
[image: couverture]


Du même auteur
Lexique d’Antiquités grecques
Armand Colin, 1972
 
Délos indépendante.
Étude d’une communauté civique et de ses institutions
Bulletin de correspondance hellénique,
Supplément X 1984
 
Lexique de la Grèce ancienne
Armand Colin, 2008
 
EN COLLABORATION
AVEC ANNE-MARIE VÉRILHAC
« La femme grecque et romaine. Bibliographie »
2. La Femme grecque et romaine. Bibliographie
Lyon, Maison de l’Orient
et de la Méditerranée-Jean Pouilloux, 1990
 
Le Mariage grec
Du VIe siècle av. J.-C. à l’époque d’Auguste
Athènes, École française d’Athènes, 2000


ISBN 978-2-75-784503-5
© Éditions du Seuil, octobre 1995


    Cet ouvrage a été numérisé en partenariat avec le Centre National du Livre.

     

    

    [image: images]

    
Ce document numérique a été réalisé par Nord Compo.



TABLE DES MATIÈRES

Couverture
 Du même auteur
Copyright
 Avant-propos
     1 - L’espace grec : culture et conquête
    L’hellénisation
 Pouvoir grec et espace disputé
 Grecs et non-Grecs
   2 - Les cités d’Asie Mineure au IIe siècle : liberté et sujétion
    Les cités libres de la côte égéenne
 La liberté revendiquée et gagnée face à Rhodes : la question de la Carie et de la Lycie
 Le royaume de Pergame et ses sujets
 Conclusion
   3 - La Grèce continentale et la Macédoine de 189 à 140 : la désagrégation
    La Grèce continentale de 189 jusqu’aux prémices de la troisième guerre de Macédoine
 La désastreuse troisième guerre de Macédoine
 L’ère de la tyrannie et des Conseils (166-146)
 Les soulèvements contre les Romains (150-146)
 Conclusion
   4 - Athènes de 189 à 88 : puissance et culture
    Les premiers progrès
 La seconde moitié du IIe siècle : l’organisation institutionnelle
 La seconde moitié du IIe siècle : prestige culturel et spirituel
 Les problèmes d’Athènes dans les dernières années précédant la guerre de Mithridate
 Conclusion
   5 - La montée de l’hostilité envers Rome : d’Eumène III à Mithridate VI
    La formation de la province romaine d’Asie et la guerre d’Aristonicos
 Les richesses de l’Asie : une proie pour Rome
 Les Grecs et la première guerre de Mithridate
 Conclusion
   6 - L’Orient sous le contrôle de Rome : de Sylla aux guerres civiles
    Les malheurs de l’Asie après la victoire de Sylla : 85-70
 La troisième guerre de Mithridate et les progrès de la provincialisation : 74-63
 L’Orient romain après la victoire de Pompée
 Conclusion
   7 - Entre l’enclume et le marteau : le temps des guerres civiles romaines
    L’Orient jusqu’à la mort de César : difficultés et stabilisation
 Le temps des pillages, des dangers et du courage : 44-39
 L’Orient sous Antoine
 Conclusion
   8 - Institutions et mentalités : la cité aux IIe et Ier siècles
    Les communautés civiques et leurs élites
 Mentalité et culture
 Conclusion
   Conclusion
     Annexes
    Chronologie sommaire
 Cartes
 Bibliographie
Abréviations
 Sources
 Ouvrages généraux
 Institutions et vie des communautés
 Les Grecs entre eux : organisations, guerres, diplomatie
 Liberté et sujétion
 Charges et souffrances imposées aux cités
 L’Égypte
 Économie et société
 Culture, éducation et hellénisation
    Index des toponymes et des ethniques
     Index des noms de personnes
     


Avant-propos


Avant la guerre d’Antiochos, seuls les Grecs d’Europe avaient vu les légions romaines. Mais depuis Alexandre, avec la revitalisation de la côte asiatique de l’Égée et les fondations de cités en Asie profonde, en Syrie et en Égypte, l’Europe grecque n’est plus qu’un élément relativement secondaire d’un vaste ensemble. Même si Delphes, Olympie et Athènes gardent leur prestige pour quiconque parle grec, le nombre, le dynamisme, la richesse sont ailleurs. En 190, les légions, commandées par les Scipions, passent pour la première fois en Asie, et Antiochos III le Séleucide est battu à Magnésie du Sipyle. Ce grand roi, qui avait atteint l’Inde comme Alexandre, qui avait annexé la plus grande partie de la Lycie, de la Carie et de l’Ionie et qui s’intéressait, en Europe même, à la zone des Détroits, subit une défaite lourde de conséquences face aux Barbares venus de l’Ouest. Désormais, ce n’est plus une région, ce sont tous les Grecs (ceux d’Égypte exceptés) qui sont affectés par les interventions romaines. De 189 à 31, le royaume ptolémaïque en Égypte s’est maintenu ; alors que le reste du monde hellénistique connaît une histoire mouvementée, l’Égypte grecque survit dans un certain isolement. Mais sous son dernier souverain, la reine Cléopâtre VII, épouse du Romain Marc Antoine, elle fait face, avec les peuples de Grèce continentale et d’Asie Mineure, à Octavien appuyé sur l’Italie et tout l’Occident romain : Actium, dernière bataille des Grecs face aux Romains, est leur défaite définitive.
Pendant des décennies, la plupart des historiens ont traité l’histoire grecque comme celle d’un long déclin, succédant à une brève floraison. Aujourd’hui, ils sont rares à ne pas reconnaître que le IVe siècle et le IIIe ont été fort brillants pour le monde grec dans sa globalité. Mais, à tout le moins, la période de Magnésie à Actium, période sombre, avec les destructions de cités, les massacres, les asservissements massifs, les vols d’œuvres d’art, les impôts accablants, semblerait mériter le qualificatif de décadente. N’est-ce pas le moment où les Romains parlaient avec dédain des Graeculi, des « petits Grecs » ? Mais, on le sait, la défaite n’est pas nécessairement la sanction d’une civilisation en déclin. Et, même quand elle apporte les pires malheurs, elle n’entraîne pas nécessairement le déclin pour les vaincus. Dans le cas des Grecs, ce qui faisait leur spécificité n’a pas été détruit ou affaibli par la conquête romaine. Quelques cités ont disparu, mais les Grecs continuent, en Grèce et en Asie, à vivre dans le cadre de la cité, la polis, pour eux communauté d’appartenance, cadre d’activité et d’existence. Ils préservent et développent leur culture et leur éducation particulière, leur paideia ; leur rayonnement culturel est aussi puissant que précédemment. Mieux encore, en Asie, l’hellénisation des indigènes progresse de façon considérable : si l’espace sur lequel les Grecs ont une maîtrise se rétrécit, celui où l’on vit à la grecque s’accroît. Des régions entières deviennent provinces romaines mais ne cessent pas pour autant d’être grecques. On traite d’ordinaire cette période dans le cadre de l’histoire romaine, l’accent étant mis sur la conquête, sur les actions des conquérants, l’exploitation de la victoire, l’organisation administrative. Mais, puisque les cités grecques demeurent, que la culture grecque subsiste et même s’étend, que les Grecs, loin d’être toujours et tous des victimes, ont souvent été agissants, il est tout aussi légitime d’envisager cette époque dans le cadre de l’histoire grecque. C’est ce que je ferai ici.
L’originalité et l’éclat du monde hellénistique tiennent pour une grande part aux interactions entre peuples et civilisations, évoquées dans la même collection par l’ouvrage de Pierre Cabanes, Le Monde hellénistique, de la mort d’Alexandre à la paix d’Apamée, qui traite de la période précédente : un des phénomènes les plus marquants du IIIe siècle était la rencontre de la culture grecque avec d’autres cultures. Mais ici, dans une approche à la fois différente de la sienne et complémentaire, nous centrerons notre attention sur les Grecs eux-mêmes et nous laisserons de côté tous ces peuples, Romains, Parthes, Babyloniens, Phéniciens, Juifs, et même les Égyptiens qui se trouvaient pourtant sous le contrôle direct des Grecs. Ils n’apparaîtront que dans la mesure où les Grecs ont été affectés par eux. On entend naturellement par Grecs tous ceux, quel que soit leur groupe ethnique, qui parlaient grec et vivaient à la grecque.
Pendant toute l’Antiquité, la seule unité du monde grec a été d’ordre culturel. Aussi ne peut-on étudier aucune période de son histoire sans faire une place à la diversité régionale. Cette diversité est particulièrement sensible pour la période qui nous occupe. La défaite des Étoliens aux Thermopyles en 191 et celle d’Antiochos III à Magnésie en décembre 190 n’ont pas eu les mêmes effets. La victoire romaine des Thermopyles, survenant peu d’années après celle de Cynoscéphales, a totalement déstabilisé la Grèce continentale, sauf pour quelques zones privilégiées. Si les difficultés des Étoliens se comprennent aisément, des peuples qui avaient choisi le bon côté connaissent le désarroi eux aussi. La désagrégation s’accentue encore après la défaite du roi de Macédoine Persée à Pydna en 168. C’est donc après un demi-siècle de fort malaise que la Macédoine et l’Achaïe sont, en 146, provinces romaines. Les peuples privilégiés sont la cité d’Athènes, prospère et brillante pendant tout le IIe siècle, et la Confédération thessalienne. Pendant ce demi-siècle et au-delà, les Grecs d’Asie, eux, sont heureux et dynamiques. Certes, du point de vue géopolitique, Magnésie, avec la sanction du traité d’Apamée en 188, est un désastre : trop affaiblis, les Séleucides sont, quelques décennies après, incapables de résister à l’avance parthe, et la Babylonie est à jamais soustraite à l’espace gréco-romain. Mais, libres ou annexés par le royaume de Pergame, les Grecs d’Asie prospèrent : on construit beaucoup en Asie, à un moment où l’on ne bâtit plus rien en Grèce continentale. Le don par Attale III de son royaume à Rome en 133 et la création de la province d’Asie n’ont pas d’effets immédiats sur les cités côtières, toutes libres ou presque. Une fois les provinces créées, les peuples d’Europe et d’Asie soumis à l’administration directe doivent trouver un nouvel équilibre, alors que les exigences matérielles de la puissance dominante se font lourdement sentir, surtout en Asie. Mais les cités libres, qui ne peuvent ignorer l’oppression subie par leurs voisins et qui voient sans cesse des Romains passer chez elles ou, pis, s’installer, s’irritent et en viennent à haïr ces étrangers arrogants et cupides. Lorsque Mithridate VI du Pont, un roi hellénisé, entre en guerre contre Rome en 88, il est soutenu par les cités libres de la côte asiatique comme, en Grèce, par les cités libres d’Athènes ou d’Érétrie : avec la guerre de Mithridate et sa défaite commence, tant pour Athènes que pour les Grecs d’Asie, une longue période de misère. Seuls échappent à ce sort les quelques peuples libres restés fidèles à Rome, la Confédération thessalienne et, en Asie, les cités de Carie et de Lycie, libérées en 167 par Rome de la tutelle rhodienne. Ces contrastes rendent impossibles les généralisations. On ne retrouve pas partout les mêmes césures : si 146 a une signification pour la plupart des Grecs d’Europe, en Asie et à Athènes 88 est la date où tout bascule. De plus, il arrive souvent que l’événement le plus important de l’histoire d’une cité lui soit particulier : pour Rhodes, plus encore que les désagréments créés par Rome en 167, le tournant historique est, en 42, la prise de la ville par Cassius, le meurtrier de César, qui s’empare de plus de 8 000 talents, ruinant la cité pour longtemps.
L’histoire de cette période, du reste, est connue essentiellement par des documents primaires qui, par nature, relèvent souvent plus de l’histoire locale que de l’histoire générale. En effet, peu d’œuvres d’historiens anciens sont à notre disposition. A partir du traité d’Apamée, nous n’avons plus de l’œuvre de Polybe que des lambeaux transmis par des florilèges (livres 22 à 39). Le texte conservé de Tite-Live, qui, en outre, écrit une histoire romaine et non une histoire grecque, s’arrête avec le livre 45 en 167. Ces ouvrages fournissent, malgré tout, pour la partie la plus ancienne de notre période quelques informations non seulement sur les événements, mais sur la vie politique et institutionnelle. Les œuvres littéraires les plus utiles sont les Vies de Plutarque et l’Histoire romaine d’Appien. Parmi les Vies (qui, de façon significative, sont pour cette époque toutes consacrées à des Romains), la plus détaillée et la plus évocatrice pour nous est sans conteste celle de Lucullus, même si l’on peut trouver des anecdotes et des aperçus suggestifs dans celles de Paul-Émile, Sylla, Pompée, César, Caton le Jeune, Brutus et Antoine. Quant à Appien, malgré son goût pour les actions militaires et les aspects dramatiques, il est très précieux pour comprendre les Grecs du temps de Mithridate et pour percevoir les effets sur le monde hellénique des guerres civiles romaines du Ier siècle. Il n’en reste pas moins que l’image que l’on peut se faire du monde grec à la basse époque hellénistique est une image reconstituée principalement à partir de documents primaires, numismatiques et épigraphiques.
Depuis une vingtaine d’années, les progrès les plus décisifs pour l’histoire de cette période, en particulier pour le IIe siècle, viennent des publications des séries monétaires et des études sur leur datation. Les travaux récents les plus intéressants concernent le royaume de Pergame et surtout des États libres : non seulement Athènes, mais plusieurs cités d’Asie (Myrina, Kymé, Éphèse, Magnésie du Méandre, Milet notamment). Aux Confédérations dont le monnayage était déjà bien connu (Confédération achéenne, groupement de cités autour du sanctuaire d’Athéna Ilias en Troade), deux autres se sont ajoutées, l’Eubéenne et la Lycienne. Toutes ces connaissances nouvelles viennent compléter les résultats acquis pour certaines régions, en particulier la Syrie, bien connue grâce à Henri Seyrig. Les monnaies permettent de déterminer les statuts, ce qui est capital, ainsi que le dynamisme ou l’apathie des cités (par sa volonté de frapper monnaie à son nom et à son type la cité manifeste son attachement à son autonomie et marque qu’elle a conscience de son individualité). Des séries monétaires convergentes provenant de cités dont la situation est similaire enseignent plus sur elles que n’importe quel texte littéraire. De plus, la frappe d’espèces implique toujours des capacités, des besoins et des objectifs matériels, financiers ou économiques. Sur ce point, l’analyse n’a guère été poussée que pour les royaumes, et l’interprétation économique du monnayage est indigente pour les cités. Cette insuffisance est due d’abord au fait que les séries n’ont été établies qu’à une date récente. Mais, il faut le reconnaître, elle correspond aussi à la faiblesse générale des recherches sur l’économie pour l’époque qui nous concerne. Pour l’essentiel, on en est encore dans ce domaine aux réflexions de méthodologie sur le bon usage des documents (en particulier pour les amphores, qui sont inégalement estampillées suivant les provenances). C’est une démarche salutaire, mais qui implique, malgré les efforts prématurés de Michel Rostovtseff, qu’une histoire économique de cette période est encore loin de voir le jour.
Les séries numismatiques fournissent des bases sûres pour une histoire qui, en définitive, est un composé d’histoires locales et où la question des statuts et de leur signification est importante. Mais elles ne permettent pas de percevoir les réalités de la vie. Les inscriptions apportent ces détails multiples qui font saisir l’organisation institutionnelle de telle cité, les préoccupations des individus, les valeurs qu’ils respectent, les comportements – sans parler de la formulation et du style de ces textes, si révélateurs de l’éducation et de la culture. Notre documentation épigraphique est inégale suivant les lieux et les moments, car graver sur pierre est coûteux et les textes inscrits se raréfient avec les difficultés financières. Athènes, si riche en documents au IIe siècle, devient fort pauvre après la guerre de Mithridate. Malgré tout, on possède des ensembles de décrets magnifiques pour Athènes, Priène et Pergame, et ceux d’Ilion, de Kymé, de Smyrne, de Colophon, d’Éphèse, de Magnésie du Méandre ou de Milet sont loin d’être négligeables. Quelques régions aux sites nombreux donnent une belle moisson, ainsi la Carie, si bien étudiée par Louis Robert. Mais un décret isolé peut être une mine d’informations, comme le même savant l’a brillamment démontré pour un texte d’Hanisa en Cappadoce par exemple. Et l’épigraphie ne se réduit pas aux décrets. Il suffit de penser aux affranchissements de Delphes ou encore aux listes athéniennes, listes de prytanes, listes d’éphèbes, listes de participants à la Pythaïde, liste de souscripteurs pour cette même fête. Certaines cités présentent une épigraphie fort intéressante pour les relations avec les Romains, en particulier Aphrodisias de Carie, connue par les travaux de Joyce Reynolds. Car à travers tous ces documents locaux, à travers toutes ces mentions d’individus remarquables ou ordinaires, apparaissent des phénomènes d’une réelle amplitude. Des corpus par thèmes ont été établis, comme ceux de Léopold Migeotte sur les emprunts publics et sur les souscriptions publiques, deux pratiques importantes à notre période. Le grand nombre de décrets honorant des hommes qui ont rendu à leur cité des services usuels ou exceptionnels et la manière dont ils sont rédigés impose une réflexion sur le rôle des bienfaiteurs citoyens, autrement dit sur ce phénomène que l’on appelle l’évergétisme. Y a-t-il eu, comme le pense Philippe Gauthier dans un livre célèbre, une césure dans l’histoire de l’évergétisme entre la haute et la basse époque hellénistique ou, au contraire, une continuité, malgré les nouveautés dans la formulation des éloges ? Cette question peut sembler mineure et technique. Il n’en est rien. Car le débat sur l’évolution de l’évergétisme est en réalité un débat sur l’évolution historique générale. Y a-t-il eu vers 180, après une brillante période longue de trois siècles environ, une coupure historique, marquée entre autres phénomènes par une modification profonde de la manière dont les cités géraient leurs affaires et leurs problèmes, ce qui aurait entraîné un changement dans les rapports entre les citoyens de l’élite et la cité ? Ou y a-t-il eu, moins radicalement, une évolution où la continuité prime dans les comportements politiques, même si les textes révèlent des attitudes nouvelles d’ordre moral et culturel ? C’est une des questions qu’il nous faudra envisager.
Qu’il me soit permis de conclure cet avant-propos en disant que ce livre n’aurait pas été possible sans un séjour de quatre mois à l’Institute for Advanced Study de Princeton où j’ai pu réunir sans peine l’essentiel de la documentation dans une atmosphère amicale et stimulante. Je suis très reconnaissante aussi à Dominique Mulliez qui m’a permis d’utiliser sa thèse inédite sur les affranchissements delphiques. J’aimerais également remercier de leur aide mes amis Anne-Marie Vérilhac et Jean-Nicolas Corvisier, ainsi que Jean-Luc Lacan qui a réalisé les cartes.




1
L’espace grec :
culture et conquête


De 189 à 31 l’espace dominé par les Romains ne cesse de s’étendre. Des provinces nouvelles naissent. Une grande partie de l’espace administré directement par Rome a une population de langue et de culture grecque. La Macédoine (à laquelle était rattachée l’Illyrie) est devenue province en 146 ; à cette date la province d’Achaïe a été confiée au gouverneur de Macédoine. La province d’Asie a été créée en 133 ; sauf les territoires des cités libres, elle englobait la Troade, la Mysie, l’Éolide, l’Ionie, la Lydie, ainsi que la partie sud-ouest de la Phrygie ; elle s’est accrue en 116 du reste de la Phrygie et, un peu plus tard, de la Lycaonie. A la veille de la guerre de Mithridate, il y avait ainsi deux grands ensembles sous le contrôle direct de Rome, chacun doté d’un gouverneur, l’un en Europe, l’autre en Asie. Le premier effet de la guerre de Mithridate fut de faire entrer dans la province d’Asie les cités grecques libres d’Asie qui avaient pris le parti du roi. Les cités insulaires qui avaient eu la même attitude subirent le même sort ; l’espace égéen relevait de la province d’Asie et non de celle de Macédoine. De plus, de nouvelles provinces apparurent sur le continent asiatique. La plus ancienne fut la Cilicie ; son premier gouverneur connu fut Dolabella en 80/79 ; malgré son nom, elle était composée à l’origine de la Pisidie, de la Pamphylie et de la Milyade ; la Cilicie Trachée lui fut ajoutée en 67 ; Chypre lui fut brièvement rattachée entre 58 et 48/47 (pour être ensuite restituée à l’Égypte ptolémaïque). En 56, la Phrygie fut enlevée à la province d’Asie pour être donnée à celle de Cilicie ; elle fut rendue à l’Asie en 49. La province de Bithynie, elle, eut pour premier gouverneur M. Aurelius Cotta en 74 ; la province s’accrut du Pont en 63 mais conserva le seul nom de Bithynie pendant toute la période républicaine. La province de Syrie, enfin, fut créée en 64. Quant à la Cyrénaïque, elle était devenue province en 75 ou 74.
L’espace dominé par les Grecs ne leur fut pas seulement arraché par Rome. Après la défaite d’Antiochos III devant Rome et sa mort en 187, toutes les satrapies situées à l’est de la Babylonie ont en pratique échappé à l’emprise séleucide, et des dynastes locaux s’y sont installés. Certes, une expédition menée par Antiochos IV, en 165-164/163, fit rentrer momentanément dans le royaume la Grande Arménie et la Médie ; mais, quand ce roi actif, après être allé en Élymaïde (qu’on appelle aussi la Susiane), fut mort en Perside, ces pays furent perdus à jamais pour les Séleucides. Pis, la Babylonie, la région la plus fertile du royaume, celle qui lui apportait le plus de revenus, celle aussi par laquelle transitait le commerce avec l’Orient, tomba définitivement aux mains des Parthes au cours des années 130. Les Parthes ont pris Séleucie du Tigre, fondation royale, capitale royale, ville très peuplée, en juillet 141 ; reprise par Antiochos VII Sidétès en 130, elle est retombée en 129 sous le joug de Phraate II roi des Parthes. Babylone, à une soixantaine de kilomètres de Séleucie, sur l’Euphrate, subit en 126 un sac du fait des Parthes. Ces derniers sont en 113 à Doura-Europos, une cité située beaucoup plus au nord sur l’Euphrate. Les Parthes ne sont pas devenus maîtres de tout l’espace perdu à l’est par les Séleucides ; il existe des dynastes locaux dans les régions proches du golfe Arabo-Persique (Characène, Élymaïde, Perside). Le cas des confins indiens est particulier : des rois gréco-indiens se maintinrent au sud de l’Hindu-Kuch jusqu’au milieu du Ier siècle.
De toute manière, l’important est de savoir quelle est la culture de la population vivant sur un territoire, non qui y exerce la souveraineté. Des cartes politiques montreraient l’espace grec, un espace immense avant 189, s’amenuisant sans cesse au fil du temps pour disparaître ou presque après Actium. Mais le véritable espace grec est celui où l’on vit à la grecque. C’est un espace de nature culturelle. Après les conquêtes d’Alexandre, il était beaucoup plus réduit que l’espace de la maîtrise politique, mais l’hellénisation des indigènes est en forte expansion pendant toute la période hellénistique. Sur des cartes culturelles l’espace grec se dilaterait au IIe et au Ier siècle. Si on les considère dans le long terme, des deux phénomènes le second est certainement le plus important. Car, s’il a existé sous l’Empire un monde gréco-romain, c’est dû non seulement au rayonnement de la culture grecque à partir de centres comme Athènes ou Smyrne, mais également au fait que sur de vastes étendues on parlait grec, on pensait et vivait à la grecque.
L’hellénisation
 Le monde grec est formé de tous les peuples grecs et hellénisés. Il ne comporte pas seulement les cités et les peuples de la Grèce continentale, des îles, de la côte asiatique de l’Égée, des rives de la Propontide et de la mer Noire, de la Sicile et de l’Italie du Sud. Il englobe aussi de nombreux peuples indigènes en Asie.
LE RÔLE DES CITÉS GRECQUES OU HELLÉNISÉES DANS L’HELLÉNISATION
En Asie Mineure, l’hellénisation est un lent processus qui a commencé dès l’âge classique. Elle n’a pas été imposée par un maître. Elle s’est faite peu à peu sous l’effet des relations commerciales et culturelles. Le processus est parvenu à son terme dans plusieurs régions à la basse époque hellénistique.
Pendant les deux derniers siècles avant notre ère, les cités de Carie sont totalement hellénisées dans leurs institutions, dans leur culture et même dans leur anthroponymie. Amyzôn ou Alabanda doivent à cette époque être considérées comme totalement grecques. Il en est de même pour les cités de Lycie. Certes, les communautés cariennes ou lyciennes ont leur individualité, avec des traditions et des cultes propres, mais c’est le cas de toute cité grecque. Il existe une fierté nationale carienne ou lycienne, mais d’autres ne sont-ils pas fiers d’être Béotiens ou Arcadiens ?
L’hellénisation a également touché la Lydie. Mais là le processus est loin d’être achevé. Sardes, la plus grande cité de la région, et des fondations attalides comme Apollonis (fondée sous Eumène II) et Philadelpheia (fondée sous Attale II) sont des cités grecques. Mais en Lydie des peuples entiers vivent encore en ethnos, c’est-à-dire en peuple sans division en cités ; le mieux connu est probablement celui des Mysiens Abbaïtes. Cela n’empêche pas d’ailleurs leurs élites au moins d’avoir la culture qu’on attend de Grecs ; les décrets le prouvent. Dans toutes ces régions l’hellénisation s’est faite par osmose.
Le cas de la Phrygie est assez différent. C’est une région immense aux reliefs contrastés. Elle possède des villes, comme Aizanoi sur le haut Rhyndakos ou, plus à l’est, du nord au sud, Dorylée sur le Tembris, Nakoleia et Synnada. Dans la zone la plus méridionale se trouvent deux cités importantes, toutes deux fondations royales, l’une séleucide, Apamée sur le haut Méandre (où fut conclu le traité du même nom), l’autre attalide, Euméneia, située un peu plus à l’ouest. Les fondations militaires macédoniennes remontant au temps des Diadoques, comme Dokimeion ou Philomélion, sont elles aussi des cités grecques. Mais l’ensemble du pays n’est pas urbanisé et garde ses particularités et son mode de vie ancestral.
La Bithynie possède des cités grecques, dont deux très importantes, Nicée et Nicomédie. Outre Prousias sur Mer et Apamée (qui ne sont autres que l’ancienne Kios et l’ancienne Myrleia sur la Propontide), le roi Prusias Ier (mort vers 183) avait fondé trois cités. Ce sont à l’ouest Prousias de l’Olympe (l’actuelle Brousse) et, chacune dans une cuvette intérieure, dans un cadre qui n’a rien de méditerranéen, Prousias de l’Hypios et Bithynion ; le nom de cette dernière convient très bien pour une cité hellénisée peuplée de Bithyniens, comme l’a remarqué Louis Robert. Toutes ces fondations correspondent à un fort mouvement d’hellénisation, encouragé par le pouvoir royal. Cependant, l’hellénisme n’a pas dû toucher la majeure partie du royaume, dont la population vivait des multiples produits des forêts, de l’élevage, de la pêche sur les lacs et de l’agriculture.
En Asie Mineure du Sud-Est, où l’hellénisation s’est accélérée à partir d’Alexandre, se trouve une belle série de cités grecques ou hellénisées : en Pamphylie, Attaleia (fondation attalide du IIe siècle), Pergé, Sillyon, Aspendos et Sidé et, en Cilicie Plane, Tarse, Adana, Antioche du Pyrame et Anazarbe. En revanche, des régions comme l’Isaurie et la Cilicie Trachée sont à cette date très peu attteintes par l’hellénisation.
La Syrie du Nord, quant à elle, est grecque. Les cités qui y ont été implantées dès le début de la dynastie séleucide ont eu un grand impact sur le pays, car elles sont concentrées dans une même région, et chacune possède un territoire à sa mesure. Les grandes cités, surtout celles qui constituent la Tétrapole, Antioche sur l’Oronte, Séleucie de Piérie, Laodicée sur Mer, Apamée, ont modifié la géographie historique. Malheureusement, il nous est difficile d’évaluer leur influence sur les indigènes des campagnes et des villes anciennes. On sait toutefois que des villes comme Damas (qui, du reste, a un plan en damier, témoin de l’œuvre urbanisatrice grecque) et Gadara ont donné naissance à des écrivains grecs : Nicolas de Damas, écrivain et philosophe du Ier siècle, qui nous a parlé de sa formation, faite de lettres, de poésie, de musique, de mathématiques et de toute la philosophie, et Méléagre de Gadara, un poète auteur d’épigrammes du IIe siècle qui a réuni une anthologie poétique, La Couronne de Méléagre.
Qu’en est-il des zones plus éloignées de la Méditerranée ? Il faut toujours, dans ces régions, faire la part du rayonnement des cités grecques ou hellénisées avec lesquelles les villes indigènes se trouvent en relation. Un bon exemple est fourni par le Pont. Il possédait, sur la côte sud de la mer Noire, une série de cités grecques anciennes, comme Amisos et Sinope, auxquelles se sont ajoutées au IIe siècle des cités créées par les rois du Pont, telle Pharnakeia fondée par Pharnace. L’intérieur est un pays de villages indigènes et de sanctuaires dont le prêtre est en même temps un dynaste. Cependant, la ville intérieure d’Amaseia, reliée au port grec d’Amisos par une bonne route, est une cité hellénisée. La monarchie du Pont se présente comme à la fois asiatique et grecque : philhellène, elle n’oublie ni les traditions iraniennes ni les coutumes du terroir.
A la différence du Pont, la Cappadoce n’a pas d’accès à une mer, et les Grecs n’ont jamais tenté de s’y implanter. L’essentiel du pays n’est absolument pas hellénisé. On y trouve des villages et des sanctuaires dont le prêtre, comme dans le Pont, est en même temps un dynaste. Malgré tout, dans ce pays perdu il existe des cités à la mode grecque. Deux phénomènes se sont conjugués pour produire ce résultat. Le premier est la création de cités dotées d’infrastructures grecques, avec un gymnase et un théâtre notamment, par des rois locaux qui se vantaient d’être philhellènes. C’est le cas de Mazaka, refondée sous le nom d’Eusébeia par Ariarathe V Eusébès (le Pieux), ou encore d’Ariaratheia. Dans ces cités de Cappadoce étaient organisés des concours à la grecque : concours gymniques comme celui où triompha un lutteur et pancratiaste athénien qui s’était illustré dans les plus grands concours de Grèce continentale, et concours musicaux et artistiques, puisque le roi Ariarathe V (163-130) accorda le privilège de l’inviolabilité à ceux des artistes dionysiaques de la guilde d’Athènes qui viendraient s’y produire. Le second phénomène est une osmose culturelle spontanée. C’est ce qui explique l’évolution d’Hanisa, héritière d’une ville hittite dont elle a gardé et le nom et le peuplement ; dans un décret superbement analysé et interprété par Louis Robert dans ses Noms indigènes, elle apparaît, à la fin du IIe siècle ou au début du Ier, dotée d’institutions grecques, de cultes grecs, d’une éducation et d’une culture grecques. Le nom des magistrats institués dans cette cité nouvellement grecque prouve qu’elle a été touchée par des influences venues des cités hellénisées du sud-est de l’Asie Mineure (Pamphylie et Cilicie Plane).
Ainsi, même dans des régions où le plat-pays conserve ses coutumes, ses idées, son organisation traditionnelles, il existe des centres hellénisés. Comme les paysans indigènes dont les mœurs n’ont pas évolué ont laissé peu de traces, la seule histoire de l’Anatolie qui puisse s’écrire est, pour les deux derniers siècles avant notre ère, celle de l’Anatolie grecque.

LES LIMITES DE L’HELLÉNISATION
Ce qui est vrai pour l’Anatolie ne l’est pas pour d’autres régions, même si quelques cités grecques y ont été implantées. Le cas le plus clair est celui de la Babylonie et des régions situées au nord du Golfe. L’hellénisme y existe grâce aux fondations ou aux refondations des Séleucides. Il y a là-bas de grandes cités, comme Séleucie de l’Eulaios (Suse), Apamée sur le Séleias et, surtout, Séleucie du Tigre. Celle-ci est la deuxième capitale du royaume séleucide jusqu’au jour où, en juillet 141, elle tombe aux mains des Parthes ; centre politique, c’était aussi un centre économique actif et un centre culturel vivant et original (qui s’enorgueillissait en particulier d’une brillante école de sculpture dans la seconde moitié du IIe siècle). Mais, hors des rares cités grecques, l’influence de l’hellénisme se faisait peu sentir. Certes, Babylone a donné le jour à Diogène, qui fut le directeur de l’école stoïcienne à Athènes dans la première moitié du IIe siècle. Certes, à l’époque parthe une communauté grecque y entretenait sa culture, puisque, en 110/109, un gymnasiarque y a dressé une liste de vainqueurs dans les épreuves sportives et militaires usuelles en Grèce : les jeunes, divisés comme d’ordinaire en classes d’âge (éphèbes et néoi), portaient des noms grecs ou macédoniens. Mais Babylone est restée avant tout une ville mésopotamienne, gardant sa culture séculaire, avec son sanctuaire de l’Ésagil. Les rois séleucides avaient eu le souci de conserver les cultes, les croyances, les coutumes traditionnelles de cette région qui était la plus riche de leur empire. Les documents les plus importants que nous ayons sur ces pays sont les tablettes cunéiformes qui nous instruisent surtout sur la vie des sanctuaires. La Babylonie, au IIe et au Ier siècle, relève de l’histoire babylonienne et non de l’histoire grecque, sauf pour le fait capital du rétrécissement de l’empire séleucide.
Il en va de même pour tous les peuples qui maintiennent leur culture séculaire, Phéniciens, Juifs de Palestine, Arméniens. Naturellement, tous ont été affectés par l’hellénisme, non seulement parce qu’ils ont été dans la dépendance d’autorités grecques, mais en raison des contacts multiples. Les Phéniciens, notamment, sont en relations étroites avec les Grecs depuis l’époque classique, ne serait-ce qu’à cause du commerce. Une partie d’entre eux doit savoir le grec. Des hommes de Sidon ont pu gagner des épreuves dans les plus grands concours de la Grèce continentale. Sidon est la patrie d’Antipatros, un des poètes de La Couronne de Méléagre, Ascalon celle du philosophe Antiochos qui, en 87, créa à Athènes « l’Ancienne Académie ». Mais Clitomaque de Carthage, philosophe et successeur de Carnéade à la tête de l’Académie (environ 128-110), ne fait pas de Carthage une cité grecque. En Phénicie, l’élément prédominant de la civilisation est sans conteste phénicien. Le cas des Juifs de Palestine est encore plus net, puisqu’ils ont mené une guerre victorieuse pour rejeter l’hellénisation et préserver leur religion si spécifique et leurs usages particuliers. Certes, la culture grecque avait attiré une partie de l’élite juive, sans qu’on puisse en évaluer l’importance. Une fraction de la classe sacerdotale de Jérusalem était elle-même touchée, y compris des membres de la famille qui fournissait les Grands-Prêtres ; tel était le cas de Jason, le frère du Grand-Prêtre Onias. Vers 175 Antiochos IV destitua Onias au profit de Jason. Ce dernier s’était engagé à la fois à faire payer au roi un tribut plus élevé par le peuple juif et à créer à Jérusalem des structures culturelles et politiques permettant le développement d’une communauté hellénisée qu’on espérait proséleucide. Outre un gymnase et un centre éphébique, Jason institua une communauté politique de type grec, nommée Antioche en l’honneur du roi. Cette communauté hellénisée qu’on souhaitait voir vivre à Jérusalem devait ressembler à celle qui est attestée à Babylone dans le courant du IIe siècle : elle ne regroupait que des personnes intéressées et n’affectait en rien le culte traditionnel de l’Ésagil ou du Temple de Yahweh. Jason, Grand-Prêtre, estimait que les rites célébrés dans le Temple et l’observance des prescriptions de la Loi n’empêchaient pas des pratiques et des activités, comme le sport et les concours, que les livres saints ne mentionnaient pas. Mais ces innovations, notamment la nudité athlétique, choquèrent fortement la plus grande partie de la population : les « hellénistes » n’avaient pas pris la mesure de l’attachement profond que la majorité portait à un mode de vie conforme à la tradition et créateur de l’identité juive. Le mécontentement s’aggrava quand, en 172, à Jason se substitua Ménélas qui n’appartenait pas à la famille des Oniades ; il avait promis au roi un tribut encore plus lourd. Le pillage du Temple par Antiochos IV avec pour guide Ménélas, l’accroissement de la superficie de la Citadelle (Akra) où s’installèrent à l’abri Ménélas et ses amis, la suppression du culte de Yahweh dans le Temple, l’édit royal interdisant les usages juifs comme le sabbat ou la circoncision, tout cela fut ressenti par la majorité des Juifs comme intolérable. Ce fut la révolte conduite par les fils de Mattathias. Et, au début de 163, le roi Antiochos V écrivit à son ministre Lysias : « Nous avons appris que les Juifs n’acceptent pas de changer leurs coutumes pour des coutumes grecques mais préfèrent leur propre mode de vie et qu’ils demandent que leurs coutumes leur soient accordées » (II Maccabées 11, 24). En face de ce refus de la civilisation grecque et de cet attachement à une foi et à des traditions ancestrales, l’existence des groupes « hellénistes » est tout à fait secondaire. Naturellement, comme déjà au IIIe siècle, des Juifs de Palestine pleinement fidèles à la Loi ont appris le grec pour maintenir les contacts avec les Juifs de la diaspora dont c’était le seul langage. Mais cette connaissance du grec n’implique pas un changement de culture : on s’en convaincra aisément en lisant le prologue de la traduction grecque du Siracide (ou Ecclésiastique) commencée en 132. Phéniciens, Juifs de Palestine, Arméniens sont par eux-mêmes hors du champ de cet ouvrage, tout comme les Romains, les Carthaginois ou les Parthes. Ils n’appartiennent pas à l’espace grec, qui est un espace culturel.


Pouvoir grec et espace disputé
L’espace habité par des Grecs ou des peuples hellénisés reste grec, nous l’avons vu, même quand une puissance étrangère le domine ou le contrôle. Inversement, les régions contrôlées par des Grecs mais peuplées d’étrangers non hellénisés doivent être considérées comme non grecques. Défini aussi simplement, le phénomène concerne deux pays. L’un est le pays des Juifs jusqu’au succès de la guerre de libération nationale menée par les fils de Mattathias : la citadelle de Jérusalem, tenue par les troupes séleucides, est conquise par Simon en 143/142, première année de l’ère hasmonéenne. L’autre est l’Égypte, contrôlée par les Grecs jusqu’en 31, alors que la masse de la population conservait sa culture propre. Mais les Grecs étaient nombreux en Égypte, et la réalité, de ce fait, était complexe. Elle est encore plus complexe dans la région des confins de l’Inde, où les adversaires qu’affrontent les rois grecs ne sont pas leurs sujets indigènes et où la culture présente des traits d’hybridation.
L’ÉGYPTE PTOLÉMAÏQUE
A l’époque hellénistique vivaient en Égypte deux groupes distincts : les Égyptiens et les Grecs. L’acculturation réciproque était réduite, à la basse époque hellénistique comme au IIIe siècle. Langue, religion, culture, mode de vie différaient. Les deux populations étaient dans le même pays mais ne vivaient pas exactement dans le même espace. Les Égyptiens étaient surtout des paysans ; leurs artisans eux-mêmes travaillaient dans les villages. Les Grecs habitaient usuellement dans les villes, grandes villes comme Alexandrie et Ptolémaïs, petites villes qui allaient à l’époque romaine devenir les métropoles des nomes.
Les soldats grecs ont toujours été dotés de lots de terre pendant l’époque ptolémaïque (ce sont les clérouques). Depuis la bataille de Raphia en 217, les rois ont également utilisé les services de soldats indigènes, les machimoi ; dans les premiers temps ils appartenaient à des corps distincts, mais, dès le IIe siècle, l’armée ptolémaïque est une armée mixte de soldats professionnels. Les machimoi recevaient comme les Grecs des tenures clérouchiques. Servant surtout dans l’infanterie, alors que les Grecs aux IIe et Ier siècles étaient surtout des cavaliers, ils recevaient pour la plupart des lots plus petits que ceux des Grecs. Dans le village de Kerkéosiris, dans le Fayoum, en 116/115, à l’exception d’un seul, tous les machimoi qui avaient une tenure l’exploitaient en personne. Un tiers seulement des clérouques grecs en faisait autant. Seule une minorité des clérouques grecs était présente effectivement dans la campagne. Les autres ne voyaient dans la terre que la rente foncière et résidaient par goût en ville. Naturellement, il existe toujours des exceptions. Des Grecs en garnison dans un village s’égyptianisent et épousent des femmes du pays. Des Égyptiens s’hellénisent. Ainsi à Akôris, en Moyenne-Égypte, à la fin du IIe siècle, Dionysios fils de Képhalas, dont le nom égyptien est Plénis, est soldat comme son père avant lui ; il est aussi cultivateur royal et prêtre d’une divinité locale ; il est capable d’écrire à la fois en grec et en démotique. Son frère Paésis a réussi à devenir cavalier. Ils ont pris le titre de « Grecs nés en Égypte ». Cette osmose dans les milieux de militaires, limitée du reste, n’empêche pas que, dans les faits, l’espace soit divisé entre campagnes égyptiennes et villes grecques ou gréco-égyptiennes.
La particularité de l’Égypte n’est pas seulement le fellah ; c’est aussi la religion. Les rois lagides, à partir de 197, se sont fait couronner à Memphis, selon les rites traditionnels des pharaons, par le prêtre de Ptah. Ce couronnement assure la légitimité du roi aux yeux des Égyptiens. Alexandrie, sur la Méditerranée, fondation grecque par excellence, est la résidence royale et la capitale administrative du royaume ; c’est une cité grecque et un grand centre économique et culturel. Memphis, ville égyptienne au sud du Delta, capitale pharaonique, devient à partir du début du IIe siècle la capitale religieuse du royaume ; Memphis et Ptah ont éclipsé Thèbes et Amon, le Sud du royaume se marginalisant à cette époque. C’est à Memphis que les prêtres égyptiens tiennent au IIe siècle leurs synodes : il s’en est tenu quatre en cinq ans entre 186 et 182. Les rois ne viennent pas seulement à Memphis pour leur couronnement ou leur jubilé (comme celui de Ptolémée IX Sôter II, trente ans après son couronnement de 116). Ils y font des visites d’État, ainsi en 164 les rois Ptolémée VI Philométôr, Ptolémée VIII Évergète et leur sœur Cléopâtre II à l’occasion du Nouvel An égyptien. Si le roi va à Memphis se faire couronner par le prêtre de Ptah, ce dernier va à Alexandrie recevoir l’investiture du roi à partir du IIe siècle. Les deux dynasties, la dynastie royale et la dynastie sacerdotale, se justifient l’une l’autre. Le roi et le haut clergé indigène ont de très bonnes relations.
Reste le problème de la partie sud de l’Égypte. Les rois lagides ont imprimé leur marque sur ce territoire en y bâtissant de magnifiques sanctuaires, traditionnels par la structure et la décoration et dédiés à des divinités égyptiennes. Songeons au sanctuaire d’Isis à Philae avec, sur le pylône, le portrait monumental de Ptolémée XII Aulète (le père de Cléopâtre VII) dans le style de ceux de Ramsès II. Le sanctuaire aujourd’hui le mieux conservé en Égypte est celui d’Horus à Edfou ; le temple lui-même a été édifié dans la seconde moitié du IIIe siècle, mais sa décoration a été réalisée au IIe siècle ; la cour à colonnes et le pylône datent des règnes des deux frères ennemis, Ptolémée IX Sôter II et Ptolémée X Alexandre (116-81/80) ; la maison de la naissance fut construite par Ptolémée VIII Évergète et décorée par Ptolémée IX. C’est Ptolémée VI Philométôr qui, au IIe siècle, a commencé le temple de Knoum à Esna. De grands travaux ont eu lieu aussi à Kom Ombo et à Dendera. Au total, dans le monde dominé par les Grecs, à la basse époque hellénistique, c’est en Égypte du Sud qu’ont été élevées les constructions les plus imposantes et les plus prestigieuses, des constructions non grecques réalisées par des souverains grecs. Et, pourtant, sur cette région le contrôle royal n’est ni sûr ni stable. La grande sécession de la Thébaïde de 206 à 187, avec des pharaons indigènes, avait été un phénomène grave, d’autant plus inquiétant qu’en Égypte il est de façon récurrente le signe d’un net affaiblissement du pouvoir royal. Une nouvelle révolte a amené Ptolémée VI, en 165/164, à réduire par un siège la ville de Panopolis. A partir de 130, ce sont des guerres locales entre bourgs qui ont pris parti les uns pour Ptolémée VIII Évergète, les autres pour Cléopâtre II, dans une période de conflit dynastique. Il y eut une révolte de Thèbes en 90. On le voit : les sécessions, les agitations sont endémiques. La Haute-Égypte est à la basse époque hellénistique la région la moins sûre, même si les troubles n’ont pas épargné le reste du pays.
Le souci de contrôler le plat-pays, la chôra, explique la création par Ptolémée V Épiphane et son conseiller Polycratès de la charge d’épistratège de la chôra. Le détenteur de cette charge est le plus haut fonctionnaire basé en Égypte et réunit les plus hauts pouvoirs administratifs et militaires. La charge a été créée en 187 à l’époque de la grande sécession de la Thébaïde et à un moment où, de plus, des révoltes avaient éclaté dans le Delta. Le premier épistratège de la chôra, Comanos, mit fin à la sécession de la Thébaïde par les armes. En même temps est créé un gouverneur responsable de la Thébaïde entière, d’abord stratège, puis épistratège. Basé à Ptolémaïs, il est l’inférieur de l’épistratège de la chôra, dont le siège est à Alexandrie. Parmi les épistratèges de la Thébaïde, mentionnons un Égyptien, Paôs (en 130-129), qui fut un fidèle de Ptolémée VIII contre Cléopâtre II qui disputait le pouvoir à son frère. Au Ier siècle, les rois laissèrent la Thébaïde devenir le fief d’une famille grecque, celle de Callimachos. On ignore s’il y a eu deux épistratèges successifs du même nom (père et fils) ou un seul épistratège Callimachos ; de toute façon, quand Cronios succéda à son père, en 39, le district était aux mains de la famille depuis plus de vingt ans. La Haute-Égypte occupe une place particulière dans l’Égypte ptolémaïque pendant la seconde partie de l’époque hellénistique.
Les Grecs sont présents dans le plat-pays : ils sont soldats, administrateurs, détenteurs de terres. Mais le domaine grec par excellence est la ville, et tout particulièrement Alexandrie. C’est une cité grecque, bien que de nombreux résidents grecs n’y jouissent pas du droit de cité ; strictement réservé aux enfants nés de deux parents citoyens, ce dernier crée une sorte de club exclusif. Mais, si la communauté civique est fermée, la ville est largement ouverte sur le monde extérieur. Avec des activités portuaires et une production artisanale toujours aussi importantes, elle a une population à la fois très nombreuse et très mêlée : Grecs de toute origine, Juifs (établis en grand nombre au cours du IIe siècle, sous Ptolémée VI Philométôr), Syriens, Italiens, etc. Les échanges restent actifs avec l’Égée et se développent avec l’Italie et l’Occident. Une base de statue trouvée à Délos en témoigne : la statue a été élevée en l’honneur du stratège de Ptolémée VIII Évergète, Lochos, par les nauclères et les emporoi (autrement dit, les armateurs et les marchands) romains à qui il avait rendu service, lorsqu’il prit Alexandrie par les armes en 127, sans doute en protégeant leurs personnes, leurs navires et leurs cargaisons. Dès le IIe siècle, Alexandrie est une place de l’espace gréco-romain. Le plat-pays, lui, est plus égyptien que grec.

LES CONFINS DE L’INDE
En Bactriane et en Inde du Nord-Ouest, les colons grecs partagèrent le pouvoir et l’administration avec les élites indigènes ; dans la trésorerie du palais de la cité non identifiée située à Aï-Khanoum, au confluent de la Kokcha et de l’Amou-Daria, les noms des fonctionnaires sont aussi bien iraniens que grecs. Cette cité possède, outre un théâtre, un gymnase qui forme un complexe énorme, transformé et amélioré sans cesse jusqu’à la destruction de la ville vers 145, ce qui prouve un maintien de l’éducation et des activités culturelles grecques, mais dans ce gymnase même des corridors viennent de l’architecture iranienne. Les temples sont de type essentiellement iranien, et les maisons mêlent des cours carrées à la grecque et la pièce centrale à corridors à l’iranienne. La civilisation est hybride, même si à Aï-Khanoum la sculpture de style grec est de bonne qualité et présente des traits novateurs, même si l’on construit encore des villes avec un plan en damier comme Pushkalavati vers le milieu du IIe siècle ou encore Taxila (avec ses blocs rectangulaires de 8 maisons chacun). Des éléments de la culture hellénique marqueront pour longtemps la région avec les sculptures gréco-bouddhiques du Gandhara dans les premiers siècles de notre ère ou le développement du théâtre indien. Mais le pouvoir grec s’est effondré plus tôt, en Bactriane dès le troisième quart du IIe siècle et en Inde au Ier siècle avant J.-C.
Les causes de cet effondrement sont multiples. D’abord, il y a rarement un royaume unifié : les dynastes locaux qui se parent du titre de roi font de la Bactriane ou du Gandhara un pays éclaté. Ensuite, les dynasties se sont succédé rapidement du fait des révoltes et des usurpations. Enfin et surtout, il y avait la pression des envahisseurs : pour la Bactriane, les Yuezhi nomades venant de l’Asie centrale chinoise et poussant devant eux les Scythes, au sud de l’Hindu-Kuch les Saces venus du nord et les Scytho-Parthes que les Indiens appellent les Pahlavas. La Bactriane fut la première touchée. Pourtant, après avoir renversé les Euthydémides, un grand roi, Eucratide, y régna pendant vingt-quatre ans au moins (171-145 environ). Dans un pays où les bourgs fortifiés abondaient, il fonda ou refonda des cités, dont l’une (non identifiée) s’appelait Eucratideia. Il eut des relations commerciales actives avec l’empire séleucide, alimentées par un monnayage très abondant de tétradrachmes de poids attique (avec au droit son portrait et au revers les Dioscures) ; ce monnayage prouve la richesse de son pays. Mais, peu après son assassinat, son fils Hélioclès perdit la plaine d’Aï-Khanoum, et la ville fut détruite, les Yuezhi ayant pris possession de toute la région au nord de l’Amou-Daria. Une dizaine d’années plus tard, une seconde poussée des nomades fit tomber le reste de la Bactriane entre leurs mains. Après 130, à l’époque même où, en Mésopotamie, disparaît définitivement la domination séleucide, il n’y a donc plus de pouvoir grec dans les régions situées au nord de l’Hindu-Kuch. Cependant, les Grecs étaient bien installés au sud. Succédant à Antimaque, Agathocle régna sur le Gandhara vers 180-170. Il avait étendu son pouvoir à une enclave au nord de l’Hindu-Kuch (cela se passe avant Eucratide). Il frappe en effet à Alexandrie du Caucase (Begram) des tétradrachmes de poids attique, avec au droit son portrait et au revers Zeus tenant une statuette d’Hécate. Il frappe en même temps à Taxila, à l’est de l’Indus, des monnaies à légendes bilingues d’étalon local pour ses sujets indiens. La légende est au droit en grec et au revers dans une langue indienne, le prakrit. Les types sont des divinités indiennes, au droit Balarama, au revers Vasudeva-Krishna, une forme de Vishnu. Ces types monétaires montrent la prédominance de la civilisation et de la religion indiennes dans le royaume. Le roi le plus célèbre dans cette région fut Ménandre (vers 155-130) qui poussa vers le Pendjab et se convertit au bouddhisme. La Roue de la Loi apparaît comme type sur ses pièces de cuivre. Il est le personnage central d’une œuvre littéraire indienne, un dialogue du roi avec un moine bouddhiste, les Questions à Milinda (Milinda étant la forme indienne de son nom). Plusieurs rois se succédèrent jusqu’à la disparition de tout pouvoir grec, quand Hermaios perdit Taxila en 57. Un fait est remarquable. Ces rois ont frappé non seulement des monnaies indo-grecques pour leur royaume, mais aussi (y compris Hermaios) des monnaies grecques d’étalon attique pour leur commerce avec l’Ouest, et d’abord avec la Bactriane. Car ces Grecs de l’Inde n’étaient pas isolés de leurs voisins occidentaux, pas plus que ceux de Bactriane sous Eucratide n’étaient isolés de l’espace séleucide.


Grecs et non-Grecs
L’espace du pouvoir grec a été fortement entamé en une vingtaine d’années seulement, entre 148 et 129. En 146 ont été créées les provinces de Macédoine et d’Achaïe. En 141 Séleucie du Tigre est tombée aux mains des Parthes et en 129 la Mésopotamie est perdue définitivement. Vers 145 Aï-Khanoum a été détruite et vers 130 tout pouvoir grec a disparu de Bactriane. En 133 a été fondée la province romaine d’Asie. Il est fort douteux que les Grecs de cette époque charnière aient eu conscience que leur espace de pouvoir était attaqué de toute part. Les Grecs de Grèce continentale et de la rive égéenne de l’Asie Mineure ont encore alors un point de vue régional ou, au mieux, méditerranéen. Et il en est de même pour leurs contemporains romains qui ne perçoivent nullement la grave menace que représente pour l’équilibre géopolitique mondial le déclin séleucide face aux Parthes. Les seuls qui, dans le second tiers du IIe siècle, puissent avoir conscience de l’ampleur des problèmes sont précisément les Séleucides. Trois rois ont tenté avec une énergie malheureuse de faire face aux périls dans la partie centrale de leur empire, Antiochos IV, mort en Perside en 164/163, et ses deux neveux, Démétrios II, fait prisonnier par les Parthes en 140-139, et Antiochos VII Sidétès, tué en Iran en 129. Deux des rois séleucides avaient été otages à Rome et avaient donc des notions des réalités occidentales : Antiochos IV et son frère Démétrios Ier. Après Antiochos VII, les derniers Séleucides ne sont plus que des princes syriens, pis, des dynastes locaux se déchirant entre eux. Leur dernière base, la Syrie, tombe d’abord aux mains d’un ennemi de l’Est, l’Arménien Tigrane (en 83), puis d’un ennemi de l’Ouest, le Romain Pompée.
Les Séleucides du IIe siècle se savaient impuissants à agir à l’Ouest et à résister à la volonté romaine ; ils découvrirent qu’ils n’avaient pas la capacité de s’opposer aux Parthes. Les ambitions des Lagides hors de leur royaume furent toujours limitées au domaine syrien. Mais, à la fin du IIe siècle et au début du Ier, un roi d’origine perse mais fortement hellénisé, Mithridate VI Eupator, tenta de créer un grand empire. De façon originale, le cœur de cet empire est au départ la mer Noire, tout au nord de l’espace culturel grec. Après avoir hérité d’un royaume, le Pont, établi sur la rive sud de la mer Noire avec Sinope comme capitale, il conquit tout l’espace situé au nord de cette mer (le Bosphore Cimmérien, c’est-à-dire la Crimée, qu’il prit au dernier roi spartocide, Pairisadès, et, face à Panticapée, les cités de Phanagoreia et Gorgippia), ainsi que la côte est (notamment la Colchide, c’est-à-dire la Géorgie) ; il devint maître également de toutes les cités grecques de la côte ouest, depuis Olbia au nord jusqu’à Apollonia. C’est à partir de cette base qu’il tenta de s’étendre vers le sud, dans les zones les plus proches du Pont : ses objectifs étaient la Paphlagonie, toute voisine, la Galatie et la Cappadoce. Il conclut une alliance matrimoniale avec le roi d’Arménie Tigrane. L’espace de Mithridate avant son affrontement avec Rome n’a rien de méditerranéen, à la différence de tous les grands royaumes hellénistiques précédents : c’est la mer Noire, le Caucase, la zone de l’Halys (le Kizilirmak) en Turquie. C’est à partir de cet espace qu’il s’élance vers la côte égéenne et affronte la puissance romaine en échouant à la fin. Au début du Ier siècle avant notre ère, comme à la fin du IVe siècle, un empire hellénisé n’est pas considéré comme achevé s’il n’atteint pas la Méditerranée. L’annexion de la Syrie par l’Arménien Tigrane II (un roi hellénisé, bien que son peuple le soit peu) est une autre manifestation du même phénomène. Pour ces deux rois, l’espace sur lequel ils devaient régner, espace de pouvoir et espace culturel à la fois, devait englober des cités grecques prestigieuses, Antioche sur l’Oronte, Éphèse ou même Athènes.
Les préoccupations de pouvoir et de culture se mêlent quand un roi non grec, devenu maître de populations grecques, se proclame « philhellène » sur ses monnaies. C’est ce qu’ont fait Mithridate Ier Arsace V, roi des Parthes, après s’être emparé de Séleucie du Tigre en 141, et son successeur Mithridate II ; le roi des Nabatéens Arétas V sur des monnaies frappées à Damas entre 84 et 71 ; Antiochos Ier de Commagène (région au nord de la Syrie) dans les années 69-63 ; l’Arménien Tigrane II à la fin de son règne (vers 66-55). Ce titre indique que le roi est hors de l’espace grec, même s’il respecte les droits traditionnels de ses sujets grecs et admire la culture hellène. Des Romains, de la même façon, peuvent se dire « philhellènes », ainsi les deux frères Cicéron.
Les déplacements de penseurs et d’artistes grecs hors de leur espace culturel peuvent servir tantôt à la puissance qui les invite pour augmenter son prestige, tantôt à celle qui les envoie pour montrer sa supériorité intellectuelle et spirituelle malgré le déséquilibre des forces. En 69, Tigrane II, ayant fondé une nouvelle capitale, Tigranocerte, voulut inaugurer son théâtre, un des monuments les plus grecs qui soient, et marquer l’événement en faisant venir dans cette ville située aux confins de l’Arménie et de la Mésopotamie un grand nombre de bons artistes appartenant aux grandes guildes grecques ; le général romain Lucullus prit justement la ville à ce moment-là et demanda aux artistes de participer aux concours et aux spectacles (grecs) célébrant sa victoire. En 155, Athènes, désireuse de faire diminuer l’amende à laquelle l’avait condamnée la cité péloponnésienne de Sicyone arbitrant entre elle et sa voisine Orôpos, dépêcha à Rome comme ambassadeurs les chefs de trois des grandes écoles philosophiques athéniennes. Aucun n’était citoyen athénien. Leur cité d’origine n’était pas en Europe. L’académicien Carnéade était de Cyrène, la grande cité grecque de la côte libyenne. Le péripatéticien Critolaos était de Phasélis, le grand port à l’est de la Lycie. Le stoïcien Diogène était de Babylone. Tous trois, malgré cela, étaient des représentants de la plus haute culture attique : Athènes a voulu impressionner le Sénat romain. Elle a réussi. L’amende fut réduite des quatre cinquièmes, et les conférences données par les trois philosophes remportèrent un vif succès. Les Grecs sont persuadés de leur suprématie dans le domaine culturel au IIe et au Ier siècle. Et, de fait, leur culture garde son éclat.
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Les cités d’Asie Mineure au IIe siècle :
liberté et sujétion


L’espace grec est très vaste au IIe siècle. Mais les Grecs ont pour horizon les frontières de leur cité et des cités limitrophes, au mieux celles de leur région. Cela explique qu’en Asie, en un temps où la liberté grecque est globalement menacée et attaquée, des cités découvrent soudain les joies et les douleurs de la liberté. Les cités d’Asie, il est vrai, avaient toujours été assujetties à une puissance dominante, qu’il s’agisse des rois de Perse, d’Athènes ou des divers rois hellénistiques. En 188, le traité d’Apamée reconnaît la liberté à de nombreuses cités côtières. D’autres cités sont attribuées au roi de Pergame, ce qui ne les afflige guère, puisqu’elles avaient toujours été soumises à un roi. Les cités de Carie et de Lycie sont, elles, attribuées à Rhodes, et certaines d’entre elles revendiquent par les armes leur liberté. La liberté et son exercice sont un souci majeur pour nombre de cités asiatiques, mais l’adversaire à combattre, ce n’est pas la lointaine Rome, même si le statut de la cité a dépendu et dépend de ses décisions, c’est la puissante cité de Rhodes ou, tout simplement, une cité voisine. Le monde, sur ce point, n’a pas changé au IIe siècle pour les Grecs de l’Asie Mineure occidentale. Ils savent bien qu’il existe au loin une puissance dont dépend le sort de la région : autrefois le Grand Roi à Suse, plus tard les rois à Alexandrie ou Antioche, maintenant une cité d’Italie. Il faut régulièrement envoyer des ambassadeurs défendre les intérêts de la cité auprès de cette puissance. Elle a des exigences dont on est obligé de tenir compte. Mais, dans la vie quotidienne, l’important, c’est la cité et les puissances proches.
Les cités libres de la côte égéenne
Pendant l’été 188, à Apamée de Phrygie, sur le haut Méandre, la plupart des cités côtières de la Propontide jusqu’à la Carie du Nord sont déclarées libres par le proconsul Cn. Manlius Vulso et la commission des dix légats sénatoriaux. Ce sont Cyzique, Parion, Lampsaque, Abydos, Ilion, Alexandrie de Troade, Ténédos, Myrina, Kymé, Aigai, Phocée, Smyrne, Érythrées, Téos (probablement), Colophon, Magnésie du Méandre, Priène, Milet, Alabanda, Héraclée du Latmos, Iasos, Mylasa, Myndos, Halicarnasse et Cnide. Celles des cités de Carie qui n’ont pas été mentionnées ci-dessus et les cités de Lycie sont attribuées à Rhodes, mais elles obtiennent de Rome la liberté en 167. Phasélis, à la limite de la Lycie et de la Pamphylie, de même qu’Aspendos et Sidé, sont libres depuis 188. Ainsi en 167, de Cyzique à Aspendos, presque toutes les cités côtières sont libres. La seule grande cité non libre, Éphèse, reçoit la liberté du roi Attale III probablement dès 134. Pergame, plus à l’intérieur, et son port, la cité d’Élaia, sont déclarées libres par le testament royal en 133.
LES MARQUES DE LA SOUVERAINETÉ : LA GUERRE ET LE MONNAYAGE
Une puissance souveraine peut faire la guerre à qui elle veut et battre monnaie à son nom et à son type.
Parmi les maux attachés à la sujétion, l’un des plus pénibles pour une cité grecque est l’impossibilité de faire la guerre lorsqu’elle a un différend avec une autre puissance. Dès qu’elles ont obtenu la liberté, les diverses cités d’Asie ont voulu recouvrer leur territoire « ancestral » ; chacune appelle « ancestral » (patrios) tout territoire qu’elle a détenu pendant une période de son histoire. Car une cité libre et souveraine est maîtresse de sa ville, de son territoire, de ses ports, de ses sanctuaires. Les différends territoriaux peuvent être réglés par l’arbitrage d’une tierce puissance. Mais les cités grecques sont belliqueuses. Et la guerre est une activité normale pour une cité libre. La première guerre entre cités côtières d’Asie après Apamée opposa Milet à sa voisine Héraclée du Latmos. Le traité de paix, vers 185, comporta une clause d’isopolitie et d’alliance. Une seconde guerre éclata peu après, entre Milet (alliée à son adversaire du conflit précédent, Héraclée) et Magnésie du Méandre aidée par Priène. La paix fut conclue avant 180. Il s’agit là de cités importantes qui se disputent un territoire frontalier. Mais il est une autre cause de guerre. Dans leur joie d’être libres, les cités les plus fortes cherchent à étendre leur territoire aux dépens de leurs voisines plus petites. Ces dernières n’ont de chance de salut qu’en Carie où Rhodes, maîtresse de la région avant d’en être chassée par Rome en 167, peut leur apporter son aide. Le sort de la Carie était en train de se jouer quand en 167 Mylasa, libre depuis 188, attaqua les petites cités d’Euromos et de Chalkétôr ; Rhodes intervint militairement et battit Mylasa, pourtant appuyée par Alabanda (libre elle aussi). Dans la période qui suit, la grande cité carienne de Caunos est devenue maîtresse de la petite Calynda ; celle-ci se révolte et appelle au secours Rome, puis Rhodes ; Caunos a mis le siège devant la ville rebelle ; par la force Rhodes le fait lever puis obtient Calynda du Sénat. Entre 167 et 133 encore, Stratonicée a annexé par un accord de sympolitie la petite Kéramos ; quand celle-ci rompt la sympolitie, elle connaît de très graves difficultés ; une alliance conclue avec Rhodes lui assure enfin paix et sécurité.
Il y eut des guerres entre cités d’Asie jusqu’à l’intervention de Mithridate. A la fin du IIe siècle ou au tout début du Ier, une sympolitie conclue entre Mylasa et Euromos a d’abord suscité le mécontentement actif de leur voisine, Héraclée du Latmos, qui convoitait elle aussi la petite cité ; Euromos a souffert de sa part incursions et pillages ; puis Euromos s’est brouillée avec Mylasa et il a fallu un arbitrage. Tout ceci ne peut surprendre. Ce qui a déclenché la désastreuse guerre d’Achaïe, c’est la décision de la Confédération achéenne de déclarer la guerre à Sparte et, en Crète, les hostilités entre cités n’ont pas cessé de 145 à 114 (surtout entre Hiérapytna et Itanos). Le droit à faire la guerre dans sa région pour des motifs particuliers est regardé par toute cité grecque comme un droit inaliénable, inséparable de la liberté.
Battre monnaie à son nom et à son type, quand il s’agit de grosses unités, c’est-à-dire de tétradrachmes d’argent, est aussi le privilège de toute puissance libre et souveraine – un privilège dont elle peut volontairement s’abstenir de faire usage comme elle peut éviter la guerre. Naturellement, la frappe de la monnaie n’est pas seulement une manifestation de souveraineté ; elle obéit également à des impératifs économiques et financiers. Ceux-ci ont dû être prépondérants dans les deux premières décennies après Apamée, car les cités libres d’Asie émettant alors des tétradrachmes n’ont pas choisi des types civiques. Elles ont préféré participer à un monnayage très répandu et accepté partout dans la Méditerranée orientale, les tétradrachmes au type et au nom d’Alexandre, et se contentaient d’un symbole identifiant leur atelier monétaire, comme le cheval paissant pour Alexandrie de Troade ou Pégase pour Alabanda. Ces « Alexandres posthumes », avec au droit la tête d’Héraclès et au revers Zeus assis, sont restés jusqu’au milieu du IIe siècle le moyen d’échanges le plus courant dans une grande partie de l’espace grec. Myrina en a émis jusque vers 160 environ (son symbole était une amphore très caractéristique). Mais déjà des cités asiatiques avaient renoncé à ce monnayage commun pour frapper des pièces à leur nom et à leur type (de même poids que les Alexandres, c’est-à-dire d’étalon attique). Ce n’était pas une révolution : des cités frappaient des monnaies civiques, comme Athènes pendant toute l’époque hellénistique ou comme Selgé, Sidé et Aspendos (qui cessèrent en 188, la première parce qu’elle devint attalide, les deux autres parce qu’elles avaient acheté leur liberté de Cn. Manlius Vulso contre une somme énorme, ce qui leur ôtait toute capacité de frapper des tétradrachmes). Sur la côte égéenne, l’initiative paraît être venue de l’association de cités qui s’était constituée, avec un but religieux, autour du sanctuaire d’Athéna Ilias (à Ilion, en Troade) ; sans être sûre, la date des premières émissions paraît antérieure à 170 ; les pièces portent au droit la tête d’Athéna et au revers Niké avec la légende « d’Athéna Ilias ». La première à imiter l’association fut probablement la grande cité de Troade, Alexandrie, membre de l’association ; son premier tétradrachme civique a été émis en 164/163 (l’an 137 de l’ère de la cité, dont le point de départ est sa fondation par Lysimaque) ; la pièce porte au droit la tête d’Apollon et au revers Apollon Smintheus avec l’arc ; la légende est double, avec le nom de la cité et celui de la divinité. Les monnayages n’ont pas tous commencé en même temps, et leur durée a été variable. Certaines cités qui ont voulu se lancer dans l’aventure ont présumé de leurs capacités matérielles, comme Colophon ou Myndos, dont le monnayage est faible. Kymé a eu la « chance » de recevoir en 154 une indemnité de 100 talents, parce que son territoire avait été ravagé par Prusias de Bithynie, ce qui a permis à son monnayage (commencé avant le paiement) d’être plus abondant. D’autres cités, comme Temnos ou Myrina, ont beaucoup frappé. Tous les monnayages n’ont pas été étudiés. Les mieux connus, outre ceux d’Athéna Ilias et d’Alexandrie de Troade, sont ceux de Myrina, Kymé, Magnésie du Méandre et Milet.
La cité choisit un type qui attirera l’attention de l’étranger sur son plus grand sanctuaire, un sanctuaire de renom international ou au moins régional. Ce sanctuaire est pour elle l’élément qui la singularise et un sujet de gloire. Il en va ainsi pour celui d’Artémis Leucophryéné à Magnésie du Méandre (avec son grand concours des Leucophryéna, panhellénique depuis 208), pour celui d’Apollon Smintheus à Alexandrie, d’Apollon Aktaios à Parion, d’Apollon de Gryneion à Myrina. Cette dernière cité a sur son territoire le plus important sanctuaire d’Éolide, un sanctuaire oraculaire. Aussi a-t-elle choisi pour type, au droit, la tête d’Apollon couronnée de laurier et, au revers, l’Apollon de Gryneion debout, avec l’omphalos (pour rappeler l’oracle) et l’amphore (symbole de la cité).
Un monnayage abondant et durable témoigne des capacités financières de la cité, de sa bonne santé, de la vigueur de son activité économique. C’est le cas à Myrina et à Milet, notamment. Après un monnayage d’Alexandres posthumes, le monnayage civique de Myrina est très abondant, alors que la cité, dotée d’un bon port et productrice au IIe siècle de figurines en terre cuite renommées, n’est ni une des plus importantes ni une des plus peuplées de la côte d’Asie : les noms de 46 magistrats monétaires sont connus, contre 12 à Kymé (située seulement à 9 kilomètres) et 8 à Magnésie. Milet, grande cité aux visées expansionnistes, dotée d’un vaste territoire, d’une ville peuplée et d’un port important, frappe, quant à elle, non seulement des monnaies d’argent, drachmes et tétradrachmes, mais aussi des statères d’or. Elle a repris son type monétaire séculaire : au droit la tête d’Apollon Delphinios, au revers le lion.
L’histoire des cités d’Asie, du moins telle qu’elles la vivent, n’a guère de relation avec les événements qui se déroulent de l’autre côté de l’Égée. Alors que l’Achaïe est réduite en province et Corinthe détruite en 146, les monnayages civiques en Asie sont à leur apogée entre 150 et 140. Des cités frappent encore des tétradrachmes à leur type propre au début des années 130, comme Myrina. Il est de fait, malgré tout, que beaucoup de ces monnayages s’arrêtent avant 135. La cause est probablement financière ou économique.
Éphèse représente un cas très intéressant. Elle a été après 188 sujette des Attalides. Les rois lui laissaient cependant une certaine autonomie. Elle a frappé, au plus tard en 174, des drachmes (non des tétradrachmes, qui impliquent la liberté de la puissance émettrice) à son nom et à son type : au droit l’abeille, au revers un cervidé devant un palmier. Puis elle a frappé des statères d’or civiques (au droit le buste d’Artémis, au revers l’Artémis d’Éphèse), datés d’une ère de la liberté de la cité. L’an I est l’an 134/133, ce qui doit faire supposer qu’Attale III a accordé de son vivant la liberté à Éphèse et non, comme à Pergame ou Élaia, par testament. Les statères d’or éphésiens ont été émis de façon discontinue jusqu’en 79/78.
Bien que l’émission de drachmes d’argent avec un type civique ne constitue pas en soi la preuve que la cité est libre et souveraine, certaines petites cités ont voulu marquer leur libération par une telle émission. Tel est le cas de Tabai en Carie, aux confins de la Pisidie, après sa libération de Rhodes en 167. Elle frappe immédiatement des drachmes d’argent avec au droit Dionysos couronné de lierre et, au revers, une divinité féminine au calathos avec une phiale et une corne d’abondance.
Tous ces monnayages sont à la fois un geste de fierté et le signe d’une certaine prospérité.

LES EFFORTS DE CONSTRUCTION : TEMPLES ET ÉDIFICES CIVIQUES
Lorsqu’une cité grecque est prospère, qu’elle est fière de son état présent et regarde l’avenir avec optimisme, d’ordinaire elle bâtit des monuments pour honorer ses dieux et servir la communauté. Les cités libres d’Asie Mineure ont, dans leur ensemble, beaucoup bâti, depuis les dernières années du IIIe siècle jusqu’à la guerre de Mithridate.
De la Troade à la Lycie, la floraison de grands temples ioniques, bâtis en un siècle environ, est remarquable. La plupart sont pseudo-diptères : on laisse entre la colonnade de la façade et le pronaos un espace aussi profond que si l’on avait érigé une seconde rangée de colonnes. Ce style permet des économies sur le coût en épargnant la construction de colonnes et en même temps produit une belle impression de grandeur et d’espace. Citons parmi les temples ioniques pseudo-diptères de cette période les temples de Dionysos à Téos, d’Artémis Leucophryéné à Magnésie du Méandre, de Zeus Sosipolis dans la même cité, d’Apollon Smintheus à Alexandrie de Troade, de Létô à Xanthos, d’Apollon à Alabanda, d’Hécate à Lagina. Selon Vitruve, le temple d’Artémis à Magnésie est l’œuvre d’un architecte de génie, Hermogénès. On a aujourd’hui tendance à attribuer à ce dernier plusieurs des autres temples, à commencer par celui de Téos, qui ressemble beaucoup à celui d’Artémis. Il est fréquent aussi qu’on lui attribue le second temple construit à Magnésie, celui de Zeus Sosipolis, et le temple d’Apollon Smintheus, qui, comme celui d’Artémis, a une magnifique façade de huit colonnes. Mais il y a aujourd’hui un très vif débat sur la date à laquelle Hermogénès a travaillé. Certains archéologues la placent dans les dernières années du IIIe siècle, d’autres dans la première moitié du IIe siècle. Il est impossible ici d’exposer les arguments échangés par les spécialistes de l’architecture (pour la plupart partisans d’une date haute) et de la sculpture (qui penchent ordinairement pour une date proche du milieu du IIe siècle). Mais les inscriptions, les monnaies et l’histoire générale peuvent apporter quelques lumières.
Il est certain que le temple de Dionysos à Téos est de la fin du IIIe siècle. En effet, Téos a été consacrée à Dionysos Propoléôs en 204 par le Séleucide Antiochos III, et la cité a immédiatement décidé par décret de placer dans le temple les statues du roi et de son épouse. De même, le temple d’Artémis Leucophryéné a certainement été mis en chantier dès que la cité a obtenu de l’ensemble du monde grec la reconnaissance de son sanctuaire comme asyle et de ses concours comme sacrés, en 208. Mais cela ne signifie pas que tous les temples aient été commencés avant Apamée, et encore moins édifiés. Il ne fait aucun doute que le temple de Létô a été construit après que Xanthos, comme toutes les cités de Lycie, a recouvré en 167 sa liberté après son assujettissement à Rhodes : un trésor monétaire datant de la construction du monument contient des pièces rhodiennes du milieu du IIe siècle. La liberté retrouvée a donné l’élan nécessaire pour la construction. Quant au temple de Zeus Sosipolis, dédié sur l’agora de Magnésie au dieu « qui sauve la cité », et qui n’a pas de prédécesseur, il a sans aucun doute été entrepris après 188, une fois la liberté de la cité assurée. Les Magnètes ont alors voulu rendre hommage à un dieu dont la sphère d’action était civique : ils le prient « pour le salut (sôtéria) de la cité, du territoire, des citoyens, des femmes, des enfants et de tous ceux qui habitent la cité et le territoire, ainsi que pour la paix, la richesse, l’abondance des céréales, de toutes les autres productions et du bétail ». Le décret qui mentionne cette prière et institue un culte régulier a été voté alors que le corps civique comportait une tribu Attalis : ce nom honorant la dynastie attalide ne peut avoir été donné pendant la domination séleucide, et plusieurs années ont même dû s’écouler après 188, car l’honneur répond certainement à des bienfaits (fréquents de la part des Attalides à l’égard des cités libres après 188). Cependant, le temple, de petite taille, a pu être construit en un temps relativement bref.
Il ne peut en être de même pour un temple de grandes dimensions comme le temple d’Apollon Smintheus à Alexandrie ou celui d’Artémis à Magnésie. De tels temples demandent toujours plusieurs années, voire plusieurs décennies. Le fait est avéré pour le Ve siècle, le IVe et le IIIe ; il en est évidemment de même dans notre période. A Magnésie du Méandre, on possède un décret « au sujet de l’installation du xoanon [c’est-à-dire la statue archaïque en bois] d’Artémis Leucophryéné dans le Parthénon qui lui a été bâti ». Dans les considérants de ce décret il est question de la « restauration » du temple et on précise que le Parthénon (la cella du temple qui contient la statue cultuelle d’Artémis, déesse vierge, parthénos) « a été achevé grâce à un supplément partiel de travaux ». D’après ce texte, les Magnètes, un certain temps après la construction du monument, ont voulu apporter des embellissements supplémentaires dans la région de la cella ; cela a pu se produire plusieurs décennies après la conception du temple par Hermogénès ; on date d’ordinaire le décret du milieu du IIe siècle. Pour le temple d’Apollon Smintheus à Alexandrie, les travaux ont pu également s’étaler sur une durée assez longue ; certains archéologues croient à deux phases de travaux, l’une au tout début du IIe siècle, l’autre vers le milieu. Les temples d’Alabanda et de Lagina sont nettement plus tardifs : celui de Lagina (localité de Stratonicée de Carie) date de l’extrême fin du IIe siècle.
Les cités libres d’Asie ne limitent pas leur effort aux bâtiments à usage cultuel. Elles s’efforcent de fournir à la communauté civique les espaces et les édifices dont elle a besoin, et cela avec un esprit de grandeur. Outre ses deux temples, au IIe siècle, Magnésie du Méandre (une cité qui a 3 580 votants dans une assemblée au début du siècle) a achevé de réaliser sa magnifique agora rectangulaire. Cette dernière est entourée sur trois côtés par des portiques formant une promenade continue. Au sud, elle donne sur une avenue qui la relie à l’ensemble de l’espace urbain. Cette avenue est bordée d’un portique : il a une fonction esthétique, puisqu’il assure la symétrie à cette belle place à colonnades, et une fonction pratique, puisqu’il ouvre sur des bâtiments cultuels ou civiques, notamment le prytanée. A Kymé, en Éolide, une citoyenne riche, animée d’un esprit patriotique, Archippé, s’est préoccupée de faire réparer et agrandir le Bouleutérion, le bâtiment où siège le Conseil, un édifice politique de première importance dans toute cité grecque. De plus, cette dame généreuse a fait don à sa cité d’un terrain dont la vente allait permettre de financer d’importantes réalisations sur l’agora : d’abord l’autel et le temple d’Homonoia (déesse politique, abstraction personnifiée de la concorde entre citoyens), ensuite des portiques comportant, à l’arrière, des ateliers-boutiques destinés à être loués à des artisans.
Cet effort de construction tenait à cœur à la cité et aux citoyens. Ces derniers voulaient parfois s’y associer personnellement. On en a un bon exemple à Smyrne, une cité qui s’est développée au cours des deux derniers siècles avant notre ère pour devenir sous Auguste « la plus belle de toutes », comme le dit Strabon. Au IIe siècle ou au début du Ier, avant les malheurs causés par la guerre de Mithridate, la cité a décidé de bâtir ou de restaurer un monument important, dont la nature est malheureusement inconnue. Une souscription publique a trouvé une réponse favorable auprès de 300 personnes environ, pour la plupart des citoyens qui ont associé à leur geste les membres de leur famille, hommes et femmes ; la somme obtenue dépassait 27 000 drachmes, ce qui est considérable. Comme toujours dans le monde grec, la souscription n’était qu’un complément au financement régulier. Mais elle témoigne de l’esprit civique des donateurs, de leur piété si le monument avait une destination cultuelle, de leur volonté d’embellir leur cité. Les bâtiments à fonction politique ou religieuse sont toujours édifiés « dans l’intérêt de la cité », même quand ils sont payés par un bienfaiteur, comme dans le cas du Bouleutérion de Kymé. Dans le texte sur les travaux additionnels menés dans le temple d’Artémis, les Magnètes se louent de la « magnificence » de la réalisation et affirment que le monument ainsi transformé est « supérieur de beaucoup à l’ancienne construction que nous avaient léguée nos ancêtres ». La cité de Magnésie du Méandre est fière d’avoir créé une œuvre splendide. Elle est persuadée que la période qu’elle est en train de vivre est une période de progrès.

LES RELATIONS AVEC LES ATTALIDES
Les cités libres d’Asie ont en 188 dans leur voisinage deux puissances, l’une presque uniquement terrestre, le royaume de Pergame, l’autre à la fois terrestre et maritime, Rhodes. Leurs relations avec cette dernière sont complexes, parce que c’est une cité libre comme elles, parce qu’elle exerce sur des cités de Carie et de Lycie une domination détestée par nombre des victimes, parce qu’elle est abaissée par Rome en 167. Les relations avec les rois de Pergame sont plus simples et plus continues, de 188 jusqu’à la fin de la dynastie en 133.
Ces relations sont marquées par trois constantes. Premièrement, les cités libres ne redoutent pas que les rois de Pergame attentent à leur liberté mais se refusent à ce qu’ils arbitrent les différends qui peuvent surgir entre elles : une cité libre et démocratique ne peut se plier au jugement d’un roi. Deuxièmement, elles attendent des Attalides qu’ils leur servent de bouclier pour empêcher toute irruption sur la côte de puissances asiatiques, notamment les Galates si redoutés depuis des décennies. De ce point de vue, on voit que les cités grecques, toujours prêtes à se faire mutuellement la guerre, comptent beaucoup sur autrui pour les protéger de l’extérieur : les Attalides doivent assurer leur sécurité face aux Galates, comme la flotte de Rhodes doit (jusqu’en 168) leur éviter toute attaque par des pirates. Enfin, les cités attendent des rois de Pergame qu’ils agissent en rois, c’est-à-dire avec générosité, avec libéralité. Leurs attentes n’ont pas été déçues.
Les rois de Pergame ont des relations individuelles avec chacune des cités libres : c’est ainsi que Colophon envoie une ambassade « auprès de la royauté attalide » peu avant 133. Mais il existe aussi des associations de cités de nature religieuse. Comme leur origine est ancienne, elles regroupent après 188 à la fois des cités libres (majoritaires dans chacune des associations) et des cités sujettes du roi. La plus septentrionale est une communauté fondée du temps des Diadoques et formée par Ilion et par « les cités qui participent au sacrifice, au concours et à la panégyrie » d’Athéna Ilias (la panégyrie étant la foire lors de la fête). La cité d’Ilion qui abrite le sanctuaire commun tient la première place. L’association a une fête commune (les Grandes et les Petites Panathénées), des magistrats communs fournis par les cités membres (agonothètes, gymnasiarques et agoranomes), une caisse commune et une monnaie commune, le tétradrachme au nom et au type d’Athéna Ilias (le magistrat monétaire est le président du collège des agonothètes, toujours un citoyen d’Ilion). Les cités membres sont situées les unes sur la côte de Propontide, les autres en Troade. Les plus importantes, Parion, Lampsaque, Abydos, Alexandrie de Troade, sont libres après 188 et ont toutes frappé vers 160-140 des tétradrachmes avec un type civique. Mais des cités sujettes du roi de Pergame, comme Skepsis située dans l’intérieur de la Troade, continuent à faire partie de la communauté. Plus au sud, se trouve la Confédération des Ioniens, très ancienne, autour du Panionion, un sanctuaire de Poséidon Hélikonios situé sur le territoire de Priène. La plupart des cités membres sont libres après 188. Mais il y a une exception notable, Éphèse (jusqu’en 134).
Les associations à but religieux prennent surtout, comme il est normal, des décrets sur l’administration des affaires communes. Mais elles peuvent voter aussi quelquefois des résolutions de nature politique : elles ont des moyens d’action commune, mais ils se limitent à la diplomatie. L’exemple le plus célèbre est le décret que la Confédération des Ioniens vota en 167 en l’honneur d’Eumène II de Pergame après sa victoire sur les Galates. Le roi est appelé « commun bienfaiteur des Grecs » parce qu’il a livré de nombreuses batailles aux Barbares et assuré la paix aux cités grecques. L’expression « commun bienfaiteur des Grecs » est, comme l’a noté Louis Robert, une pointe contre les Romains qu’on appelait fréquemment depuis 189 « communs bienfaiteurs » : Eumène, qui vient de remporter des victoires si utiles aux Grecs face à un ennemi dangereux, a été humilié outrageusement par Rome. Les Ioniens montrent ici leur reconnaissance envers une puissance régionale qui sait les protéger, même si elle n’est pas pour l’heure dans les meilleurs termes avec la superpuissance.
Eumène II choisit Milet pour ériger la statue dorée décernée par les Ioniens, parce que, dit-il, c’est la seule cité de la Confédération à lui avoir dédié un téménos (une aire consacrée), ce qui implique un culte. De fait, ses relations avec Milet ont été excellentes depuis 188. Grande cité, Milet possédait un port très actif et un sanctuaire renommé, le sanctuaire oraculaire d’Apollon à Didymes : lui faire des dons, c’est manifester sa générosité en un lieu où elle se voit, les gens de passage étant nombreux. De plus, la cité avait des relations étroites avec Cyzique, très chère au cœur des Attalides, et avec Athènes, toujours leur amie. Entre 188 et 168, Eumène a offert à Milet 160 000 médimnes de blé dont la vente devait servir à la construction d’un gymnase. Au début du IIIe siècle, Milet avait déjà bénéficié, de la part des Séleucides cette fois, d’une de ces générosités où l’on abat d’une seule flèche deux pièces de gibier ; ici Milet gagne à la fois du pain à bon marché et un édifice sportif. Le roi a offert aussi le bois nécessaire pour la construction du bâtiment. Et, en réalité, grâce à la libéralité royale, Milet a pu se doter non seulement d’un gymnase nouveau mais aussi d’un stade. Comme il se doit, elle a remercié le roi par des honneurs en instituant une fête, mais le roi n’a pas voulu que cela coûte quoi que ce soit à la cité ; il a fait une fondation de 30 talents dont le revenu permettait de financer chaque année la fête célébrant son anniversaire, chaque Milésien recevant même un demi-médimne de blé pour l’occasion. C’est dans le téménos créé dans ces circonstances que le roi a fait placer la statue décernée par les Ioniens.
Même si elles décident des honneurs en contre-don, même si elles ne souhaitent pas voir le roi agir comme arbitre ou médiateur entre elles, les cités libres d’Asie sont dans les faits les obligées du roi de Pergame : il les protège contre les Galates et leur fait des dons précieux.
Après 167, les dons royaux se généralisent, surtout après l’invasion du royaume et des cités grecques proches par le roi Prusias II de Bithynie en 156. Les cités dont le territoire avait été ravagé par ses troupes, notamment Aigai et Kymé en Éolide et Méthymna sur l’île voisine de Lesbos, ont reçu des indemnités de Prusias. Mais Attale II (qui avait succédé en 158 à son frère Eumène) a certainement contribué avec son argent, ses architectes et ses ouvriers aux travaux de restauration et d’amélioration que ces cités entreprirent alors. Le gymnase d’Aigai, notamment, présente des ressemblances frappantes avec celui de Pergame. Toutefois, la générosité d’Attale suit une guerre entre rois qui n’intéressait pas les cités libres et ne leur a valu que des destructions et des pillages. Encore dans ce conflit le royaume de Pergame avait-il souffert lui aussi. Mais, dans une circonstance au moins, le roi Attale II aida un roi agressant une cité grecque. Priène eut des relations très amicales avec un prince de Cappadoce (région bien éloignée de la côte ionienne), Oropherne, qui disputait le trône à son frère Ariarathe V ; Oropherne mit en sûreté à Priène une grosse somme d’argent qu’Ariarathe réclama, dès qu’il retrouva son trône ; Priène refusa. Et Ariarathe de faire ravager le territoire de Priène par ses troupes. Une telle incursion n’était possible qu’en traversant le royaume attalide. Attale II avait contre Priène des griefs dont nous ignorons la nature et, en 156/155, il permit à Ariarathe d’aller attaquer la cité, l’encourageant même aux dires de Polybe. Priène perdit des esclaves et du bétail emportés par les troupes ennemies et subit même des destructions jusqu’aux abords de la ville. L’amitié et l’inimitié des rois étaient sources de danger pour les petites puissances qu’étaient les cités.

LA PEUR DE LA SUPERPUISSANCE
Entre 188 et 133, les cités d’Asie ne voient pas de troupes romaines, et Rome, superpuissance, n’est pas d’ordinaire pour elles une source de préoccupation : elle ne menace ni leur liberté ni leur bien-être. Il y a, malgré tout, des circonstances où les cités d’Asie se rendent compte qu’elles font partie d’un monde dominé par une puissance lointaine mais terrifiante. En 168, se déchaîna la fureur de Rome contre les partisans du roi vaincu, Persée de Macédoine. Les cités d’Asie virent arriver chez elles des réfugiés politiques qu’elles pouvaient difficilement protéger sans craindre des représailles. Un cas frappant a été présenté par Polybe de façon détaillée. Polyaratos de Rhodes, un homme politique qui avait activement soutenu Persée, était en mission à Alexandrie lors de la défaite de Pydna ; Ptolémée VI, à qui les Romains l’avaient réclamé, préféra le renvoyer chez lui, à Rhodes. En chemin, Polyaratos s’échappa et essaya d’obtenir un asile à Phasélis, en recourant au rite de la supplication auprès de l’autel de la cité. Phasélis, grande cité portuaire aux confins de la Pamphylie et de la Lycie, a reçu sa liberté de Rome après Magnésie et en connaît la puissance ; elle demande à Rhodes de venir chercher son ressortissant. Tout le monde prie Polyaratos de renoncer à son statut de suppliant : la cité de Phasélis, le commandant du bateau dépêché par Rhodes, celui du bateau égyptien d’où le malheureux s’était enfui. Il repart sur le navire égyptien, mais fait une nouvelle tentative à Caunos en Carie. La cité refuse de l’accueillir sous le prétexte qu’elle serait sujette de Rhodes ; c’est précisément le moment où Caunos s’efforce d’obtenir de Rome d’être libérée de Rhodes ! De Caunos, Polyaratos demande à Kibyra (une petite cité libre située dans une enclave entre la Phrygie attalide et la Lycie rhodienne) de lui envoyer une escorte et de le recevoir chez elle. Kibyra a des obligations personnelles envers Polyaratos et, dans un premier temps, fait ce qu’il lui a demandé. Mais « elle a peur du danger venant de Rome » ; elle envoie des ambassadeurs et à Rhodes et au général romain Paul-Émile pour qu’on la débarrasse d’un hôte encombrant. Pour finir, ce sont les Rhodiens qui assurent son transport à Rome. On voit le trouble dans lequel se trouvent toutes ces cités. Elles aimeraient, certes, respecter les obligations nées de la religion ou des liens personnels, mais elles sont effrayées à la fois par la capacité de rancune de Rome et par sa puissance. Les cités d’Asie ont envoyé des délégations lors des fêtes célébrées à Amphipolis par Paul-Émile en l’honneur de sa victoire. Elles n’ont pu qu’être impressionnées par le déploiement de faste et de richesse. Et elles savent que la répression en Grèce continentale et même en Égée est sans pitié.
En 133, lorsque Attale III donne par testament son royaume à Rome, les cités libres, nous le verrons, soutiennent fermement Rome contre Eumène III : seule Phocée ose s’opposer à elle.


La liberté revendiquée et gagnée face à Rhodes : la question de la Carie et de la Lycie
Seules les cités de la frange côtière entre la Propontide et la Carie du Nord furent déclarées libres en 188. Les autres cités grecques ou hellénisées qui avaient été sous la domination d’Antiochos III devinrent sujettes les unes du roi de Pergame Eumène II, les autres de Rhodes. Cette dernière reçut à Apamée, en 188, les cités de Lycie et toutes celles des cités de Carie qui étaient restées dans le camp d’Antiochos jusqu’à la bataille de Magnésie du Sipyle. Que Rhodes ait accepté ces cités pouvait être jugé choquant. En 189, une ambassade rhodienne avait demandé au Sénat romain la liberté de toutes les cités grecques d’Asie. Elle faisait valoir que la liberté était le bien le plus cher : il serait injuste de faire de cités autonomes « des sujettes tenues à l’obéissance » et donner la liberté aux Grecs apporterait à Rome gloire, louange et honneur. Eumène II, qui convoitait de nombreuses cités grecques ou hellénisées et qui avait parlé avant les Rhodiens, avait prévenu le Sénat contre cette argumentation. Selon lui, si Rhodes parlait du droit des Grecs à la liberté et de l’honneur que ce don vaudrait à Rome, c’était seulement pour accroître son emprise sur les Grecs : les cités, reconnaissantes à Rhodes de leur avoir obtenu la liberté, se conformeraient avec empressement à ses désirs. Le Sénat suivit Eumène et, avec ingéniosité, fit à Rhodes un cadeau qui augmentait considérablement son espace de pouvoir sans faire d’aucune cité son obligée. De fait, avant Magnésie, Rhodes possédait déjà un territoire continental, une pérée : non seulement une pérée incorporée (les habitants possédant le statut de citoyen étaient rhodiens), mais aussi une pérée sujette, avec la cité de Stratonicée de Carie et, depuis peu, celle de Caunos. Rhodes était aussi à la tête d’une Confédération des Insulaires.
RHODES ET LES ÎLES ÉGÉENNES
Très actifs dans la lutte contre les pirates crétois et contre Philippe V, les Rhodiens avaient pris en 200 la tête d’une vaste alliance qui regroupait un grand nombre des îles égéennes. Leur ascendant sur les îles était né de la valeur de leur marine et de leur intérêt pour tout ce qui touchait l’espace égéen. Immédiatement ou peu après, on ne sait, ils réorganisèrent la Confédération des Insulaires qui avait existé dans la première partie du IIIe siècle (sous hégémonie royale, antigonide, puis lagide). L’agrandissement du territoire asiatique de Rhodes et le développement de son esprit hégémonique dans cette région ont certainement modifié à partir de 188 son comportement avec les Insulaires : sa domination dut se faire plus stricte. Le centre de la Confédération n’était pas Rhodes, trop excentrée, mais Ténos, une Cyclade qui possédait un sanctuaire célèbre consacré à Poséidon et Amphitrite. La cité de Ténos fut marquée par Rhodes au point de recevoir des institutions politiques calquées sur celles de sa suzeraine : le Conseil et les magistrats restent en fonction un semestre seulement et non un an, comme il est habituel en Grèce, et un collège de trois magistrats, les prytanes, a seul le droit de proposer les décrets. Ces institutions survécurent à la disparition de la mainmise rhodienne. De même, à Syros, on voit un épistate rhodien, « demandé » par les gens du lieu, venir mettre en place les collèges de magistrats. Rhodes est fière de ses institutions et elle a à cœur d’être un modèle qu’on imite ; Athènes avait été l’école de la Grèce au Ve siècle, Rhodes veut devenir un modèle pour les autres îles dans le premier tiers du IIe siècle.
La fonction de la Confédération était avant tout d’assurer la sécurité de l’Égée et d’offrir à Rhodes des possibilités d’action sur un espace très vaste. Son propre port était certainement sa base principale, mais elle disposait de bases secondaires et de relais dans les ports des cités sujettes ou amies d’Asie Mineure, dans ceux des cités alliées du Dodécanèse, comme Cos, dans ceux des Cyclades jusqu’à Kéos. Il y avait certainement une partie de la flotte basée dans les Cyclades, car des mandataires des Insulaires sont venus à Délos, dont le port de commerce était alors très actif, acheter des produits, probablement du blé, pour la flotte alliée. Non seulement Rhodes avait une marine pouvant se mouvoir aisément en Égée de la rive asiatique à la rive européenne, mais elle s’intéressait aussi aux Détroits et à la mer Noire en raison des profits qu’elle tirait du commerce. En 183/182, quand Sinope, la grande cité sur la côte sud de la mer Noire, fut prise par le roi du Pont Pharnace Ier, elle envoya une ambassade à Rome pour se plaindre. Peu d’années après, elle s’opposa par la force au blocus des Détroits par Eumène II. Pendant le premier tiers du IIe siècle, rien de ce qui touche à la mer n’est indifférent à Rhodes.

LA SUJÉTION IMPOSÉE EN 188 AUX CITÉS DE CARIE ET DE LYCIE
A l’exception des cités qui avaient pris parti contre Antiochos avant la bataille de Magnésie (Alabanda, Mylasa, Iasos, Halicarnasse et Cnide), Rhodes reçut des Romains toute la Carie au sud du Méandre, cités, villages, forteresses, territoires ruraux. Le Sénat n’avait pris qu’une décision générale, et ce furent les dix légats sénatoriaux et Cn. Manlius Vulso qui réglèrent le sort de chaque communauté. Un décret d’une petite cité de l’est de la Carie, Apollonia de la Salbaké, montre bien les réactions et les préoccupations des cités cariennes en 188. Il honore un homme politique local qui a mené les négociations au nom de sa patrie. La cité a d’abord essayé d’arracher sa liberté aux représentants de la superpuissance, Rome. Pamphilos est allé à Apamée où il a agi de son mieux dans l’intérêt d’Apollonia, « sans redouter le danger qui était devant ses yeux » (traduction de L. Robert). Apollonia fut attribuée à Rhodes. La cité envoya alors immédiatement une ambassade (comprenant de nouveau Pamphilos) auprès de sa nouvelle maîtresse, Rhodes. Apollonia avait sur son territoire des « villages sacrés » peuplés d’indigènes qui, dès le IIIe siècle, supportaient mal sa tutelle ; il y a de bonnes chances que, dans de nombreux endroits de Carie, il y ait eu une opposition entre les bourgs indigènes et les cités grecques ou hellénisées dont ils dépendaient. Dans le cas d’Apollonia, Pamphilos, appuyé par ses collègues, « ayant lutté contre les indigènes qui étaient nos adversaires, a conclu les conventions avec les Rhodiens de la façon la plus utile possible ». Apollonia est sujette de Rhodes, mais conserve sous sa sujétion les villages indigènes de son territoire. Il est remarquable que des « conventions » aient été conclues entre des cités cariennes et leur suzeraine.
La situation en Lycie est tout autre. Dans la guerre d’Antiochos, les Lyciens avaient réagi très vivement aux attaques romaines et rhodiennes contre les hommes d’Antiochos : toute la population de Patara notamment avait volé au secours des troupes séleucides. Les cités lyciennes non seulement perdent la liberté mais sont attribuées à une puissance ennemie. A Apamée elles sont défendues contre les prétentions rhodiennes par la cité d’Ilion, « parente » à la fois des Romains (à cause de leur origine troyenne) et des Lyciens (à cause de la légende de Sarpédon). La réponse des légats est ambiguë : ils disent ne pas prendre de « décision implacable », mais ils attribuent les Lyciens à Rhodes. Des ambassades d’Ilion déclarent aux Lyciens qu’ils sont libres, ce qui amène la Confédération lycienne à instituer les concours des Romaia Létôa à Xanthos (la déesse Rome est associée à la grande divinité locale, Létô). Les Lyciens envoient une ambassade à Rhodes demander une « alliance ». Les Rhodiens les rabrouent. Quand les Lyciens comprennent que Rhodes entend qu’ils soient ses sujets et non ses alliés, ils annoncent hautement qu’ils supporteront tout plutôt que d’obéir à Rhodes. Ce fut le début de la révolte lycienne.

LA LYCIE CONTRE RHODES
En 188, quand Rhodes prétendait la régir, la Lycie, forte d’une vingtaine de cités, parfaitement hellénisée, était organisée en une Confédération. Son principal sanctuaire était celui de Xanthos où elle célébrait des fêtes fédérales. Elle avait une structure militaire, avec une armée fédérale et des magistrats principaux appartenant à la sphère militaire (stratège, hipparque et navarque). Sa première guerre contre Rhodes dura dix ans (188-178). Elle était près de succomber quand elle sollicita le Sénat : il déclara que les Lyciens avaient été attribués à Rhodes non comme sujets, mais comme amis et alliés. La guerre s’était arrêtée dans l’intervalle, mais, selon Polybe, à la nouvelle de la décision sénatoriale, « les Lyciens s’agitèrent à nouveau et se montrèrent prêts à tout pour être autonomes et libres ». La guerre reprit en 177. Elle prit fin quelques années avant 168. Ce fut de nouveau à l’avantage de Rhodes, mais la Confédération s’était, dans ces deux guerres successives, montrée fort combative. Pendant les rébellions, elle eut un monnayage. Elle frappait des monnaies de bronze avec au droit la tête d’Héraclès et au revers la Chimère (un type éminemment lycien, lié à la légende de Bellérophon). De plus, elle imposait une contre-marque lycienne (surtout la Chimère, parfois la tête d’Héraclès) à des drachmes d’argent frappées soit par l’ennemi rhodien, soit par la cité carienne libre de Mylasa à l’imitation des drachmes rhodiennes : la contre-marque donnait cours légal à ces pièces dans la Lycie qui se voulait libre. On le voit, la Lycie a agi, autant que faire se pouvait, comme une puissance souveraine avec ses magistrats, son armée, sa diplomatie, ses monnaies, ses sanctuaires, ses fêtes.

L’ASSUJETTISSEMENT DE LA CARIE À RHODES
On ne connaît pas la manière dont Rhodes entendait exercer sa souveraineté en Lycie. On sait seulement que parmi les magistrats rhodiens se trouvaient « un commandant militaire (hégémôn) préposé à la Lycie » et un autre « préposé à la Carie » : cela indique simplement que l’autorité de Rhodes se manifestait par la présence d’un haut magistrat militaire dans chacune des deux régions qui lui avaient été attribuées. En revanche, pour la Carie, nous voyons l’organisation qu’elle voulait mettre sur pied dans ses territoires sujets. A la différence des Lyciens, les Cariens se sont soumis et ont obéi.
Dans certaines cités clés, comme Caunos, elle envoyait un commandant militaire (hégémôn) avec une forte garnison. C’est qu’elle craignait un soulèvement ou, tout au moins, un refus du tribut ou des réticences à le payer. Les deux cités de Caunos et de Stratonicée lui rapportaient des revenus se montant au total à 120 talents par an. La somme est très élevée : ces cités étaient pressurées outrageusement. Ailleurs, dans la plupart des cités et des communautés indigènes autonomes, Rhodes envoyait simplement un épistate, à l’instar des monarchies et notamment de la monarchie séleucide. Rhodes agit avec ses sujets comme ferait un roi. L’épistate est un gouverneur doté de compétences multiples, militaires, civiles, judiciaires. La communauté des Panamaréens honore un homme « envoyé comme épistate par le peuple de Rhodes ». Elle le loue d’avoir bien assuré la protection de l’endroit (l’épistate, doté de pouvoirs militaires, devait disposer de quelques garnissaires) ; d’avoir bien agi dans le domaine judiciaire, en conciliant si possible les parties et, sinon, en jugeant avec équité (la communauté était donc privée du droit de rendre la justice, au profit du représentant rhodien) ; enfin, de s’être comporté pieusement envers les dieux. Panamara était une localité, très célèbre par son sanctuaire de Zeus, qui dans le futur sera intégrée dans la cité de Stratonicée. Elle en est indépendante sous la domination de Rhodes. Cette dernière semble avoir voulu, dans ses territoires sujets, diminuer la force des cités grecques ou hellénisées au profit des communautés indigènes. C’est une politique intelligente : Rhodes rogne les capacités des puissances qui pourraient lui tenir tête et s’assure des amis parmi les petits. Ainsi dans l’est de la Carie, à l’époque rhodienne, la cité hellénisée de Tabai forme une petite Confédération avec diverses bourgades indigènes, dont Mobolla, à une journée de route au sud-ouest. Cette communauté compte des indigènes parmi ses magistrats : Tabai n’est représentée que par un archonte sur trois et un agoranome sur trois.
Cette Confédération date ses documents officiels par l’éponyme rhodien, le prêtre d’Halios. C’est la règle alors dans les cités cariennes. La sujétion se voit dans le calendrier : dans une monarchie une cité sujette utilise les années de règne du souverain ou l’ère dynastique. La sujétion se manifeste également par des cultes à implication politique. De même qu’une cité sujette peut rendre un culte au roi, les cités de Carie rendent un culte, certaines (comme Hyllarima) au Peuple des Rhodiens personnifié, d’autres (comme Lagina) à Halios et à Rhodos. Cette dernière est à la fois Rhodes personnifiée et l’épouse du grand dieu de la cité rhodienne, Halios, le Soleil. Le prêtre du couple divin est élu à Lagina par le Conseil. On ignore si ces cultes sont dus à l’initiative des cités ou s’ils ont été voulus par Rhodes.
Même si la domination rhodienne avait des avantages pour des villages indigènes ou des communautés inquiètes des ambitions d’une autre cité voisine, les Cariens dans leur ensemble devaient assez mal ressentir la sujétion imposée par Rhodes. Ce n’était pas seulement le fardeau du tribut qui pesait. C’était le manque de liberté. Il était d’autant plus sensible que des cités libres existaient en Carie, comme Mylasa ou Alabanda. De plus, le sanctuaire de Zeus Chrysaoreus, dans un site non identifié près de Stratonicée, en terre sujette de Rhodes, était le centre d’une association à but religieux qui regroupait une partie des Cariens. Si les Rhodiens ont laissé fonctionner l’organisation de manière traditionnelle, ce qui est probable, elle regroupait et des cités libres, notamment Mylasa et Alabanda (autrefois appelée Antioche des Chrysaoriens), et des cités sujettes, comme Stratonicée ou Amyzôn. Chaque réunion était pour les cités sujettes une occasion de ressentir l’injustice de leur statut. On comprend la joie et le soulagement d’une cité comme Amyzôn quand elle fut libérée de la tutelle rhodienne en 167. Elle marque sa jubilation en faisant graver la liste des stéphanéphores « depuis que les Cariens ont été libérés » (traduction de J. et L. Robert). Être libérée, pour Amyzôn, c’est d’abord retrouver ses institutions, pouvoir dater ses documents par son éponyme propre, le stéphanéphore, en cessant de se référer à l’éponyme rhodien, le prêtre d’Halios. Mais c’est aussi faire partie d’un peuple, le peuple carien, libre tout entier. Les Cariens comme les Lyciens sont des peuples où le sentiment d’unité ethnique est très fort. L’amour de la liberté aussi.

L’INFLUENCE DE RHODES SUR LES CITÉS LIBRES D’ASIE
En Asie, outre sa souveraineté sur des sujets, Rhodes a beaucoup de prestige et d’influence auprès des cités libres dans la période 188-168. Aucune n’est son obligée, aucune n’a de dette de reconnaissance envers elle ; le Sénat y a veillé. Mais les cités libres d’Ionie et de Carie voient en Rhodes une puissance qui leur ressemble, tout en possédant des capacités d’action et un crédit international supérieur : elle est libre comme elles, mais sa flotte est beaucoup plus forte, elle dirige en Égée la Confédération des Insulaires et elle possède un territoire continental comme pourrait en avoir un roi de seconde importance. Cette influence de Rhodes est évidente dans les traités qui mettent fin aux guerres entre cités libres dans la période 189-l80. Quand Milet et Héraclée du Latmos, peu éloignées du territoire carien possédé par Rhodes, font la paix vers 185, elles prévoient de s’allier l’une à l’autre sans qu’aucune fasse quoi que ce soit de contraire à leur alliance avec Rhodes. Cette alliance est manifestement un élément de base de leur politique étrangère. Le second conflit, entre les cités ioniennes de Milet et de Magnésie du Méandre, a pris fin grâce aux efforts pour les concilier fournis par Rhodes (nommée la première) et de nombreuses cités de Grèce et d’Asie. Parmi ces dernières se trouvaient quatre cités de Carie, Cnide, Halicarnasse, Myndos et soit Iasos, soit Mylasa ; l’influence de Rhodes sur elles devait être forte. Dans l’accord, c’est Rhodes qui a le rôle prédominant : elle a été le principal médiateur, elle doit conserver une copie scellée du traité, elle doit veiller à son application et à l’échange des prisonniers. Rhodes voudrait voir régner la paix dans les cités situées au nord de la zone qu’elle possède ; grâce à son prestige et à sa bonne volonté, elle est la médiatrice par excellence, même si l’effort est sans cesse à recommencer. Les cités libres depuis 188 cessent de se tourner vers elle lorsque, en 167, elle perd la Carie et la Lycie et subit l’hostilité de Rome.

LA LIBERTÉ DE LA CARIE ET DE LA LYCIE ET L’INFLUENCE RHODIENNE EN ASIE APRÈS 167
La tentative de médiation de Rhodes à un moment où le roi de Macédoine Persée avait virtuellement perdu la guerre face à Rome déplut vivement à cette dernière. On saisit très vite en Asie que la position de Rhodes était délicate et on en profita. Caunos, en Carie, soumise à un lourd tribut, se révolta ; elle fut aidée par Kibyra ; on se souvient des liens entre Caunos et Kibyra lors des tentatives de Polyaratos pour trouver un asile. Quant à Mylasa, elle jugea le moment propice pour s’étendre et attaqua Euromos et Chalkétôr ; Rhodes réagit et parvint à battre Mylasa, pourtant aidée par Alabanda. Mais la décision de Rome tomba : tous les sujets de Rhodes en Carie et en Lycie devaient être libres.
Ce fut la joie. La Confédération lycienne, qui avait tant résisté à Rhodes, retrouva sa souveraineté et, quelques années après, la prospérité. Elle construisit le temple de Létô à Xanthos vers le milieu du siècle ; vers 100 le concours des Romaia, célébré à Xanthos, attirait des concurrents de partout, d’Athènes, de Pergame, d’Alexandrie. La Confédération frappait des drachmes d’argent (de poids rhodien, ce qui montre que Rhodes gardait une influence économique) avec ses types propres : au droit la tête laurée d’Apollon, au revers la cithare dans un carré creux et les deux premières lettres du nom de la cité émettrice. Au début, nombreuses étaient les cités à participer au monnayage fédéral : Xanthos, Sidyma, Pinara, Caryanda, Tlos, Patara, Phellos, Antiphellos, Aperlai, Kyanéai, Trébendai, Myra, Limyra, Gagai, Rhodiapolis, Olympos et Phasélis. A la fin du IIe siècle, six cités seulement continuent : Xanthos, Pinara, Tlos, Patara, Myra et Olympos. Ce sont précisément les six grandes cités de Lycie vers 100, aux dires d’Artémidôros de Cnide. La Lycie ne subit pas d’effets négatifs à la suite de la création de la province romaine d’Asie dont elle était trop éloignée et, lors de la guerre de Mithridate, resta fidèle à Rome.
En Carie aussi, la libération de 167 apporta joie et fierté. On l’a vu avec les drachmes frappées par la petite Tabai ou avec la liste des stéphanéphores d’Amyzôn. Mais, en l’absence d’une organisation politique et militaire de type fédéral, il y eut des réaménagements territoriaux au profit des cités les plus puissantes. Le cas le mieux connu est celui d’Antioche du Méandre, qui obtint de Rome une extension de son territoire par absorption des petites cités voisines. Elle conclut, sous le patronage de la déesse Rome, un traité avec les cités qu’elle annexait. Il en résulta une augmentation de ses revenus qui lui permit de manifester sa souveraineté en émettant des tétradrachmes d’argent (au droit la tête de Zeus, au revers Pégase). Stratonicée absorba Panamara et Lagina, ce qui lui valut de posséder deux sanctuaires très célèbres. Certaines petites cités vinrent à regretter la tutelle rhodienne qui les protégeait. Ce fut le cas de Calynda, assiégée par les troupes de Caunos et sauvée par une intervention rhodienne. Rhodes conserva donc une certaine influence en Carie, une région toute proche d’elle. Mais c’était la superpuissance qui disait le droit. Les annexions d’Antioche se sont faites avec la bénédiction de Rome ; Calynda fut donnée à Rhodes par le Sénat romain. Reconnaissante à Rome de sa liberté, la Carie fut la région qui la soutint le plus activement dans la guerre de Mithridate.
Hors de Carie, Rhodes perdit tout prestige auprès des cités d’Asie. Un conflit territorial entre Milet et Priène fut réglé par l’arbitrage de Smyrne, qui fit le bornage. Quand Priène et Magnésie eurent un litige de même nature, probablement en 143, elles s’adressèrent à la superpuissance, Rome, qui désigna comme arbitre la cité carienne de Mylasa. Pour les Grecs libres d’Asie, les seules puissances existant après 167 étaient d’une part les rois, et en particulier le roi de Pergame si généreux à leur égard, et, d’autre part, sur un autre plan, Rome.


Le royaume de Pergame et ses sujets
A la paix d’Apamée, Eumène II obtint des Romains une partie du royaume du Séleucide vaincu, Antiochos III. Il est utile de définir les caractères de ce royaume, non seulement parce que, durant un demi-siècle (188-133), il fut l’une des grandes puissances du monde grec, mais aussi parce que la province romaine d’Asie, née en 133, le continue.
LA NATURE DU ROYAUME ATTALIDE DÉFINI PAR LA PAIX D’APAMÉE
Tel qu’il a été défini en 188, le royaume attalide a un accès à la mer très réduit : la plupart des cités côtières de la Propontide à la Pamphylie sont soit libres soit (jusqu’en 167) rhodiennes. Mais, du point de vue de la stratégie, les points d’accès à la mer du royaume sont très bien situés. Au sud, Eumène a reçu la partie de la Pamphylie non occupée par les cités libres ; il n’y disposait d’aucun vrai port ; son successeur Attale II (158-139/8) y fonda Attaleia, l’actuelle Antalya, ce qui lui donna une ouverture intéressante face à l’Égypte. En Ionie, Eumène II a gagné un très grand port, Éphèse, qui avait servi de base à la flotte d’Antiochos III et qui devint la base de la flotte attalide ; il obtint aussi Leukai, sur le golfe de Smyrne ; il possédait déjà Élaia, le port de sa capitale, Pergame. Sur la rive sud de la Propontide, il obtint Priapos, entre Parion et Cyzique. Enfin, toute la zone des Dardanelles du côté européen lui fut attribuée, y compris la cité de Lysimacheia ; en revanche, la côte de la mer de Thrace (avec Ainos, Maronée et Abdère) lui échappa. En Grèce du Sud, il avait hérité de son père Égine, attalide depuis 209. Ainsi disposées, ces bases permettent à la flotte royale d’agir dans toutes les directions. En revanche, la marine manque de relais ; elle n’a pas les points d’appui que constituent les ports des îles ou ceux qui s’échelonnent le long de la côte d’Asie. Ces ports sont ceux des cités libres ou, entre 188 et 167, de cités sujettes de Rhodes. Dans la guerre qui l’opposa à Pharnace Ier du Pont, Eumène II, peu sensible aux intérêts des puissances maritimes, prétendit vers 179 bloquer les détroits ; les Rhodiens, très soucieux de la liberté des mers, intervinrent alors contre lui.
L’accroissement dont le royaume bénéficia en 188 se fit surtout en direction de l’intérieur de l’Asie Mineure. Eumène II possédait un vaste royaume continental qui englobait non seulement toute la Mysie, mais aussi la Lydie, la Phrygie, la Lycaonie, la Pisidie et la Pamphylie. A cause du caractère continental de leur royaume, les Attalides, princes anatoliens, étaient confrontés principalement à des problèmes asiatiques. Ils avaient à faire face à leurs voisins, les rois de Bithynie et du Pont ; ils avaient à résister aux Galates, toujours turbulents ; ils avaient à protéger les rois de Cappadoce. Eumène II a dû mener une première guerre (186-183) contre Prusias Ier de Bithynie, appuyé par les Galates. Prusias, n’acceptant pas le règlement d’Apamée, ne voulait pas restituer à Eumène la partie de la Phrygie qu’il avait autrefois conquise sur Attale Ier. Eumène récupéra le territoire ; il célébra l’accroissement de son royaume en transformant les Niképhoria (en l’honneur d’Athéna Niképhoros, Porte-Victoire) de Pergame en un concours sacré, panhellénique. Il mena ensuite une guerre contre Pharnace Ier du Pont qui avait attaqué la Cappadoce, son alliée. Dans cette guerre, Eumène avait de son côté des princes asiatiques : Ariarathe IV de Cappadoce, Prusias II de Bithynie, des princes paphlagoniens. De 168 à 166, il eut à faire front à l’insurrection galate. Son royaume souffrit durement, mais il le sauva, ainsi que les Grecs libres, du danger venu de l’intérieur de l’Asie. Il mourut en 158, dans sa quarantième année de règne (on le sait depuis peu) ; son frère Attale II mena une guerre contre Prusias II de Bithynie (de 159 à 154) et obtint la destitution de son adversaire au profit de Nicomède II (en 149). Attale III, fils d’Eumène et successeur de son oncle Attale II, mena également une guerre victorieuse en Asie ; nous la connaissons par le décret de Pergame qui organise l’entrée solennelle du souverain dans la ville, sa capitale ; mais nous ignorons qui avait été l’adversaire malheureux. De 188 à 133, les rois de Pergame furent avant tout des rois asiatiques. Leur héritière, Rome, devint à son tour en 133 une puissance du continent asiatique, avec comme voisins les Bithyniens, les Pontiques, les Cappadociens.

LES COMMUNAUTÉS SUJETTES
En recevant un vaste territoire en Asie, les Attalides sont devenus maîtres de plusieurs grandes cités grecques. Les deux cités sujettes les plus importantes sont Éphèse, le grand port d’Ionie, et Sardes en Lydie, l’ancienne capitale des Séleucides pour l’Asie Mineure. Mais Tralles en Ionie, Apamée de Phrygie, Laodicée du Lycos ou Apollonia du Rhyndacos ne sont pas négligeables. Surtout, le roi reçut en son pouvoir un très grand nombre de petites cités, comme Skepsis en Troade, et des milliers de villages. Ce sont ces petites cités, ce sont ces villages qui font la richesse du royaume attalide, comme ils avaient fait celle du royaume séleucide. La richesse est tirée de la terre et du labeur des paysans. Le roi prélève des taxes sur les activités agricoles et sur les récoltes : la bourgade d’Amlada en Pisidie lui paie annuellement deux talents. Il n’est pas étonnant que la dîme des récoltes et l’impôt sur les terrains de pâture aient tenu une grande place dans les revenus que les Romains tirent à partir de 123 de la province d’Asie, qui n’est autre que l’ancien royaume attalide.
Si importantes que soient pour eux les campagnes, les Attalides comme leurs prédécesseurs ont fait progresser l’urbanisation. Nous avons déjà souligné l’importance de ce phénomène, marque et moyen de l’hellénisation. L’intéressant est ici le caractère des cités fondées par Eumène et son frère dans les territoires annexés en 188. Les Séleucides avaient créé des cités peuplées de colons macédoniens, comme Hyrcanis sur la rive droite de l’Hermos. Les Attalides les ont imités. Sous Eumène II, Attale son frère, « exécutant la décision du roi », a créé la cité d’Apollonis en Lydie par un synœcisme (c’est-à-dire par un regroupement en une cité) de plusieurs villages habités par des colons macédoniens ; la cité a frappé des monnaies de bronze avec comme type le bouclier macédonien, ce qui indique que les citoyens étaient conscients et fiers de leur origine. Les citoyens d’Euméneia, cité fondée en Phrygie par Attale II en l’honneur de son frère défunt, prétendent, eux, être les descendants des Argiens de Grèce ; ils ont nommé une de leurs tribus Argeias et une autre Héraïs (Héra étant la grande déesse d’Argos). Les nouvelles cités sujettes des Attalides sont des cités macédoniennes ou grecques.
Le monarque et ses agents ont naturellement le souci de la bonne santé et de la fidélité des cités et des « établissements » sujets. Nous le voyons à travers plusieurs exemples connus par l’épigraphie. Le premier cas concerne une cité non identifiée (peut-être Apollonia du Rhyndacos) aussitôt après qu’elle est tombée sous le pouvoir attalide. Le stratège préposé aux territoires de l’Hellespont (c’est-à-dire la zone asiatique des Dardanelles et la région située au sud de la Propontide), Corragos, a demandé immédiatement au roi de bien vouloir rendre à la cité ses institutions ancestrales, l’administration de ses sanctuaires et la gestion des fonds privés et publics, c’est-à-dire tout ce qui fait qu’une cité existe avec une pleine autonomie. Eumène a accepté ces requêtes, ainsi qu’une autre plus précise : le paiement par le trésor royal d’une subvention pour les néoi (les jeunes gens du gymnase). La subvention était versée jusqu’en 188 par le trésor séleucide : les Attalides conservent aux cités qui viennent de changer de maître leur statut et leurs privilèges. Un autre exemple est celui de l’établissement (katoikia) des Cardaques en Lycie. En 181, à la suite de requêtes « de ceux qui demeurent dans la kômé (bourg, village) des Cardaques », un fonctionnaire royal fait un rapport à Eumène II après s’être rendu sur place. Selon lui, les Cardaques sont très affaiblis parce que les arbres produisent de moins en moins et que la terre est rocailleuse ; de ce fait, les colons n’ont pas pu payer la terre qu’ils avaient achetée au dynaste local (sans doute quand l’établissement a été créé, les versements devant se faire de façon échelonnée), et une partie d’entre eux a déjà abandonné le village. L’entreprise avait été évidemment mal conçue. Le roi essaie de la sauver. Il efface la dette envers le dynaste. Il dispense pendant seize ans les colons de la capitation de quatre drachmes que chacun devait verser au trésor royal et la réduit pour la suite à une drachme rhodienne et une obole. Enfin, comme la tour nécessaire à la sécurité du groupe a besoin de réparations, le roi paie le salaire d’un ouvrier qui fera le travail. On note que, si la charge des Cardaques est allégée, le roi a peu déboursé. Apamée de Phrygie, une grande cité, a consacré dans le gymnase les statues de culte d’Eumène II et de son frère Attale (le culte royal a souvent pour centre un gymnase). Plus tard, pour remercier Apamée de ses contributions lors d’une guerre, le roi lui a fait don de 3 000 drachmes pour le gymnase. Le roi prélève en cas de guerre des sommes exceptionnelles sur les communautés sujettes, mais il sait aussi se montrer reconnaissant de leur loyauté et de leur générosité. Le dernier cas est celui d’Amlada en Pisidie, une localité qui avait pris fait et cause pour les Galates pendant la guerre de 168-166. Du vivant d’Eumène II, donc avant 158, les gens d’Amlada prient le futur Attale II de diminuer leur fardeau. Le prince reconnaît qu’ils se sont repentis de leurs fautes passées et se montrent obéissants : il libère les otages qu’ils avaient dû livrer, il annule un paiement exceptionnel de 9 000 drachmes qui leur avait été imposé en punition et diminue de 3 000 drachmes leur tribut annuel qui se montait à 12 000. On voit à travers ces quatre cas les différentes formes de l’autorité souveraine : réprimer et pardonner, exiger des contributions et faire des dons, permettre la survie des communautés menacées, leur reconnaître les droits et les responsabilités qui en font des entités autonomes sous le pouvoir et la protection du roi.
Le roi régit les communautés sujettes et veille sur elles par l’intermédiaire de fonctionnaires. Chacun des districts du royaume est sous l’autorité d’un gouverneur portant le titre de stratège (et non de satrape, comme du temps des Séleucides). Corragos, nous l’avons vu, était peu après 188 « le stratège préposé aux territoires de l’Hellespont ». On connaît aussi un « stratège préposé à la Chersonnèse et aux territoires de Thrace », c’est-à-dire à la zone européenne des Détroits (avec notamment les cités de Lysimacheia et de Sestos), et un « stratège préposé à Éphèse, à la région d’Éphèse, à la plaine du Caystre et au territoire des Kilbianoi ». L’ensemble du royaume était certainement réparti en districts, chacun sous les ordres d’un stratège. Ce dernier avait des compétences civiles (les requêtes de Corragos le prouvent) et dans certains districts, comme celui d’Éphèse, sa charge devait se résumer à cela. Mais il serait surprenant qu’un stratège préposé à l’un des districts des Détroits n’ait pas été responsable de la sécurité de la région à lui confiée. Il y avait des magistrats inférieurs : Artémidôros, à qui Eumène écrit à propos des Cardaques, devait être l’un d’eux, mais nous ignorons son titre et l’étendue de la région où il exerçait son activité. Y avait-il des épistates, des gouverneurs de cités ? Une expression de Diodore peut le faire penser (bien qu’il puisse s’agir de stratèges ayant sous leur juridiction une grande cité, comme celui d’Éphèse) ; en tout cas, nous n’en avons aucun exemple dans les inscriptions pour le IIe siècle.
C’est à propos de Sestos de Chersonnèse, grâce à un long décret honorifique, que l’on saisit le mieux les relations entre le roi et les cités sujettes. Le personnage honoré, un citoyen nommé Ménas, a participé « à de nombreuses ambassades auprès des rois » (certainement Attale II et Attale III, son neveu et successeur), dans lesquelles il a bien défendu les intérêts de sa cité et exécuté fidèlement ses instructions. Mais tous les problèmes ne se règlent pas à Pergame. Ménas a négocié avec le stratège de Chersonnèse et des districts de Thrace et l’a amené à rendre service à la cité. De quoi s’agissait-il dans ces ambassades qui semblent se répéter fréquemment ? Certes, la cité pouvait informer le roi des honneurs qu’elle lui rendait et prouver ainsi l’attachement qu’elle lui portait : Sestos avait institué un culte pour le roi avec un prêtre annuel et le gymnasiarque célébrait au gymnase, chaque mois, le jour de la naissance du roi, une fête en son honneur avec des concours pour les éphèbes et les néoi. Mais la cité, d’après le décret, envoyait souvent ses ambassadeurs solliciter des faveurs du roi ou du stratège du district. Le décret signale, à une date qui suit de peu la disparition de la monarchie attalide en 133, les incursions des Thraces venus du Nord qui « épuisaient » la cité « depuis de nombreuses années ». Sestos était située dans la presqu’île de Gallipoli, sur la rive européenne des Dardanelles : c’était non seulement un site stratégique surveillant le détroit, mais aussi une région riche, très fertile en blé. Dans les plus mauvais moments, selon le décret, non seulement les pilleurs emportaient tout ce qui était dans la campagne, mais on ne pouvait même pas faire les semailles. On comprend l’objet des démarches auprès du souverain et du stratège. La cité a besoin d’être protégée militairement et, en cas de dommages importants, d’obtenir une diminution du montant du tribut (qui devait être élevé, vu la richesse du terroir). Le roi recevait souvent de telles requêtes ; qu’on se souvienne des Cardaques avec la capitation ou d’Amlada avec le tribut et l’impôt exceptionnel. Manifester la fidélité de la cité au roi, demander une protection militaire, exposer les difficultés financières et matérielles, voilà quels étaient les objets des ambassades auprès des rois et de leurs fonctionnaires, dans le royaume attalide comme dans les autres royaumes hellénistiques.
Malgré les prélèvements royaux et les requêtes présentées, Sestos est une cité autonome avec une vie institutionnelle indépendante : il est question dans le décret pour Ménas « de toutes les magistratures et de toutes les liturgies que le peuple lui a confiées ». La cité, sous les Attalides, a pris la décision de frapper des monnaies de bronze, une décision qui relève d’elle seule et n’implique pas un statut privilégié. Elle a désiré ce monnayage naturellement parce que cette frappe lui apportait un profit matériel, mais aussi par fierté civique : elle a voulu « qu’ait cours la marque type de la cité » (traduction de L. Robert) avec comme type Déméter. Elle loue Ménas et son collègue d’avoir fait preuve de piété, en choisissant bien les types dans tous leurs détails. Sestos, petite cité sujette, est heureuse avec ces pièces de bronze d’avoir « sa monnaie (nomisma) personnelle ». On sait qu’Éphèse, grande cité, avait été autorisée au plus tard en 134 à frapper des statères d’or à son nom et à son type. Une cité sujette des Attalides est tributaire (souvent lourdement), et sa souveraineté est très diminuée. Elle conserve malgré tout des capacités d’action, de choix. Elle a des projets et des ambitions. Les cités libérées par Attale III, soit de son vivant comme Éphèse, soit par testament, ont lutté avec fermeté pour préserver leur nouveau statut (ce qui impliquait que Rome devienne maîtresse de nombreuses petites cités d’Asie). Éphèse, notamment, a détruit la marine d’Eumène III-Aristonicos dans une bataille navale près de Kymé.

LES INSTITUTIONS DES CITÉS ET LA SUJÉTION
Parmi les cités sujettes, Pergame, la capitale, occupe une place à part. Le roi tient à contrôler très strictement son activité politique, quoique la cité existe et que l’assemblée vote des décrets. Nous connaissons très bien les institutions de Pergame après 189 grâce à ces décrets (en particulier celui qui organise l’entrée dans la ville d’Attale III après une victoire) et grâce à la loi sur les devoirs des astynomes (magistrats inférieurs chargés de la voirie). L’éponyme de Pergame est le prytane, qui est aussi prêtre (on ne sait de quelle divinité). Le prêtre le plus important est le stéphanéphore (porte-couronne) des Douze Dieux ; c’est probablement aux Douze Dieux qu’est consacré le célèbre Grand Autel. Mais la gestion de la cité repose sur trois hautes autorités et sur une pyramide de magistrats hiérarchisés ; les activités de chacun sont contrôlées par des magistrats supérieurs, avec une répartition des contrôles telle que rien ne peut échapper. Le roi désigne un fonctionnaire, le « préposé à la cité », l’épitès poléôs. Ce dernier doit veiller à ce que règne l’ordre et collaborer avec les magistrats de la cité. Divers actes, notamment quand il faut punir les manquements de magistrats inférieurs aux devoirs de leur charge, requièrent la participation à la fois de l’épitès poléôs et du principal collège de magistrats civiques, celui des stratèges. Des documents du IIIe siècle nous apprennent que ces derniers, au nombre de cinq, étaient désignés par le roi ; il n’y a aucune raison pour que cela ait changé au IIe siècle. Les stratèges sont seuls à pouvoir proposer des motions au vote du Conseil et de l’assemblée du peuple ; leur pouvoir est donc considérable dans le domaine législatif. Avec l’épi tès poléôs, ils sont à même d’empêcher la cité de faire quoi que ce soit qui déplairait au roi. Ils sont responsables des capacités de la ville à soutenir une attaque (notre information est très riche pour l’approvisionnement en eau). Ils ont certainement dans leur cahier des charges de nombreuses tâches précises à accomplir pendant leur année de fonction. Leur rôle de contrôle des magistrats subalternes est important, mais ils le partagent, d’une façon que nous ne comprenons pas toujours bien, avec un second collège de hauts magistrats, les nomophylaques ; ces derniers sont chargés de faire exécuter les lois (nomoi). Il semble que, dans de nombreux cas, les magistrats subalternes doivent rendre compte aux stratèges de la bonne exécution de leurs tâches ; s’il y a faute, ils sont punis d’une amende par les nomophylaques. Il existe plusieurs magistrats financiers, un percepteur (praktôr) et, probablement, deux trésoriers-payeurs, le préposé aux revenus sacrés et le préposé aux revenus publics (bien que seul le premier soit expressément attesté, les deux caisses sont connues). Les magistrats spécialisés étaient très nombreux, astynomes, gymnasiarque, pédonome, phylarques, etc. Pergame avait une organisation institutionnelle complexe, parce que c’était une grande cité avec des besoins diversifiés et parce que c’était la capitale d’un roi qui se souciait de sécurité.
Le royaume attalide s’est grossi en 188 de nombreuses cités et communautés indigènes situées dans des régions différentes, ayant chacune ses traditions et son histoire. Les Attalides n’ont pas cherché à uniformiser leurs institutions, qui, de fait, se ressemblent peu. Cela explique la grande variété que l’on constate à l’époque postérieure, tempérée, comme il est normal, par des similitudes régionales. On a vu que, prenant possession d’une cité au sud de la Propontide, peut-être Apollonia du Rhyndacos, Eumène II lui avait « rendu » ses lois et sa patrios politeia, c’est-à-dire sa forme traditionnelle de gouvernement et ses institutions propres (le roi les « rend » à la cité parce qu’avec son ancien maître elle est censée avoir perdu les privilèges qu’il lui avait reconnus). Il est banal dans les royaumes hellénistiques que les institutions des communautés sujettes soient respectées. Modifier de fond en comble la manière dont se régissait traditionnellement Éphèse ou Tralles n’aurait certainement pas contribué à rendre populaire la souveraineté d’Eumène II. La cité pisidienne d’Amlada garde ses particularités : le prince Attale écrit « à la cité (polis) d’Amlada et aux Anciens (géraioi) ». L’institution des géraioi se retrouve dans d’autres communautés indigènes d’Asie Mineure, notamment dans des villages lydiens ; Amlada, hellénisée, a le titre de cité, mais elle conserve son régime politique ancestral. De même, un décret de Telmessos en Lycie, voté sous les Attalides, présente une formule de résolution originale : « il a plu à la cité et aux archontes », trois noms étant cités. Au IIIe siècle déjà, le roi lagide Ptolémée II écrivait « à la cité de Telmessos et aux archontes ».
On dit souvent que les Attalides ont, malgré tout, introduit dans les institutions des cités sujettes une règle existant dans la cité de Pergame : le droit de proposer un décret serait réservé à un collège de stratèges, collège qui à Pergame était nommé par le roi. Kymé en Éolide, qui avait été soumise aux Attalides au IIIe siècle mais déclarée libre en 188, continue après cette date de réserver aux stratèges le droit de proposition. Parmi les cités assujetties en 188, les deux plus grandes, Sardes et Éphèse, adoptent la même institution, certainement sur ordre royal. A Sardes, l’intitulé des décrets comporte l’expression « proposition des stratèges ». A Éphèse, un décret du IIe siècle en l’honneur de juges d’Astypalée est proposé par un individu, mais dans l’intitulé figure la précision : « les stratèges ayant mis à l’ordre du jour du Conseil ». Après 134, date à laquelle la cité retrouve la liberté, la règle se maintient : en 86/85, un décret est pris sur proposition des proèdres et du secrétaire du Conseil, mais on précise « les stratèges ayant introduit le texte ». On ne sait pas si, du temps des Attalides, le roi choisissait les stratèges à Sardes et à Éphèse comme à Pergame, mais le fait paraît vraisemblable. Cependant, une seule autre communauté devenue attalide en 188 est connue pour réserver aux stratèges le droit de proposition, la petite cité de Hiérapolis en Phrygie. Et nous savons que des cités attalides ignoraient totalement ce principe : c’est le cas de Sestos en Chersonnèse comme d’Apollonia du Rhyndacos. La chose paraît naturelle. Le roi, méfiant, a voulu tenir les grandes cités par des procédures contraignantes, mais étendre cette mesure partout aurait été impopulaire et inutile : comment le souverain aurait-il pu choisir les magistrats principaux de toutes les cités dans sa dépendance ? Ce qui importe au roi, c’est le paiement du tribut, c’est la loyauté de la cité, et non les individus qui remplissent des magistratures.
Si le passage sous le joug attalide a marqué des cités, ce n’est pas dans leur vie institutionnelle, c’est parce qu’il les a fait entrer dans la province d’Asie, soumise à l’administration directe par un gouverneur romain.


Conclusion
Les décisions d’Apamée en 188 eurent des conséquences à long terme. A l’exception des communautés restant sous la domination des rois de Bithynie, du Pont, de Cappadoce ou encore sous celle des dynastes paphlagoniens et galates, les communautés d’Asie Mineure avaient été réparties en trois groupes : cités libres, cités et villages soumis à Rhodes, cités et établissements attribués aux Attalides. Seules les communautés du troisième groupe sont entrées en 133 dans la province romaine d’Asie. Celles des deux premiers groupes, les unes libres depuis 188, les autres depuis 167 grâce au revirement romain, sont demeurées libres en 133, et leur autonomie n’a pas été remise en cause jusqu’à la guerre de Mithridate. A ce moment, le destin des deux premiers groupes s’est différencié à nouveau. Presque toutes les cités libres du premier groupe (ainsi que celles qui les avaient rejointes en 134 et 133, par décision d’Attale III, comme Pergame et Éphèse) tombent alors définitivement sous le joug romain. Celles du second groupe sont préservées de cet assujettissement : la Confédération lycienne n’a été annexée qu’en 43 de notre ère, et de nombreuses cités cariennes ont dû le maintien de leur liberté à leur attitude proromaine pendant la guerre de Mithridate ; certaines, comme Aphrodisias, l’ont conservée au moment des guerres civiles. La principale raison de ce phénomène est que les cités d’un même groupe se sont trouvées au cours de l’histoire dans la même situation, ont connu les mêmes difficultés, eu les mêmes réactions. Ce n’est pas une différence dans l’évolution matérielle ou spirituelle. Les cités grecques et hellénisées d’Asie Mineure, qu’elles aient joui de la liberté ou aient été sujettes des Attalides ou de Rhodes, avaient toutes les mêmes idéaux et la même culture. La jeunesse de Milet (libre), de Tralles (attalide), de Stratonicée de Carie (rhodienne pendant vingt ans) a été formée dans le respect des mêmes valeurs : chacun savait ce que signifiait la liberté et l’amour de la patrie. Et le demi-siècle qui suit 188 a été pour l’ensemble des communautés, libres ou sujettes, une période de brillant développement et de prospérité. En 133, les cités libres depuis 188 ou nouvellement libérées avaient des capacités équivalentes, matérielles et morales : songeons à Éphèse capable, peu après sa libération, de combattre et de vaincre avec sa flotte celle d’Eumène III-Aristonicos. Le destin de chaque groupe ne tient pas à la qualité des entités qui le constituaient, mais simplement à leur statut et à leur situation géographique.
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La Grèce continentale et la Macédoine de 189 à 140 :
la désagrégation


A partir de 189, la Grèce continentale et la Macédoine, premières régions que rencontre un conquérant venu de l’Ouest, vivent le demi-siècle le plus amer de leur histoire, alors que l’Asie Mineure est prospère, active et heureuse. La cause première est évidemment l’intervention romaine. Mais le phénomène est complexe. S’il n’y a pas de changement de statut imposé par le vainqueur, une défaite ne fait pas nécessairement d’un pays dynamique un pays qui tombe en pièces : la Macédoine de Philippe V a très bien réagi à Cynoscéphales (197), et Persée (179-168) a continué à renforcer le royaume de l’intérieur. La région où l’on suit sur la plus longue durée la désagrégation interne est la Confédération achéenne, une puissance qui a été dans le camp victorieux, celui de Rome, lors de la guerre contre Philippe V et lors de la guerre contre les Étoliens et Antiochos III. Dès les lendemains de 189, alors qu’il n’y a pas de légions romaines, on perçoit un vif malaise et parfois même une attitude d’autodestruction dans une partie de la Grèce continentale. L’analyse du phénomène est délicate, car les textes explicatifs datant de l’Antiquité restent toujours partiels. Nous sommes bien renseignés sur les événements militaires, la défaite de l’Étolie alliée à Antiochos III aux Thermopyles en 191, celle du roi de Macédoine Persée à Pydna en 168, celles de la Confédération achéenne à Scarpheia et près de Corinthe en 146. Nous sommes également bien renseignés sur les massacres, les exactions, les répressions de tout type dont les Romains ont été responsables. Ce qui est plus difficile à saisir, c’est la cause du désarroi et des conduites suicidaires qui affectent les Grecs, qu’ils soient dans le camp des vainqueurs ou dans celui des vaincus, à l’exception de quelques puissances, la Confédération thessalienne et surtout Athènes.
La Grèce continentale de 189 jusqu’aux prémices de la troisième guerre de Macédoine
De 225 à 189, la Grèce continentale et la Macédoine ont connu une longue période de guerres incessantes : guerre de Cléomène, guerre des Alliés, première guerre de Macédoine, guerre contre Nabis de Sparte, guerre d’Antiochos. Celles de la dernière période (200-189) secouèrent très violemment toute la péninsule. Deux des trois grandes puissances locales, la Macédoine et l’Étolie, subirent l’une après l’autre une grave défaite qui entraîna pour chacune une perte de territoire et de prestige. Surtout, les Grecs commencèrent à saisir qu’ils n’étaient plus les maîtres de leur destin avec l’intervention dans leurs affaires d’une superpuissance qui n’appartenait pas à leur espace.
LA REDISTRIBUTION DE L’ESPACE ET DU POUVOIR APRÈS LES GUERRES DE LA PÉRIODE 200-189
Après sa défaite à Cynoscéphales (197), Philippe V de Macédoine avait été limité vers le sud à la Macédoine proprement dite. Mais, en soutenant les Romains dans la guerre d’Antiochos, il récupéra en 189 divers territoires et surtout Démétrias en Thessalie, une des anciennes « entraves de la Grèce », un grand port, où il avait un palais. Bien que Rome le traitât fort mal à cette époque, il fut autorisé en 185 à conserver parmi ses prises Démétrias, une partie de l’Achaïe de Phthiotide et la Dolopie. Les Étoliens, quant à eux, perdirent en 189 l’Acarnanie, la Phocide, la Malide et la Phthiotide ; de plus, Delphes leur échappa, alors que leur domination sur le sanctuaire et sur l’Amphictionie qui le gérait était depuis un siècle le symbole de leur suprématie en Grèce centrale.
Supplantés par les Étoliens au début du IIIe siècle, les Thessaliens profitèrent des événements de la période 191-189 pour tenter de retrouver dans l’Amphictionie delphique leur première place traditionnelle. Que les Thessaliens, en tant que puissance internationale, aient eu cette visée comme ambition principale, alors que le Conseil de l’Amphictionie était sans pouvoir politique, montre que certains Grecs gardaient en 189 les vues et les comportements de l’âge classique. Ce qui comptait était le prestige, un prestige obtenu soit par des victoires militaires, soit par une distinction dans le domaine religieux. Peu leur importait que l’appui de la superpuissance leur fût nécessaire, ils étaient en compétition avec d’autres Grecs. Demander la caution de Rome ne leur paraissait pas choquant, pas plus qu’il n’avait paru choquant au IVe siècle à Sparte ou à Thèbes de solliciter l’appui du roi de Perse pour exercer l’hégémonie en Grèce. L’ambition des Thessaliens se heurta au désir de la cité de Delphes de régir enfin son propre sanctuaire. La cité avait obtenu dès 189 un sénatus-consulte reconnaissant le caractère asyle du sanctuaire d’Apollon et précisant que la cité avec son territoire était libre et dispensée de toute taxe, avec la maîtrise du port sacré et du territoire sacré, comme c’était son droit ancestral. Mais, lors de la célébration à Delphes de la fête des Pythia en 186, la Thessalie et Athènes, désireuses de s’affirmer sur la scène internationale, confiantes en elles-mêmes, s’efforcèrent de recréer le Conseil amphictionique, en s’appuyant elles aussi sur la tradition et l’ancienneté. Après une ambassade à Rome fut mise en place une nouvelle organisation où l’Amphictionie l’emporta sur la cité de Delphes pour la gestion du sanctuaire. Un décret du Conseil recréé honore le Thessalien Nicostratos, un des ambassadeurs à Rome, parce qu’il s’était efforcé de « rétablir le Conseil des Amphictions, tel qu’il existait depuis les origines conformément aux traditions ancestrales ». Un décret d’Athènes, datant de 185/184, honore le premier hiéromnémon athénien (membre du Conseil amphictionique) qui a veillé « à ce que demeure le Conseil composé des peuples (ethné) autonomes et des cités (poleis) démocratiques ». On le voit, les valeurs mises en avant restent la liberté et la démocratie (entendue avant tout comme un régime régulier opposé à la monarchie). Les vaincus de la seconde guerre de Macédoine et de la guerre d’Antiochos sont cependant bien représentés dans le Conseil qui compte 24 hiéromnémons. Le roi de Macédoine, Philippe V puis Persée, a 6 voix (ses deux propres, celles des Magnètes, celle des Dolopes et une des deux voix de l’Achaïe de Phthiotide). Ce sont des hommes de l’Étolie proprement dite qui représentent au Conseil ceux des peuples amphictioniques qui sont membres de la Confédération étolienne (Ænianes, Locriens, Doriens de la Métropole, Œtéens d’Héraclée). Il n’empêche : aux yeux des Grecs, ce sont les Thessaliens et les Athéniens qui sont sur le devant de la scène, par opposition aux Étoliens vaincus et même aux Achéens empêtrés dans leurs démêlés avec Sparte.
La position de l’Achaïe peut cependant faire illusion. En 189, pour la première fois, les Achéens ont réussi à incorporer dans leur Confédération le Péloponnèse entier, Sparte comprise. Philopoimen, en 189, a fait détruire les remparts de Sparte, dont il a aboli les lois et les coutumes propres pour en faire une cité achéenne comme les autres. L’Achaïe reste capable de se donner en spectacle à elle-même. Elle a encore de soi une image très forte en 183, lors des funérailles solennelles de Philopoimen, mort en prison à Messène après avoir été capturé par les Messéniens. L’armée achéenne alla dans une grande procession de Messène (récupérée) à Mégalépolis, la patrie du grand homme. Le fils du stratège de la Confédération Lycortas, le jeune Polybe (le futur historien), portait l’urne funéraire qui disparaissait sous les bandelettes et les couronnes. Il était escorté par les cavaliers, la tête ceinte d’une couronne, montés sur des chevaux harnachés. C’était une procession à la fois funèbre et triomphale. Les prisonniers messéniens défilèrent enchaînés, puis furent lapidés autour de la tombe. La grandeur de la Confédération continuait à impressionner : en 169, à Alexandrie, ses ambassadeurs sont entendus avant ceux d’Athènes.
Les démêlés avec Sparte sont pourtant une cause grave de déstabilisation. Sparte, particulariste, a refusé pendant quatre décennies l’assimilation décidée par Philopoimen et désirée constamment par la Confédération. Cité prestigieuse, Sparte veut rester elle-même : pour elle, devenir une cité achéenne ordinaire serait mourir. L’opposition entre Sparte et cette Confédération englobant le Péloponnèse a été la cause immédiate de la guerre avec Rome qui a amené la suppression de la liberté de l’Achaïe en 146. Pour l’instant, sans être dramatique, la situation crée un fort malaise. En effet, les délégués des différentes factions spartiates font appel à Rome, la superpuissance. En 184, après avoir reçu les ambassades de ces factions et celle de la Confédération, le Sénat envoya en mission sur place Appius Claudius Pulcher. Devant l’assemblée achéenne, il eut une discussion avec le stratège Lycortas. Lycortas dit alors avoir l’impression que les Achéens face à Rome n’étaient plus des alliés face à des alliés, mais des « esclaves » face à des « maîtres ». Pour la première fois, l’Achaïe se sent libre en paroles seulement. Les années 184-183 sont pour elle un tournant. Les responsables achéens du groupe de Philopoimen, dont Lycortas, veulent conserver tout ce qu’ils estiment leur appartenir. D’où, dans leur propre espace de pouvoir, des réactions très dures face au soulèvement de Messène en 183/182 et à la tentative de sécession de Sparte. Mais ces mêmes Achéens ont le sentiment que leur peuple n’est plus maître de son destin.
S’il s’agissait de vaincus, comme les Étoliens, cette impression serait banale. Mais, pour la première fois, ce sont des vainqueurs, ou plutôt les alliés de la superpuissance victorieuse, qui s’interrogent sur leur propre liberté. A première vue, on pourrait comparer la réaction des Achéens face à Rome à celle des Spartiates face à la Confédération ou encore au cri outragé des Lyciens en 189, rétorquant aux autorités rhodiennes qu’ils supporteraient n’importe quoi plutôt que leur obéir. Mais le problème n’est pas le même. Les Spartiates ont un espoir, car ils considèrent que les Romains doivent soutenir leur cause. Les Lyciens, de même, font appel à Rome contre Rhodes. Les Achéens, eux, n’ont personne à qui en appeler. Ils ne sont qu’une puissance moyenne avec, en face d’eux, une superpuissance, unique qui plus est. Ce genre de situation n’a pas été fréquent jusqu’alors dans le monde grec. Même les alliés de l’Athènes du Ve siècle, en butte à son impérialisme, ne se sentaient pas absolument seuls : la ligue du Péloponnèse, voire le roi de Perse, pouvaient faire office de contre-pouvoir. L’absence de contre-pouvoir rend sans espoir le dialogue des Achéens avec Rome.
Cependant, malgré la domination de Rome, malgré les puissances moyennes, les cités subsistent en Grèce continentale, comme en Asie Mineure à la même époque, avec leur esprit particulariste et leur soif de liberté. Ainsi Delphes face aux Étoliens, aux Thessaliens et aux Athéniens ; Sparte ou Messène face aux Achéens. Mais, sur la scène internationale, ces cités apparaissent plus comme des sources de difficultés que comme des interlocuteurs.

LE PHÉNOMÈNE DE LA STASIS
Le terme grec stasis (pluriel staseis) désigne à la fois la faction et la situation produite par l’existence de factions dans une communauté civique : la discorde, la guerre civile. Le phénomène a été très important en Grèce continentale après 189.
A travers les récits de Polybe et de Tite-Live, la stasis apparaît comme source d’une violence extrême qui peut se manifester par des actes de sauvagerie et des massacres. En 189, Philopoimen promet, en leur garantissant la sécurité, de recevoir dans son camp les Spartiates qui tiennent alors la cité. Mais il est accompagné d’exilés de Sparte qui attaquent ses visiteurs et réussissent à les enchaîner. Dix-sept sont tués à coups de pierres. Le lendemain, soixante-trois autres sont exécutés après un simulacre de procès. En 174, de même, un crime de masse a été commis à Hypata en Étolie. La faction menée par Proxénos revient d’exil après avoir reçu toutes les assurances de la faction adverse ; le chef de cette dernière, Eupolémos, et tous les habitants de la ville vont même à la rencontre des exilés. Mais c’est un piège et les arrivants sont massacrés.
Polybe et Tite-Live signalent des staseis dans des lieux divers : à Sparte, en Étolie, en Perrhébie, en Thessalie. Polybe ne nous est parvenu qu’en fragments pour cette période. On ne sait s’il a analysé ce phénomène dans des pages disparues. En tout cas, on ne trouve dans ses fragments et dans les récits de Tite-Live (qui le suit) que des termes descriptifs à nuance péjorative. Pour l’Étolie, Tite-Live parle « de la folie furieuse des Étoliens qui s’attaquaient à eux-mêmes ». Polybe évoque la « confusion », le « non-respect des lois », des « meurtres ». Pour lui, d’après les fragments, c’est un phénomène qui n’a ni sens ni objet, comme si un « ouragan » s’était abattu sur les Étoliens.
En Thessalie, le phénomène n’a pas connu la même intensité qu’en Étolie ou à Sparte. Il était grave néanmoins. Quand le Sénat apprit en 173 que les Thessaliens étaient « en armes », au bord de la guerre civile, il envoya Appius Claudius Pulcher pour mettre fin aux troubles. Il n’y eut ni guerre civile ni massacre. Le problème en Thessalie était simple : il se résumait à la question des dettes. Appius sermonna les chefs des deux groupes hostiles, puis décida un allégement du poids des dettes : il abaissa les taux d’intérêt et répartit sur dix ans le remboursement des sommes diminuées des intérêts déclarés illégaux. Le même remède fut appliqué en Perrhébie, région proche de la Thessalie. Il ne faut pas oublier que les opérations des deux guerres, la seconde guerre de Macédoine et la guerre d’Antiochos, s’étaient déroulées en Grèce du Nord : il devait y avoir eu beaucoup de dévastations. On sait aujourd’hui que, lors d’une guerre antique, les dégâts étaient très inégaux d’un lieu à l’autre. Le conflit en Thessalie et Perrhébie n’opposait pas riches et prolétaires. Nul ne réclamait une redistribution des terres. Le problème venait du fait que certains étaient écrasés par les dettes. Ces dettes provenaient d’emprunts hypothécaires que seuls des propriétaires pouvaient obtenir. Le conflit opposait des propriétaires qui avaient emprunté en fournissant comme gage un terrain ou parfois une maison et des hommes qui avaient de l’argent liquide disponible pour des prêts. Tout cela aurait été parfaitement banal si les cités thessaliennes et perrhèbes et leur justice avaient été à même de régler de tels différends. Elles en ont été incapables. Même quand il n’y a pas eu un arbitrage général comme celui d’Appius Claudius Pulcher, les cités ont été obligées, pour mettre fin aux litiges, de faire appel à des tribunaux étrangers. A Gonnoi, cité de Perrhébie, nous avons conservé dix-sept inscriptions relatives à des juges étrangers pour une période qui se situe entre 180 et 150 environ. Le fait que les tribunaux civiques, un des organes par lesquels la communauté se gouverne elle-même, sont frappés de paralysie devant des litiges financiers entre citoyens est beaucoup plus grave que l’existence des litiges eux-mêmes. Avec sa justice, c’est la cité comme institution qui est secouée.
Les causes de la stasis n’étaient pas partout aussi simples qu’en Thessalie. Les problèmes spartiates étaient particulièrement complexes. En 184, quatre factions spartiates différentes ont envoyé des délégués auprès du Sénat. Toutes étaient hostiles à la souveraineté de la Confédération achéenne, mais aucune n’avait les mêmes vues. Ce qui les opposait, c’étaient, certes, des litiges sur les propriétés : il y avait eu depuis 222 des vagues successives d’exilés, avec une série de redistributions des biens fonciers ; aucune solution imaginable n’aurait pu contenter tout le monde. Mais il existait aussi des haines entre individus et entre familles, remontant souvent loin dans le temps. Surtout, les différents groupes ne concevaient pas de la même façon ce que devait être la cité dont ils se sentaient membres : ils ne s’accordaient ni sur les institutions, ni sur le genre de vie, ni sur l’éducation, ni sur la culture. L’opposition entre les factions spartiates touchait tous les domaines, économique, social, politique, culturel.
Dans le cas de l’Étolie, pour laquelle les passages de Polybe sont assez développés, aucune cause n’est jamais mentionnée. Une seule phrase de Tite-Live en indique une et c’est dans une phrase de transition entre deux études régionales : « Les Étoliens n’étaient pas seuls à être en proie aux séditions en raison du problème des dettes. Les Thessaliens l’étaient aussi. » La formule de Tite-Live ne repose pas nécessairement sur une source précise pour l’Étolie. Mais les cités étoliennes connaissaient nécessairement, dans les années qui suivent 189, des frictions d’ordre matériel et économique. Elles avaient, en effet, enduré une longue guerre menée par Rome dans le pays même, avec les dégâts que l’on imagine, et cela avait dû susciter des comportements similaires à ceux qu’on perçoit en Thessalie. Mais l’Étolie avait certainement d’autres causes de discorde. Le massacre d’Hypata n’est pas l’aboutissement de simples litiges entre créanciers et débiteurs. L’Étolie, une nation guerrière et fière, avait été secouée par la défaite et par les humiliations infligées par les Romains. Les rancœurs entre groupes politiques adverses devaient être vives. Si l’on suit Polybe, les Étoliens sont même saisis d’une folie d’autodestruction.
Les staseis ont affecté toutes les régions de la Grèce continentale : la Grèce du Nord, la Grèce centrale et même le Péloponnèse avec Sparte. On pourrait se demander si la Grèce continentale n’était pas tout entière en train de se désintégrer, de tomber en pièces. Car, ce qui s’effondre, c’est l’homonoia, la cohésion civique, autrement dit ce qui fonde l’existence de la cité. Et sans cités, il n’y a pas de Grèce. Mais l’unité de la Grèce continentale n’existe pas à cette époque et, en fait, les disparités sont nettes. Athènes ignore le phénomène de la stasis et n’a jamais eu recours à des juges étrangers : dans la première moitié du IIe siècle, elle est riche et brille d’un vif éclat, comme en témoigne le développement de ses grands concours, notamment celui des Panathénées. Si l’on excepte Sparte, qui en est un membre récent et mal intégré, la Confédération achéenne non plus ne connaît pas de stasis. Même si ses relations avec Rome commencent à angoisser certains de ses responsables, même si des choix politiques différents sont, comme il est normal, proposés à son assemblée, les communautés civiques qui la constituent restent saines, à notre connaissance. La Thessalie, qui montre sur la scène internationale un bel esprit d’entreprise, a, en définitive, des problèmes mineurs et seule son incapacité à les régler sans intervention extérieure est inquiétante. C’est l’Étolie vaincue, c’est Sparte, trop bouleversée depuis 222, qui semblent se désintégrer. Et pourtant Sparte sera après 146 une cité libre, une cité avec ses particularités, son passé légendaire, sa gloire. La stasis, si grave soit-elle, n’est pas un signe précurseur de mort.


La désastreuse troisième guerre de Macédoine
Peu nous importe si Rome a voulu la guerre contre la Macédoine de Persée et la désagrégation de la péninsule macédonienne et grecque. Seuls nous intéressent les comportements des Grecs et la manière dont ils ont été affectés par la guerre et ses conséquences.
PERSÉE ROI DE MACÉDOINE
Depuis Cynoscéphales (197) et la proclamation de Flamininus à l’Isthme (196), la Macédoine a retrouvé sa prospérité, son équilibre et son esprit d’entreprise, grâce à la politique intelligente et décidée de ses rois, Philippe V (mort en 179) et son fils Persée. Non seulement le royaume est soudé et riche, non seulement les villes qui y sont situées évoluent vers des cités à la grecque, sujettes du roi et étroitement contrôlées par lui, mais, avec Persée, la Macédoine a gagné la sympathie de nombreux Grecs. C’est un fait rare au cours de l’époque hellénistique, car la Macédoine était le plus souvent perçue comme une puissance impérialiste qui souhaitait faire des Grecs ses sujets. Hors de Macédoine, Persée n’avait guère comme communauté sujette que Démétrias, et c’était une cité fondée par son ancêtre, Démétrios Poliorcète. Du coup, il lui était facile d’apparaître comme un ami désintéressé. Il mena une politique consciente en direction de la Grèce. Pour ce faire, il utilisa les grands sanctuaires. Ils lui servaient de lieux d’affichage pour des documents qui le montraient sous son meilleur jour. Le texte par lequel il amnistia les Macédoniens exilés à la suite de crimes politiques ou de dettes envers la couronne a été gravé dans les sanctuaires d’Apollon à Delphes et à Délos et dans celui d’Athéna Itônia en Thessalie. Son traité avec la Béotie en 174 était visible non seulement à Thèbes mais à Delphes et à Délos. Le sanctuaire de Délos bénéficia de ses bienfaits, et le peuple délien, reconnaissant, lui vota des couronnes d’or. A Delphes, ses représentants participaient aux séances du Conseil amphictionique ; mieux, en 174, il fit une promenade en Grèce qui le mena à Delphes où il célébra un sacrifice solennel. Il était accompagné dans ce pèlerinage d’une escorte armée ; cela allait de soi, mais ce fut un argument de propagande utilisé plus tard contre lui. Persée s’est efforcé d’établir des rapports amicaux avec diverses puissances. Le traité qu’il a conclu avec la Béotie a été arrangé par des Béotiens de ses amis, comme le Thébain Néôn, mais l’assemblée de la Confédération béotienne l’a voté. Depuis le début du IIIe siècle, la Béotie avait été le plus souvent bien disposée envers la Macédoine à cause des menaces de l’Étolie voisine et le peuple ne pouvait qu’aimer Persée. Ce dernier essaya de renouer de bonnes relations avec la Thessalie, dont ses ancêtres et son père même avaient été souverains, et avec l’Achaïe, alliée pendant vingt-cinq ans avec Antigone Doson puis avec Philippe V. Persée exerçait sur les Grecs une influence réelle. Cela ne remettait pas en cause la suprématie de Rome : les puissances n’étaient pas de même ordre. Mais Rome ne voyait pas d’un bon œil la popularité à l’extérieur du fils de Philippe V, un roi qu’elle avait battu et cantonné dans son pays. Comme le dit Eumène II en 172 au Sénat romain, selon Tite-Live, Persée « ne reste pas confiné dans le royaume de Macédoine ; il occupe certaines places par les armes et celles qu’on ne peut soumettre par la force, il les gagne grâce à son crédit et à sa bienfaisance ». Eumène déplore que toutes les cités de Grèce et d’Asie « révèrent sa majesté » : or la majestas est, aux yeux des Romains, une prérogative qui leur est propre. Et Persée était populaire à l’extérieur : le regard des Grecs ne se tournait plus seulement vers Rome et ses amis. Le fait est d’autant plus notable qu’une partie des Grecs avait des raisons d’en vouloir à Rome : l’Étolie, qui a été rudement traitée en 191-189, et l’Achaïe, à cause des problèmes avec Sparte.

L’ATTITUDE DES GRECS FACE À LA GUERRE MENAÇANTE PUIS OUVERTE
Aucune puissance de Grèce continentale n’a voulu la guerre avec Rome. Persée non plus. Seul le roi de Pergame, Eumène II, dont le royaume était essentiellement asiatique, a souhaité un conflit dans lequel Persée succomberait. Il possédait la zone des Détroits depuis 188. Depuis lors, il convoitait, sur la côte de la mer de Thrace, les cités d’Ainos et de Maronée. Philippe V, qui s’était emparé de ces places à l’occasion de la guerre d’Antiochos, a été contraint par les Romains à les évacuer. Persée a réussi à les ramener sous son influence.
Lorsque la guerre s’est rapprochée, seules deux puissances ont choisi de façon nette le parti de Rome : la Thessalie et Athènes. La Thessalie était une proche voisine de la Macédoine et n’avait été libérée qu’en 196 de la tutelle du roi : elle craignait pour sa liberté si Persée avait le dessus. Aussi a-t-elle servi de base aux Romains pendant la guerre : en 171, le consul P. Licinius Crassus, le roi Eumène et son frère Attale étaient en Thessalie. Quant à Athènes, sa situation était bonne et elle ne ressentait pas les aspects négatifs de la prépondérance romaine. Partout ailleurs, l’opinion publique n’avait aucune sympathie pour Rome. On en a une bonne preuve : quand Persée remporta une victoire sur les Romains à Callinicos en Thessalie, l’enthousiasme de la majorité des Grecs « éclata comme un incendie », dit Polybe. Les dirigeants n’aimaient pas Rome, mais ils en avaient peur. Il était hors de question de prôner une intervention aux côtés de Persée. Les plus durs étaient ceux qui conseillaient la neutralité, tel Lycortas en Achaïe. La plupart conseillaient simplement l’attentisme, comme Archôn, stratège de la Confédération achéenne en 172/171, puis en 170/169. Par prudence, les attentistes pouvaient accepter un geste de soutien à Rome. Lors d’une assemblée de la Confédération achéenne en 172/171, A. Atilius Serranus et Q. Marcius Philippus demandèrent 1 000 hommes pour leur base de Chalcis et Archôn accepta immédiatement de les leur fournir. Un peu plus tard, les Achéens envoyèrent 500 hommes supplémentaires. Il s’agissait de gestes qui n’étaient guère plus que symboliques.
Certaines régions eurent plus d’ennuis, surtout la Béotie. Elle avait conclu un traité avec Persée en 174. Mais chacune des cités était déchirée par les luttes entre factions. Pis, un mouvement sécessionniste voulait la désagrégation de la Confédération. Il était encouragé par les légats romains installés à Chalcis : séparées, les cités béotiennes seraient réduites à l’impuissance, alors qu’uni en Confédération le peuple béotien était une force mineure mais certaine. Les amis de la Macédoine, soutenus par l’opinion publique, dirigeaient la plupart des cités. Thespies et Chéronée, elles, étaient sécessionnistes. Les partisans de la sécession insistaient sur les dangers que pouvait entraîner le traité avec Persée. La peur de Rome, attisée par les avertissements des légats, fit qu’on jugea généralement prudent de se rallier à elle. Restait la question de la Confédération : le légat Q. Marcius Philippus avait fait savoir que chaque cité devait décider pour son propre compte de son attitude envers Rome. Affluèrent à Chalcis, auprès de lui et des autres légats, d’une part des délégations envoyées par des cités sécessionnistes, d’autre part, dépêchés par Néôn (celui-là même qui avait négocié le traité avec Persée), des ambassadeurs apportant globalement la soumission de toutes les cités de la Confédération. Les légats refusèrent de recevoir ces derniers. Des troubles éclatèrent alors à Thèbes, la cité qui avait été la plus ardente pour défendre la Confédération et l’amitié avec Persée ; l’opinion publique, angoissée par les événements, changea d’avis : on décida de s’allier à Rome et de rappeler les bannis proromains. Le mouvement gagna de proche en proche les autres cités. Les légats obtinrent la soumission individuelle de chacune d’elles et la Confédération fut dissoute, probablement à l’extrême fin de l’année 172. L’organisation en Confédérations avait été une des caractéristiques de la Grèce continentale au IIIe siècle, et leur développement avait été considéré comme un progrès. De plus, la Confédération béotienne était la plus ancienne du monde grec, avec la thessalienne : le peuple (ethnos) béotien avait toujours vécu de façon organisée. Comme le dit Polybe, une Confédération ayant un long passé a été « disloquée en une pluralité d’unités désunies ». Avec la Confédération disparut le dialecte béotien dans les documents officiels : dans le monde grec, politique et culture sont inséparables.
Certaines cités tentèrent de résister, notamment Haliarte : son territoire abritait le sanctuaire principal et ancestral de la Confédération, celui de Poséidon, à Onchestos, et elle était très attachée à l’union de la Béotie. Elle fut assiégée et opposa une forte résistance. Le préteur L. Lucretius Gallus s’empara de la ville en 171. Il la détruisit. Il fit vendre en esclavage la population, soit 2 500 personnes. Il expédia à Rome tout ce qui faisait la parure de la ville, statues, peintures, etc. Ce comportement, horrible pour les Grecs, explique l’effroi général. Même les ennemis les plus acharnés de Rome préférèrent l’attentisme, inspiré par la terreur.

RÉPRESSION ET EXACTIONS ROMAINES PENDANT LA GUERRE
La politique romaine fut de se débarrasser du parti antiromain chaque fois que c’était possible. Le meilleur exemple est celui des Étoliens. Les Romains prétendirent que leur défaite devant Persée, à Callinicos, était due à la panique des troupes étoliennes. Ils envoyèrent à Rome cinq des principaux chefs étoliens : le vieux leader Eupolémos d’Hypata, qui avait commandé la cavalerie étolienne à Cynoscéphales et qui avait été stratège de la Confédération en 189/188 et 176/175, Nicandros de Trichoneion, stratège trois fois (190/189, 184/183, 177/176), Lochagos de Callipolis (stratège en 179/178) et deux autres moins célèbres. La position de Lykiskos, le chef du groupe proromain en Étolie, était désormais assurée. Les cités béotiennes où dominaient les antiromains furent l’objet d’attaques. L. Lucretius Gallus marcha sur Thisbé en 171 ; elle se rendit ; il remit le gouvernement de la cité au groupe des amis de Rome et fit vendre les amis de Persée. Un sénatus-consulte, en 170, restitua à Thisbé son territoire, ses ports, ses revenus, mais ordonna que seuls jouissent de la citoyenneté ceux qui étaient dans l’amitié romaine avant l’arrivée de Lucretius Gallus et de son armée. Le parti proromain de Coronée obtint un sénatus-consulte identique.
Mais des cités qui n’avaient pas pris le parti de Persée souffrirent également. Ce fut le cas d’Abdère, sur la mer de Thrace. En 170, le préteur L. Hortensius exigea une livraison très importante d’argent et de blé. La cité envoya une ambassade auprès du Sénat. Mais, pendant ce temps, le préteur fit exécuter les principaux citoyens et vendre les autres comme esclaves. La brutalité était sans justification, et le Sénat annula la réduction en esclavage. Chalcis, en Eubée, qui servait de base à la flotte romaine, fut aussi fort maltraitée. Mikythiôn, un vieillard paralysé des jambes, mena l’ambassade chalcidienne à Rome. Le Sénat fut ému à le voir. Il rappela les services rendus par Chalcis et sa fidélité à Rome et dénonça les cruautés d’Hortensius : il avait pillé les sanctuaires et envoyé à Rome tout ce qui les parait, il avait réduit en esclavage des hommes libres, il avait volé des biens privés. L’ambassadeur se plaignit également de la conduite des marins qui hivernaient chez les particuliers. Le Sénat condamna sévèrement L. Hortensius.
L’effroi devint général en Grèce continentale. Il gagna même les îles, d’autant plus que l’Égée était le théâtre d’une guerre de course entre les Romains et Anténôr, l’amiral de Persée. Les cités tentèrent de se prémunir contre d’éventuelles exactions romaines. Ainsi, la cité de Délos, dont pourtant le sanctuaire d’Apollon assurait normalement l’inviolabilité, expédia en 171 une ambassade avec une couronne d’or à L. Lucretius Gallus, le destructeur d’Haliarte, l’agresseur de Thisbé, puis demanda la protection des plus hautes autorités romaines en envoyant une couronne d’or au Sénat et une autre au peuple romain. En 170, elle offrit encore une couronne d’or à L. Hortensius, celui qui s’était illustré à Abdère et à Chalcis. La réputation des Romains était fort mauvaise.

LA DÉFAITE DE PERSÉE ET LA DISPARITION DE LA MONARCHIE ANTIGONIDE
Rome déclara la guerre à Persée au début de 171. Le consul P. Licinius Crassus s’installa chez ses alliés thessaliens, à Larisa. Les troupes de Persée gardaient les Défilés (Sténa) de Tempé pour protéger la Macédoine. Au printemps, à Callinicos, près de Larisa, la cavalerie macédonienne infligea une défaite aux Romains qui perdirent 3 000 hommes. Un corps de 400 cavaliers thessaliens réussit à recueillir les fuyards. A la suite de ce fait d’armes, on institua à Larisa des concours militaires en l’honneur de ceux qui avaient combattu aux Défilés, les concours des Sténa. Parmi les Grecs, les Thessaliens au moins pouvaient encore se glorifier de leur bravoure et de leurs exploits guerriers. En 169, le consul Q. Marcius Philippus réussit à pénétrer en Macédoine du Sud. Persée obtint l’alliance du dynaste illyrien Genthios, mais ce dernier fut vite battu. En 168, l’armée romaine stationnée au sud de la Macédoine reçut un nouveau chef, le consul L. Aemilius Paullus (Paul-Émile). Il battit dans une très courte bataille, à Pydna, l’armée macédonienne, une armée nationale. Les Macédoniens eurent de 20 000 à 25 000 tués. Le roi Persée s’enfuit dans l’île de Samothrace, où il pouvait trouver asile dans le sanctuaire des Grands Dieux, puis fut obligé de se livrer. Les cités de Macédoine s’étaient déjà rendues les unes après les autres. Les Romains supprimèrent la monarchie macédonienne. Persée défila à Rome dans le triomphe de Paul-Émile.
La monarchie macédonienne n’était pas une monarchie hellénistique comme les autres. Si, en Asie, une cité est libérée de son assujettissement à un roi, elle est plus forte, plus active, plus fière. Les autres rois n’ont pas de peuple qui soit le leur, si l’on excepte le peuple de la cité de Pergame pour les Attalides. Le roi de Macédoine possède tous les attributs et pouvoirs d’un roi hellénistique mais, en plus, il est le roi d’une nation. Privés de leur roi qui les commande sur le champ de bataille et accomplit en leur nom les cérémonies religieuses, les Macédoniens se sentent amputés en tant que nation. Supprimer la monarchie en Macédoine, c’est porter atteinte à une entité civique. Les Romains venaient d’anéantir une cité grecque, Haliarte. En détruisant la royauté, ils ont blessé grièvement l’identité macédonienne. Dans leur volonté de désintégrer cette nation, ils ont, de plus, divisé la Macédoine, qui avait une forte conscience de son unité, en quatre républiques. Elles avaient pour capitale la première Amphipolis, la deuxième Thessalonique, la troisième Pella, la quatrième Pélagonia. Nul ne pouvait contracter mariage avec une personne d’un autre district ni posséder des biens fonciers ailleurs que dans son propre district. Depuis des siècles, le moyen le plus efficace qu’aient trouvé les Grecs pour souder des communautés dans un nouvel ensemble plus vaste était de permettre à leurs membres de s’allier librement par le mariage et d’acquérir des biens partout sur le territoire. Ici les Romains, en interdisant tous les éléments de solidarité, ont un objectif contraire : séparer, désunir, désintégrer. Enfin, un prélèvement considérable est fait sur la richesse de la Macédoine : la valeur totale de l’or et de l’argent enlevé à la Macédoine par les Romains se monte à 120 millions de sesterces, selon Tite-Live. Plutarque parle, lui, de 750 vases contenant de l’argent monnayé, portés chacun par quatre hommes lors du cortège triomphal. Et il fallut 250 chars pour transporter les œuvres d’art, statues et tableaux dont la Macédoine fut dépouillée.

LA RÉPRESSION APRÈS PYDNA
Une terrible répression s’abattit sur la Grèce et la Macédoine après Pydna. Les Romains voulaient du butin ; ils voulaient se venger de la tiédeur des Grecs pendant la guerre, voire d’attitudes qu’ils considéraient comme une trahison ; ils voulaient se débarrasser définitivement de tous les opposants.
Ceux qui souffrirent le plus cruellement furent les Épirotes. Après la victoire de Persée à Callinicos, une partie d’entre eux était passée du côté de Persée : il s’agissait des Molosses, menés par Képhalos et Antinous, tandis que l’essentiel de la Thesprotide et de la Chaonie restait fidèle à Rome, sous la direction de Charops le Jeune. Soixante-dix cités furent démantelées et 150 000 personnes vendues en esclavage ; elles furent transportées en Italie. La décision avait été prise par le Sénat et Paul-Émile l’exécuta. Selon Plutarque, qui parle deux cent cinquante ans plus tard, « il y eut un frisson d’horreur dans l’humanité entière ». Deux mois après Pydna, trois cités macédoniennes connurent le même sort : Agassai, qui après s’être rendue à Q. Marcius Philippus s’était à nouveau rangée aux côtés de son roi, et Aiginion et Ainia, qui avaient continué à résister au vainqueur après Pydna. Le but était d’abord d’acquérir des esclaves, ensuite de décourager par la terreur tout acte de résistance ou de révolte dans l’avenir. Il devenait clair pour les Grecs que les malheurs d’Haliarte n’avaient été qu’un début.
A cet asservissement de populations entières s’ajouta une épuration dans les élites grecques et macédoniennes. Tous les Macédoniens qui avaient été fonctionnaires royaux durent s’exiler en Italie ; il ne s’agissait pas seulement de l’élite restreinte, amis du roi, généraux, amiraux, chefs de place, mais de l’ensemble de ceux qui avaient servi la couronne. La Macédoine était vidée de tous ceux qui auraient pu susciter des initiatives. Il en fut de même en Grèce où tous ceux, parmi les notables, qui n’avaient pas montré d’enthousiasme pour Rome furent déportés en Italie. L’épuration toucha toute la Grèce centrale (Béotie, Étolie, Acarnanie) et le Péloponnèse. Souvent, la volonté d’épuration de Rome trouva un appui, voire un aiguillon, dans la volonté de ses partisans de se débarrasser de leurs rivaux. Le fait est particulièrement clair pour l’Étolie. D’une part, Lykiskos de Stratos et son second Tisippos firent massacrer 550 responsables de la Confédération en utilisant les troupes envoyées par un officier romain, A. Baebius : elles bloquèrent les futures victimes dans la Salle du Conseil fédéral. De plus, les chefs proromains dressèrent la liste de tous ceux qui étaient susceptibles de les gêner : les Romains surent qui expédier en Italie.
L’épuration fut une catastrophe pour la Grèce continentale et la Macédoine qu’elle priva de ses élites. Songeons qu’en Macédoine, au moins dans la couche la plus élevée, les garçons âgés de plus de quinze ans durent partir avec leurs pères, ce qui interdisait la relève. Politiquement, ces mesures auraient dû assurer à Rome et à ses amis la tranquillité. Mais les masses étaient très hostiles aux Romains, ce qui est facile à comprendre, et pouvaient aisément s’enflammer.

LES DONS À ATHÈNES ET L’HUMILIATION DE RHODES
Athènes avait été parfaitement fidèle à Rome. Elle demanda en 167 des récompenses au Sénat, principalement la restitution des clérouquies qu’elle avait possédées au IVe siècle et perdues depuis 314 : Imbros, Lemnos, Skyros et Délos. L’ambassade pria aussi le Sénat d’autoriser la recréation d’Haliarte en tant que cité ; le trouvant hostile à cette idée, l’ambassade réclama pour Athènes le territoire de la cité que Rome avait supprimée ! Le Sénat accorda aux Athéniens tout ce qu’ils voulaient. Athènes, avant 168, était déjà une cité riche et brillante. Ces dons augmentèrent encore la vitalité de son économie et son importance en Grèce. L’attitude d’Athènes parut dénuée de scrupules : elle profitait de la destruction d’une cité grecque, Haliarte, et, quand elle eut reçu Délos, elle supprima la cité comme entité indépendante. Les Déliens durent quitter leur île et, privés de patrie, ils furent recueillis par la Confédération achéenne. Délos devint un port franc, du moins pour la taxe principale que payaient les commerçants, la taxe de 2 % sur les importations et les exportations. Naturellement, il existait d’autres impôts qui furent maintenus et profitèrent au trésor athénien, et ce d’autant plus que la suppression de la taxe douanière provoqua une augmentation du trafic. Parmi les puissances de Grèce continentale, Athènes fut la seule à bénéficier de la guerre de Persée.
Désormais, de nouvelles influences se font sentir au cœur de l’Égée : celle d’Athènes et, au-delà d’elle, celle de Rome. En même temps, on assiste à un effondrement de l’influence rhodienne. Rhodes, privée de la Carie et de la Lycie qu’on lui avait attribuées en 188, ne put pas non plus conserver la Confédération des Insulaires qu’elle dirigeait en Égée. On n’a aucune trace après 166 de son influence dans les Cyclades. Rhodes continuait malgré tout à s’intéresser à la sécurité de la mer, ce qui l’amena à entreprendre vers 155 une guerre contre les Crétois pour mettre fin à la piraterie. Athènes et Rome bénéficiaient de leur position mais n’essayaient pas d’assumer les responsabilités qu’elle comportait. Rhodes, ayant des difficultés en raison de la tactique ingénieuse des capitaines crétois, demanda un appui d’abord à une grande cité commerciale de Grèce continentale, Corinthe, et à la Confédération achéenne, dont cette cité était membre. Sur leur refus, elle fut obligée de faire appel au Sénat romain. Ce fut pour elle une vive humiliation. Il est vrai que Rhodes en avait connu de pires. La colère de Rome contre elle s’était manifestée violemment en 167 ; il y eut même un préteur pour proposer de lui faire la guerre. Après maintes supplications, elle obtint un traité inégal : une clause obligeait les Rhodiens à avoir les mêmes ennemis que le peuple romain. Rhodes pouvait faire la guerre dans sa région (la guerre crétoise le montre bien), mais elle était tenue d’être aux côtés de Rome si cette dernière entrait en guerre.


L’ère de la tyrannie et des Conseils (166-146)
Pragmatiques, les Romains désiraient, après leur victoire, une ère de calme qui asseoirait leur domination. Ils se souciaient moins d’établir des institutions que de placer au pouvoir des amis sûrs.
LES TYRANS
Rome mit en 167 des Confédérations entières sous l’autorité d’un seul homme, leur meilleur ami. Ce recours à la tyrannie rappelle les pratiques du roi de Macédoine Antigone II Gonatas quand, un siècle plus tôt, il avait voulu tenir des places dans le Péloponnèse. C’est ainsi que la Confédération achéenne devint le bien de Callicratès de Léontion, la Confédération étolienne de Lykiskos de Stratos, la Confédération acarnanienne de Chrémas, la Confédération épirote de Charops le Jeune ; Mnasippos de Coronée dominait en Béotie. Parmi ces tyrans, Charops au moins se comporta en despote cupide et sans principes, avec des meurtres et des vols par confiscation. Ses victimes étaient non seulement ses adversaires, mais aussi des riches dont il convoitait la fortune. Une de ses méthodes consistait à les frapper d’exil, à accepter leur argent en rachat, puis à les faire exécuter. A Phoiniké, il fit condamner les riches à mort par l’assemblée du peuple en tant qu’ennemis de Rome. Polybe, qui, pourtant, trouve souvent des excuses aux mauvaises actions romaines, estime que l’installation de tels tyrans fut un désastre pour la Grèce. Parlant de la mort de Lykiskos, Mnasippos, Chrémas et Charops, il dit : « La Grèce fut pour ainsi dire purifiée d’une souillure quand les maudits périrent. » Il est clair, au moins dans le cas de Charops, qu’il ne s’agissait pas de chefs s’appuyant sur une aristocratie, mais bien le contraire. Ils s’attaquaient à tout ce qui dépassait la moyenne, surtout les riches, à tout ce qui faisait de l’ombre. Ce système de terreur présentait des désavantages même pour la superpuissance qui l’avait mis en place puis conservé : c’était une situation anormale, une situation d’exception qu’on ne pouvait maintenir longtemps. Quant à la Grèce, elle souffrait du manque d’élites et du pillage. La situation devait être relativement meilleure en Achaïe. Polybe, qui ne peut souffrir Callicratès à qui il impute son propre exil, ne parle pas de crimes qu’il aurait commis. Il est de fait qu’après le départ des 1 000 Achéens pour l’Italie Callicratès n’a pas éliminé ses adversaires en les tuant ou en les exilant et qu’il a même demandé à plusieurs reprises aux Romains de permettre aux exilés de retourner chez eux.
Le tyran détient la réalité du pouvoir, mais laisse en apparence les institutions fonctionner. Alors que l’Épire était sous la botte de Charops, à Phoiniké les citoyens se réunissaient en assemblée et votaient des résolutions, mais il s’agissait de votes forcés.

LES MODIFICATIONS INSTITUTIONNELLES
Quand les Romains n’ont pas un ami sûr à qui remettre une région, ils peuvent chercher à organiser de façon durable et structurelle la prééminence des « hommes de bien », les boni, dans les communautés sous leur dépendance en suscitant une modification des institutions. Il ne s’agit pas d’introduire des changements radicaux : on conserve les magistratures locales, avec leur nom et leur domaine d’activité. On insuffle simplement un esprit aristocratique en imposant des conditions de cens pour l’accès aux fonctions et, surtout, on fait du Conseil le principal organe de gouvernement. Les Romains estiment qu’un organe ressemblant un peu à leur Sénat créera un régime stable et mènera une politique raisonnable, c’est-à-dire conforme à leurs souhaits. Ce Conseil porte toujours le nom de synédrion, jamais celui de boulé, dans un régime modifié sous l’influence romaine (jusqu’alors l’emploi de ces termes correspondait à des usages locaux sans connotation politique). Les deux régions où les institutions ont été ainsi altérées sont la Macédoine et l’Eubée. La Macédoine a perdu son organisation ancestrale en royaume, et les quatre républiques découpées par Rome ont été vidées de leurs élites sociales et politiques, tuées sur le champ de bataille de Pydna ou déportées en Italie. Les districts ne pouvaient fonctionner, les cités qu’ils contenaient ne pouvaient avoir un semblant de vie politique si on ne trouvait pas de remplaçants aux tués et aux exilés. Paul-Émile a fait savoir aux Macédoniens qu’ils devaient désigner dans chaque district des « sénateurs », appelés en grec « synèdres », pour s’occuper des affaires publiques. Outre ces quatre Conseils fédéraux, il y avait certainement un synédrion dans chaque cité. Polybe définit le régime dont jouissent, ou que subissent, les Macédoniens comme « démocratique » (adjectif qui s’oppose à « monarchique » et non à « aristocratique ») et comme « donnant une place importante aux synédria ». Il note que les Macédoniens, pour qui ce régime excellent impliquait une rupture avec leurs habitudes, ont connu dans plusieurs cités des staseis, des discordes internes, accompagnées de massacres (comme en Étolie après 189). En Eubée, Chalcis, ancienne entrave macédonienne, libérée après Cynoscéphales, a servi de base à la marine romaine pendant la guerre contre Persée. Sa boulé est remplacée par un synédrion immédiatement après 167. La même évolution s’est produite dans la cité voisine, Érétrie.


Les soulèvements contre les Romains (150-146)
Trois peuples, qui avaient subi de forts bouleversements du fait des Romains dans la période 172-166, se sont soulevés contre eux : les Macédoniens d’abord, la Confédération achéenne et les Béotiens ensuite.
LE SOULÈVEMENT MACÉDONIEN : LA GUERRE D’ANDRISKOS
Le Macédonien Andriskos a prétendu être Philippe, le fils de Persée, qui aurait été élevé en secret. En 149, les Macédoniens menés par lui battirent en Thessalie les troupes du préteur P. Juventus Thalna, mais ils furent vaincus l’année suivante par une armée importante sous les ordres du préteur Q. Caecilius Metellus. Le prétendu Philippe VI fut capturé alors qu’il était réfugié auprès d’un prince thrace.
Selon les historiens modernes, il faut considérer les événements comme une tentative d’usurpation et non pas comme un soulèvement du peuple macédonien. Ce n’est pas l’impression produite par la lecture de Polybe. L’historien est stupéfait de la valeur militaire que les Macédoniens montrèrent en combattant pour celui qu’ils tenaient pour leur roi. Il ne comprend pas l’ardeur avec laquelle ils ont embrassé sa cause, alors qu’ils avaient été libérés par les Romains « des édits et des tributs imposés par un monarque » et qu’ils étaient passés « de l’esclavage à la liberté ». Manifestement, Polybe et les Macédoniens n’ont pas la même conception de la liberté. Les Macédoniens ont très mal accepté la suppression de la royauté, la division du pays en districts imposée par un vainqueur détesté et le régime des Conseils créé, lui aussi, par la volonté de l’étranger. Les troubles civils, très graves puisqu’ils ont été marqués par des effusions de sang qui ont déchiré plusieurs cités de Macédoine après 166, sont une preuve du mal-être ressenti par une population vaincue et humiliée et aussi des rancœurs entre groupes qui cherchaient leur voie. Polybe nous assure que ces troubles avaient disparu, grâce aux Romains, avant qu’Andriskos se manifeste. Peu importe : les Macédoniens en 150 se sentaient malheureux. Il n’est pas étonnant que certains d’entre eux aient essayé de sortir de leur sujétion quand l’occasion leur en a été donnée. Ce que nous ignorons totalement, c’est l’étendue de la rébellion. En tout cas, les chances d’Andriskos au départ étaient très faibles : des combattants non entraînés et pas d’argent.

LA GUERRE D’ACHAÏE
La guerre d’Andriskos était due au désir des Macédoniens de retrouver leur unité et leur institution la plus importante, la royauté. De même, la guerre d’Achaïe est née de la peur qu’avait la Confédération achéenne d’être victime d’un démantèlement. Les Achéens savaient que les Romains avaient supprimé la Confédération béotienne et redoutaient un sort semblable. Cela explique, du reste, que des Béotiens se soient joints au soulèvement achéen, notamment les Thébains, qui ont désigné un béotarque ; le béotarque est, dans l’histoire béotienne, un magistrat de la Confédération et non d’une cité. Ce qui a provoqué la guerre d’Achaïe, c’est le sentiment que l’ethnos, la communauté des hommes de la Confédération, était attaqué. On perçoit là une évolution frappante de l’organisation politique en Grèce du Sud : au IIe siècle, un Grec combat non seulement pour sa cité (polis) mais aussi pour la Confédération (koinon) dont il fait partie.
Ce fut un choc pour les Achéens quand, en 147, le légat L. Aurelius Cotta annonça « à ceux qui exerçaient des magistratures dans chaque cité des Achéens » (la formule est de Polybe) que la Confédération devait se séparer de plusieurs cités membres : non seulement Sparte, à laquelle la Confédération, après des luttes incessantes depuis son annexion, venait de faire la guerre, non seulement Héraclée Trachinienne qui avait des envies sécessionnistes, mais des cités membres de longue date et qui ne voulaient pas se retirer, Orchomène d’Arcadie, Argos et Corinthe. Cotta fit son annonce à Corinthe dans la maison où il était descendu. Il n’avait pas fini de parler que les magistrats partaient en courant et réunissaient une assemblée. Les Spartiates présents y furent agressés, et la foule accourut à la maison des légats romains pour s’emparer des Spartiates qui y auraient trouvé refuge. Les Romains pouvaient trouver dans cet incident un prétexte pour agir contre les Achéens. Ce point est sans grand intérêt : les Romains n’ont jamais manqué de prétextes pour leurs interventions. Plus important est le fait qu’une menace contre l’unité de la Confédération suscite une réaction violente et spontanée à la fois des responsables et des masses. On retrouve cette unité de sentiments, à Corinthe encore, lors d’une assemblée fédérale tenue en 146. La foule se moque de manière blessante des quatre légats romains dépêchés par Q. Caecilius Metellus (qui était resté en Macédoine après sa victoire de 148 sur Andriskos) ; elle va même jusqu’à les expulser au milieu du vacarme et des cris hostiles. Polybe explique ce nouvel incident à la fois par la composition de l’assemblée et le comportement des dirigeants. Les Corinthiens sont venus en masse puisqu’on se réunit chez eux, alors que, selon Polybe, Corinthe est « la plus malade » des cités de la Confédération, qui le seraient toutes ; « malade » signifie « antiromain » pour Polybe. L’historien met en cause également le grand nombre de gens issus de classes sociales irresponsables, les artisans et le petit peuple urbain. Quant aux dirigeants, le chef modéré et proromain Callicratès est mort depuis peu. Polybe accuse surtout Diaios de Mégalépolis et Critolaos. Ce dernier a dit devant l’assemblée qu’il voulait être « l’ami » des Romains, mais non pas avoir des « maîtres ». Cette expression rappelle pourtant celle de Lycortas, le propre père de Polybe, disant en 184 à Appius Claudius Pulcher, devant une assemblée fédérale, qu’il avait l’impression que les Achéens se trouvaient face aux Romains comme des esclaves face à des « maîtres ». Mais, du point de vue de Polybe, la situation a changé de façon radicale avec la guerre de Persée : les Romains sont en fait les « maîtres » et c’est une faute grave que de ne pas l’admettre, comme le font Critolaos et la foule à laquelle il s’adresse. Polybe ne voit pas que les Achéens ont le sentiment de combattre pour leur propre survie. C’est une guerre nationale, que beaucoup savaient probablement perdue dès le départ, mais qu’ils ont menée par patriotisme et par amour de la liberté.
L’assemblée de Corinthe en 146 vota alors « formellement la guerre contre Sparte, en fait contre Rome ». Les démêlés de Sparte avec la Confédération ont été à l’origine des problèmes de l’Achaïe avec Rome, et cela depuis 189. Le Sénat avait décidé en 184/183 que la Confédération pouvait juger les Spartiates, sauf pour les procès capitaux. Sans jamais remettre en cause avant 147 l’appartenance de Sparte à la Confédération, le Sénat avait régulièrement appuyé Sparte contre l’Achaïe : il créait des difficultés à une puissance moyenne (qui ne lui obéissait pas aveuglément) et, en même temps, il éprouvait pour Sparte, cité à la discipline et à l’héroïsme légendaires, une sorte de respect et d’admiration. En 150, pour la première fois, le stratège fédéral fut un Spartiate, Ménalkidas, qui fut accusé de trahison à sa sortie de charge par Callicratès (l’homme politique qui a dominé la politique fédérale depuis 168). Rome est consultée sur le point de savoir si les Achéens ont le droit de juger Ménalkidas et sur d’autres différends. La commission sénatoriale qui doit venir sur place n’est pas encore arrivée qu’éclate une guerre entre la Confédération et Sparte, commandée par Ménalkidas. Sparte est vaincue. Les légats arrivent en 147 pour annoncer que la Confédération doit libérer diverses cités dont Sparte, ce qui explique la réaction de la foule contre les Spartiates. En 146, c’est lors de la visite d’autres légats que la guerre est déclarée contre Sparte. C’est la question de la liberté et du particularisme de Sparte qui a été la cause proche de la guerre avec Rome. La lutte d’une cité contre une Confédération unificatrice peut encore provoquer un grand conflit au milieu du IIe siècle. Cités et Confédérations sont encore des unités vivantes envers qui l’on a un sentiment d’appartenance et pour qui on peut faire de grands sacrifices personnels.
Héraclée Trachinienne, inscrite comme Sparte sur la liste des cités qui, selon les Romains, devaient quitter la Confédération, profita des événements pour faire sécession. Les Achéens, pour s’y opposer, passèrent en Grèce centrale. Critolaos, stratège pour 147/146, les commandait. Ils furent battus à Scarpheia, en Locride de l’Est. Divers peuples de Grèce centrale leur avaient envoyé des contingents. La défaite provoqua chez eux une panique, notamment à Thèbes dont la population entière s’enfuit. Critolaos, tué, eut pour remplaçant, conformément à la loi, le stratège de l’exercice précédent, qui se trouvait être Diaios. Ce dernier décida d’organiser la résistance, et l’assemblée fédérale vota les mesures de salut public auxquelles recouraient les communautés grecques à l’heure du plus grand péril. Comme souvent dans une situation désespérée, on décida la mobilisation d’esclaves : on ne fit appel, pour tout le Péloponnèse, qu’à 12 000 d’entre eux, les plus sûrs, c’est-à-dire ceux qui étaient nés dans la maison de leur maître et y avaient été élevés. On demanda à chaque cité des efforts, notamment pour se défendre, ce qui provoqua une série de souscriptions publiques. Un bel exemple est fourni par une inscription de Trézène, en Argolide : pour renforcer les fortifications de la ville, 41 communautés et subdivisions de la cité (kômai, patrai, thiases) donnèrent tout leur argent, souvent aussi tous leurs biens-fonds. Les cités et les sous-communautés étaient animées par le même esprit de résistance que la Confédération. Enfin, on demanda aux particuliers aisés de payer une eisphora (impôt exceptionnel de guerre). Polybe mentionne avec étonnement les femmes qui, « se dépouillant, elles et leurs enfants, de leur trousseau, participaient, comme si c’était à leur avantage, à une contribution qui aboutirait à leur perte ». Tout un peuple est uni pour faire face à l’envahisseur dans une situation désespérée. L’ardeur patriotique était grande et le sentiment de cohésion très fort. Ces efforts, en raison du déséquilibre objectif des forces, ne servirent à rien. Diaios fut vaincu près de Corinthe par le consul L. Mummius pendant l’été 146.
Deux jours plus tard, alors que les habitants s’étaient presque tous enfuis, la ville fut pillée et, disent les Anciens, détruite par incendie. Les fouilles modernes ont prouvé que les destructions des bâtiments ont été limitées : le Stratégeion (c’est-à-dire le local des stratèges) et le Portique du Nord ont été détruits et le toit du temple archaïque abîmé, mais là s’est arrêté l’effort de démolition. Les lieux de culte furent maintenus, notamment le sanctuaire d’Aphrodite sur l’Acrocorinthe. Mais la cité disparut comme communauté politique. Et son territoire fut partagé entre la cité voisine de Sicyone et l’ager publicus (terres appartenant à Rome). La cité disparue avait été une des plus grandes de Grèce, une cité peuplée et célèbre, qui organisait un des grands concours panhelléniques, les Isthmia. Jusqu’alors les cités détruites par Rome étaient petites ou moyennes. Cette fois, c’était un des principaux centres de l’hellénisme qui était anéanti. La Confédération achéenne, elle aussi, fut supprimée. Nous ignorons, évidemment, les réactions de ceux qui avaient lutté avec l’énergie du désespoir. Nous connaissons seulement l’opinion de Polybe, un Achéen qui a vécu dix-sept ans à Rome et qui est persuadé que l’universalité de l’empire romain est inéluctable. Il parle d’atuchia totale, l’atuchia étant une catastrophe dans laquelle la victime a une part de responsabilité. Selon lui la destruction de Corinthe et de la Confédération achéenne est pire que celle de Carthage. D’abord, les Grecs ont commis une faute indiscutable, alors que celle des Carthaginois est moins évidente. Ensuite, les Grecs survivent à leur malheur et, « le contemplant, ils transmettent le souvenir de leur perte aux enfants de leurs enfants ». Polybe énumère les peuples atteints par le désastre : les Péloponnésiens, les Béotiens, les Phocidiens, les Eubéens, les Macédoniens.

LE RÈGLEMENT PAR ROME DES AFFAIRES MACÉDONIENNES ET GRECQUES
Le statut de la Macédoine reste celui qui avait été fixé par Paul-Émile après Pydna. Mais, désormais, elle reçoit un gouverneur. Q. Caecilius, préteur, envoyé en Macédoine pour mener la guerre contre Andriskos, y reste deux ans de plus. C’est au cours de la période 148-146 qu’est prise par Rome la décision d’administrer directement la Macédoine. L’ère de Macédoine commence en 148 : c’est l’ère de la « liberté » après la destruction de la « tyrannie » d’Andriskos, non l’ère de la province. A partir de Q. Caecilius Metellus, elle reçoit toujours un gouverneur, jusqu’à Sylla un préteur ou un propréteur, sauf lorsqu’il y a une guerre avec les Barbares environnants, à partir de Sylla un proconsul.
Les Macédoniens étaient censés avoir été les victimes d’Andriskos ; la répression fut donc limitée. Les Grecs, en revanche, avaient été coupables d’hostilité envers Rome. La répression ne se limita pas aux habitants de Corinthe trouvés sur place et réduits en esclavage. Chalcis, qui avait participé à la guerre, eut ses remparts démantelés et surtout ses 500 cavaliers exécutés. Les Eubéens, surtout les Chalcidiens, et les Thébains durent payer 100 talents de dédommagements à Héraclée Trachinienne (car ils avaient aidé Critolaos quand il avait attaqué cette cité). Aucun des peuples qui avaient combattu Rome ne fut autorisé à rester organisé en Confédération. La Confédération béotienne et la Confédération eubéenne avaient été supprimées, l’une à la fin de 172, l’autre au plus tard en 167. Les Confédérations achéenne et phocidienne furent dissoutes en 146. Le système fédéral, qui avait été si important pour la Grèce continentale, était fort atteint. En 146, la seule grande Confédération à subsister était la Confédération thessalienne, amie indéfectible de Rome. De petites Confédérations se maintenaient, ainsi celle des Locriens de l’Ouest et celle des Étoliens : cette dernière était réduite à l’Étolie proprement dite, une contrée de petite superficie, même si elle avait toujours ses magistrats fédéraux traditionnels, stratège, hipparque, secrétaire (ils viennent de Trichoneion, Agrinion ou Calydon). De plus, les Romains imposèrent un changement de régime aux cités coupables (cités béotiennes et cités de l’ancienne Confédération achéenne). Ils appliquèrent en 146 sur une grande échelle les réformes introduites en quelques lieux en 167. Comme le dit Pausanias, L. Mummius (le destructeur de Corinthe) « supprima la démocratie et instaura un régime censitaire pour les magistratures ». Il donna en même temps un rôle prépondérant au Conseil (synédrion) et diminua les pouvoirs des assemblées du peuple sans renforcer ceux des magistrats. Les dix légats sénatoriaux qui avaient assisté Mummius dans sa tâche chargèrent, en quittant la Grèce en 145, l’historien Polybe de « se rendre dans les cités et de trancher les questions sur lesquelles les habitants seraient dans le doute jusqu’à ce qu’ils s’habituent à leur régime et à leurs lois » (traduction de J.-L. Ferrary). Polybe prétend les avoir amenés « après quelque temps » à être contents des institutions imposées par le vainqueur étranger. La dissolution des Confédérations et la création de régimes fondés sur la prépondérance des Conseils et sur les principes censitaires durent être un choc pour les Grecs vaincus.
Mais il y eut pis. Tous les peuples grecs qui avaient fait la guerre passèrent sous administration directe : anciens membres de la Confédération achéenne, Mégare comprise, Béotiens, Phocidiens, Chalcidiens. La nouvelle province (éparcheia en grec) reçut le nom d’Achaïe. Le gouverneur qui en fut chargé fut celui qui recevait la Macédoine. En 145/144, le gouverneur Q. Fabius Maximus Servilianus écrit « aux synèdres et à la cité de Dymé » (notons la mention des synèdres, les membres du synédrion) à propos de crimes politiques commis dans la cité. Dymé est située dans la partie occidentale de l’ancienne Achaïe. Le gouverneur dit : « Nous avons examiné cette affaire en détail à Patras avec l’assistance de mon Conseil » (traduction de J.-L. Ferrary). Pour régler les affaires des Grecs relevant de sa compétence, le gouverneur de Macédoine se rendait à Patras, cité portuaire achéenne à l’entrée du golfe de Corinthe, une ville qui allait connaître un net développement. La réduction en province a été évidemment accompagnée de l’imposition d’un tribut. Les Macédoniens, en 168, s’étaient vu imposer un tribut égal à la moitié de ce qu’ils devaient verser précédemment au trésor royal (mais ils devaient payer en sus les dépenses des quatre républiques). Ce tribut fut maintenu après la défaite d’Andriskos. Nous n’avons pas d’informations sur le tribut imposé en 146 par L. Mummius et les légats aux sujets de la province d’Achaïe.
On a remarqué qu’il y avait eu, très tôt après l’établissement de l’ordre nouveau, des troubles graves à Dymé. Il y eut des hommes qui, refusant le régime imposé, tentèrent de le modifier, ainsi un dénommé Sôsos qui « a proposé des lois contraires au régime politique ». Mais l’opposition n’était pas seulement idéologique : les troubles provoqués par Sôsos et ses complices eurent pour effet l’incendie du bâtiment des Archives et la destruction de documents qui y étaient conservés. Cela risquait, comme le remarque le gouverneur, d’entraîner « le non-respect des contrats entre vous et l’abolition des dettes » (J.-L. Ferrary). On retrouve les phénomènes déjà vus chez les vaincus des guerres précédentes, Étoliens après 189, Macédoniens après Pydna. La période de transition fut certainement plus chaotique que le laisse croire Polybe, qui est fier de ses propres efforts et qui approuve le type de régime institué par les Romains, un régime qu’il qualifie de démocratique après la tyrannie imposée, selon lui, par Critolaos et Diaios.
Si les Romains s’efforcèrent de contrôler strictement les peuples vaincus, ils récompensèrent leurs amis thessaliens (qui les avaient aidés dans la guerre d’Andriskos et dans celle d’Achaïe) en leur permettant d’annexer la Perrhébie. Ils déclarèrent libres Sparte et Héraclée Trachinienne : c’était pour Sparte que Rome avait mené la guerre contre l’Achaïe, et Héraclée Trachinienne avait subi une attaque de Critolaos. Le reste de la Grèce continentale, qui n’avait pas été touché par les événements, ne fut pas incorporé dans la province d’Achaïe et demeura tel qu’il était avant 146 : Athènes est prospère et brillante, mais l’état de l’Épire est pitoyable et celui de l’Étolie médiocre. Il est difficile pour nous de saisir comment les Grecs libres furent affectés dans le domaine économique par la disparition de la grande ville portuaire de Corinthe et dans le domaine moral par la nouvelle manifestation de la brutalité romaine et l’abaissement des Péloponnésiens. Athènes et Sparte sont libres et respectées par les Romains. La Thessalie est une nation riche et vigoureuse. Mais Corinthe n’est plus. Thèbes, Chalcis, Argos, Mégalépolis ne comptent plus. Et le gouverneur de Macédoine vient à Patras pour régler les affaires intérieures des cités péloponnésiennes.


Conclusion
Le règlement mis sur pied en 146 dura sans grand changement jusqu’à la guerre de Mithridate. Les faits les plus importants concernent la Macédoine. D’abord, les Romains durent se substituer aux rois de Macédoine pour protéger leur province contre les incursions des Barbares venus du Nord. Pendant cette période, le danger le plus grave venait des Galates Scordisques qui habitaient au confluent du Danube et de la Save. Les Romains eurent à les combattre dès 141 et découvrirent les difficultés de la tâche (défaite de D. Junius Silanus Manlianus). La période de 119-106 fut très agitée, avec de grands risques courus par les cités macédoniennes de la vallée de l’Axios, notamment Argos, Lété et Europos. En 119, après l’attaque des Barbares contre Argos et une défaite du préteur S. Pompeius qui fut tué, le questeur M. Annius battit les Scordisques dans deux batailles. La cité de Lété l’honore non seulement pour ses succès mais aussi pour ne pas « avoir demandé aux Macédoniens des soldats supplémentaires comme force de secours parce qu’il ne voulait pas imposer aux cités de payer leur solde et préférait que les masses restent à leurs travaux ». M. Minucius Rufus, consul en 110, resta comme proconsul pendant plusieurs années et triompha des Scordisques et des Thraces ; il fut honoré par Europos et, en Grèce, par Delphes. Mais ces guerres eurent moins d’importance à long terme que la création par les Romains de la Via Egnatia. Elle doit son nom à l’un des premiers gouverneurs de Macédoine, Cn. Egnatius, dont le nom apparaît sur deux milliaires de cette route. Il s’agit essentiellement de la modernisation d’une route plus ancienne. Elle relie la mer Adriatique (avec dans la partie occidentale deux tronçons, ayant pour terminus l’un Apollonia, l’autre Épidamne) à l’Hèbre, en passant par Thessalonique.
Ces améliorations ne compensent pas les aspects pénibles de la provincialisation pour les populations grecques et macédoniennes. Ils touchent non seulement les communautés intégrées dans la province mais aussi, par ricochet, les autres restées libres, et notamment Érétrie en Eubée et la grande cité d’Athènes.




4
Athènes de 189 à 88 :
puissance et culture


Le renouveau d’Athènes avait commencé dès 229, après le départ des forces d’occupation macédoniennes, mais il est resté longtemps assez timide. C’est dans la seconde moitié du IIe siècle, avant le désastre apporté par Mithridate et Sylla, qu’Athènes a connu son plus grand éclat à l’époque hellénistique.
Les premiers progrès
ATHÈNES AVANT 167
Dès les lendemains d’Apamée, la volonté d’Athènes de redevenir une très grande cité s’est affirmée à l’extérieur et à l’intérieur. A l’extérieur, son désir de prestige l’a conduite à s’associer à la Thessalie pour faire renaître l’Amphictionie delphique dès les années 186-185. Elle a eu la joie de voir le roi de Pergame Eumène II édifier, probablement à partir de 183, le Portique du Milieu qui allait parer son Agora. Elle a été flattée de la reprise de la construction, dans un style corinthien grandiose, du temple de Zeus Olympien par le Séleucide Antiochos IV (qui avait séjourné chez elle plusieurs années avant de devenir roi en 175). Elle a été fière d’attirer tous les quatre ans, lors de sa fête des Grandes Panathénées, des athlètes de renom pour les concours sportifs et, surtout, pour les épreuves hippiques ouvertes à tous, des rois, des reines et des personnages politiques de première importance dans la période 182-162. A l’intérieur, le développement de sa cavalerie lui a permis d’augmenter le nombre des épreuves hippiques réservées à ses citoyens, lors des mêmes Grandes Panathénées. Aux quatre épreuves pour attelages préexistantes elle a ajouté, entre 182 et 178, une épreuve d’attelages et trois épreuves pour chevaux montés et, au plus tard lors de la célébration de 170, encore deux épreuves pour attelages et deux pour chevaux montés. Ces épreuves, destinées les unes aux hommes de la cavalerie, les autres aux commandants de chacun des douze escadrons tribaux, les phylarques, avaient un net caractère militaire. Elles montrent l’intérêt des Athéniens pour les capacités de leur cité dans la guerre et en même temps l’esprit civique et la prospérité financière de l’élite qui possédait et entraînait les chevaux. En un mot, elles prouvent la vitalité d’Athènes dès les années 170. Le nombre des éphèbes, toutefois, est demeuré relativement faible jusqu’aux années 160. L’éphébie, préparation militaire et civique qui amenait notamment les jeunes à participer en corps constitué aux processions et aux concours et les plus doués d’entre eux à prendre part à des compétitions, reposait depuis 294 sur le volontariat. Elle fournissait une formation complète, militaire, sportive et intellectuelle, bien que brève, et elle était certainement un signe de distinction sociale. Dans le groupe le plus riche des citoyens athéniens, les promotions annuelles semblent avoir encore compté peu de membres à cette époque.

LES DONS DE 167
En 167, Athènes reçut de Rome, outre le territoire d’Haliarte, ses anciennes possessions traditionnelles : Délos, Imbros, Lemnos et Skyros. Cette dernière île était celle d’où le fameux Cimon avait ramené au Ve siècle les ossements de l’unificateur légendaire de l’Attique, Thésée. Pour fêter le rattachement de Skyros, Athènes, très peu de temps après 166, modifia la fête des Théseia, qui avait toujours eu un caractère militaire prononcé : au cours du temps, Thésée était devenu l’archétype du guerrier athénien. Il y eut désormais tous les quatre ans les Grandes Théseia, avec un programme hippique réservé aux citoyens calqué sur celui des Grandes Panathénées. Le développement de cette fête civique et militaire n’a certainement aucun rapport avec la richesse apportée par l’acquisition de Délos, la possession nouvelle la plus intéressante matériellement parlant.
Avec Délos, Athènes bénéficia des taxes autres que la taxe douanière, supprimée par Rome, et ses ressortissants disposèrent (comme d’autres) d’un nouveau centre d’affaires où faire fortune. Il est difficile de dire à partir de quand les revenus tirés de Délos accrurent de façon significative la prospérité de la cité et d’une partie de ses citoyens. Certains savants pensent que ce ne fut pas immédiat et lient le développement économique de Délos et d’Athènes à la destruction de Corinthe en 146. On ne saisit pas bien comment la destruction d’un centre d’échanges international en Grèce continentale pouvait avoir des répercussions heureuses sur un autre emporion, situé, lui, au cœur des Cyclades, dans un système où les navires de commerce allaient de place en place. On ne peut pas compenser la suppression d’un centre par le développement d’un autre, situé ailleurs. La disparition de Corinthe ne pouvait guère accroître le trafic que dans un port de la même zone, le mieux placé étant le propre emporion d’Athènes, le Pirée. Il est malgré tout certain qu’Athènes doit une part notable de sa prospérité entre 150 et 100 à Délos. Elle lui doit aussi une dépendance à l’égard de Rome, dont elle est l’obligée à la suite de ses dons. L’autorité du Sénat prime sur la sienne en ce lieu que Rome lui a attribué. Dans les années qui suivirent sa prise de possession en 166, Athènes voulut fermer un sanctuaire de Sarapis desservi par un prêtre héréditaire. Ce dernier, Démétrios, s’adressa à Rome et obtint un sénatus-consulte favorable. Il y eut à ce propos « de très longues discussions » au Conseil des Six-Cents ; puis les stratèges informèrent par lettre l’épimélète de Délos Charmidès (le gouverneur athénien pour l’année) qu’il avait été décidé d’une part de « ne pas empêcher » Démétrios d’ouvrir et de desservir le sanctuaire, d’autre part de lui expédier une copie du sénatus-consulte. Entre 189 et 168, Rhodes avait cru pouvoir agir à sa guise en Carie et en Lycie. Athènes s’est gardée après 167 de commettre la même erreur et s’est inclinée devant la décision romaine sur Délos, même s’il a fallu un débat prolongé pour que tous l’admettent.
Malgré des incidents qui lui rappellent sa dépendance à l’égard de la superpuissance, Athènes a la satisfaction d’être respectée et admirée des autres Grecs. Attale II, qui a succédé à Eumène II en 158, construit, probablement dans les dix premières années de son règne, un nouveau portique sur l’Agora : le Portique d’Attale, long de 116 mètres et formé de deux étages, l’inférieur d’ordre dorique, le supérieur d’ordre ionique. Ces nouvelles constructions qui remodèlent l’Agora font ressembler davantage la ville à celles d’Asie. La prospérité, la vitalité et l’éclat d’Athènes à l’extérieur s’accentuent encore pendant le demi-siècle suivant.


La seconde moitié du IIe siècle : l’organisation institutionnelle
Intérieurement, Athènes a des institutions qui fonctionnent régulièrement pendant tout le IIe siècle.
TRADITION ET ÉVOLUTION
Il est frappant qu’Athènes n’ait pas renoncé au principe du tirage au sort et à l’interdiction de réitérer la plupart des charges. Les 9 archontes, notamment, sont tirés au sort et non rééligibles, ce qui explique qu’ils soient pour la plupart des personnages peu connus. Au IIe siècle, comme dans les siècles précédents, ces archontes qui n’ont pas eu le temps de se faire connaître entrent, à leur sortie de charge, dans le prestigieux Conseil de l’Aréopage. On voit là l’attachement aux règles ancestrales et, probablement, un certain maintien de l’idéologie de l’égalité entre membres du corps civique. En effet, les conseillers, 50 par tribu, restent désignés par le sort ; le Conseil qu’ils forment, celui des Six-Cents, garde ses attributions traditionnelles. En préservant ses institutions, Athènes a d’elle-même une image qui coïncide avec celle qu’elle se fait de son passé.
Naturellement, les institutions ne sont pas figées, car Athènes est une cité vivante qui s’adapte aux besoins nouveaux. Certaines évolutions affectent peu l’image que les Athéniens se font de leur régime. L’Aréopage a probablement développé quelque peu ses pouvoirs, et, à la fin du siècle, la fonction de héraut de l’Aréopage est, pour l’importance, la troisième de la cité. Dans un document datant de 98, ce héraut est nommé avec les neuf archontes et à leur tête, comme s’il présidait leur collège. Tout comme le maintien des archontes, avec leurs particularités, le développement de l’Aréopage, dont les pouvoirs religieux ont toujours été grands, s’inscrit dans la tradition athénienne. Les deux fonctions les plus importantes sont à cette époque celle de stratège des hoplites et celle d’épimélète de Délos. Le collège des stratèges se maintient, chacun de ses membres ayant, comme dans les siècles précédents, des compétences spécialisées ; le stratège des hoplites est de loin le plus important, et cela depuis longtemps. L’épimélète de Délos, c’est-à-dire le gouverneur de l’île, est l’un des nombreux magistrats qu’Athènes a dû créer pour administrer sa nouvelle possession. Comme il est usuel dans le monde grec en ce temps-là, ces nouveaux magistrats sont désignés par élection. Ce sont, outre l’épimélète de l’île, l’épimélète de son emporion, le directeur de sa banque publique, son agoranome, son héraut, son gymnasiarque et les préposés aux affaires sacrées (les épi ta hiéra). Athènes est capable de trouver des candidats pour toutes ces charges supplémentaires, ce qui prouve la vivacité de l’esprit civique.

LA LOI SUR LES POIDS ET MESURES : UNE CITÉ COMPLEXE
Un des documents les plus révélateurs sur le fonctionnement des institutions et sur l’attention prêtée par Athènes à sa prospérité matérielle est la loi sur les poids et mesures votée vers 112 environ.
Cette loi prescrit à un magistrat spécial de faire fabriquer des poids et mesures correspondant à la définition légale. Elle indique les mesures à utiliser pour des produits particuliers, tels que les noix, les pignons, les dattes ou les fèves égyptiennes, ce qui jette une lumière sur les relations avec les pays producteurs. Surtout, elle fait passer la valeur de la « mine commerciale » de 138 à 150 drachmes d’argent monnayé attique : cela équivaut pratiquement à deux livres romaines. Un des objectifs de la loi était de faciliter la conversion des poids et mesures d’Athènes avec ceux de Rome. Les Athéniens voulaient simplifier les transactions pour développer le trafic de l’emporion. Le port du Pirée était très actif dans cette période pour l’importation et l’exportation et surtout pour le transit. La cité s’efforçait d’accroître encore cette activité pour en tirer, grâce aux taxes, des revenus plus considérables ; certains des habitants d’Athènes en obtenaient, eux aussi, des ressources importantes. La richesse d’Athènes à cette époque était d’origine diverse : production agricole et artisanale, qu’il ne faut jamais sous-estimer, revenus de l’emporion du Pirée et de celui de Délos.
La loi mettait en jeu de nombreux responsables publics. Un commissaire a été préposé « à la fabrication des poids et mesures » : c’était Diodôros fils de Théophilos d’Halai, un des hommes politiques les plus en vue de son temps, celui même qui avait suscité la loi. Si l’on ne compte pas l’exemplaire consacré sur l’Acropole, les poids et mesures servant effectivement d’étalon étaient déposés dans trois endroits de l’Attique, confiés chaque fois à un esclave public : premièrement dans la Tholos sur l’Agora d’Athènes, marché en même temps que centre politique, deuxièmement dans l’emporion du Pirée, troisièmement à Éleusis, célèbre sanctuaire international avec sa grande fête annuelle. Le châtiment des infractions commises par les esclaves publics incombait aux plus hauts responsables locaux. Pour la Tholos, c’était le plus important magistrat de la cité, le stratège des hoplites, mais aussi les prytanes (la section du Conseil formant à tour de rôle son bureau), parce que la Tholos était le siège de leur office. Au Pirée, c’était le magistrat chargé de l’administration de la place d’échanges internationaux, l’épimélète de l’emporion. A Éleusis, c’était le plus haut dignitaire du sanctuaire, le hiérophante. Le Conseil des Six-Cents avait pour tâche de vérifier, le premier mois de chaque année, que les vendeurs et les acheteurs se servaient exclusivement des mesures légales et de veiller à ce que les magistrats punissent les fraudeurs. Mais ce n’était pas le seul Conseil qui dût intervenir : l’Aréopage jouait un rôle, lui aussi, et, qui plus est, un rôle de police. Pour les mesures déposées à la Tholos, au Pirée, à Éleusis et sur l’Acropole, il devait punir les délinquants, magistrats, simples particuliers ou esclaves publics, « conformément aux lois en vigueur relatives aux malfaiteurs ». Ce rôle pourrait s’expliquer par le dépôt de deux séries de poids et mesures dans des sanctuaires (celui des Deux Déesses à Éleusis, celui d’Athéna Polias sur l’Acropole). Mais la mesure était générale : cette responsabilité était confiée à l’Aréopage probablement moins à cause de ses fonctions religieuses traditionnelles que parce qu’on était enclin, en cette fin du IIe siècle, à augmenter les pouvoirs du Conseil le plus antique et le plus vénérable de la cité. Le plus important est la capacité d’Athènes de s’adapter au monde qui l’entoure, avec un bel esprit pratique, tout en faisant appel pour cela aux magistrats et aux Conseils traditionnels de la cité.

VIE CIVIQUE ET CONSTRUCTIONS
La loi prévoyait que les esclaves publics concernés devaient déposer aux Archives un inventaire des poids et mesures qu’ils avaient reçus en prenant leurs fonctions et qu’ils avaient transmis à leurs successeurs. Le IIe siècle est une époque où les cités libres ont attaché une importance plus grande que par le passé à la conservation de leurs archives.
Dans les dix dernières années de son règne (il mourut en 139/138), Attale II offrit à Athènes un nouveau bâtiment pour ses archives : il remplaça le Métrôon qui datait de l’âge classique par un édifice inspiré par la Bibliothèque de Pergame. Dans ce troisième quart du IIe siècle, Athènes avait besoin de monuments à fonction civique : elle ressemblait sur ce point aux cités libres d’Asie. Mais ce n’est pas Athènes elle-même, c’est un roi bienfaiteur qui a construit ces bâtiments. En Asie, même si les cités libres ont reçu des rois des monuments, elles étaient capables de bâtir elles-mêmes. Athènes s’est parée de nouveaux édifices mais a laissé autrui les payer. C’est une des grandes différences entre l’Asie et les cités de Grèce continentale, même une cité aussi libre et brillante qu’Athènes. On pense aujourd’hui que la Tour des Vents, un beau monument octogonal avec des reliefs des Vents sur les huit faces et à l’intérieur une horloge à eau très complexe, date de la période antérieure à Sylla, probablement du troisième quart du IIe siècle. On ignore qui a pris en charge cette construction.


La seconde moitié du IIe siècle : prestige culturel et spirituel
Athènes était fière, à cette époque, de sa réussite dans les domaines de la culture intellectuelle et de l’éducation. Elle était toujours le principal centre philosophique du monde grec et le plus créateur. Elle avait, du reste, conscience de la gloire qu’elle pouvait retirer de cette primauté : rappelons-nous l’ambassade à Rome en 155 des scholarques, c’est-à-dire des chefs d’école, de trois de ses grands mouvements philosophiques, l’Académie, le Stoïcisme et l’Aristotélisme.
ATHÈNES CENTRE PHILOSOPHIQUE
Carnéade, le chef de l’Académie jusqu’à sa retraite en 137, resta fidèle avec beaucoup d’intelligence, de rigueur et de finesse aux positions sceptiques adoptées plus d’un siècle avant lui par Arcésilaos. Il utilisait la dialectique de façon fort brillante pour montrer que la vérité était inaccessible et qu’il convenait de suspendre tout jugement. Son attitude sur ce point fut sans concession et s’opposait, comme il était de règle depuis un siècle, au dogmatisme stoïcien. De façon très intellectualiste, Carnéade considérait que l’épistémologie était l’essentiel de la philosophie. Après une brève transition, il eut pour successeur un admirateur fervent, Clitomaque de Carthage (scholarque de 137 environ jusqu’à 110). Le souci majeur de ce dernier semble avoir été d’exposer et de défendre la pensée de son maître. La grandeur de l’Académie reposait alors sur l’autorité du grand philosophe disparu. Après Clitomaque, Philôn de Larisa dirigea l’école jusqu’à la guerre de Mithridate. Il ne maintint pas l’attitude stricte de Carnéade sur la théorie de la connaissance et affadit la position de l’école en glissant vers le probabilisme : il admettait la recherche d’une approximation de la vérité. Il influença beaucoup le Romain Cicéron, ce qui est important, car ce dernier est notre source principale sur la philosophie hellénistique, mais il fut cause d’un grave affaiblissement chez une école remarquable par son audace et par sa rigueur intellectuelle.
La première période du stoïcisme, qui avait été marquée aux IVe et IIIe siècles par la forte pensée de Zénon, Cléanthe et Chrysippe, s’est achevée péniblement avec les scholarques Diogène de Babylone, un des ambassadeurs à Rome en 155, mort vers 152, et Antipater de Tarse, mort vers 129 : les attaques de l’Académie sceptique avaient mis en lumière toutes les faiblesses de cette pensée dogmatique. Mais, au moment même où l’Académie manquait d’esprits créateurs, le scholarque suivant, Panaitios de Rhodes (environ 129-110), apporta un tel renouveau à l’école stoïcienne qu’on parle à partir de lui de « Moyen Stoïcisme ». Sans abandonner les bases du dogme, il s’intéressa plus que ses devanciers à cette majorité d’hommes qui ne sont pas des « sages » : il écrivit notamment un ouvrage Sur les devoirs qui fut à l’origine du De Officiis de Cicéron. Malheureusement pour Athènes, si Panaitios donna à la pensée stoïcienne un nouvel élan et lui acquit de nouveaux adeptes tant chez les Romains que chez les Grecs, l’école fondée sous un des portiques de l’Agora par Zénon en 300 déclina après lui. Le disciple le plus brillant et le plus célèbre de Panaitios, Poseidonios d’Apamée, alla s’installer à Rhodes. L’école fondée par Aristote était, elle aussi, en plein déclin vers la fin du IIe siècle, après les scholarques Critolaos (qui avait pris part à l’ambassade à Rome) et Diodore de Tyr. Le Jardin, quant à lui, demeurait : la fidélité à son fondateur Épicure rendait cette école moins sujette que les autres aux aléas de l’histoire, même si les idées stoïciennes et les problèmes soulevés par les Académiciens nécessitaient des réponses. En un mot, Athènes eut la chance jusqu’à 110 environ d’abriter un philosophe hors pair, scholarque d’une école ancienne : d’abord Carnéade à l’Académie, puis Panaitios chez les Stoïciens. Mais, dans les dernières années du siècle, ses diverses écoles étaient fort affaiblies, même si un esprit curieux de philosophie pouvait trouver des maîtres multiples et des courants de pensée divers dans la cité qui avait donné le jour à Socrate, Platon et Épicure.

L’ÉDUCATION SUPÉRIEURE ET L’ÉPHÉBIE
La jeunesse athénienne pouvait recevoir dans sa patrie une éducation accomplie. Nous avons peu de renseignements sur la formation des enfants, qui ressemblait à celle qu’on dispensait partout. Mais les plus grands trouvaient à Athènes des moyens exceptionnels pour parfaire leur instruction et développer leurs aptitudes : aux enseignements de philosophie s’ajoutaient ceux de rhétorique et de littérature et, surtout, l’entraînement sportif qui restait, dans cette seconde moitié du IIe siècle, l’élément essentiel pour la majorité des étudiants. Nos meilleures informations sur l’enseignement supérieur viennent de documents concernant une période particulière de cette éducation, réservée qui plus est à l’élite riche, l’éphébie. Nous avons sur l’éphébie athénienne plus de renseignements pour le IIe siècle que pour aucune autre époque : les Athéniens d’alors avaient à la fois les moyens et le goût de faire graver sur pierre de longs textes concernant cette institution. Ces textes comprenaient une liste des éphèbes de l’année et des décrets honorifiques énumérant les multiples activités des jeunes gens et louant le zèle du magistrat responsable d’eux, le cosmète. Les éphèbes passaient le plus clair de leur temps à des exercices sportifs dirigés par le pédotribe, mais la culture intellectuelle n’était pas oubliée. L’inscription pour l’année 123/122 précise que le cosmète a veillé « à ce qu’ils progressent dans l’étude des lettres en suivant l’enseignement de Zénodote » (traduction de J.-L. Ferrary). Zénodote était un professeur de lettres et grammaire, cet enseignement étant à cette époque une des disciplines fondamentales des études supérieures. Le même texte indique que le cosmète « a veillé à leur éducation (paideia) en toute chose et à leur formation morale (sôphrosyné) en les menant chez les philosophes » (id.). Les éphèbes allaient entendre des conférences données par divers philosophes, le décret mentionnant « les philosophes établis dans l’Académie et le Lycée ».
A cette époque, les Athéniens riches étaient nombreux à se porter volontaires pour être éphèbes. Leur nombre est resté remarquablement stable de 160 environ jusqu’à la guerre de Mithridate : ils étaient 112 en 160/159, 107 en 128/127, 101 en 102/101. Mais une innovation intéressante s’est produite : pour la première fois en 123/122 une liste comprend des étrangers. Ils étaient 14 cette année-là et la liste la plus longue, celle de 102/101, en enregistre 40, qui viennent s’ajouter aux 101 citoyens. Dans leur immense majorité, les étrangers qui faisaient leur éphébie aux côtés des jeunes Athéniens étaient des ressortissants d’autres cités grecques ou hellénisées. La liste de 102/101, qui préserve 34 ethniques, présente 6 fois la mention « Milésien », mais les jeunes appartenaient non seulement aux cités d’Asie Mineure (Milet, Pergame, Temnos, Ténédos, Clazomènes, etc.), mais aussi à celles de Syrie et de Phénicie (ainsi Arados et Ascalon, sans compter Antioche et Laodicée, qui peuvent être autres qu’Antioche sur l’Oronte et Laodicée sur Mer) et à celles de Grèce même (Tanagra en Béotie, Maronée sur la mer de Thrace, Carystos et Érétrie en Eubée, Ioulis à Kéos, etc.). L’ouverture de l’éphébie aux étrangers n’était certainement pas due à la pression de Romains avides d’y entrer. Ils étaient peu nombreux à se mêler aux Grecs : 4 en 123/122, 3 probablement en 102/101. L’ouverture correspond à un moment où, nous allons le voir, Athènes se proclame et est proclamée l’école de la Grèce.
A dire vrai, on se demande pourquoi les jeunes étrangers voulaient non pas simplement suivre des études à Athènes, mais participer à une série d’activités réglées qui n’avaient de sens que pour la cité d’Athènes. En effet, alors que les jeunes Athéniens pouvaient, les autres années, suivre les enseignements qui leur plaisaient, pendant l’éphébie leurs activités étaient organisées par les autorités et ils devaient participer à la vie religieuse et civique rythmée par le calendrier. L’explication la plus simple est que les étrangers ne se rendaient pas à Athènes pour y être éphèbes. Comme pour les Athéniens, leur année d’éphébie était une année d’études parmi toutes celles qu’ils effectuaient à Athènes. Il s’agissait soit de fils de résidents étrangers, soit de jeunes gens qui avaient voulu faire à Athènes toutes leurs études. La cité les a acceptés comme éphèbes parce qu’ils voulaient recevoir la même « éducation » et la même « formation morale » que les Athéniens de naissance et désiraient s’associer à la vie religieuse traditionnelle.
Les garçons n’étaient pas seuls à participer à la vie cultuelle et civique. Les jeunes Athéniennes de bonne famille y jouaient un rôle comme ergastines en travaillant au tissage du péplos offert à Athéna lors des Grandes Panathénées. Leurs parents et la cité étaient fiers de leur piété et de leurs efforts comme de ceux des garçons. A l’époque même où l’on gravait de longs documents pour les éphèbes, on gravait aussi de longues listes d’ergastines. En 103/102, ces jeunes filles étaient 117, un nombre légèrement supérieur à celui des éphèbes citoyens. La classe riche d’Athènes montrait dans tous les domaines son attachement à sa cité et à ses dieux. Son intérêt pour la culture, la paideia, était tout aussi vif.

L’ÉLOGE D’ATHÈNES PAR L’AMPHICTIONIE DE DELPHES
Athènes eut à cette époque la gloire sans égale de voir sa primauté spirituelle, morale et culturelle proclamée solennellement par un décret de l’Amphictionie delphique, probablement en 117. Les privilèges accordés à la guilde des technites dionysiaques (c’est-à-dire des artistes), dont le siège était à Athènes, sont justifiés par un éloge extraordinaire des mérites de la cité. On lit dans le décret que le peuple athénien « était à l’origine de tous les biens pour l’humanité » et l’avait « fait passer de la vie sauvage à la vie civilisée ». A un moment où, dans l’ordre du pouvoir, la prédominance de Rome en Grèce continentale était totale, les Grecs ont affirmé qu’Athènes était la source de toute civilisation. Ils ne pouvaient se voir reprocher de louer une des amies les plus fidèles de Rome, mais d’un autre côté cet éloge leur a permis de marquer qu’il existait une grandeur autre que celle de la puissance militaire. A travers Athènes, ils exprimaient leur certitude de leur supériorité morale et culturelle, malgré leur abaissement politique ; cette certitude était généralisée chez les Grecs pendant la fin de l’époque hellénistique. En un temps où la puissance d’Athènes était fort limitée sur la scène internationale, le décret reprenait des thèmes mis en avant par les Athéniens eux-mêmes quand ils prétendaient encore à l’hégémonie, notamment par Isocrate au IVe siècle. Le décret s’attache particulièrement aux Mystères d’Éleusis, révélés aux Athéniens par Déméter et qu’ils ont eu la générosité de faire connaître aux autres : Athènes a été choisie par les déesses et les dons qu’elle a prodigués à l’humanité lui viennent d’elles. Piété et capacité civilisatrice sont liées. Athènes a enseigné à tous « que le plus grand bien pour les hommes était la vie en société et la confiance mutuelle » : pour les Grecs, la civilisation a toujours été inséparable de la vie en communautés et plus précisément en cités, dont la santé dépend de la concorde entre les membres et du respect des lois. D’ailleurs, le reste de l’humanité est censé devoir à Athènes, outre la connaissance de l’agriculture, qui distingue l’homme de l’animal (le blé est un don de Déméter), celle des « lois » (nomoi), et également la culture, la paideia. Dans ce domaine, le décret insiste sur le rôle d’Athènes dans le théâtre en lui donnant le titre de « métropole » des arts dramatiques en tant qu’inventrice de la tragédie et de la comédie et patrie des grands auteurs : le fait se comprend d’autant mieux que le décret avait pour objet les privilèges des artistes dramatiques. La plus haute autorité spirituelle du monde grec, le Conseil amphictionique, montre Athènes comme la cité la plus vénérable de ce monde.
En reconnaissant l’excellence d’Athènes dans l’art et la culture, l’Amphictionie honore probablement la plus puissante et la plus prospère des micropuissances qui composent la Grèce continentale (si l’on exclut la seule grande Confédération subsistante, la Confédération thessalienne). Du reste, l’Amphictionie, à une date inconnue entre 124 et 100, a pris un autre décret qui reconnaissait et soutenait en même temps la prospérité d’Athènes, tout en renforçant son prestige. Il déclare monnaie internationale la monnaie athénienne en prescrivant à tous les Grecs d’accepter le tétradrachme attique pour quatre drachmes d’argent.
Une des raisons pour lesquelles l’Amphictionie a glorifié Athènes de cette façon et lui a donné raison à chacune des étapes d’un long conflit entre la guilde des technites dionysiaques d’Athènes et ceux de l’Isthme et Némée était la Pythaïde. C’était une imposante manifestation religieuse organisée par Athènes en l’honneur d’Apollon Pythien, l’Apollon de Delphes. Elle se répétait de loin en loin : la première Pythaïde a eu lieu en 138/137, la deuxième en 128/127, la troisième en 106/105, la quatrième en 98/97. Le lien entre la Pythaïde et la question des artistes dionysiaques est patent. L’Amphictionie a loué Athènes et proclamé les privilèges de ses technites peu après la Pythaïde de 128/127 où justement ces artistes avaient brillé. Lorsque le Sénat romain confirma en 112 que les artistes d’Athènes avaient raison sur tous les points, la cité décida de célébrer une fête tous les huit ans, la première du cycle étant 106/105. Ces manifestations grandioses et coûteuses ont été rendues possibles par la prospérité croissante de la cité et celle de sa classe riche, en particulier du groupe qui tirait des revenus substantiels de Délos. Les quatre Pythaïdes, ou du moins les trois premières, ont eu lieu pendant la période la plus heureuse connue par Athènes à l’époque hellénistique. Les Pythaïdes étaient une démonstration de la piété d’Athènes, de son éclat culturel et de sa richesse dans le principal centre religieux du monde grec : c’était un acte de prestige. Une Pythaïde se présentait comme une ambassade sacrée, forte de centaines de personnes, qui se rendait par la route d’Athènes au sanctuaire de Delphes distant de 170 kilomètres environ, y célébrait sacrifices et concours et en rapportait le feu sacré. Éphèbes et cavaliers escortaient la procession.


Les problèmes d’Athènes dans les dernières années précédant la guerre de Mithridate
Les institutions politiques d’Athènes fonctionnèrent de façon normale jusqu’en 91/90. Cette année-là se produisit une grave irrégularité : Médeios fils de Médeios du dème du Pirée, qui avait été archonte en 101/100, fut archonte de nouveau. La réitération de sa charge n’était pas la seule atteinte à la règle constitutionnelle : Médeios a certainement obtenu son deuxième archontat grâce à une élection alors que depuis des siècles la désignation par tirage au sort était de règle pour cette charge. Médeios fut reconduit dans cette fonction en 90/89 et 89/88. Ce bouleversement institutionnel répond sans aucun doute à une situation de crise.
LES DIFFICULTÉS D’ATHÈNES
La crise devait couver depuis plusieurs années avant l’élection de 91. Plusieurs indices le font penser. Les uns concernent la Pythaïde. Le nombre des participants était beaucoup plus faible en 98/97 qu’en 106/105 : on est passé de quelque 500 personnes à environ 300. Peu après la Pythaïde de 106/105, les Athéniens se rendirent compte que la suivante serait difficile à financer. Un décret, proposé par un certain Xénotimos, trouva une solution assez originale. Il prévoyait une contribution, chaque année pendant six ans, de 31 magistrats et prêtres : suivant leur office, ils devaient verser 200, 100 ou 50 drachmes. Il s’agit d’une liturgie (c’est-dire d’une prestation demandée par la cité à des individus pour la défense ou pour les fêtes), mais qui, pour la première fois à Athènes, est requise de magistrats. Cela implique que ces magistrats et ces prêtres, tirés au sort ou élus, étaient capables d’assumer cette dépense, ce qui était certainement le cas pour la majorité d’entre eux dès l’âge classique. Mais en 103/102, pour la première fois, on considéra officiellement qu’un responsable politique, militaire, religieux ou administratif devait, du fait même de sa fonction, participer au financement des activités de la cité. On était encore loin de la vénalité des charges, mais déjà les fonctions politiques suscitaient des dépenses obligatoires ou presque. En fait, une partie des responsables concernés ne payèrent pas leur dû, surtout à partir de la quatrième année et surtout les prêtres d’un culte délien. Pour parvenir à la somme prévue de 18 000 drachmes, il fallut un appel aux magistrats de l’année 97/96 et les contributions extraordinaires d’hommes en vue. Médeios versa au total 1 200 drachmes en sept ans, et Sarapiôn de Mélité, à qui il était allié par mariage, 1 550 drachmes. Athènes souffrait manifestement d’une certaine gêne financière. Cela ne signifie naturellement pas qu’elle était appauvrie au point de ne pouvoir payer 18 000 drachmes. Mais elle avait des dépenses nombreuses et variées et, si ses recettes avaient baissé, des problèmes de gestion se posaient.
On aimerait connaître les causes de ces difficultés. On sait qu’éclata vers 100, en Attique, une révolte d’esclaves qui toucha notamment les mineurs travaillant dans les mines d’argent du Laurion ; les esclaves s’emparèrent de l’acropole de Sounion et ravagèrent la campagne. Ces troubles ont eu nécessairement des effets sur la production d’argent et sur l’activité agricole. Malgré tout, dans la mesure où la révolution institutionnelle de 91/90 implique une crise durable, il paraît difficile de lui attribuer une cause ponctuelle. Les historiens ont supposé une baisse graduelle des revenus déliens qui avaient assuré la prospérité de la cité et d’une partie de ses citoyens pendant des décennies. Mais les causes de cette baisse éventuelle nous échappent. On a parfois mis en avant l’essor du port de Pouzzoles en Campanie, mais on ne voit pas quelle concurrence pourrait faire à un port égéen un port d’Italie. Si un port voit son trafic diminuer, c’est que les grands axes commerciaux se sont modifiés ou qu’un des principaux acteurs du commerce international a cessé ou fortement réduit sa production ou sa consommation. Les études sur l’économie méditerranéenne pendant cette époque sont actuellement insuffisantes. On connaît cependant deux phénomènes de grande ampleur qui ont dû avoir de graves répercussions en Égée. L’un est l’appauvrissement produit par les ponctions romaines sur la richesse de la Grèce continentale (province depuis 146) et de l’ancien royaume de Pergame (province depuis 129 et pressuré à partir de 123) ; à ces ponctions s’ajoutait la mauvaise santé des royaumes de Syrie et d’Égypte. Le trafic de transit a dû en être gravement affecté non seulement à Délos mais aussi au Pirée. Un second phénomène est la recrudescence des incursions de pirates en Méditerranée orientale : les puissances maritimes capables de lutter contre eux n’existaient plus. Rome envoya, à partir de 102, certes, plusieurs commandants lutter contre eux, notamment près de la côte de Cilicie : M. Antonius en 102, Sylla en 96 (qui ne fit rien). Le problème n’était pas résolu et nuisait évidemment au trafic. De plus, les efforts romains n’étaient pas payés par Rome. Une loi datant de 100 confia la lutte à un préteur en appelant toutes les puissances libres à l’aider, qu’il s’agisse des rois alliés ou des cités. C’est ainsi que Ténos, l’une des Cyclades, « se chargea de dettes de façon extraordinaire » lors de la « guerre commune » contre les pirates. Rien d’étonnant que l’ensemble des États égéens, y compris Athènes, aient vu leurs revenus baisser dans les dernières années du IIe siècle et les premières années du Ier siècle. Ce qui est vrai pour les États devait l’être aussi pour les particuliers.

LE RÉGIME SOUS MÉDEIOS
La crise aboutit à une sorte de coup d’État donnant de grands pouvoirs à un homme providentiel, Médeios. Il fut élu archonte éponyme avant l’été 91. Cette élection n’a certainement aucun rapport avec la guerre de Mithridate, puisque Rome n’a envoyé Manius Aquilius restaurer les rois de Bithynie et de Cappadoce expulsés de leur royaume par Mithridate qu’à la fin de l’an 90. Rome a certainement apprécié l’arrivée au pouvoir de Médeios, qui était un de ses amis fidèles, mais ce sont les Athéniens qui l’y avaient porté.
Ils ont choisi un homme qui avait derrière lui une carrière de premier plan. Descendant de Lycurgue, l’homme d’État nationaliste de l’époque d’Alexandre, il était comme lui prêtre de Poséidon-Érechthée, une des plus importantes fonctions religieuses d’Athènes. Il avait été archonte éponyme en 101/100, directeur de la banque publique de Délos en 100/99, stratège des hoplites en 99/98 et épimélète de Délos en 98/97. On aimerait savoir pourquoi, dans la période où il exerça un pouvoir exceptionnel, il était archonte et non pas stratège des hoplites, le magistrat le plus important dans l’Athènes d’alors. Il est probable que l’archontat a été préféré parce que c’était une fonction civile, alors que la stratégie était une fonction militaire, et parce qu’il avait des connotations religieuses : Médeios appartenait à une famille sacerdotale et exerçait un des sacerdoces les plus anciens d’Athènes. De plus, l’archontat avait été à l’époque archaïque la plus haute magistrature d’Athènes et il est possible que ce retour au passé ait plu. Enfin, la réitération de l’archontat et le mode de désignation par élection marquaient une coupure : elle a pu être ressentie comme symbolique dans cette époque de crise. Médeios, en tout cas, ne semble pas avoir eu recours à la force et a laissé l’assemblée du peuple se réunir. Les magistrats étaient nommés comme d’habitude. En 89/88, alors que Médeios était dans sa troisième année d’archontats extraordinaires, le peuple a désigné par élection (nous le savons par Poseidonios de Rhodes) Athéniôn comme ambassadeur auprès de Mithridate, alors en guerre ouverte avec Rome. Le peuple conservait donc ses pouvoirs en matière de politique étrangère. A dire vrai, il nous est difficile, faute de textes littéraires décrivant le régime athénien sous Médeios, de l’apprécier correctement. Les termes de tyrannie ou de démocratie dirigée semblent peu convenir, même si les Athéniens ont pu s’imaginer vivre en démocratie avec à leur tête un nouveau Solon, un nouveau Périclès ou un nouveau Lycurgue. La tendance aristocratique et passéiste semble assez accusée, mais on ignore comment elle s’insérait dans un système où les organes démocratiques étaient maintenus. En tout cas, la guerre de Mithridate mit fin à cette expérience, qui n’avait nullement résolu les problèmes d’Athènes ni terminé la crise.
A son retour, Athéniôn aurait tenu au peuple un discours véhément, aux dires de Poseidonios, pour dénoncer la situation déplorable et anormale d’Athènes : « Ne laissez pas les sanctuaires fermés, les gymnases à l’abandon, le théâtre privé d’assemblée, les tribunaux silencieux et la Pnyx enlevée au peuple bien qu’elle soit consacrée par des oracles divins ; ne laissez pas non plus, Athéniens, la voix sacrée d’Iacchos réduite au silence, le vénérable sanctuaire des Déesses fermé, les écoles des philosophes silencieuses » (traduction de J.-L. Ferrary). Les responsables de cet état de fait auraient été, selon Athéniôn, les Romains. Si l’on en croit cette harangue, rien ne fonctionnait plus à Athènes pendant l’hiver 89/88. L’assemblée du peuple, dissoute, n’aurait plus tenu de réunions, que ce soit sur la colline de la Pnyx ou au théâtre de Dionysos. Les activités judiciaires auraient été suspendues. Les sanctuaires, en particulier celui d’Éleusis, n’auraient plus reçu de culte et les fêtes, notamment les Mystères, n’auraient plus été célébrées. Toutes les activités éducatives auraient été interdites avec la fermeture des établissements publics qui les abritaient (les gymnases) et des écoles philosophiques. Cette harangue est l’œuvre d’un historien, Poseidonios, violemment hostile à Athéniôn et à tous les partisans de Mithridate. Il écrit peu après les événements. Il paraît probable qu’il cherche à ridiculiser Athéniôn en lui prêtant des propos outranciers, dont ses lecteurs savaient qu’ils ne correspondaient pas à la réalité. Nous sommes moins bien informés qu’eux, mais nous savons par Poseidonios lui-même que l’assemblée du peuple se réunissait, votait des décrets et élisait des ambassadeurs. Nous savons par d’autres sources que Philôn de Larisa, chef de l’Académie probabiliste, était à Athènes sous Médeios. Et il paraît invraisemblable que toute vie ait cessé dans un des plus célèbres sanctuaires panhelléniques, celui d’Éleusis. On ne peut, d’après ce texte rhétorique (avec la répétition frappante des notions de « fermeture » et de « silence »), écrit par un adversaire de l’orateur, imaginer quels ont été les propos réels d’Athéniôn. Si le texte de Poseidonios n’est pas une création ex nihilo (ce qu’il peut très bien être), on peut supposer qu’Athéniôn a déploré le manque de vie réelle à Athènes. L’assemblée du peuple se réunit, mais un homme politique a des pouvoirs extraordinaires ; faute de fonds, les fêtes sont moins splendides et les gymnases moins riches que par le passé ; les écoles de philosophie manquent de grands maîtres. Quant aux tribunaux, la question des dettes, toujours présente en période difficile, devait rendre difficile le règlement des litiges. Athéniôn n’avait-il pas, au cours de son absence, envoyé des lettres disant qu’avec l’aide de Mithridate les Athéniens seraient délivrés des dettes et que le roi leur ferait des dons à titre public et à titre privé ? L’existence de problèmes financiers et économiques ne fait aucun doute, dans une cité prospère moins de vingt ans auparavant. Non seulement le régime de Médeios n’avait pas résolu les difficultés matérielles, mais il était lui-même malsain. Athéniôn promettait dans ses lettres à ses compatriotes la « démocratie » et la « concorde », des valeurs chères au cœur de la majorité des Athéniens, en 89 comme dans les siècles précédents. Mécontents d’une crise dont ils ne voyaient pas la fin, les Athéniens imputèrent aux Romains leurs difficultés, comme les souffrances des autres Grecs, et virent dans le roi Mithridate VI Eupator un sauveur. En choisissant ce camp, ils transformèrent une situation peu brillante en désastre.


Conclusion
Dans une Grèce continentale en proie au malaise depuis 189, dans une région où l’emprise romaine était totale depuis la réduction en province, en 146, du Péloponnèse presque entier et d’une partie de la Grèce centrale, Athènes a été, avec la Thessalie, la seule puissance qui, protégée par son amitié avec Rome, ait gardé son dynamisme, sa fierté, son rayonnement jusqu’à la fin du IIe siècle ou peu s’en faut. La santé et l’éclat d’Athènes étaient plus visibles que ceux de la Thessalie, parce qu’Athènes avait un port actif et que sa primauté culturelle et spirituelle était indiscutable. Mais, à la différence de la Thessalie qui a montré à Rome une fidélité sans défaillance, y compris pendant la guerre de Mithridate, Athènes a connu des difficultés à partir des dernières années du siècle et s’est, pour finir, retournée contre la superpuissance qui lui avait assuré liberté et primauté. La période de 88 à Auguste sera très malheureuse pour Athènes. La Thessalie, elle, toujours organisée en Confédération, gardera son indépendance (dans l’amitié romaine) jusqu’à Actium.
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La montée de l’hostilité envers Rome :
d’Eumène III à Mithridate VI


En Europe, nombre de Grecs et de Macédoniens trouvaient intolérable le joug romain dès 150 et, dès 146, les rebelles furent réduits au statut de sujets tributaires. Cependant, les peuples grecs et hellénisés d’Asie Mineure continuaient à vivre comme précédemment. Les uns étaient libres, d’autres assujettis aux Attalides, d’autres encore, en Bithynie, en Paphlagonie, dans le Pont, en Galatie ou en Cappadoce, sujets de tel monarque ou de tel dynaste. Rome était reconnue comme la superpuissance, mais restait lointaine. Lorsque, en 133, Attale III légua son royaume au peuple romain, une grande partie de ses sujets préféra se tourner vers un membre illégitime de la dynastie royale plutôt que dépendre d’étrangers au monde grec et asiatique. Mais les cités libres et les autres rois, envisageant leur intérêt à court terme, permirent à Rome d’exercer une autorité directe sur une partie limitée de l’Asie Mineure. Rien n’était changé en droit pour les rois et les cités libres et, de fait, certains prospérèrent. Mais ils ressentirent les effets, ordinairement déplaisants, de la présence proche des Romains. La haine monta en quelques décennies dans les cités libres comme dans les cités sujettes de Rome. Un roi, décidé à accroître considérablement son espace de pouvoir dans toutes les directions, se heurta à Rome. La haine des peuples grecs et hellénisés d’Asie pouvait devenir active. L’année 88 fut le grand tournant pour les peuples d’Asie et pour Athènes qui, comme eux, choisit pour champion Mithridate VI Eupator, roi du Pont.
La formation de la province romaine d’Asie et la guerre d’Aristonicos
Le roi Attale III, fils d’Eumène II, succéda à son oncle Attale II et mourut jeune, après un règne bref, en 133. Il laissa par testament son royaume au peuple romain, qui l’accepta la même année. Le testament avait probablement pour objet de protéger Attale III, qui n’avait pas encore d’enfants, contre des parents qui pouvaient attenter à sa vie pour s’emparer du trône. Il avait notamment un frère illégitime, Aristonicos. A la mort d’Attale, sans tenir compte du testament, Aristonicos se proclama roi sous le nom d’Eumène III. Il frappa à son nom les monnaies en usage dans le royaume depuis des décennies, les cistophores, et cela pendant quatre années de règne (133-130).
LA RÉACTION DES COMMUNAUTÉS GRECQUES ET HELLÉNISÉES
Le legs d’Attale portait évidemment sur son royaume et sur lui seul. Quelques cités du royaume n’étaient pas concernées : non seulement Éphèse, libérée dès 134 par Attale de son vivant, mais aussi des cités déclarées libres dans le testament, la plus importante étant Pergame ; Sardes devait probablement au roi, elle aussi, le statut de cité libre dont on la voit jouir dans les premières années du Ier siècle. Les autres communautés qui appartenaient au royaume n’avaient qu’une alternative : ou devenir sujettes de Rome (comme en Europe les habitants des provinces de Macédoine et d’Achaïe) ou rester sous la tutelle d’un roi attalide. La majeure partie du royaume préféra, comme on pouvait s’y attendre, le connu et la tradition à l’inconnu : elle suivit Eumène III. A l’opposé, les cités libres de la côte d’Asie tenaient à leur liberté, une liberté due aux décisions romaines de 188, et ne pouvaient que s’opposer à Aristonicos. Pergame, déclarée libre, posait un problème particulier pour trois raisons. D’abord, c’était pour Eumène III la capitale naturelle de son royaume. Ensuite, une grande partie des citoyens de Pergame était très attachée à la dynastie attalide, avec laquelle elle avait des liens étroits depuis un siècle et demi. Enfin, le roi, dans son testament, avait accru le territoire civique. En 133, le peuple vota un décret qui, prenant en compte la liberté donnée par le roi, l’agrandissement du territoire et la nécessité d’intégrer des habitants dans le corps civique, accorda le droit de cité pergaménien à divers groupes, femmes et enfants compris : tous ceux qui étaient inscrits sur les registres des paroikoi (à l’origine des voisins de la cité plus ou moins dépendants d’elle), les soldats cantonnés dans la cité et sur son territoire, les Macédoniens, les Mysiens, les hommes cantonnés (katoikoi) inscrits sur les registres dans la forteresse et dans la ville ancienne, les gardes et les autres mercenaires cantonnés ou possédant des propriétés dans la cité et sur son territoire. Il s’agit en clair de deux classes de population : d’une part, des indigènes hellénisés habitant le territoire nouvellement étendu, d’autre part, des soldats de diverses origines. Les Pergaméniens espéraient que ces groupes, qui voyaient leur statut modifié, préféreraient les avantages de l’appartenance à une cité libre et puissante à leur loyauté pour les Attalides. Il est clair que bien des membres de ces groupes étaient fortement attirés par Eumène III : le décret prive des droits civiques tous ceux et celles qui ont quitté depuis la mort du roi le territoire de la cité ou viendraient à le quitter, certainement pour se ranger du côté d’Aristonicos. Les personnes de statut inférieur à ceux qui ont été promus citoyens, notamment les descendants d’affranchis et d’esclaves royaux, ont vu également leur statut amélioré : il est devenu celui de résident étranger. La cité essayait de s’attacher tous les habitants de son territoire.
Eumène III avait pour lui de nombreuses communautés à l’intérieur du royaume et la flotte royale. Il considéra que la meilleure stratégie était de prendre l’offensive. Elle eut d’abord lieu sur mer. Les Romains n’avaient pas fait leur apparition, et la lutte s’engagea entre, d’une part, la flotte royale, dont la base était Leukai sur le golfe de Smyrne, et, d’autre part, les cités libres. La flotte d’Eumène III essaya de s’emparer de nombreuses positions côtières de l’Éolide à la Carie. Les hasards des trouvailles épigraphiques, s’ajoutant à des informations données par Florus (un historien latin d’époque impériale), nous font connaître quelques-uns de ses succès et de ses tentatives. En Carie, la flotte prit Myndos et menaça Bargylia, une cité du golfe d’Iasos. En Ionie, elle s’empara par la force de Notion, le port de Colophon, et surtout de la magnifique base de Samos ; Smyrne, une des cités les plus importantes, fut assiégée. En Éolide, Élaia, le port de Pergame, fut menacée. Les cités attaquées résistèrent, même si certaines succombèrent ; la seule cité libre à se rallier à la cause royale fut Phocée, située à une quinzaine de kilomètres au nord de Leukai. Certaines cités maritimes agirent même avec détermination. Ainsi, Halicarnasse envoya en 131 un navire de guerre au secours du consul P. Licinius Crassus. Ce dernier fut battu et tué. Ce fut la flotte d’Éphèse, une cité libre depuis peu, qui détruisit au large de Kymé la flotte d’Eumène III. La cité pouvait légitimement tirer fierté de ce bel exploit, et Rome lui en fut vivement reconnaissante.
A ce moment, le roi évacua Leukai et s’appuya sur les communautés de l’intérieur, en partant de celles de la haute vallée du Caïque qui lui étaient attachées. Il entra sans difficulté dans Thyatire, une cité de Lydie proche du Caïque, dans Apollonis et surtout dans Stratonicée du Caïque, qui occupait une position très forte. Il trouva en Lydie de nombreuses colonies macédoniennes qui le soutinrent avec ardeur : Apollonis a pour type monétaire le bouclier macédonien et il existe dans la région des communautés telles que les Macédoniens de Nakrasa, les Macédoniens d’Akrasos, les Macédoniens de Thyatire. Le roi fut aussi aidé par les Mysiens, tels les Mysiens Abbaïtes qu’un de leurs notables devra aller défendre auprès des Romains. Les Mysiens résistèrent même après la capture du roi en 130 : Manius Aquilius dut, dans la partie sud de la Mysie, prendre d’assaut « des forteresses qui paraissent imprenables ». Les Romains eurent beaucoup de difficultés dans cette région à cause du terrain montagneux et boisé et à cause des combattants eux-mêmes, surtout des archers et des frondeurs. On le voit, Eumène III fut un roi attalide soutenu par la population traditionnellement fidèle au souverain : colonies macédoniennes qui, de plus, n’avaient aucune raison d’aimer les Romains, et indigènes liés à la couronne.
Cependant, après la défaite sur mer infligée par Éphèse, le roi, comme toujours dans le monde grec quand la situation devenait grave, fit appel aux esclaves, « à la masse des hommes miséreux et des esclaves », comme le dit Strabon. Il fonda pour eux une cité nommée Héliopolis (la Ville du Soleil). Nous ignorons l’importance de l’appui qui lui vint de ces couches défavorisées. La seule chose certaine est que, dans les premiers temps de la province romaine, existait une « ville des Esclaves » sur le territoire de la cité libre de Colophon. Ce n’était pas Héliopolis mais un lieu où s’étaient regroupés des esclaves qui n’entendaient pas retomber dans la condition servile. L’appel du roi eut donc des répercussions à long terme : une partie des masses serviles essaya de préserver la liberté promise par le roi. Le recours aux esclaves fut un argument de propagande utilisé par les adversaires d’Eumène III. Une partie des historiens modernes imagina le roi comme un chef révolutionnaire. Les documents sur le monnayage royal et sur les colonies macédoniennes créent une tout autre impression.
L’intervention romaine fut limitée et tardive. A partir de 131, Rome envoya un des consuls de l’année, en 131 P. Licinius Crassus qui fut tué, en 130 M. Perpenna qui captura Eumène III à Stratonicée du Caïque, en 129 Manius Aquilius. Pendant une longue période, l’effort de guerre incomba aux rois voisins (Pont, Bithynie, Cappadoce) et aux cités grecques. Après l’arrivée des Romains, des soldats furent encore demandés aux cités grecques. Le consul Manius Aquilius a emmené des soldats fournis par la petite cité carienne de Bargylia pour ses opérations en Mysie Abbaïtide ; après une campagne active, la cité dépêcha auprès du consul une ambassade pour obtenir leur licenciement. Un officier subalterne, Q. Servilius Caepio, requit à nouveau des soldats très nombreux en vue d’actions militaires ; la cité se dit « épuisée par les campagnes multiples » qu’elle a menées avec les Romains et demande au supérieur de Caepio, le légat G. Domitius, de bien vouloir donner congé à ses hommes. Les indigènes hellénisés servirent eux aussi. C’est ainsi qu’un citoyen de Sardes, Héphaistiôn, a commandé des contingents de plusieurs villages avant que le même Q. Caepio les affecte dans une forteresse de Méonie (région de Lydie) ; Héphaistiôn et ses hommes y font une dédicace à une déesse locale, une Mère indigène, Méter Akraia. On a trouvé aussi des stèles funéraires de guerriers, notamment, près du lac Simav, celle d’un officier, représenté avec son cheval et son serviteur, qui a été honoré par quatre communautés indigènes lydiennes. Certaines populations qui allaient être englobées dans la province romaine combattirent donc, comme les cités libres, contre le roi Eumène III, et ont ainsi aidé à leur propre assujettissement.

LA CRÉATION DE LA PROVINCE D’ASIE
Les Romains acceptèrent dès 133 le legs fait par Attale III, mais n’organisèrent la province qu’en 129, du temps de Manius Aquilius. La province était plus petite que le royaume des derniers Attalides. Non seulement les Romains respectèrent la liberté des cités à qui Attale III l’avait accordée (outre Éphèse, au moins Pergame et Élaia) mais, pour récompenser les rois qui avaient combattu contre Eumène III, ils leur attribuèrent des régions excentriques du royaume. Le roi du Pont Mithridate V reçut une partie de la Phrygie et les fils d’Ariarathe V de Cappadoce, qui avait péri au cours de la guerre, obtinrent la Lycaonie. Ces attributions étaient révocables aux yeux des Romains ; la perte de la Phrygie allait attiser la haine de Mithridate VI Eupator à l’égard de Rome. La seule cité libre à être intégrée dans la province fut Phocée, qui avait combattu du côté d’Eumène III.
Le siège du gouverneur fut fixé à Éphèse. C’était une cité libre qui ne faisait pas partie de la province. Les Romains avaient reçu une province essentiellement continentale, mais leurs hommes politiques étaient peu tentés par un long séjour dans une ville intérieure. On décida donc d’installer le gouvernement provincial dans une grande cité active et prospère, même libre. Les Romains se refusèrent à succéder aux Attalides dans leur capitale, Pergame, une grande et belle cité, d’accès fort commode, ce qui créait volontairement une rupture avec l’époque royale. Ils préférèrent Éphèse. Cela pouvait paraître un geste flatteur pour la cité qui avait détruit la flotte d’Eumène : les Romains choisissaient la cité libre la plus fidèle et la plus déterminée. En même temps, ils ont choisi le plus grand port de la côte, port militaire et port de commerce. Ce choix allait provoquer un nouveau développement de la ville : à la fin de l’époque républicaine, Éphèse et Smyrne étaient de loin les cités les plus importantes et les plus brillantes de la rive asiatique de l’Égée.

LA POSITION INCONFORTABLE DES CITÉS LIBRES
Les cités libres avaient joué un grand rôle dans l’acquisition par Rome d’un riche territoire asiatique. Mais, après la victoire, elles se retrouvèrent dans une situation bien moins bonne qu’au temps des Attalides. La province romaine, comme le royaume qui l’avait précédée, était, on le sait, essentiellement continentale. Mais ses maîtres n’étaient plus des rois installés au cœur de leur domaine ; c’était une puissance dont la capitale se trouvait dans la lointaine Italie, sur un autre continent. Pis, Rome possédait déjà, de l’autre côté de l’Égée, la Macédoine et une partie de la Grèce du Sud. La côte d’Asie, comme les îles, et notamment celles du Dodécanèse, était une zone libre située entre deux territoires (les provinces de Macédoine et d’Achaïe et celle d’Asie) appartenant aux Romains. Pour aller d’Italie ou de Grèce dans la province d’Asie, les gouverneurs, les légats, les administrateurs de toute sorte, les publicains, les hommes d’affaires passaient par les cités libres et y séjournaient. De plus, les cités libres avant 133 bénéficiaient de la dualité existante des puissances. Elles étaient voisines d’une puissance de moyenne importance, le royaume de Pergame, qui n’avait pas sur elles de visées annexionnistes (car la superpuissance les avait déclarées libres) et qui leur accordait ses bienfaits. Rome, elle, n’était pas directement impliquée en Asie et semblait confortablement éloignée, tandis que les Attalides pouvaient protéger les cités des dangers venant de l’intérieur du continent. Avec la province romaine tout est changé. Les cités libres sont face à la superpuissance, sans puissance moyenne qui puisse servir de recours. Leur situation est assez similaire à celle de la Confédération achéenne qui, après 189, n’a personne à qui faire appel face à l’arbitraire romain, mais avec une différence : la Confédération achéenne était elle-même une puissance moyenne, alors que les cités libres d’Asie et des îles ne sont qu’un agrégat de micro-États désunis (les associations à but religieux existant en Asie n’ont pas un dynamisme suffisant en cette fin du IIe siècle pour susciter des actions politiques communes).
De plus, Rome est représentée dans la région par des gouverneurs qui se succèdent. Certains sont enclins à empiéter sur les droits des cités libres. C’est ainsi que Colophon, une cité d’Ionie célèbre par son sanctuaire d’Apollon Claros, a souffert de l’arbitraire d’un gouverneur (qui a de fortes chances d’être le premier gouverneur de l’Asie, Manius Aquilius). Elle dut envoyer une ambassade au Sénat pour être « libérée du pouvoir » (exousia) du gouverneur, alors que la province, l’éparcheia, « était privée de l’autonomie ». Colophon est libre et ne fait pas partie de la province d’Asie qui, elle, est sujette de Rome et donc de ses représentants ; mais il lui faut agir, grâce à des ambassadeurs déterminés, pour faire respecter ses droits. Le décret rappelle une précision obtenue du Sénat par un des ambassadeurs de Colophon, Ménippos : « en dehors de la province, il ne convient au gouverneur ni de juger, ni de se mêler de tout : c’est une réponse tout à fait conforme à la démocratie et très belle » (traduction de L. et J. Robert). Le Sénat a décrété que Colophon, cité libre, avait plein droit de rendre la justice, même dans une affaire de meurtre où la victime était un citoyen romain. L’affaire a été suivie avec anxiété par les autres cités libres, conscientes que la décision relative à Colophon pouvait faire jurisprudence : « ce pourquoi, comme de raison, vinrent des ambassadeurs de cités parentes et amies pour participer aux manifestations de joie et de réjouissance ».
Les cités insulaires proches de l’Asie peuvent être, elles aussi, victimes des ingérences d’un gouverneur. Entre 126 et 123, Samos accusa un des gouverneurs d’Asie « à propos du sanctuaire d’Artémis Tauropole », situé dans une île voisine de Samos et annexée par elle, Ikaros : le gouverneur avait contesté à la cité son droit de propriété sur le sanctuaire. Samos eut gain de cause devant le Sénat. Dans les premières années de la province d’Asie, les cités libres, asiatiques ou insulaires, obtenaient justice en s’adressant au Sénat, mais avant ces succès elles connaissaient le déplaisir de voir un dignitaire romain mettre en question leurs privilèges ou leurs droits de propriété et le souci de plaider leur cause à Rome. Même si leurs droits étaient reconnus, elles ressentaient nécessairement leur dépendance.

LES RELATIONS ENTRE CITÉS D’ASIE
Cette dépendance n’empêchait pas des cités attachées à leur liberté et à leur souveraineté d’avoir, comme aux époques antérieures, des conflits entre elles. Le plus célèbre opposa, dans les toutes premières années du Ier siècle, deux des plus grandes cités d’Asie, Éphèse, qui était le siège du gouverneur, et Sardes, la principale cité de Lydie. Le litige entre elles portait sur des points de droit qui mettaient en jeu leur prestige : il est question de « haine » et de « différends ». Le gouverneur suggéra une rencontre entre représentants des deux parties et un traité fut conclu. Une autre grande cité asiatique, Pergame, avait servi d’arbitre sur les sujets délicats. Le traité stipulait que les deux cités ne devaient pas se faire la guerre ni soutenir une puissance qui ferait la guerre à l’autre ; tout litige futur devait être réglé par un arbitrage. Cette clause est la preuve que les deux cités étaient considérées en droit comme des puissances jouissant de la pleine souveraineté. Il est bien évident qu’aucune guerre n’était réellement possible : non seulement Sardes était enclavée au milieu du territoire provincial, mais l’emprise de Rome sur toute la région était trop forte pour tolérer des conflits armés entre États lilliputiens. Éphèse et Sardes ont décidé, sur leur principal point de désaccord, que les litiges d’ordre civil entre ressortissants de chacune seraient jugés dans la cité du défendeur (une des procédures connues depuis des siècles dans le monde grec). Les relations entre cités se font dans la continuité.
Q. Mucius Scaevola, qui intervint pour réconcilier Éphèse et Sardes, fut gouverneur d’Asie, probablement en 97. C’était un ami des Grecs et il agit avec zèle dans l’intérêt de ses administrés. Ces derniers, reconnaissants, instituèrent en son honneur une fête, les Moukieia (nom dérivé de Mucius), qui était associée à une fête plus ancienne, les Sôtéria (une fête en l’honneur d’une divinité salvatrice). La fête avait lieu tous les quatre ans et comportait des concours gymniques et musicaux. Elle était organisée, comme le dit Scaevola lui-même dans les lettres qu’il écrivit aux deux cités, par « les peuples (démoi) et les communautés ethniques (ethné) qui ont été décrétés dans l’amitié des Romains ». Si les démoi sont les cités grecques ou organisées à la grecque, les ethné ne peuvent être que les communautés indigènes qui ne se sont pas transformées en polis. La fête a donc été créée par l’ensemble des communautés dont se composait la province d’Asie. Sa création a exigé une réunion des représentants de ces communautés, et sa célébration régulière impliquait un budget. Il est donc clair qu’il existait avant la guerre de Mithridate une organisation fédérale regroupant les entités provinciales. Cette organisation fédérale, ce koinon, est attestée formellement par un décret qui est de peu postérieur à Sylla. Mais la création des Moukieia prouve qu’elle existait à l’époque précédente. Il y a de bonnes chances pour que sa naissance soit très proche de celle de la province d’Asie. Dans l’état actuel de nos connaissances, les activités de l’assemblée fédérale semblent limitées au cours de ses premières décennies aux affaires religieuses et à l’octroi d’honneurs (ainsi la statue de Scaevola dédiée à Olympie).
D’après les lettres de Scaevola à Éphèse et à Sardes, il est évident que ces deux cités libres participaient aux Moukieia. Les cités libres, qu’elles soient enclavées à l’intérieur de la province ou situées sur son pourtour, s’associent aux cités sujettes de Rome pour célébrer des fêtes. La différence de statut compte ici moins que les sentiments et les activités communes.
La différence de statut engendre cependant une différence essentielle. Les cités libres étaient exemptes de tout tribut ; les communautés provinciales y étaient soumises.


Les richesses de l’Asie : une proie pour Rome
Dès 130, le trésor des rois attalides fut expédié à Rome. Comme un héritier privé, le nouveau souverain mettait la main sur la fortune de son prédécesseur. Il s’agissait pour une part de métaux précieux thésaurisés qui, soustraits à la circulation monétaire, ne contribuaient pas à l’activité économique. Il n’empêche : c’était une partie des richesses de l’Asie qui quittait le pays.
LES TAXES DES PROVINCIAUX
Mais Rome attendait de l’Asie des revenus réguliers et renouvelables. S’il faut en croire Appien, les habitants de la province furent dispensés de toute taxe jusqu’en 123 : les Romains auraient été beaucoup plus désintéressés que les rois. Le fait n’est pas confirmé par une autre source, et l’abolition de toutes les taxes est peu vraisemblable : à quoi auraient servi plusieurs années de campagne contre Aristonicos et ses fidèles ? Quoi qu’il en soit, le grand changement pour les anciens sujets des Attalides eut lieu en 123 avec la lex Sempronia de Asia, une loi proposée par Caius Sempronius Gracchus, le plus jeune des Gracques. C’est cette loi qui soumit pour la première fois les paysans de la province à la dîme, en grec la dékaté. Ils devaient désormais verser 10 % de leurs récoltes non seulement de céréales mais aussi des autres produits, notamment le vin et l’huile, aux fermiers de la dîme, les decumani. L’adjudication de la perception de cette taxe ne se faisait pas en Asie, mais dans la lointaine Rome, où elle relevait de l’autorité des censeurs. Les paysans furent dès cette époque soumis également à la scriptura, impôt sur les terrains de pâture qui fut importé d’Italie. Enfin, un impôt indirect important fut institué, le portorium, une taxe sur le transport et le passage des marchandises. Nous avons des renseignements détaillés sur cette taxe seulement pour le Ier siècle, grâce à une inscription publiée à Éphèse ; mais elle existait dès 123 et impliqua le découpage de la province en districts douaniers.
Le premier résultat de la loi de Caius fut de soumettre la province, composée essentiellement de communautés villageoises et rurales, à la cupidité des publicains. Les paysans étaient privés d’une partie substantielle de leur production et ne voyaient rien leur revenir en échange. Ils avaient peu de raisons d’aimer leurs nouveaux maîtres. Il est vrai qu’ils n’avaient guère eu plus de raisons d’aimer leurs maîtres précédents. Nos sources sont indigentes pour cette époque sur la taxation des provinciaux.

LES CITÉS LIBRES ET LES PUBLICAINS
Les cités libres n’étant pas tributaires, il y eut des contestations entre elles et les publicains sur leurs limites territoriales. La loi de C. Gracchus fut votée en 123 ; les consuls de 122, Cn. Domitius Ahenobarbus et C. Fannius, durent effectuer divers arbitrages lors de la mise en place du système. Il y en eut un notamment sur les limites du territoire de Pergame, qui prêtait d’autant plus à discussion qu’il avait été agrandi par le testament d’Attale III. Les cités pouvaient trouver tolérables ces mises au point lors de la première adjudication. Mais les revendications des publicains se répétèrent au fil du temps, ce qui ne pouvait que déplaire aux cités, voire les révolter. C’est ainsi qu’on discuta de nouveau du territoire de Pergame en 101. Le sénatus-consulte sur cette affaire nous est parvenu ; pendant longtemps, la plupart des historiens l’ont daté de 129, mais la date de 101 est maintenant assurée. L’exemplaire gravé à Pergame est perdu ; les copies retrouvées sont celles de Smyrne et d’Adramyttion, ce qui prouve un désir de publicité hors de la cité concernée. Smyrne est, comme Pergame, une cité libre et l’une des plus importantes de la côte. Adramyttion, limitrophe de Pergame au nord, fait partie de la province romaine ; elle est la capitale d’un conventus, district judiciaire. Cités libres et cités de la province sont, sans discrimination, également intéressées par cette affaire qui, formellement, concernait un État indépendant. Même si leurs droits sont reconnus de façon répétée par les autorités romaines, dans la réalité des faits les cités libres sont traitées comme des enclaves à l’intérieur d’un grand empire unifié. Leurs droits ne sont pas des droits absolus, mais des privilèges qu’il leur faut faire reconduire à chaque occasion par le suzerain.
Les cités libres possédaient souvent des domaines, et notamment des domaines sacrés, hors des limites de leur territoire. Ils furent une des principales sources de litiges entre cités et publicains. Il y eut ainsi une dispute, à propos de « la terre consacrée à Athéna Ilias », entre Ilion et les publicains : la cité a honoré L. Julius César, consul en 90, pour avoir « restitué » à la déesse sa propriété et l’avoir « exceptée de la prise à ferme pour les impôts » (traduction de C. Nicolet), ce qui signifie qu’elle n’a pas fait partie des domaines taxables adjugés par les censeurs aux compagnies de publicains. Vers la même époque, Priène fut victime de revendications portant sur « les salines consacrées depuis longtemps à Athéna Polias », que la cité exploitait à son profit. Athéna était la grande divinité de Priène et les Athénaia une fête panhellénique à l’occasion de laquelle la cité recevait des théories, c’est-à-dire des délégations sacrées, envoyées par les autres cités. D’après un décret pris en l’honneur d’un citoyen, Cratès, qui fut particulièrement actif dans l’affaire, les publicains se livrèrent à des actes de violence et firent des tentatives auprès de tous les gouverneurs qui se succédaient ; les Priéniens, eux, s’ingéniaient à maintenir le statu quo et à agir auprès du Sénat. On perçoit la fatigue et le souci de la cité devant ces ennuis sans cesse recommencés et la prolongation du conflit.
Si l’on a peu de sources sur les souffrances des communautés appartenant à la province, c’est tout simplement qu’elles n’avaient aucun moyen de défense légal.

LE PROBLÈME DES DETTES
Il fait peu de doute que les communautés soumises à la taxation commencèrent dès cette époque à contracter des emprunts pour satisfaire les collecteurs d’impôts. Elles empruntaient aux publicains eux-mêmes et à des taux élevés. L’opposition entre percepteurs et contribuables se doubla de conflits entre créanciers et débiteurs. Q. Mucius Scaevola, gouverneur probablement en 97, s’occupa de ces conflits en favorisant ses administrés et en se montrant très dur à l’égard des publicains et de leurs agents. Cette attitude explique sa popularité auprès de ses administrés, qui lui rendirent des honneurs cultuels en instituant une fête en son honneur. Les publicains lui en voulurent beaucoup, ainsi qu’à son légat, P. Rutilius Rufus, qu’ils réussirent en 92 à faire condamner pour concussion. Ce dernier montra combien cette condamnation était inique en choisissant d’aller s’installer en Asie. Il vécut à Smyrne, où il écrivit sa biographie.
Les provinciaux n’étaient pas seuls à avoir des dettes envers les publicains. Le roi de Bithynie Nicomède III, à qui le Sénat avait demandé, comme allié, de fournir en 104 des troupes pour la guerre contre les Cimbres et les Teutons, répondit qu’il n’avait pas les hommes nécessaires parce que la plupart de ses sujets avaient été vendus comme esclaves par les publicains. L’explication la plus raisonnable est que le roi avait fait un emprunt auprès des publicains en donnant comme gages des populations sujettes ; les rois hellénisés avaient peu de respect pour la liberté de leurs sujets.

LES FINANCES DES CITÉS LIBRES
Les cités libres, prises dans leur ensemble, ne semblent pas avoir eu des problèmes d’argent plus aigus qu’à la période précédente. Celles qui avaient fortement bénéficié de la générosité des Attalides, comme Milet, ont vu cesser les dons, mais cela concernait ordinairement le superflu plus que le nécessaire. Les fondations, quant à elles, produisaient toujours du revenu, si elles étaient honnêtement gérées ou si les fonds n’avaient pas trop fondu lors de la guerre. A Colophon, des banquets pour les jeunes gens qui fréquentaient le gymnase après leur sortie de l’éphébie avaient été financés par une fondation attalide ; ils avaient été interrompus au moment de la guerre ; la paix revenue, la cité décida de les reprendre, mais découvrit que « les sommes versées pour cela ne suffisaient pas » (traduction de L. et J. Robert), soit parce que l’argent avait été dépensé en partie au cours de la guerre, soit parce que les placements ne produisaient plus des revenus aussi élevés. D’abord, les commissaires chargés de l’organisation des banquets complétèrent la somme sur leur propre bourse, puis un riche notable, Ménippos, assuma tous les frais. Quelques cités, comme Priène, ont pu connaître des difficultés pour des raisons particulières : le décret voté en l’honneur d’un homme politique, Cratès, mentionne « des contrats avec des étrangers à des taux d’intérêt plus élevés » et se loue de ses judicieuses propositions quand la cité était « accablée à cause de cela et tracassée par ceux qui avaient passé les contrats » (traduction de L. Migeotte). Il est possible que ces « étrangers » soient des Romains, publicains ou hommes d’affaires ; l’arrivée des Romains dans la région semble de toute manière avoir entraîné une montée des taux d’intérêt.

L’INSTALLATION DES ITALIENS DANS LE MONDE GREC
En 88, le roi Mithridate VI ordonna aux cités d’Asie de tuer tous les Italiens et tous les Romains, femmes et enfants compris, ainsi que tous les affranchis d’origine italienne. Lors des « Vêpres Éphésiennes », le nombre des tués fut élevé : l’estimation des Anciens varie entre 80 000 et 150 000 personnes. Même si le chiffre le plus bas est supérieur à la réalité, les victimes se comptaient par dizaines de mille, preuve que de nombreux Italiens avaient émigré en Orient. Selon Appien, les massacres étaient dus non à la peur de Mithridate mais à la « haine » que les Grecs d’Asie éprouvaient pour les Romains. Les plus célèbres sont ceux des grandes villes, Tralles et Adramyttion, qui appartenaient à la province, mais aussi Pergame, Éphèse et Sardes, cités qui devaient leur liberté à Attale III, et même Caunos, qui avait été libérée en 167 par Rome de la domination rhodienne. Les Italiens étaient donc nombreux aussi bien dans les cités situées sur le pourtour de la province que dans la province même. Ils étaient détestés même là où l’emprise de Rome ne se manifestait pas par des prélèvements fiscaux et des atteintes à la liberté politique. La haine naissait non seulement des exigences des publicains ou de leurs revendications concernant des domaines non taxables mais de la simple présence des Italiens. D’abord, leur nombre déplaisait. Ensuite, certains d’entre eux étaient des usuriers pratiquant des taux inhabituels dans le monde grec : Mithridate n’a-t-il pas promis une remise de la moitié de leur dette aux débiteurs qui tueraient ou dénonceraient leurs créanciers italiens ? Enfin, une partie des Italiens avaient acquis des biens-fonds, dans une civilisation où la propriété du sol était traditionnellement réservée aux citoyens : le roi accuse, après le massacre, les gens de Chios d’exploiter les « propriétés foncières » des Romains à leur seul profit sans lui donner sa part. On trouvait intolérable la présence des officiels plus ou moins hautains et intéressés, des publicains considérés comme des oppresseurs, des hommes d’affaires (negotiatores) qui étaient souvent des usuriers, des grands propriétaires qu’on tenait pour des intrus.
Malheureusement, la documentation est peu détaillée sur les Italiens d’Asie avant la guerre de Mithridate, malgré leur grand nombre. Elle n’est pas plus intéressante pour la Macédoine et la Grèce continentale, où les mêmes causes avaient dû produire les mêmes effets. Elle n’est véritablement riche que pour Délos, que les Romains avaient attribuée à Athènes et déclarée port franc pour la taxe douanière en 167. L’île recevait de nombreux hôtes de passage parce que c’était une escale commode entre la Grèce et l’Asie : officiels et hommes d’affaires italiens s’y arrêtaient. Mais, comme en Asie, beaucoup d’Italiens s’y étaient installés à demeure. Ils avaient là leur famille. La diversité sociale était grande : à côté d’ingénus (citoyens romains de naissance) vivaient là des affranchis et des esclaves. On a longtemps cru que la majorité de ces gens était originaire d’Italie du Sud. Un nouvel examen de leurs noms a montré que beaucoup venaient d’Italie centrale, de Rome même ou du Latium. Ils s’étaient organisés, comme il est banal pour des populations étrangères de même origine, en associations religieuses. Ces dernières étaient de type latin : le collège avait à sa tête non un magistrat unique, comme chez les Grecs, mais un groupe de 6 magistri. Il existait à Délos quatre de ces collèges, les Hermaïstes, les Poseidoniastes et les Apolloniastes qui regroupaient des ingénus et des affranchis, et les Compétaliastes où se retrouvaient les esclaves. Le choix comme dieu protecteur d’Hermès (en latin Mercure) est normal pour des gens d’affaires et celui de Poséidon l’est pour des gens vivant du commerce maritime. Comme il arrive souvent, les associations pouvaient se réunir pour un objectif précis, ainsi l’érection d’un monument. Les Italiens étaient probablement mieux acceptés à Délos qu’ailleurs. L’île, à partir de 166, n’était plus une cité mais une possession athénienne. Tous ceux qui y vivaient étaient venus de l’extérieur ; ils étaient Athéniens, Grecs d’origine variée, Syriens, Phéniciens, Juifs, Italiens. Dans une vraie cité grecque, la présence des Italiens, des hommes en toge comme on disait, choquait davantage.
Les cités libres en contact incessant avec les Romains, officiels ou simples particuliers, en sont venues à les haïr vers 100. Ce qui est vrai pour l’Asie l’est aussi pour la Grèce continentale. Érétrie et Athènes, qui avaient été du côté de Rome et avaient tiré des bénéfices de leur attitude, ont pris le parti de Mithridate.


Les Grecs et la première guerre de Mithridate
En 94, pour la première fois depuis la guerre d’Antiochos, les Romains intervinrent militairement en Asie dans un conflit entre rois : Sylla fut chargé de restaurer sur son trône le roi de Cappadoce Ariobarzane que le roi d’Arménie, Tigrane II, gendre de Mithridate VI Eupator, roi du Pont, venait d’en chasser. Mithridate réagit en rétablissant sur le trône son propre fils, Ariarathe IX, qu’il y avait déjà mis une première fois. De plus, il envoya un usurpateur, Socratès Chrestos, en Bithynie pour prendre la place de Nicomède IV (qui avait succédé à son père Nicomède III en 94). Les Romains décidèrent alors à nouveau une expédition militaire pour rendre leurs trônes aux rois légitimes de Cappadoce et de Bithynie. Manius Aquilius reçut cette mission à la fin de l’année 90. Mithridate VI, qui avait préparé ses forces depuis l’intervention de Sylla, s’abstint de réagir. Les deux rois retrouvèrent leurs trônes grâce à Aquilius et aux légats sénatoriaux. Ces derniers poussèrent Nicomède IV à envahir le Pont. Il y prit un butin non négligeable. Mithridate VI était manifestement la partie agressée. Il se plaignit aux Romains qui donnèrent raison à Nicomède IV. Mithridate pouvait ainsi commencer la guerre contre Rome dans la position de victime d’une injustice patente. Rien de mieux pour attirer les sympathies.
LA MAÎTRESSE DE LA PROVINCE D’ASIE ET LE ROI HELLÉNISTIQUE
L’affrontement entre Rome et Mithridate a des origines multiples. D’abord, en héritant du royaume des Attalides, les Romains avaient hérité de leurs intérêts et de leurs problèmes en Asie. Même si la province était plus tournée vers l’Ouest que le royaume en raison de la présence romaine en Macédoine et en Grèce du Sud, elle demeurait avant tout un territoire d’Asie, dont les maîtres ne pouvaient rester indifférents aux affaires de la Bithynie, de la Paphlagonie, du Pont, de la Galatie, de la Cappadoce. Il aurait été déraisonnable de laisser toutes ces régions passer sous la domination d’un roi unique, un roi qui, de plus, possédait des territoires extérieurs à la zone. Car le roi du Pont, dont le royaume englobait tout le pourtour de la mer Noire, n’avait pas seulement essayé de contrôler, parmi les pays proches de la province, la Cappadoce et la Bithynie. Il avait envahi la Paphlagonie dès 108, de concert avec le roi Nicomède III de Bithynie ; comme son compère, il s’en était retiré en 96, sur l’ordre du Sénat. Quant à la Galatie, il avait annexé la région voisine de son royaume et y avait fondé une cité du nom de Mithridation. On comprend sans peine le souci des Romains d’empêcher la constitution d’un très vaste royaume totalement indépendant d’eux et séparant leur province du centre de l’Asie : les expéditions de Sylla et de Manius Aquilius (le propre fils du fondateur de la province) sont naturelles. Un roi attalide n’aurait pas manqué de réagir dans la même situation. Et Rome est la superpuissance du temps, et non une puissance ordinaire.
Mithridate VI Eupator, quant à lui, avait la mentalité de ces grands rois hellénistiques du passé qui n’admettaient pas d’être l’inférieur de qui que ce soit. Il avait jugé inacceptable qu’à la mort de son père les Romains aient repris la partie de la Phrygie qu’ils lui avaient attribuée lors de la création de la province d’Asie. La date du sénatus-consulte qui fit rentrer cette région dans la province est aujourd’hui fixée de façon sûre en 119, quand la nouvelle de la mort de Mithridate V Évergète, survenue en 120, parvint à Rome. Pour Mithridate VI, la possession d’un territoire qui lui appartenait à titre héréditaire ne pouvait dépendre du bon plaisir d’une autre puissance. Et Rome, qui l’avait ainsi traité, était pour lui une ennemie. De plus, comme d’autres rois hellénistiques, il rêvait de conquêtes et de gloire. Et il n’était pas de ceux qui, tel le Séleucide Antiochos III, pourtant héros d’une Anabase qui l’avait conduit jusqu’en Afghanistan, laissent une guerre décisive se jouer sur une seule grande bataille rangée dans leur propre territoire et acceptent, résignés, les conséquences de leur défaite. Mithridate veillait à ce que les affrontements se produisent loin de la zone centrale de son pouvoir, les pays de la mer Noire et le royaume pontique. Il savait utiliser les distances et les différents fronts : bien que général participant personnellement à l’action, il savait confier des missions décisives à ses lieutenants, tels Archélaos, Taxillès, Dorylaos, Eumachos ou Métrophanès. Surtout, il ne se tenait pas pour battu, même quand la situation était des plus mauvaises. Son acharnement a fait de lui l’adversaire le plus difficile à réduire pour Rome, après Carthage.
Le roi choisit bien le moment où son conflit avec Rome, latent depuis plusieurs années, allait devenir guerre ouverte : Rome était occupée par l’insurrection des Italiens qu’on appelle « guerre sociale ». La guerre civile entre partisans de Sylla (son principal adversaire) et partisans de Marius lui fut utile aussi au cours de cette première guerre. Surtout, Mithridate n’avait rien laissé au hasard. La loyauté de ses sujets pontiques lui était assurée, et c’est elle effectivement qui lui a permis de tenir contre Rome pendant plus de vingt-cinq ans, au cours de trois guerres différentes. Avant la première, Mithridate s’était préparé soigneusement. Il avait non seulement réuni de l’argent et des troupes ; il avait aussi développé une propagande très bien conçue en direction du monde grec. Car c’est dans la partie occidentale de l’Asie Mineure qu’il voulait affronter les Romains. Pour réussir, il lui fallait l’adhésion des populations de la province, qui étaient grecques ou fortement hellénisées, ainsi que celle des cités libres.

LE ROI IRANO-GREC ET SA PROPAGANDE AUPRÈS DES GRECS
Le monde grec, du moins les grands sanctuaires et les cités importantes et renommées, avaient bénéficié des libéralités des rois pendant la première partie de l’époque hellénistique. Cet évergétisme était un des principaux moyens utilisés par les souverains pour gagner du prestige et des amitiés utiles. Au cours du IIe siècle, avec la disparition, l’abaissement ou le repli sur soi des principales monarchies, cette source s’est tarie. Les seuls rois bienfaiteurs sont désormais (si l’on excepte Ptolémée IX Sôter II) des rois hellénisés, à la puissance et à la richesse plus limitées que celles de leurs devanciers, les rois de Cappadoce, de Bithynie et du Pont. Parmi eux, seul le roi du Pont Mithridate VI manifeste son philhellénisme et sa générosité sur une grande échelle à la fin du IIe siècle et au début du Ier siècle. La dynastie des Ariarathides de Cappadoce a disparu en 101. On connaît encore après 102 une libéralité de Nicomède III de Bithynie, mais c’est un cadeau modeste (30 esclaves) et le bénéficiaire est le sanctuaire d’Apollon à Delphes, ce qui assure une publicité de premier ordre à moindres frais. Mithridate VI reste fidèle aux traditions de sa dynastie et ne ménage pas la dépense. Son père Mithridate V Évergète avait été très attaché à Délos, lieu de naissance d’Apollon et propriété de la grande Athènes ; ses dons au gymnase lui avaient valu une statue érigée par le gymnasiarque de l’île de 129/128 ; il a choisi de placer au revers de ses tétradrachmes la statue cultuelle d’Apollon Délien portant sur la main droite les trois Charites. Au début de son règne, Mithridate VI Eupator (alors associé sur le trône à son frère Mithridate Chrestos) a voulu montrer son philhellénisme et sa libéralité dans le même lieu que son père. Les deux frères ont été honorés par le gymnasiarque de l’île de 116/115, et ce n’est certainement pas un hasard si, sur ses monnaies émises la même année, Athènes a utilisé comme symbole au revers (à côté de la chouette traditionnelle) Apollon Délien et les trois Charites. Les liens de Mithridate avec Délos ont été durables : une dédicace le mentionne en 94/93. Surtout un monument le célèbre. En 101/100, l’Athénien Hélianax, qui était prêtre à vie des Dioscures Cabires, a consacré un « temple » aux divinités dont il avait exercé le sacerdoce et « au roi Mithridate Eupator Dionysos ». L’édifice contenait une seule statue cultuelle, celle du roi. Treize amis et officiers de Mithridate avaient chacun leur buste sculpté sur un médaillon. S’il restait présent à Délos et donc étroitement lié à la puissance qui possédait l’île, Athènes, le roi s’est efforcé également de gagner par ses générosités les sympathies d’autres cités libres importantes. Ce sont, à notre connaissance, les grandes îles du Dodécanèse qui ont surtout bénéficié de ses dons. Rhodes était évidemment la première ; elle érigea une statue du roi pour lui témoigner sa gratitude. Mithridate, maître des côtes de la mer Noire, semble s’être intéressé principalement à l’Égée. En tout cas, à un moment où les rois évergètes étaient rares et où les nouveaux seigneurs, les Romains, tiraient de l’argent du monde grec sans lui en donner jamais, la générosité de Mithridate ne pouvait que le rendre populaire auprès des Grecs.
S’il était philhellène, Mithridate n’était pas un Grec. Il appartenait à une dynastie d’origine iranienne, portait un nom iranien (formé sur celui du dieu Mithra) et avait été élevé à l’iranienne, tout en recevant des éléments de culture grecque. Mithridate ne prétendait pas être un Grec venant libérer de Rome ses compatriotes. Il se présentait comme un roi d’Orient, mêlant en lui l’Asie et la Grèce, qui luttait contre les intrus venus d’Italie. Le temps des guerres médiques était révolu. La Perse et la Grèce pouvaient s’unir contre l’ennemi commun. Dans un célèbre discours composé par Trogue-Pompée (qui nous est parvenu par le résumé de Justin), Mithridate se serait glorifié devant ses soldats, au début de la première guerre, d’avoir pour ancêtres paternels les grands rois qui avaient fondé l’empire perse, Cyrus et Darius, et pour ancêtres maternels Séleucos Ier (ce qui est exact, des princesses séleucides ayant épousé des rois pontiques) et, à travers lui, Alexandre, c’est-à-dire les fondateurs d’un empire gréco-macédonien en Asie. La propagande de Mithridate a utilisé trois figures légendaires pour symboliser cette fusion de l’Asie et de la Grèce : Alexandre, Persée, Dionysos. Ce sont les monnaies (qu’il frappa à partir de 96) qui nous informent le mieux sur ce point, bien que le roi ait dû utiliser aussi d’autres moyens pour sa propagande. Les monnaies, tétradrachmes d’argent et statères d’or, portent au droit le portrait du roi et au revers Pégase, le cheval ailé de Persée, dans une couronne de lierre avec des grappes de raisin ; l’étoile et le croissant, qui sont les armes du Pont, servent de symbole. La couronne montre deux plantes de Dionysos, dont le nom est l’épiclèse du roi. Certes, ce choix remonte tôt dans le règne (le roi est appelé Mithridate Eupator Dionysos dès 101 à Délos) et il est relativement banal pour un roi hellénistique, car il comporte une connotation de prospérité et de liesse. Mais Dionysos passe pour être un dieu venu d’Asie pour conquérir et libérer le monde grec : quel meilleur modèle pour Mithridate, dont le programme était identique lors de sa première guerre contre Rome ? Le héros Persée est l’ancêtre commun des rois de Perse et d’Alexandre : Mithridate IV avait déjà frappé des monnaies avec au revers Persée. Pour Mithridate VI, c’était le personnage mythologique idéal pour marquer le lien entre l’Est et l’Ouest. Le choix de Pégase était d’autant plus ingénieux que des cités grecques ou hellénisées, comme Alabanda ou Antioche du Méandre, l’avaient utilisé comme type pour leur monnayage civique. Quant à Alexandre, un des ancêtres revendiqués par Mithridate, il n’est rappelé sur les monnaies que par le style du portrait du roi, surtout à partir de 89 (date du début de la guerre) : la bouche légèrement ouverte, l’expression, la chevelure faisaient penser à Alexandre. A l’inverse de Dionysos, c’était un conquérant de l’Asie venu d’Europe, mais il avait prôné la fusion entre Perses et Gréco-Macédoniens. Mithridate reprenait ce thème et, de plus, il aimait être tenu pour un conquérant à qui rien ne résistait.
Dans le discours que lui prête Poseidonios, Athéniôn aurait dit aux Athéniens que partout des oracles annonçaient la victoire du roi. Des textes qui prédisaient la destruction de Rome et la venue d’un roi oriental apportant le salut ont été préservés, mais leur date est un sujet de débat entre spécialistes. De toute manière, on a pu adapter à la réalité du moment des textes plus anciens dans des circonstances diverses, à l’époque de Mithridate VI comme à celle de Cléopâtre VII. Les prophéties de la victoire ne pouvaient qu’encourager des populations qui haïssaient les Romains pour leur cupidité et leur morgue et leur imputaient toutes les misères et difficultés. Le roi était conscient de ces sentiments et il a su dénoncer vigoureusement les « voleurs des nations ». Le principal vice des Romains, selon lui, est la philokerdia, « l’amour du gain ». Un des textes prophétiques qui évoque de la façon la plus frappante la cupidité et la cruauté romaines et le retournement de situation en faveur des peuples d’Asie est un passage des Oracles sibyllins : « Pour tout ce que Rome a pris à l’Asie soumise au tribut, trois fois autant l’Asie reprendra à Rome en lui faisant payer sa superbe et son appétit de destruction. Et pour tous les gens d’Asie réduits en esclavage en Italie, vingt fois autant d’Italiens peineront dans la misère en Asie et ils paieront leur dette vingt mille fois. » Ce texte peut être postérieur à notre époque, car la réduction en esclavage des Asiatiques sur une grande échelle n’a commencé qu’avec la guerre de Mithridate. Mais il permet d’imaginer la violence de la haine des communautés asiatiques, une haine qui leur a fait massacrer en 88 des dizaines de milliers d’Italiens sur l’ordre de Mithridate. Ce que le roi leur apportait, c’était l’espoir d’être libérées de l’oppression et de l’humiliation, c’était la possibilité du passage à l’acte, c’était aussi un grand homme à admirer. La guerre allait cruellement les décevoir.

LA GUERRE : LES SUCCÈS DE MITHRIDATE EN ASIE ET EN GRÈCE
La guerre éclata en 89 lors d’une nouvelle invasion par Nicomède IV de la Paphlagonie, qui faisait alors partie du royaume de Mithridate. Trois officiers romains se tenaient à l’arrière, chacun sur une route menant au Pont. Si Mithridate ripostait, il ferait face aux Romains. Et, de fait, il chassa de son royaume l’envahisseur puis envahit la Bithynie et l’occupa. Les chefs romains ne disposaient que de troupes locales qu’ils avaient recrutées et qui n’étaient pas à même de résister aux Pontiques. Le légat Manius Aquilius, après avoir été battu en bataille rangée par des généraux de Mithridate, se retira à Rhodes. Le gouverneur d’Asie, Cassius, s’enferma dans une place forte de Phrygie, essaya d’entraîner les recrues qu’il avait enrôlées sur place (« des artisans, des paysans, des civils », dit Appien), n’y réussit pas, gagna Apamée de Phrygie qui était favorable à Mithridate et abandonna sa province en se repliant sur Rhodes. Q. Oppius, un préteur à pouvoir proconsulaire dont la province n’est pas certaine, s’enferma à Laodicée du Lycos, au sud de la vallée du haut Méandre ; il y reçut de l’aide de la cité carienne d’Aphrodisias, à qui il avait demandé de le secourir avec toutes ses forces disponibles, esclaves compris ; mais Mithridate, qui assiégeait la ville, promit aux Laodicéens de ne leur faire aucun mal et ils livrèrent le préteur. L’avance de Mithridate, on le voit, ne se réduisit pas à la Bithynie de Nicomède IV ou à la partie de la Phrygie qu’il avait revendiquée comme son héritage. C’est toute l’Asie Mineure qu’il voulait contrôler après en avoir chassé les Romains.
Cet objectif était pour l’essentiel aisé à atteindre. Il avait une armée, et les Romains, pour l’instant, manquaient de troupes. La flottille qui gardait les Détroits pour Rome était composée d’Orientaux et se rallia au roi dont la marine put pénétrer en Égée. Surtout, les populations de Phrygie, de Lydie, de Mysie, d’Ionie voyaient en Mithridate un libérateur et l’accueillaient avec joie. Le roi fut maître en quelques mois de la plus grande partie de l’Asie Mineure. Il fut capable d’installer une administration et plaça à la tête des districts des satrapes, comme l’avaient fait ses « ancêtres » les rois perses et séleucides. Les cités grecques et hellénisées passèrent en masse de son côté, aussi bien les cités intégrées dans la province romaine et soumises au tribut, comme Apamée de Phrygie et Tralles, que les cités libres, comme Pergame, Éphèse, Smyrne et Milet. La plupart des cités du Dodécanèse étaient animées des mêmes sentiments ; ce fut le cas de Chios, de Mytilène, dans l’île de Lesbos, et de Cos.
Cependant, les communautés d’Asie n’étaient pas unanimes. Les régions où l’on résista au roi étaient des régions libres, qui, n’étant pas sur les axes menant à la province, n’avaient pas eu l’expérience des inconvénients de la présence romaine. Ce fut le cas de l’intérieur de la Carie : Aphrodisias fit de son mieux pour secourir Q. Oppius, et Stratonicée subit une attaque de Mithridate, qui lui infligea une indemnité pour sa résistance ; il y plaça une garnison. En Lycie, Patara subit un siège mené par le roi qui confia à l’un de ses officiers, Pélopidas, « la guerre contre les Lyciens », c’est-à-dire la Confédération lycienne. Les Cariens et les Lyciens devaient leur liberté à Rome, en 167. Mais le cœur de la résistance à Mithridate fut Rhodes. Elle avait conservé non seulement sa liberté interne mais aussi une certaine capacité d’action dans sa zone et pouvait se demander s’il en serait de même sous la domination du roi du Pont. De plus, elle estimait que Rome restait la superpuissance et que le royaume pontique, même avec la possession de la mer Noire (une région qu’elle connaissait fort bien), ne pouvait l’emporter. Mithridate assiégea Rhodes. C’était la seconde fois qu’un roi hellénistique brillant assiégeait la ville : Démétrios Poliorcète avait subi un échec en 304, ce qui avait valu à la cité un grand prestige. Comme la première fois, malgré le déséquilibre des deux flottes, les marins rhodiens, patriotes, audacieux et bien formés, accomplirent des exploits. Les hommes montés sur les remparts affrontèrent avec courage deux attaques. Le roi fut moins persévérant que le Poliorcète et abandonna plus rapidement le siège.
Avant de mettre le siège devant Rhodes, Mithridate avait débarrassé les territoires qu’il contrôlait des Romains et des Italiens. Il ordonna par lettre aux satrapes et aux magistrats des cités de faire tuer, un jour fixé, tous les Romains et les Italiens sans considération de sexe et d’âge, y compris les affranchis d’origine italienne ; les victimes devaient être privées de sépulture et leurs biens partagés également entre lui et les communautés. Les Grecs obéirent. Appien raconte des exemples de sauvagerie : à Adramyttion, on noya les bébés dans la mer, à Caunos on tua les enfants devant les mères puis les femmes devant les maris. Plusieurs cités violèrent la loi religieuse qui interdisait de tuer, sous peine de sacrilège, les suppliants qui avaient trouvé asile dans un sanctuaire : le sanctuaire d’Hestia Boulaia (le prytanée) à Caunos, celui d’Artémis à Éphèse, celui d’Asclépios à Pergame. Dans cette dernière cité, les suppliants qui embrassaient les statues du dieu furent tués à coups de flèches. A Tralles, les citoyens ne voulaient pas se salir les mains et ils engagèrent un exécuteur, mais ils le laissèrent tuer ses victimes dans le temple même d’Homonoia, la Concorde personnifiée : ils ont donc, eux aussi, permis un sacrilège. Ce cas montre bien que la tuerie ne fut pas une série de meurtres commis par des individus mais un acte décidé par les communautés civiques. Le roi, du reste, avait envoyé son ordre « aux magistrats des cités ». Par cette décision, il avait rendu difficile tout arrangement ultérieur entre lui et Rome, mais il avait atteint plusieurs objectifs. Il avait supprimé un groupe ennemi présent dans son territoire. Il avait permis aux Grecs d’assouvir leur haine. Surtout, il se les était liés par le crime.
Il voulut porter la guerre encore plus à l’ouest. Il désirait avant tout que le front soit éloigné de ses bases, et, de plus, le champion de l’hellénisme se devait de « libérer » le continent grec. Les Athéniens s’étaient lassés de la domination romaine et recevaient de leur ambassadeur Athéniôn des lettres enthousiastes sur les succès royaux ; ils dépêchèrent à Athéniôn des navires de guerre pour l’escorter dans la dernière partie de son trajet de retour. Avant même qu’Athéniôn soit rentré, la cité avait pris parti pour Mithridate : l’envoi des navires fut décidé par un décret de l’assemblée. Une fois rentré, Athéniôn fut élu stratège des hoplites, un poste excellent en temps de guerre. Le peuple élut archontes les citoyens qu’Athéniôn lui proposait. Il s’était trouvé un nouvel homme providentiel, immédiatement après Médeios. La loi prévoyait le tirage au sort pour les archontes, mais l’élection de Médeios pouvait servir de précédent. Ces entorses répétées à la légalité étaient inquiétantes pour le régime, même si Athéniôn parlait d’une restauration de la « démocratie ». Le premier archonte, l’éponyme, semble bien avoir été le roi Mithridate lui-même, comme l’a suggéré Christian Habicht : après la victoire de Sylla, l’année 88/87 passa pour avoir été une année « d’anarchie », c’est-à-dire sans archonte. Les huit autres archontes appartenaient à de grandes familles athéniennes ; ils étaient parents qui d’un héraut de l’Aréopage, qui d’un épimélète de Délos, qui d’un gymnasiarque dans la même île. Les classes pauvres n’étaient pas les seules à suivre Athéniôn. La haute société l’appuyait. C’était la communauté civique athénienne tout entière qui, sauf quelques cas individuels, se donnait à Mithridate et était heureuse de le voir archonte éponyme. Il n’y avait sans doute pas plus de division selon les classes sociales dans les cités d’Asie, où les personnages ne nous sont pas aussi bien connus qu’à Athènes.
Le roi envoya une armée en Grèce, sous le commandement de son meilleur général, Archélaos. Ce dernier s’empara de Délos : l’île s’était révoltée contre Athènes, car sa population cosmopolite, avec une forte proportion d’Italiens, entendait rester du côté romain. Il chargea l’Athénien Aristiôn de convoyer le trésor d’Apollon à Athènes en lui donnant 2 000 hommes. Bien qu’une partie des historiens pensent qu’Athéniôn et Aristiôn sont un seul et même homme (Athéniôn n’étant connu que par le texte de Poseidonios), il semble bien qu’Athéniôn ait perdu le pouvoir quand un de ses amis échoua dans la reconquête de Délos et qu’Aristiôn l’ait remplacé. Selon Appien, Aristiôn agit en tyran : il aurait fait mettre à mort des Athéniens favorables à Rome et en aurait livré d’autres à Mithridate. Archélaos gagna au roi de nouveaux peuples en Grèce continentale : les Achéens, les Lacédémoniens et toutes les cités béotiennes, sauf Thespies qu’il assiégea. Démétrias et l’Eubée, sauf Érétrie, résistèrent aux troupes pontiques et furent ravagées. Cependant, au début de l’année 87, Archélaos et Aristiôn subirent, à Chéronée en Béotie, un échec dans une rencontre avec Q. Braetius Sura, légat du gouverneur de Macédoine. Une autre armée, commandée par Arcathias, un fils de Mithridate, puis, après sa mort, par Taxillès, était passée en Macédoine. Elle prit notamment Amphipolis. Thasos, la grande île face à la côte de Thrace, lui résista farouchement, malgré un siège très dur. Un sénatus-consulte, voté en 80, rappelle que les Thasiens avaient décidé « de s’engager par un serment commun à se tuer avec femmes et enfants, à s’opposer aux forces de l’ennemi et à lutter, au besoin jusqu’au dernier souffle, pour la défense de leurs intérêts ». Lors de la guerre de Mithridate, les cités grecques eurent à faire des choix cruciaux qui impliquaient souvent de grands sacrifices dans le présent et qui engageaient gravement l’avenir.

LES REVERS DES PONTIQUES
Le grand tournant en Grèce continentale fut le débarquement de Sylla en Épire avec cinq légions, au début de la saison de 87. Des troupes étoliennes et thessaliennes le renforcèrent. Ces deux Confédérations, libres, étaient restées fidèles à Rome. Sylla marcha sur la Béotie et la récupéra pour Rome. Puis il enferma Archélaos et Aristiôn dans l’ensemble urbain constitué par Athènes et le Pirée. Il ne fit preuve d’aucun respect pour ce que les Grecs avaient de plus sacré. Pour financer sa campagne, il saisit les trésors des sanctuaires les plus vénérés et les plus riches : Delphes, Olympie, Épidaure. Lors de cette guerre, la Grèce a vu s’évanouir les réserves en métaux précieux de ses grands sanctuaires. Sylla coupa les bois sacrés de deux des plus fameux gymnases d’Athènes, l’Académie et le Lycée, pour mieux investir la place. Il y eut un grand acharnement de part et d’autre, pendant ce siège qui dura tout l’hiver 87/86. Sylla prit d’assaut Athènes en mars 86 : il entra par une brèche qu’il avait faite dans le rempart ouest de la ville, entre la Porte du Pirée et la Porte sacrée. Plutarque évoque l’armée lâchée sur la ville, criant et hurlant, pour tuer et piller. Il y aurait eu tant de victimes que le Céramique aurait été inondé de flots de sang. Les bâtiments subirent des dommages considérables. Le Pompeion du Dipylon fut incendié. Les édifices situés sur le côté ouest de l’Agora furent détruits au moins partiellement. Les ruines furent telles et la pauvreté d’Athènes après la catastrophe si grande que les décombres restèrent en place pendant plusieurs décennies. Aux destructions aveugles s’ajoutaient les vols des statues et des objets faisant la parure de la ville. Les Romains avaient coutume de prendre pour eux les œuvres d’art dans les villes dont ils s’emparaient par la force. Athènes, malgré sa gloire dans le domaine de l’art, de la culture et de la religion, subit le sort ordinaire. La cité se vit cependant épargner une destruction totale. Sylla se laissa convaincre à la fois par Médeios, qui s’était exilé quand la cité avait pris le parti de Mithridate, et par les membres du Sénat qui se trouvaient avec lui. Il aurait dit qu’il faisait grâce aux Athéniens vivants en l’honneur des Athéniens du passé.
Deux batailles rangées, en Béotie, allaient mettre fin à la guerre en Grèce continentale. Archélaos, bien qu’il ait été renforcé par l’armée de Macédoine, fut vaincu à Chéronée (là même où il avait subi un échec au début 87) ; il perdit l’essentiel de ses hommes. Mithridate envoya à son aide une nouvelle armée avec Dorylaos : la seconde défaite se produisit à Orchomène. Les opérations en Grèce étaient terminées à la fin de l’été 86. Mithridate avait d’autres adversaires que Sylla. Un des consuls de 86, L. Valerius Flaccus, débarqua en Épire avec deux légions, traversa la Macédoine et s’empara des deux cités situées de part et d’autre du détroit du Bosphore, Byzance et Chalcédoine. Son légat, C. Flavius Fimbria, l’assassina et continua sa progression en Asie. Il devint maître des deux plus grandes cités de Bithynie, Nicée et Nicomédie, s’empara de Cyzique, le grand port de la Propontide, détruisit une armée pontique près du Rhyndacos et enferma Mithridate dans Pitané, un port situé près de l’embouchure du Caïque. La flotte pontique vint au secours de son roi, qui passa dans l’île de Lesbos, à Mytilène.

MÉCONTENTEMENTS ET DÉFECTIONS EN ASIE
Pendant ce temps, l’enthousiasme des populations de l’Asie Mineure avait fortement décru et avait même fait place au mécontentement et à la colère. Selon Appien, c’est en apprenant, l’été 86, la défaite de Chéronée, qui l’atterra, que le roi s’était mis à redouter des défections en Asie. Une telle réaction suppose que le mécontentement couvait ici ou là, même avant la première défaite. Il pouvait, entre autres raisons, venir des atteintes à la liberté politique des cités. On sait que le roi, avant même Chéronée, avait installé dans les cités des gouverneurs (appelés épiscopoi, surveillants), ainsi à Éphèse le père d’une de ses épouses (il était polygame). Des tyrans gouvernaient certaines cités, ce qui devait révolter des communautés attachées à leurs lois et à leur liberté : on en connaît notamment à Tralles et à Colophon. Quand Mithridate se mit à s’inquiéter de trahisons possibles, il traita les peuples qu’il suspectait avec une grande cruauté, ce qui le fit apparaître aux yeux des autres comme un despote. Le roi fit d’abord tuer les tétrarques des trois tribus galates. Trois de ces douze tétrarques lui échappèrent et recrutèrent une armée parmi les gens de la campagne. Ils réussirent à libérer leur pays des troupes pontiques. Mithridate se méfiait aussi de Chios, contre laquelle il avait maints griefs. Il lui reprochait en particulier de ne pas lui avoir donné la part qui lui revenait sur les biens des Romains et Italiens tués dans l’île lors du grand massacre. Une armée, commandée par Zénobios, s’empara de la cité. La population dut livrer ses armes, et les enfants des meilleures familles furent emmenés comme otages. Puis Zénobios réclama le paiement d’une amende de 2000 talents, qu’on réunit en employant les parures des sanctuaires et les bijoux des femmes. Enfin, les citoyens ayant été convoqués au théâtre, il y eut une rafle très bien menée. La population, hommes d’un côté, femmes et enfants de l’autre, fut embarquée sur des navires en direction de la mer Noire. Quand Zénobios vint visiter Éphèse et convoqua les citoyens en assemblée, les Éphésiens le jetèrent en prison où ils l’exécutèrent. La cité se mit alors en état de siège pour faire face à Mithridate. D’autres cités imitèrent Éphèse, notamment Tralles.
Nous avons conservé un important décret voté par Éphèse lorsque la cité se révolta contre Mithridate (86/85). Les considérants montrent que la cité chercha alors à se présenter en fidèle alliée de Rome. Les « Vêpres Éphésiennes » étaient oubliées. Le décret prétendait qu’Éphèse avait été prise par le roi, à cause de sa supériorité numérique et du caractère soudain de son attaque : « Le peuple, qui a conservé depuis le début son dévouement pour les Romains, ayant trouvé l’occasion de fournir son appui dans l’intérêt commun, a décidé de déclarer la guerre à Mithridate pour la domination de Rome et la liberté commune. » Le décret invoque la nécessité de l’homonoia, la concorde, pour faire face au danger commun et met en avant les graves périls qui menacent le sanctuaire d’Artémis ; Artémis Éphésienne possédait un des plus grands sanctuaires du monde grec et la cité savait que les trésors de Délos, de Delphes, d’Olympie et d’Épidaure avaient été dérobés au cours de la guerre. Éphèse prit, d’une part, les mesures auxquelles les cités, de longue date, recouraient à l’heure du danger extrême. Elle accorda la liberté et le statut de métèque aux esclaves publics qui prendraient les armes et s’enrôleraient et la citoyenneté aux métèques, aux simples étrangers, aux affranchis et aux esclaves des sanctuaires qui feraient de même. Aux citoyens qui avaient subi une réduction de leurs droits civiques, comme débiteurs à l’égard des trésors sacrés ou du trésor public, elle en rendit la plénitude. La concorde impliquait une amélioration du statut de tous ceux qui se battaient pour la sécurité du sanctuaire, de la cité et de son territoire. Mais d’autres mesures furent prises qui, elles, sont sans parallèles. Éphèse proclama une abolition totale des dettes à l’égard du trésor public ou des trésors sacrés. Les seules dettes de ce type non effacées étaient les redevances dues par les fermiers des sanctuaires et de la cité (locataires de terres et de locaux, fermiers d’impôts, etc.) et les emprunts sur hypothèque obtenus des administrateurs des biens sacrés ; les emprunteurs étaient, malgré tout, dispensés du paiement des intérêts pendant la durée de la crise. Enfin, le décret mentionne que les créanciers privés avaient déclaré devant le peuple assemblé, « volontairement et de leur plein gré », renoncer à leurs diverses créances (prêts hypothécaires, prêts à la grosse aventure, etc.), mais précise que les créances récupérées et les propriétés saisies antérieurement leur restaient acquises. Cette rémission générale des dettes par la cité, les sanctuaires et les simples particuliers a été décidée par une communauté qui s’affirmait proromaine.
Mithridate, quant à lui, n’avait pas porté atteinte à l’ordre social établi avant la défaite de Chéronée. En ordonnant le massacre des Vêpres Éphésiennes, le roi avait donné la liberté aux esclaves des Italiens qui tueraient ou trahiraient leur maître. Les cités grecques, de tout temps, avaient accordé cette faveur aux esclaves qui dénonçaient des maîtres complotant contre la cité. La mesure royale n’avait rien de révolutionnaire. Il était moins banal de remettre la moitié de leur dette à des débiteurs dénonçant leurs créanciers, mais cela ne concernait que les créanciers italiens : cette promesse était, de plus, un élément de propagande sur le thème de la cupidité romaine. Lorsque le roi vit les cités se tourner contre lui, il changea de politique, aux dires d’Appien. D’une part, il déclara les cités libres, ce qui pouvait s’interpréter comme la promesse de ne plus intervenir dans le fonctionnement de leurs institutions politiques. D’autre part, « il fit proclamer par héraut l’abolition des dettes et donna dans chaque cité les droits civiques à ceux qui y étaient métèques ainsi que la liberté aux serviteurs ». Chez le même auteur, Sylla, dans un discours adressé aux Grecs après avoir repris l’Asie, leur dit qu’ils ont été punis du meurtre des Romains par Mithridate lui-même, qui leur a imposé « la redistribution des terres, l’abolition des dettes, la libération des esclaves ». Ce sont les trois crimes qui ont toujours été imputés aux révolutionnaires dans le monde grec. Il n’est pas question ailleurs d’une redistribution des terres. Faute d’autres renseignements, nous ignorons si Mithridate faisait citoyens tous les métèques et libres tous les esclaves ou s’ils devaient remplir certaines conditions (comme s’engager dans les armées royales) pour recevoir ce privilège. Nous ignorons également tout du caractère, général ou limité à certaines catégories, de l’abolition des dettes. Le décret d’Éphèse, en tout cas, montre que, lors de la crise terrible qui secouait l’Asie Mineure en 86/85, Mithridate et ses adversaires recouraient aux mêmes remèdes. Le roi, comme Éphèse, recherchait l’adhésion du grand nombre. Mais les réactions des citoyens devant partager leur droit de cité avec des étrangers, des propriétaires d’esclaves dépouillés, des créanciers lésés n’étaient pas les mêmes. Les décisions d’Éphèse émanaient de la communauté civique ; les créanciers, dans l’intérêt commun et par souci de leur propre sécurité, avaient renoncé eux-mêmes à leurs droits ; aucun maître n’avait été privé de ses esclaves. En revanche, même si elle comportait des conditions et des restrictions, la décision de Mithridate était la volonté d’un souverain imposée à ses sujets. Rien d’étonnant qu’elle ait fait des mécontents, surtout dans le climat de peur et de colère créé par les malheurs de Chios et d’autres cités.
La répression s’abattit notamment sur les notables et responsables politiques des cités que Mithridate soupçonnait de préparer une trahison. Quatre-vingts citoyens de Pergame furent exécutés pour complot ; le tyran d’Adramyttion, Diodoros, philosophe académicien, fit massacrer les membres du Conseil de sa cité ; au total, un millier de personnes perdirent la vie. L’Asie était prête à revenir vers Rome.
Mithridate avait en Orient deux ennemis, très hostiles l’un à l’autre : Fimbria et L. Licinius Lucullus, questeur de Sylla, qui avait réuni une flottille à Rhodes et ailleurs, et qui avait obtenu le ralliement de Cos et de Cnide ; il avait aussi chassé de Chios les forces royales qui occupaient la ville vidée de ses habitants. Des pourparlers avec Sylla avaient été engagés depuis 86 par Mithridate, représenté par Archélaos. Ils aboutirent à la paix de Dardanos en 85. Le roi conservait son royaume mais devait évacuer la province d’Asie, la Bithynie, la Cappadoce et la Paphlagonie, verser 2 000 talents à titre d’indemnités et livrer 70 navires de guerre. Le roi se tirait bien d’une entreprise dans laquelle il avait tué des dizaines de milliers de Romains. Les Asiatiques, eux, allaient payer leur défection et la tuerie.


Conclusion
Entre 133 et 88, les communautés grecques et hellénisées d’Asie ont peu changé. Elles rêvent toujours de liberté. Leurs assemblées débattent et font des choix entre le soutien de Rome ou celui d’un roi, entre la résistance ou la reddition, des choix qui mettent en jeu leur liberté, leur sécurité, leur prospérité, la vie et le bonheur de chacun de leurs membres, femmes et enfants compris. Mais le monde auquel elles appartiennent a changé. La guerre, d’abord. Certes, elles peuvent encore participer à des batailles. Mais la guerre pour elles, c’est moins désormais la participation aux opérations militaires que le siège qu’on subit, la résistance derrière les remparts, la peur du sac. La guerre est devenue pour elles une guerre totale. Elle est aussi incompréhensible, ne serait-ce que parce que les adversaires romains sont divisés en factions qui se haïssent. Ilion, après un siège, ouvre ses portes à Fimbria parce qu’elle a obtenu des assurances de Sylla et que Fimbria dit la reconnaître comme amie et parente de Rome : il fait torturer les ambassadeurs qui avaient négocié avec Sylla, commet un massacre général, détruit les murs d’enceinte et incendie complètement la ville, y compris le temple d’Athéna Ilias avec les objets consacrés et les suppliants qui s’y étaient réfugiés. La guerre d’Aristonicos avait été une guerre ordinaire, comme il s’en livrait entre rois ou entre cités. Dans la guerre de Mithridate, aucune des normes et des règles morales et religieuses n’a été respectée : les cités elles-mêmes les ont violées lors des Vêpres Éphésiennes. Surtout, le monde s’est agrandi. L’horizon des communautés ne peut se limiter à leurs voisines ou à leur région. Celles qui ont embrassé la cause de Mithridate n’ont-elles pas été les instruments utilisés par un despote oriental qui les avait bernées par sa propagande et préférait simplement affronter les Romains le plus loin possible de chez lui ? Quant aux Romains victorieux, ils maintenaient les rois, le roi du Pont comme ceux qu’il avait cherché à renverser. Mais les cités voyaient bien que Rome les considérait toutes comme une propriété dont elle pouvait faire ce que bon lui semblait. Il était révolu le temps où la province se réduisait à un territoire bien défini, acquis par héritage, hors duquel les peuples étaient libres ou soumis à leurs dynastes. Il n’est plus de peuples libres, sauf ceux à qui Rome octroie ce privilège.
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L’Orient sous le contrôle de Rome :
de Sylla aux guerres civiles


Après la défaite infligée à Mithridate par Sylla, les Grecs de l’Égée et de l’Asie connurent l’esclavage, esclavage individuel pour ceux qui furent déportés en Italie, esclavage collectif pour ceux qui, restés chez eux, subirent l’occupation militaire, l’imposition d’une amende impossible à payer, la rapacité des magistrats, des publicains et des financiers romains. Leurs plaintes ne nous sont pas parvenues ou très rarement ; on perçoit l’étendue de leur détresse dans quelques décrets où des communautés expriment leur joie d’avoir obtenu des adoucissements. Si on laisse de côté les récits d’auteurs postérieurs, Plutarque et Appien, cette époque sinistre est connue surtout par les décisions du Sénat et par les écrits d’un Romain, M. Tullius Cicéron, politicien, orateur et épistolier. Cela tient aux intérêts et à la personnalité de l’écrivain, mais aussi à une réalité : durant les trente-cinq ans qui séparent la victoire de Sylla du début des guerres civiles entre Romains (85-50), l’histoire grecque est pour l’essentiel l’histoire de l’administration et de l’exploitation par Rome des Grecs et des peuples hellénisés. Elle semble devenir un aspect de l’histoire romaine. Le fait est d’autant plus sensible que l’espace contrôlé directement par Rome s’est beaucoup étendu entre 85 et 63, avec la disparition des royaumes de Bithynie, du Pont et de Syrie.
Les malheurs de l’Asie après la victoire de Sylla : 85-70
LE STATUT DES COMMUNAUTÉS D’ASIE ET DE LA MER ÉGÉE
Vainqueur de Mithridate, Sylla devenait maître de tous les peuples et territoires que le roi devait évacuer en vertu du traité de Dardanos. Une fois restaurés les rois de Bithynie et de Cappadoce, une fois reconnus libres les Galates qui, menés par Deiotaros et les autres tétrarques, s’étaient libérés eux-mêmes de Mithridate, tout l’espace situé entre la Grèce continentale et les royaumes était désormais romain. La zone libre qui, en droit, séparait jusqu’en 88 les provinces européennes de Macédoine et d’Achaïe et la province d’Asie disparaissait. L’Égée était rattachée à la province d’Asie, y compris les Cyclades, ainsi que les cités libres de la côte, telles que Pergame, Smyrne, Éphèse ou Milet. Les enclaves, comme la cité libre de Sardes en Lydie, étaient naturellement supprimées. Vers le sud, des communautés hellénisées devenaient romaines elles aussi, par exemple celles de Pisidie qui allaient être rattachées à la province de Cilicie en train de se créer.
Cela ne signifiait pas que toute entité libre avait disparu. Rhodes, qui avait lutté si courageusement contre Mithridate, conservait naturellement une liberté qui ne fut aucunement remise en question. La Confédération lycienne vit son existence et son indépendance confirmées dès 85 par Sylla : elle aussi avait fait preuve de fidélité et de bravoure. Et en Carie nombreuses étaient les cités qui avaient vaillamment tenté de résister à Mithridate, même si elles avaient souvent échoué. Elles aussi ont été maintenues libres, d’abord par Sylla qui resta en Asie jusqu’à la fin de l’année 82, puis par un sénatus-consulte que chacune demanda en envoyant à Rome une ambassade. Le sénatus-consulte pour Stratonicée de Carie précise que la cité conserve valides non seulement ses lois ancestrales, c’est-à-dire ses institutions et son droit, mais aussi les décrets qu’elle a dû voter au cours de la guerre. Stratonicée avait probablement pris des mesures d’urgence qui ressemblaient ou non, on ne peut le dire, à celles qu’avait prises Éphèse après avoir changé de camp. Rome traite de chaque cité cas par cas. De son point de vue, les cités à qui elle reconnaît la liberté sont des communautés privilégiées, situées au sein d’un grand ensemble soumis à son gouvernement. En réalité, à cause de leur histoire, une histoire indissociable de leur situation géographique, la plupart des cités qui conservent leur liberté après 85 se trouvent dans le sud-ouest de l’Asie Mineure. Il s’agit, tout compte fait, de Rhodes et des peuples qui lui avaient été attribués en 188. Sylla et le Sénat, cependant, prenaient en considération la loyauté et non le statut antérieur ou l’appartenance à une région : Magnésie du Sipyle, située au sud de l’Hermos, reçut la liberté pour avoir résisté au roi, alors qu’elle avait été depuis 188 sujette des Attalides puis intégrée dans la province.
Sylla se montra magnanime en accordant la liberté à deux cités qui avaient trahi Rome, Ilion, victime de son ennemi Fimbria et liée à Rome par le mythe des origines, et Chios, cruellement traitée par Mithridate. Les Chiotes, sur le chemin de la déportation, avaient été sauvés par l’intervention de la marine de la seule cité libre située sur la côte sud de la mer Noire, Héraclée du Pont.
Sylla et le Sénat ne se contentent pas de confirmer la liberté à leurs fidèles amies ou de la leur accorder. Ils les remercient par des dons : selon leur habitude, ils leur attribuent des cités et des territoires qui accroissent leur espace et leurs revenus. Stratonicée de Carie a fait graver, dans le sanctuaire d’Hécate à Lagina (qui était alors intégré dans le territoire civique), la lettre de Sylla et le sénatus-consulte (voté en 81). Outre la liberté, avec l’usage de ses lois et le caractère asyle du sanctuaire d’Hécate, le sénatus-consulte confirmait à la cité la possession, avec les revenus qu’ils produisaient, des cités (notamment Thémessos et Kéramos), des terrains, des villages et des ports que Sylla lui avait attribués. Thasos reçut une zone, sur la côte de Thrace en face de l’île, qui devait être laissée libre par ses habitants, tenus de s’en aller. Rhodes récupéra Caunos dont elle avait été privée par Rome en 167. Des années plus tard, Caunos, souffrant d’un tribut exorbitant, demanda au Sénat d’être tributaire de Rome plutôt que de Rhodes. Les aventures de Caunos et de Rhodes montrent bien que, pour Rome, présents et punitions sont temporaires, soumis à des changements selon son bon plaisir. Les cités s’efforcent d’obtenir un statut privilégié et des dons territoriaux mais aussi de les conserver, car elles ont compris que, sous l’autorité romaine, rien n’est permanent. Des cités punies vont, elles, s’efforcer de se réhabiliter.
Cependant, en peu d’années, Rome organisa le domaine très agrandi qu’elle possédait alors en Orient. A partir de 80, deux gouverneurs furent envoyés régulièrement en Asie Mineure. L’un était le gouverneur d’Asie, en 80 C. Claudius Nero. L’autre était le gouverneur de Cilicie, en 80 Cn. Cornelius Dolabella. Cette seconde province asiatique réunissait la Pisidie, la Pamphylie et la Milyade. Une partie de son territoire échappait encore au contrôle romain et le successeur de Dolabella, P. Servilius Vatia, qui garda son poste plusieurs années (78-74), guerroya en Pisidie, en Isaurie et en Lycaonie.

UNE ÉPOQUE DE GUERRES ET DE DANGERS
C’est que le traité de Dardanos n’avait pas mis fin aux activités militaires. A son arrivée en Asie, Sylla répartit ses troupes entre les cités auxquelles il n’avait pas accordé la liberté. Le cantonnement des troupes dans les villes est toujours pénible pour les habitants. Mais Sylla rendit cette charge, de plus, très coûteuse, car le propriétaire à qui l’on imposait d’héberger un homme devait l’entretenir, et de façon royale. Il avait à verser 16 drachmes par jour à un simple soldat, 50 à un officier, qui recevait en outre de son hôte l’habillement avec deux tenues, l’une pour l’intérieur, l’autre pour l’extérieur. Le logeur devait également pourvoir au dîner du soldat et de ses invités éventuels. Les cités, privées de liberté, menacées d’une occupation dans les maisons mêmes, accablées par les exigences financières du vainqueur, ne se soumirent pas toutes. Une répression s’ensuivit. L’édit ordonnant à tous les esclaves, redevables de leur liberté à Mithridate, de retourner immédiatement auprès de leurs maîtres semble avoir joué un rôle non négligeable dans les heurts entre la population locale et les forces d’occupation. Notre source sur les malheurs de l’Asie lorsque Sylla en prit le contrôle est malheureusement un texte très court et très imprécis d’Appien. Selon ce dernier, de nombreuses villes eurent leurs remparts abattus, des places furent pillées, des massacres massifs de personnes, tant libres qu’esclaves, furent commis « sous divers prétextes ». Appien signale aussi des réductions en esclavage. L’arrivée en Italie de nombreux esclaves d’Asie semble avoir commencé dès la première guerre de Mithridate. On aimerait savoir quelle fut l’ampleur des rafles dans la période qui suivit l’installation de Sylla dans la province et quelles populations furent les plus frappées.
Certaines cités restèrent irréductibles, et les Romains durent organiser contre elles des opérations militaires importantes. Le seul cas bien connu est celui de Mytilène, dans l’île de Lesbos. Les Romains lui reprochaient d’avoir livré à Mithridate le légat sénatorial, Manius Aquilius (après sa défaite en Asie et son repli sur Rhodes, il avait gagné Lesbos). Le roi, considérant cet homme comme le symbole de l’avidité romaine, l’avait mis à mort en faisant verser dans sa gorge de l’or en fusion. Mytilène, inquiète de l’inévitable châtiment, résista et, en 81/80, L. Licinius Lucullus y débarqua. Il infligea une défaite à l’armée civique dans une bataille rangée, puis mit le siège devant la ville. Il emporta la place par surprise. Il tua 500 hommes parmi les défenseurs et s’empara de 6 000 esclaves ainsi que d’un butin important.
En outre, les activités des pirates, inquiétantes avant 88, avaient encore pris de l’ampleur à la faveur de la guerre. Leurs bases étaient en Cilicie Trachée. Partout en Méditerranée orientale, les habitants des côtes et des îles risquaient d’être victimes de leurs raids. Ce fut le cas, dans l’est de l’Égée, d’Iasos, Samos et Clazomènes. Samothrace, au large de la Thrace, subit une attaque alors que Sylla s’y trouvait ; le sanctuaire des Grands Dieux fut pillé et un butin de 1000 talents emporté. Et les cités dotées d’une marine, comme Milet, supportaient de ce fait une charge supplémentaire : fournir des navires aux commandants romains qui luttaient, sans véritable succès, contre ce fléau.
Enfin, la Cappadoce restait un théâtre d’opérations. Mithridate, soutenu par une partie des habitants, ne l’avait pas évacuée complètement, et le gouverneur laissé par Sylla à son départ d’Asie, L. Licinius Murena, y fit entrer ses légions et mena des attaques contre le Pont, où 400 villages furent pillés. Cette « deuxième guerre de Mithridate » se termina par une victoire du roi en bataille rangée, par le départ de Murena pour Rome et par la réconciliation temporaire, en 81, de Mithridate et d’Ariobarzane, le roi de Cappadoce qui se disait Philorhomaios, « Ami des Romains ». Après la mort de Sylla, en 78, les Cappadociens furent les victimes d’un raid mené par Tigrane II d’Arménie : il aurait raflé 300 000 d’entre eux pour peupler sa nouvelle capitale, Tigranocerte. Même si le chiffre est exagéré, les déportations massives ne font pas de doute. On le voit, de nombreuses régions à l’est de l’Asie Mineure, Cappadoce, Cilicie, Isaurie, Pisidie, souffraient de guerres, de pillages, de troubles multiples au début des années 70.
Cette situation tient peut-être au caractère belliqueux et turbulent de leurs populations. Elle tient surtout aux convoitises de trois puissances et aux effets nocifs de leurs hostilités et de leurs interactions. Rome, la superpuissance de l’Ouest, cherche à cette époque à asseoir sa domination sur les contrées méridionales de l’Asie Mineure, tandis que des Romains pourvus de postes à responsabilité songent aux profits d’une victoire sur Mithridate. Ce dernier, de son royaume nordique englobant le pourtour de la mer Noire, un royaume peuplé et riche, continue à désirer la possession de la Cappadoce ; il fait des préparatifs pour une nouvelle grande guerre qui, il l’espère, fera perdre à Rome en Orient sa position de superpuissance. Enfin, l’Arménien Tigrane a bénéficié des difficultés des Parthes après la mort de leur grand roi Mithridate II et il a pu étendre son royaume vers le sud-ouest jusqu’en Médie. De plus, depuis 83, il règne sur la Syrie : il a été choisi comme roi par les Syriens qui étaient fatigués, ceux d’Antioche sur l’Oronte les premiers, des luttes fratricides et de l’incapacité des derniers Séleucides. Avec un royaume incluant de grandes cités grecques et allant de la côte méditerranéenne de Syrie jusqu’en Mésopotamie, Tigrane, qui porte le titre de « Roi des Rois », apparaît comme puissant, avide d’espace, avide aussi de sujets, comme en témoignent ses rafles en Cappadoce. L’Asie Mineure est ainsi encerclée de puissances dangereuses par leur appétit de conquêtes et leur soif de butin. Ajoutons que, si les Parthes semblent à cette époque repoussés loin vers l’est, ce n’est qu’une éclipse momentanée. Maîtres de la Mésopotamie depuis des décennies avant les annexions de Tigrane, les Parthes la récupéreront rapidement et, après la mort de César, on les verra envahir la Syrie et la Carie.
Le principal problème pour toute la partie occidentale de l’Asie Mineure reste Rome.

LE FARDEAU IMPOSÉ À L’ASIE APRÈS 85
Sylla, victorieux, avait récompensé les peuples restés fidèles pendant l’invasion de Mithridate. Mais il punit toutes les communautés d’Asie et d’Égée qui avaient trahi la cause romaine et massacré les Italiens. On sait que certaines, comme Éphèse, jugées plus coupables que les autres, subirent un châtiment particulier ; sa nature nous échappe. Sylla décréta également un châtiment commun pour toutes. Il convoqua à Éphèse « les hommes les plus distingués » de chaque cité pour leur faire connaître ses décisions. Appien prête au général un discours qui est l’une de nos deux sources principales sur les exigences matérielles des Romains. Recomposé par Appien à l’époque impériale, c’est un texte rhétorique qui fait aux Grecs les reproches attendus, comme l’ingratitude ou la cruauté sacrilège des massacres, avec, du reste, quelques contre-vérités : l’Asie aurait été plus florissante sous les Romains que sous les Attalides. Sylla, selon Appien, aurait déclaré que les Romains ne répondraient pas à « la barbarie » des Grecs par une barbarie similaire. Accuser les Grecs de « barbarie » est un sarcasme dans la bouche d’un non-Grec. Le vainqueur leur imposait « seulement cinq ans de taxes à régler immédiatement », à quoi s’ajoutait le montant de ses dépenses pour la guerre et la remise en ordre. Appien ne donne pas de chiffres. Plutarque affirme que « l’amende » des Grecs d’Asie fut de 20 000 talents. Les savants ont considéré que cette somme correspondait exactement aux exigences formulées par Sylla selon Appien. Ils ont tenté d’évaluer la part des taxes et celle de l’indemnité de guerre. Cet effort semble désespéré. D’abord, on ignore si les 20 000 talents prenaient en compte seulement les deux éléments mentionnés dans le discours d’Appien. Surtout, la notion de « cinq ans de taxes » n’est pas claire. Il pouvait s’agir du montant pour lequel les compagnies de publicains avaient obtenu les fermes des impôts lors de la dernière adjudication avant la guerre. Mais cette adjudication concernait une zone nettement plus petite que la zone soumise à l’amende infligée par Sylla. Il pouvait s’agir tout aussi bien du montant de l’adjudication majoré de la somme que Sylla estimait raisonnable de faire payer désormais aux nouvelles communautés tributaires. Mais, avec une majoration reposant sur une estimation, la notion de « cinq ans de taxes » perdait tout sens précis. Si le problème a intéressé les historiens, c’est que nos sources sur la taxation de l’Asie à l’époque républicaine sont indigentes. La seule indication certaine, du moins pour l’ordre de grandeur, est celle de Philostrate mentionnant 1 200 talents pour le début du IIe siècle de notre ère. Plus tôt, tout nous échappe. Un raisonnement complexe sur les fautes qu’a pu commettre Appien dans un passage de son histoire des guerres civiles a amené T.R.S. Broughton à supposer que le tribut de l’Asie était de 1600 talents en 43 avant J.-C. Si cela est vrai, il semble impossible que la province ait pu payer autant avant 88, alors qu’elle était plus petite, même si la pression fiscale était alors plus forte qu’à l’époque de la réforme de César. Mais on ignore si Broughton a deviné juste. Et, surtout, on n’a aucun moyen de savoir quelle somme annuelle était réclamée à l’Asie comme tribut vers 80.
Le point important est que l’Asie était incapable de payer immédiatement les 20 000 talents réclamés par Sylla. Les cités n’ont jamais eu de réserves financières importantes. Surtout, elles devaient avoir dépensé énormément pendant la période de guerre, et les recettes en 84 devaient être beaucoup plus faibles qu’à l’ordinaire. Le moment se prêtait peu à un commerce florissant, ce qui ne remplissait pas les caisses des cités maritimes, et les troubles variés devaient affecter le revenu agricole et artisanal.
Nous savons que les cités ont fait des emprunts pour trouver l’argent nécessaire. Il est probable qu’elles ont également demandé de l’argent aux particuliers, sous forme d’impôts exceptionnels (l’eisphora) ou de souscriptions publiques. Selon Appien, « les cités, démunies et empruntant à de gros intérêts, hypothéquaient au profit des prêteurs les unes leurs théâtres, les autres leurs gymnases ou un rempart ou des ports ou tout autre bien public, car les soldats les pressaient avec violence » (traduction L. Migeotte). Les prêteurs pouvaient évidemment être des Grecs, membres de la cité ou non, mais bien souvent c’étaient des hommes d’affaires italiens pratiquant des taux usuraires. Cicéron, dans un plaidoyer contre Verres, signale que la cité de Lampsaque, sur la rive asiatique des Dardanelles, avait en 80 parmi ses créanciers un citoyen romain qui rendit un service à Verres, alors légat du gouverneur de Cilicie, pour pouvoir « exiger son argent du peuple en se servant des licteurs de ce triste personnage ». Les cités empruntaient généralement en donnant comme gages leurs recettes fiscales à venir, par exemple les revenus de leurs ports (un élément signalé par Appien), ou encore des propriétés foncières publiques ou sacrées. Quand on avait déjà tout engagé, restaient les bâtiments publics, remparts ou édifices consacrés à l’éducation et à la culture. Le créancier acceptait de tels gages non seulement parce que certains abritaient des boutiques dont il pouvait saisir les loyers, mais surtout parce qu’il pouvait empêcher la cité d’utiliser un bâtiment indispensable à sa vie normale si elle ne respectait pas ses engagements. Les prêteurs de cette époque semblent avoir eu peu de scrupules. On pouvait fermer un gymnase pour forcer une cité à payer ou encore s’adresser à un officiel et à ses licteurs.
En 84, Sylla avait demandé aux cités de payer directement leur dû. Mais, lorsqu’il fut rentré en Italie et assuré de son pouvoir, les publicains revinrent. L’amende exceptionnelle ne dispensait pas les Asiatiques du tribut régulier et annuel et, dès que l’ordre fut rétabli en Italie comme en Asie, ce furent les publicains qui le perçurent. La population les considérait, eux et les usuriers, comme ses bourreaux.

LES SOUFFRANCES DES INDIVIDUS
Les souffrances des individus allaient de pair avec la situation désespérée des cités. Plutarque décrit dans la Vie de Lucullus la situation des habitants de l’Asie avant que son héros prenne des mesures radicales, en 71/70, pour mettre fin à l’endettement catastrophique des communautés et des particuliers. L’écrivain montre les cités vendant les ex-voto, les tableaux et les statues de leurs sanctuaires. Il évoque surtout la réduction en esclavage de personnes ayant le statut de citoyen et les tortures physiques auxquelles elles étaient soumises. Selon lui, les gens d’Asie étaient « forcés » par les publicains et les usuriers de vendre comme esclaves « leurs fils bien faits et leurs filles vierges », puis ils tombaient dans l’esclavage eux-mêmes (entendons les hommes adultes), non sans avoir été longuement torturés auparavant. Plutarque s’attache à des éléments pathétiques et n’explique pas comment de tels drames se sont produits et en vertu de quelle procédure. Son lecteur pense aux malheurs de Tarse en Cilicie Plane, quelque quarante ans plus tard, quand Cassius, le meurtrier de César, lui réclama 1 500 talents. La cité, dit Appien, « pressée par les soldats avec violence » (une expression qui reprend celle qu’il a employée pour l’Asie en 84), utilisa d’abord tous les objets précieux des sanctuaires ; puis les magistrats vendirent comme esclaves les personnes libres, d’abord les jeunes filles et les jeunes garçons, ensuite les femmes adultes et les vieillards et, pour finir, les hommes adultes. Le point de départ est le même : des hommes ayant la force pour eux exigent des sommes énormes. Les effets sont similaires : après avoir usé de tous les autres moyens, on en vient à ignorer l’un des principes fondamentaux dans toute cité grecque, celui qui interdit la réduction en esclavage de tout membre de la communauté nationale. De plus, la gradation est la même : les premières victimes sont les enfants et adolescents des deux sexes. Il existe cependant une nette différence. Tarse a fait elle-même vendre une partie des siens pour payer Cassius. Après la victoire de Sylla, en Asie on ne fit que tolérer des contrats privés dans lesquels des emprunts ou des dettes étaient gagés sur la personne même d’individus libres. Le débiteur vendait ses enfants à son créancier pour régler sa dette ou seulement ses intérêts. Les tortures infligées par les créanciers aux débiteurs qu’ils avaient saisis visaient à effrayer les autres pour qu’ils s’acquittent. Ce sont les créanciers italiens qui ont imposé ces contrats inconnus des Grecs et obligé les cités à supporter de voir exécuter des clauses illégales chez elles : chez les Grecs, les parents n’avaient pas le droit de vendre leurs enfants. Certaines cités protestèrent auprès du Sénat, ainsi Pergame. Une délégation pergaménienne se plaignit de ces « contrats invalides » imposés « par la force et la contrainte ». La cité demandait l’application de son droit et l’abolition d’usages cruels. Elle revendiquait en même temps les principes qui fondaient son existence même.

LES EFFORTS DIPLOMATIQUES
Les cités, tant isolément que collectivement, s’efforcèrent par la diplomatie d’obtenir des Romains un allégement de leur sort. Nous avons la chance, grâce aux inscriptions, de connaître deux de ces tentatives dans la période antérieure aux réformes de Lucullus.
L’un des documents est passionnant parce qu’il nous fait connaître une action commune des Asiatiques. Les « cités » (démoi) et les « nations » (ethné), c’est-à-dire les communautés indigènes qui n’étaient pas organisées en cités, étaient regroupées en une « Confédération des Grecs d’Asie », un koinon des Hellènes. Quel que fût leur degré d’hellénisation, elles étaient toutes considérées comme des communautés d’Hellènes, de Grecs. La Confédération avait une organisation institutionnelle : le décret qui nous est parvenu a été pris sur la proposition des présidents, les proèdres, et du secrétaire. Une assemblée réunie à Éphèse, la capitale de la province, décréta à l’unanimité l’envoi d’une ambassade à Rome, parce que « les cités et les nations » étaient « opprimées par les publicains » et étaient « tombées dans le plus grand désespoir » (traduction de Th. Drew-Bear). L’ambassade doit demander aux autorités romaines « de porter secours à la province (éparcheia) ». De fait, les ambassadeurs ont « remis les décrets au Sénat et aux magistrats, sollicité en toute occasion les magistrats, engagé de nombreux et graves procès en faveur de la Confédération » (id.). Le décret insiste sur les efforts des ambassadeurs, sur leur « bravoure et leur zèle », et s’appesantit moins sur les résultats, qui ont dû être assez maigres.
L’affaire est connue par une inscription gravée à Aphrodisias de Carie, patrie de deux ambassadeurs honorés par le décret fédéral ; c’était une cité libre, après comme avant la guerre de Mithridate (elle avait secouru Q. Oppius). Les deux notables, des frères, étaient également citoyens de Tralles, une cité de la province ; elle avait été intégrée en 129 et elle avait massacré les Italiens sous Mithridate ; elle avait accordé sa citoyenneté soit aux deux frères, soit à leur père, un homme important d’Aphrodisias. La Confédération eut l’idée de prendre parmi ses porte-parole des hommes qui lui étaient liés, étant de Tralles, et qui pouvaient être écoutés favorablement à Rome, en considération de leur autre patrie. La Confédération a informé de son choix la cité d’Aphrodisias par une lettre, et le peuple d’Aphrodisias, lors d’une assemblée, a officiellement demandé à ses ressortissants d’accepter cette mission. La solidarité entre les cités libres et la province était forte, face aux difficultés et aux souffrances.
Des cités de la province ont également tenté isolément de fléchir les Romains. C’est le cas de Pergame dont un ambassadeur, Diodoros Pasparos, a obtenu de bons résultats. La pierre est mutilée à l’endroit où le décret en son honneur énumère les points que Diodoros a évoqués à Rome. Mais C.P. Jones a pu les reconstituer à partir de mots lisibles. Les Pergaméniens protestaient contre les taux d’intérêt trop élevés qui avaient privé certains de toute ressource. Ils étaient accablés par le tribut excessif. Ils souffraient de la mauvaise conduite des troupes d’occupation et des frais exorbitants demandés aux logeurs. Ils se plaignaient des contrats contraires au droit imposés par la violence. L’ambassadeur a réussi à obtenir de Rome une nette amélioration de la situation, et le décret le remercie d’avoir apporté « le salut » à sa patrie. Pergame a décerné des honneurs tout à fait exceptionnels à celui qui l’avait tirée du malheur et du désespoir. Le jour anniversaire de son entrée dans la ville au retour de l’ambassade, le 8 Apollonios, fut déclaré jour de fête pour toujours. Pour les Pergaméniens d’alors, cette ambassade était un des grands événements de leur histoire. Ils donnèrent à une de leurs tribus le nom de Pasparis, tiré du surnom du grand homme : ils faisaient de lui l’éponyme d’une des sous-communautés qui composaient leur corps civique. Ils lui érigèrent quatre statues honorifiques, deux en métal doré, dont une équestre, et deux en bronze, une équestre et un groupe le montrant couronné par le Peuple personnifié. Les statues équestres étaient traditionnellement le privilège des rois et des généraux, mais Diodoros était, aux yeux des Pergaméniens, un homme d’État victorieux. Surtout, ils lui accordèrent des honneurs cultuels, comme ils en avaient donné à leurs rois, puis à Manius Aquilius, le fondateur de la province sous lequel la liberté de leur cité avait été reconnue par Rome. Ils décidèrent de lui consacrer un sanctuaire, le Diodoreion, dans sa localité, Philétaireia ; on y édifierait un temple (naos) en pierre blanche contenant la statue de culte (agalma) en marbre de leur bienfaiteur. Un prêtre était attaché à ce culte ; son nom devait être indiqué dans tous les contrats passés à Pergame après celui du prêtre de Manius Aquilius. L’inauguration du sanctuaire, un 8 Apollonios, devait être solennelle. La procession devait partir du Foyer même de la cité, le prytanée, avec, en tête, le magistrat éponyme de Pergame (le prytane) et les prêtres. Les éphèbes et les enfants devaient y participer en corps constitué, menés par les magistrats responsables d’eux, les premiers par le gymnasiarque, les seconds par le pédonome. Des concours devaient donner plus d’éclat à la fête et se renouveler à chaque célébration. Il s’agit là de l’exemple le plus achevé que nous connaissions du culte des évergètes, des grands bienfaiteurs. Mais le fait important est que les Pergaméniens ont accordé de tels honneurs à un citoyen qui leur apportait non pas la liberté de leur cité, seul service justifiant jusqu’alors des honneurs hors du commun, mais simplement un adoucissement à leur sort matériel. Cela montre dans quelle détresse étaient tombées les cités grecques d’Asie après Sylla. On s’y réjouit comme d’un bonheur extrême non de la sortie de la sujétion mais seulement d’une vie un peu moins dure. Les concessions que l’on peut obtenir de Rome restent à cette date fort limitées.

LES ABUS DES GOUVERNEURS ET DES OFFICIELS ROMAINS
Le fardeau supporté par les provinces a toujours été alourdi par les abus des magistrats envoyés par Rome. Dans les périodes difficiles, ils s’ajoutaient aux problèmes de fond. L’accusation de Cicéron contre Verres montre les vols et les crimes qu’a pu commettre un officiel avant même d’atteindre sa province. En 80, Verres était légat du gouverneur de Cilicie, Dolabella. Tout son trajet entre l’Italie et la Cilicie fut marqué par des vols, surtout de statues, y compris des statues de culte. Les populations locales ne pouvaient qu’être bouleversées par ces sacrilèges. Verres déroba des statues dans les îles, à Délos, Ténédos, Chios et Samos (où il attaqua le célèbre sanctuaire d’Héra). Il en prit aussi en Asie, à Érythrées en Ionie, à Halicarnasse en Carie et à Aspendos en Pamphylie. Il ne put emporter les statues volées à Délos parce que son navire se brisa, que les statues se retrouvèrent sur le rivage de l’île sainte et que Dolabella ordonna de les remettre en place. Verres avait marqué son passage à Athènes en volant de l’or sur l’Acropole. A Pergé en Pamphylie, il s’empara de la parure d’or de la statue cultuelle de la grande déesse locale, Artémis Pergaia. Il avait également commis des attentats contre les personnes. Il avait enfumé dans un local fermé un magistrat de Sicyone (dans le nord du Péloponnèse) parce que ce dernier refusait de lui donner l’or qu’il réclamait. A Lampsaque, sur les Dardanelles, il avait essayé d’enlever la fille d’un des citoyens les plus en vue de la cité et failli être lynché par la population : on incendia la maison où il logeait. Un des licteurs fut tué dans l’affaire, ce qui valut au père et au frère de la jeune fille d’être condamnés à mort par le gouverneur de l’Asie, C. Claudius Nero. Il ne s’agissait là que de faits divers, mais ils accroissaient dans les cités opprimées le sentiment d’humiliation, la colère, le dégoût. Milet consigna dans ses archives que Verres avait volé un des navires de sa flotte de guerre, destiné à la lutte contre les pirates, pour le revendre. Si choquants qu’ils aient été pour les victimes, ces détails ne doivent pas faire oublier l’essentiel : les réquisitions injustifiées et considérables du gouverneur et de ses subordonnés, réquisitions d’argent, de grains, de soldats, de navires…

LA RÉFORME DE LUCULLUS
En 71/70, Lucullus, qui avait été envoyé en Asie combattre Mithridate, prit une série de mesures pour mettre fin à la spirale de l’endettement en Asie. Elles sont au nombre de quatre d’après Plutarque. Les taux d’intérêt ne peuvent dépasser 12 % l’an. La partie des intérêts supérieure au capital est annulée. Le débiteur ne peut se voir réclamer plus du quart de ses revenus. Les intérêts composés sont interdits. Selon Plutarque, l’Asie réussit grâce à ces mesures à payer toutes ses dettes en quatre ans et il n’y eut plus de propriétés grevées d’hypothèques. Il ajoute que l’Asie, frappée par Sylla de l’amende de 20 000 talents, a payé en fait 120 000 talents à cause des emprunts. Les historiens se sont extasiés sur les ressources du pays, qui a pu produire tant de richesse en si peu de temps. Il n’est pas absolument certain que les chiffres de Plutarque soient exacts. Les décisions prises par Lucullus ont certainement rendu solvables beaucoup de communautés et de particuliers et fait disparaître les conséquences les plus tragiques de l’endettement. Mais il est peu vraisemblable que tous les problèmes aient été supprimés. Ceux qui restent, toutefois, ne sont pas particuliers à l’Asie : dans tout l’Orient, des cités sont endettées vers le milieu du Ier siècle.


La troisième guerre de Mithridate et les progrès de la provincialisation : 74-63
Mithridate VI n’avait pas renoncé à limiter la prépondérance de Rome en Asie. Il ne put accepter de voir, en 74, un royaume voisin du sien, la Bithynie, devenir province romaine. La guerre fut une défaite pour le roi, dont le territoire pontique fut annexé par Rome. Elle eut des répercussions sur l’ensemble de l’Asie hellénisée qui tomba entièrement, la Syrie comprise, sous l’administration directe de Rome.
LE LEGS DE NICOMÈDE IV DE BITHYNIE
Comme Attale III de Pergame en 133, Nicomède IV de Bithynie légua son royaume au peuple romain. Attale avait accordé dans son testament la liberté à certaines cités de son royaume. Il n’en fut pas question en Bithynie. La situation dans la région avait beaucoup changé en soixante ans. Dans un monde où la province d’Asie englobait toute la côte égéenne et comportait peu d’enclaves, les grandes cités bithyniennes, comme Nicée, Nicomédie ou Prousias de l’Olympe, devaient suivre le sort de toutes les communautés du royaume. Le roi mourut probablement au début de l’année 74. Le Sénat accepta l’héritage. Mithridate avait fait des préparatifs intenses depuis un certain temps et avait, de plus, négocié avec un général romain rebelle, Sertorius. La guerre avec le Pont semblait inéluctable. Les deux consuls de 74 reçurent une province asiatique. L. Licinius Lucullus eut la Cilicie. M. Aurelius Cotta fut chargé d’organiser la nouvelle province de Bithynie. Mithridate commença la guerre en envahissant la Bithynie ; les cités l’accueillirent avec faveur, s’il faut en croire Plutarque. Cette réaction est vraisemblable, car, pour elles, la provincialisation impliquait le paiement du tribut et l’arrivée des publicains. L’histoire d’Héraclée du Pont est significative. C’était une cité libre, qui n’aurait pas dû être concernée par la provincialisation. Or, selon Memnon d’Héraclée, « les Romains, qui avaient établi la mise à ferme des impôts dans les autres cités, y soumirent également les Héracléotes. Les publicains arrivèrent dans la cité et, agissant contrairement à ses usages politiques, ils réclamèrent de l’argent aux habitants. Ces derniers, accablés de tristesse, pensaient que c’était le début de l’esclavage ». Héraclée envoya une ambassade au Sénat « pour être libérée de la mise à ferme des impôts », puis, entraînée par un politicien hostile à Rome, tua secrètement les publicains. Les cités de Bithynie virent certainement arriver les publicains avec les mêmes sentiments qu’Héraclée. De plus, alors que cette dernière avait le droit pour elle et aurait pu le faire reconnaître par le Sénat (comme Pergame l’avait fait en 101, par exemple), les Bithyniens étaient des provinciaux tributaires. Quant à Héraclée, après le meurtre, elle passa du côté de Mithridate par crainte des représailles romaines.

LE SIÈGE DE CYZIQUE EN 73
Mithridate battit Cotta sur terre et sur mer à Chalcédoine, sur la rive asiatique du détroit du Bosphore. La défaite du Romain coûta cher à ses alliés grecs, comme souvent : les citoyens de Cyzique perdirent à Chalcédoine 3 000 hommes et 10 navires de guerre. A l’exception de Cyzique, fidèle à Rome, le roi du Pont était au printemps 73 maître de toute la côte méridionale de la Propontide jusqu’aux Dardanelles. Il tenait en effet Nicomédie, Prousias sur Mer et Apamée, cités de Bithynie, ainsi que Parion et Lampsaque, qui appartenaient à la province d’Asie. Cependant, Lucullus avait ordre de prendre le commandement des légions non seulement de Cilicie mais d’Asie : les deux provinces étaient réunies sous le même gouverneur. Il partit avec cinq légions porter secours à son collègue Cotta. Il devenait le principal adversaire du roi.
Ce dernier décida de s’emparer de Cyzique. Une des principales cités de la province d’Asie, elle jouissait d’une position admirable sur une presqu’île artificielle et possédait deux excellents ports. Elle fut assiégée par terre et par mer. Le siège de Cyzique est un siège célèbre, grâce aux récits dramatiques de Plutarque et d’Appien. Les deux écrivains ont mis en valeur le courage et la détermination des citoyens qui résistèrent à la faim et aux assauts terrifiants des engins de Mithridate contre leurs remparts. Ils ont rapporté les interventions divines miraculeuses, en particulier l’histoire de la vache noire qui gagna à la nage la ville assiégée pour être sacrifiée suivant le rite à Coré, lors de la plus grande fête de Cyzique, les Phéréphattia ; les Grecs continuent en ce Ier siècle à croire aux épiphanies (manifestations divines) et aux miracles de toute sorte. Surtout, il y eut un double siège : l’assiégeant, Mithridate, dont les troupes étaient trop nombreuses, se retrouva assiégé par Lucullus. Il fit partir sa cavalerie, mais elle fut détruite par les Romains près du Rhyndacos. Lui-même gagna les Dardanelles avec sa flotte. Son infanterie, diminuée par la famine, perdit beaucoup d’hommes avant d’atteindre Lampsaque où elle rembarqua. Le roi tenta d’établir une base à Nicomédie, le magnifique port de Bithynie, et de conserver le contrôle naval des Dardanelles. Mais il fut forcé en 72 de se replier vers son propre territoire, vers la mer Noire.

GALATES ET PISIDIENS CONTRE LES PONTIQUES EN 73
La guerre n’était pas limitée à la zone des Détroits. Un général de Mithridate, Eumachos, envahit la Phrygie, où il aurait massacré des Romains, et atteignit la Pisidie, l’Isaurie et la Cilicie. En l’absence des forces romaines, l’opposition vint des gens du pays, surtout les Galates, attachés à leur liberté et à l’amitié de Rome. Menés par le tétrarque Deiotaros, qui s’était déjà illustré dans la guerre précédente, ils détruisirent l’armée pontique. En récompense, Deiotaros reçut à la fin du conflit une partie du Pont et le titre de roi.
L’histoire de Termessos de Pisidie montre quelles pouvaient être pour les cités grecques les conséquences de leur comportement lors de guerres où elles s’étaient trouvées impliquées malgré elles. Termessos avait pris le parti de Mithridate ou tout au moins ne lui avait pas résisté lors de la première guerre. Elle fut privée de sa liberté, intégrée dans la province de Cilicie et amputée d’une partie de son territoire, confisquée par Rome. En 73, au contraire, elle résista aux Pontiques. Dès le 1er avril 72, un sénatus-consulte lui rendit son statut de cité libre, amie et alliée du peuple romain. Le territoire confisqué lui fut restitué. Il avait été mis à ferme par les censeurs de 75 ; il ne le fut pas par ceux de 70. La lex Antonia de 68 confirma ces mesures. Rome faisait voir qu’elle savait aussi bien récompenser que punir. A l’heure des choix, la moindre communauté savait qu’elle devait tenir compte non seulement des risques présents mais des rétributions à venir.

LA CONQUÊTE DU PONT PAR LUCULLUS ET LE SIÈGE DES VILLES
Pour la première fois, Mithridate était contraint de lutter dans son royaume et pour son royaume. Il établit sa base dans la place forte de Cabeira. Après avoir échoué dans ses attaques contre les convois de ravitaillement de Lucullus, le roi s’enfuit en Arménie où régnait son gendre Tigrane II.
Des cités grecques souffrirent beaucoup à ce moment-là. La conquête du Pont impliqua en effet des sièges très durs pour plusieurs cités côtières. Héraclée fut assiégée par Cotta pendant deux ans (72-70). La population était farouchement décidée à résister et tint bon, malgré les attaques, la famine et une épidémie. La place fut livrée au légat Triarius par le commandant de la garnison pontique, moyennant un sauf-conduit pour lui et ses hommes, sans que les citoyens aient été avertis. Il s’ensuivit des pillages et des massacres. Cotta continua : il rassembla les prisonniers destinés à l’esclavage, dépouilla les sanctuaires et les lieux publics de leurs œuvres d’art et mit le feu à la ville. Il célébra un triomphe à son retour à Rome. Les Héracléotes, hommes, femmes et enfants, y défilèrent. La cité eut cependant la chance d’être relevée, Cotta ayant été accusé en 67 de s’être enrichi aux dépens du trésor public. Le Sénat ordonna la libération des Héracléotes et rendit à la cité son existence avec la possession de son territoire et de ses ports. Un citoyen de premier plan, Thrasymédès, reconstruisit la ville mais ne réussit à regrouper que 8 000 personnes. La cité était extrêmement affaiblie. Naturellement, elle ne jouissait pas du statut de cité libre.
Le siège des deux plus grandes cités portuaires du royaume pontique, Amisos et Sinope, fut mené par Lucullus. Il répugnait à saccager des villes grecques ; la destruction de Corinthe par Mummius lui paraissait un acte déshonorant. Il avait entrepris le siège d’Amisos dès 72, mais l’avait laissé traîner en longueur parce qu’il se souciait avant tout de conquérir l’ensemble du territoire pontique. La ville d’Amisos était défendue par un des généraux du roi, Callimachos, qui y mit le feu quand Lucullus s’en empara par surprise. L’incendie fut propagé par les soldats romains que Lucullus ne put empêcher de piller. Il fit de son mieux pour la reconstruire et incita à rentrer la population qui avait fui. Il étendit même le territoire de la cité. Quant à Sinope, elle était déterminée à résister, et sa flotte battit même celle des Romains. A la fin, les commandants chargés de sa défense l’abandonnèrent après y avoir mis le feu. Lucullus profita de l’occasion pour envoyer ses soldats escalader les remparts. Il épargna l’esclavage à l’ensemble de la population mais non aux membres de la garnison laissés par leurs chefs ; selon Plutarque, ces hommes étaient des Ciliciens, dont on connaît la réputation de pirates. Lucullus fut aussi généreux pour Sinope que pour Amisos. Mais l’important n’est pas là. C’est d’abord la détermination avec laquelle les citoyens d’Héraclée, d’Amisos et de Sinope avaient résisté et combattu. Ces cités avaient été trahies par des officiers du roi. La masse des citoyens avait refusé de se soumettre aux Romains. D’autre part, Lucullus réservait sa générosité à des cités grecques, comme Amisos qui se disait colonie d’Athènes et Sinope dont le fondateur était un des compagnons d’Héraclès. Il n’avait pas la même attitude à l’égard des villages indigènes. Il prit de très nombreux esclaves au cours de ses campagnes. Lorsqu’il mit la main sur le territoire pontique, avant de s’emparer d’Amisos, il fit des rafles gigantesques ; dans ce pays riche et peuplé, les prises étaient telles que le prix d’un esclave tomba à 4 drachmes (le centième environ du prix normal). Les autres contrées où Lucullus passa par la suite subirent le même sort ; parmi les nombreux Cappadociens esclaves en Italie, certains ont probablement été capturés par ses troupes. La troisième guerre de Mithridate, avec les campagnes de Cotta et de Lucullus, approvisionna en abondance les marchés aux esclaves.
A la fin de l’année 70, toutes les grandes cités du Pont étaient aux mains des Romains. Lucullus demanda au Sénat d’envoyer une commission pour organiser la province.

L’EXTENSION DU CONFLIT
Mais Lucullus voulait la personne de Mithridate. Il dépêcha Appius Claudius Pulcher à Tigrane d’Arménie, chez qui Mithridate s’était réfugié. Par fierté, Tigrane refusa de livrer son beau-père. Lucullus se lança alors, sans ordres, dans une nouvelle guerre. Le royaume de Tigrane était immense, s’étendant de la Syrie à la Mésopotamie. Lucullus décida d’en frapper le cœur, la Haute-Mésopotamie. Il remporta en 69 une bataille rangée non loin de Tigranocerte, la nouvelle capitale que Tigrane édifiait. La ville fournit aux soldats du butin et à Lucullus l’occasion de renvoyer dans leurs patries les populations, grecques ou non, que Tigrane y avait déportées. Un prince séleucide réclama alors la Syrie d’où Tigrane avait chassé la dynastie en 83 : Antiochos XIII retrouva son trône grâce à Lucullus. Antiochos Ier de Commagène (une région située à l’ouest de l’Euphrate, entre Syrie et Cappadoce, avec Samosate comme capitale) se libéra de la suzeraineté de Tigrane en se soumettant à Lucullus. Ce dernier remporta en 68 une nouvelle bataille rangée sur Tigrane près de la capitale historique du roi, Artaxata. Mais Mithridate rentra dans le Pont avec une armée et fut accueilli avec joie par ses sujets, mécontents de la domination romaine ; il remporta à Zéla une bataille rangée très meurtrière pour les troupes de Triarius. La guerre non autorisée contre l’Arménie et la défaite de Zéla facilitèrent la tâche des ennemis politiques de Lucullus. Il fut relevé de son commandement, et les nouveaux gouverneurs de Cilicie et de Bithynie arrivèrent dans leurs provinces pendant l’été 67. Tigrane profita de la situation pour envahir la Cappadoce.
Cependant, Pompée avait reçu, au début de l’an 67, un commandement extraordinaire contre les pirates, avec de très gros moyens. Rome s’était enfin décidée à mettre un terme à des activités qui étaient devenues un fléau pour la Méditerranée entière. Pompée nettoya les mers en trois mois. Des légats avaient été chargés chacun d’un secteur géographique. Pompée lui-même frappa la base des pirates, la Cilicie Trachée. Leurs navires furent brûlés ou confisqués, leurs chantiers détruits. Pompée pardonna aux repentis qu’il installa dans les cités dépeuplées de Cilicie Plane. Soloi fut restaurée et prit le nom de Pompeiopolis. La Cilicie Trachée fut annexée à la province de Cilicie.
En 66, la loi Manilia donna au vainqueur des pirates le pouvoir sur toutes les provinces d’Asie Mineure et le commandement de la guerre contre Mithridate. Il reprit la Cappadoce et chassa du Pont Mithridate. Le roi parvint à gagner la Crimée et à s’y établir. En 63, il se tua pour ne pas tomber aux mains des Romains. Ainsi disparaissait un roi irano-grec qui avait réussi à créer un vaste empire centré sur la mer Noire et qui avait lutté avec acharnement pour progresser en Asie Mineure et y limiter la domination romaine. Son échec eut pour effet de transformer profondément la géographie politique de l’Orient hellénisé.


L’Orient romain après la victoire de Pompée
L’ORGANISATION DE L’ESPACE : PROVINCES ET « ROYAUMES CLIENTS »
Avant la troisième guerre de Mithridate, il n’existait que deux provinces romaines dans l’Asie hellénisée : l’Asie et la Cilicie. Une troisième province, la Bithynie, créée en 74, fut agrandie par Pompée en 63 de la plus grande partie de l’ancien royaume du Pont. Une quatrième province naquit en 64/63 par la volonté du même Pompée, celle de Syrie. En effet, Pompée accepta la soumission de Tigrane à qui il reconnut le titre de roi et son royaume ancestral, sans les additions que l’ambitieux Arménien y avait apportées. La Syrie était l’une de ces additions. Pompée rejeta la solution choisie par Lucullus : le Séleucide Antiochos XIII perdit son trône, et la Syrie passa sous le contrôle direct de Rome. Les quatre provinces asiatiques avaient toutes une large façade maritime, sur la côte méridionale de la mer Noire, sur la Propontide, sur l’Égée, sur la Méditerranée orientale.
A l’intérieur de l’Asie Mineure se trouvaient en 63 deux royaumes dirigés par des amis de Rome loyaux et bien hellénisés. On qualifie ces royaumes de « clients ». Ils étaient assez dissemblables. L’énergique Deiotaros, jusqu’alors tétrarque, reçut le titre de roi et se vit confier, outre sa Galatie, la Petite Arménie, la région sauvage des monts Paryadres et la côte de l’ancien royaume du Pont entre Pharnakeia et Trapézonte. Le second royaume, la Cappadoce, était plus faible. Ariobarzane Ier, maintes fois expulsé par Mithridate et Tigrane, abdiqua dès 63 en faveur de son fils. Ariobarzane II fut assassiné en 52. Cicéron estimait en 51 le royaume « sans force ». Deiotaros et Ariobarzane III (52-42) combattirent en 48 pour Pompée et contre César. Ils essayèrent sans succès de défendre leurs domaines contre un fils de Mithridate VI, Pharnace, que Pompée, en 63, avait laissé régner sur le Bosphore (la Crimée). Pharnace profitait des guerres civiles entre Romains pour tenter de récupérer le royaume paternel, le Pont et la Cappadoce. César dut l’affronter en personne et le vainquit à Zéla en 47. Deiotaros mourut en 40, et la dynastie des Ariobarzanides fut supprimée par Marc Antoine. Mais de nouveaux rois furent créés.
Entre la Cappadoce et la Syrie se trouvait la Commagène, sur laquelle régna de 69 à 36 un roi plus iranien que grec, Antiochos Ier Théos, qui se disait Philorhomaios (Ami des Romains) et Philhellène (Ami des Grecs). Il arborait la tiare sur son type monétaire. Il est célèbre pour les monuments magnifiques qu’il érigea sur le Nemrud Dagh, surtout sa propre statue colossale et celles de divers dieux ; l’esprit iranien et l’art hellénistique se mêlaient dans ces sculptures, avec une prédominance du premier. Rome ne pouvait compter sur le roi de Commagène que si elle avait la force pour elle.
Ces royaumes et les diverses principautés que Pompée maintint avaient, aux yeux de Rome, deux fonctions. Il lui semblait difficile d’administrer directement des territoires montagneux (comme ceux que reçut Deiotaros en 63) ou désertiques (comme la Nabatène, dont la capitale était Pétra, et où continua de régner Arétas qui, lui aussi, se disait « Philhellène »). Le problème venait moins du terrain que du caractère peu hellénisé, parfois « sauvage », des populations. La seconde fonction de ces États était de séparer les provinces romaines de l’Arménie, de servir de tampons. Pompée redoutait le danger arménien. Il aurait mieux fait de s’inquiéter des Parthes, voisins immédiats de la province de Syrie. Tigrane n’avait réalisé son expansion qu’à la faveur d’un affaiblissement momentané de la monarchie parthe. De fait, l’invasion de la Mésopotamie tentée par M. Licinius Crassus s’acheva par un désastre (Carrhes en 53), et Artavasdès II, successeur en Arménie de Tigrane, s’allia immédiatement au roi parthe victorieux Orode II. Ce dernier envahit la Syrie en 51 et en 40. C’est lors de la première invasion que Cicéron jugeait la Cappadoce sans force ; la Commagène ne fit rien pour arrêter les Parthes qui traversèrent son territoire. La seconde fois, l’Orient hellénisé fut libéré par les victoires de P. Ventidius Bassus en 38. Mais la menace subsistait. Elle allait durer plusieurs siècles.

L’ORGANISATION DES NOUVELLES PROVINCES
La nouvelle province constituée par la Bithynie et le Pont eut pour capitale Nicomédie. Elle comportait des cités, anciennes ou créées par les rois, mais aussi de vastes espaces peuplés d’indigènes vivant de la terre, des forêts, de l’élevage et de la pêche. L’organisation de la province, telle que Pompée la conçut, fut fondée sur le système de la cité : il serait plus simple, pensait-il, d’administrer un pays divisé en districts relevant chacun d’une cité.
Dans la Bithynie proprement dite, il ne fut pas créé de cités nouvelles. Pompée divisa la région entre 12 cités qui furent dotées chacune d’un territorium. Les territoires civiques étaient vastes, même s’ils comportaient des enclaves, les anciennes terres royales devenues ager publicus, terre du peuple romain. Les douze cités sont Apamée Myrleia, Prousias de l’Olympe (Brousse), Prousias sur Mer, Nicée, Nicomédie, Byzance, Chalcédoine, Héraclée, Prousias de l’Hypios, Bithynion, Tieion, et probablement Créteia. Dans le Pont, l’urbanisation était beaucoup moins avancée, et Pompée s’employa à la faire progresser nettement. La partie pontique de la province comptait onze cités. Il y avait d’abord les trois grandes cités grecques côtières, Amastris, Sinope et Amisos et, à l’intérieur, la cité hellénisée d’Amaseia. Pompée développa trois centres urbains existants : Zéla, qu’il accrut (en y englobant par synœcisme le territoire de Camisa), Cabeira, la place forte de Mithridate, qu’il transforma en une cité nommée Diospolis (la future Sébasté), Eupatoria enfin. Mithridate VI avait créé cette ville en lui donnant un nom dérivé de son surnom Eupator ; Pompée la termina et l’appela Magnopolis, son propre surnom étant Magnus (Cn. Pompeius Magnus). Il créa quatre cités de toutes pièces dans l’intérieur du pays : ce sont d’ouest en est Pompeiopolis, Néapolis, Mégalopolis et Nicopolis.
Le Pont, malgré tout, ne se prêtait pas à une urbanisation totale. Les zones les plus sauvages furent confiées à Deiotaros. Surtout, Pompée devait tenir compte de l’existence des grands sanctuaires indigènes, dont les prêtres étaient de véritables dynastes. Le plus important dans le Pont était celui de Ma à Comana. Son prêtre, le deuxième personnage du pays du temps de la monarchie, régnait sur un vaste domaine et 6 000 esclaves sacrés. Pompée choisit lui-même le nouveau prêtre, Archélaos. C’était le fils d’Archélaos, le général de Mithridate VI qui, après la première guerre, était passé dans le camp romain. Plus tard, en 36, Marc Antoine fit éclater le Pont en distribuant les cités, les sanctuaires, des régions entières à des dynastes. Ce choix avait deux causes. Antoine estimait sans doute prématurée l’urbanisation voulue par Pompée ; les régions de villages et de sanctuaires ne lui semblaient pas se prêter à une organisation à la grecque. Surtout, il désirait placer, partout où il le pouvait, des hommes en qui il avait confiance : il installa des tyrans même dans les cités anciennes, comme Amisos.
Pompée, en 63, voulait l’urbanisation, mais non le particularisme propre aux cités grecques. La lex Pompeia imposa à toutes les cités de la province de Bithynie les mêmes institutions. Pour la première fois dans le monde hellénisé, les cités d’une région entière étaient privées de ces particularités qui faisaient de chacune une individualité unique. Cela touchait aussi bien les cités dotées d’institutions ancestrales que les cités nouvelles. Pompée ne voyait dans les cités qu’un moyen d’administration rationnelle, et non des communautés riches de leur histoire et de leurs traditions. Heureusement pour une diversité qui tenait aux fondements mêmes de la civilisation grecque, Pompée n’eut pas d’imitateurs. En Bithynie, cependant, son œuvre fut durable, et les institutions gardèrent cette étonnante unité, avec les mêmes magistrats : les cinq archontes dont un « premier archonte », le censeur (timétès), le secrétaire (grammateus), l’auditeur des comptes (logistès) et l’ekdikos.
Certaines mesures de Pompée visaient à assurer aux cités un corps civique nombreux et stable. Elles ne pouvaient octroyer leur droit de cité qu’aux étrangers qui n’appartenaient pas déjà à une autre communauté de la province. Pompée ne voulait pas que les attraits des cités les plus actives fassent fondre la population des autres ; surtout, il tenait à ce que le groupe des notables ne s’affaiblisse pas. Il donnait en effet l’essentiel du pouvoir à un Conseil de notables. Cela rappelle les solutions aristocratiques adoptées en 146 dans le Péloponnèse, mais Pompée s’est inspiré du modèle romain de plus près que les légats qui ont réformé l’Achaïe. Même s’il conservait aux cités bithyniennes les organes fondamentaux des cités grecques, principalement l’assemblée du peuple qui votait les décrets et élisait des magistrats, il introduisit des innovations directement empruntées à Rome, comme l’institution du censeur, rare dans le monde grec hors de la province où il exerça ses talents de législateur. D’après la lex Pompeia, on entrait dans le Conseil après avoir assumé une magistrature, si l’on remplissait les conditions de cens et si l’on avait été admis par le censeur. On restait conseiller à vie.

LA STRUCTURE DES PROVINCES : DIOCÈSES ET ASSISES DU GOUVERNEUR
Nous avons des informations précises sur les districts judiciaires de la province d’Asie par une lettre d’un gouverneur romain datant de 51/50 (la date, qui fut discutée, est aujourd’hui certaine). Toute affaire dans laquelle un citoyen romain était concerné échappait à la justice des cités et relevait du gouverneur. Les justiciables, grecs ou orientaux, pouvaient également interjeter appel auprès de ce dernier contre le verdict des organes judiciaires de la cité. Les cités intégrées dans une province avaient donc perdu leur souveraineté en matière de justice, mais leurs tribunaux continuaient à fonctionner. Une province romaine était divisée en conventus, en districts, qui s’appelaient en grec dioikésis, « diocèse ». Le gouverneur tenait sa session d’assises (agora dikôn), pour les affaires de chaque diocèse, dans la cité qui en était le centre. La lettre du gouverneur de 51/50 nous fait connaître les centres des neuf diocèses qui formaient alors la province d’Asie. Ce sont Milet (la lettre lui est adressée), Éphèse, Tralles, Alabanda, Mylasa, Smyrne, Pergame, Sardes et Adramyttion. Le gouverneur précise que chacun des centres de diocèse devait transmettre une copie de sa lettre aux autres cités dudit diocèse. C’est ainsi que la lettre destinée à Milet est connue par deux copies, l’une gravée à Milet même, l’autre à Priène. On sait par un document d’époque impériale, publié par Christian Habicht, que les diocèses étaient inégaux. Celui de Milet était petit, comprenant seulement les quelques cités des alentours, Priène, Magnésie du Méandre, Héraclée du Latmos notamment. Celui de Pergame était plus important avec non seulement les cités proches, comme Apollonis ou Attaleia, mais aussi des cités insulaires comme Chios ou Mytilène. Celui de Sardes englobait un vaste territoire comportant à la fois des cités et des peuples ne vivant pas en cités. Le fait le plus frappant a été signalé par le géographe Strabon : les Romains ont fait leur découpage sans tenir compte des frontières traditionnelles entre régions. Le diocèse de Pergame comportait des cités de Lydie, de Mysie et d’Éolide, sans oublier des îles. Réaliste, le découpage n’était pas immuable : Auguste raya Mylasa de la liste des centres de diocèse parce que, à la suite du sac subi en 40/39, elle avait perdu trop d’importance.
L’année où le gouverneur d’Asie écrivait cette lettre aux centres de ses diocèses, l’orateur Cicéron était proconsul dans la province voisine, celle de Cilicie. Elle était vaste : elle s’était accrue en 58/57 de Chypre et en 56 de la Phrygie. Cette dernière région était forte de quatre diocèses, dont les centres étaient Apamée, Kibyra, Synnada et Philomélion. Les lettres de Cicéron montrent qu’il se refusa à entreprendre une tournée fatigante. Les devoirs du proconsul étaient moins stricts sous la République qu’ils le seront sous l’Empire. Cicéron fut bien obligé de se rendre en Cilicie proprement dite (sa capitale était Tarse). Pour le reste il traita toutes les affaires dans une même ville, Laodicée du Lycos, à partir du 13 février 50 celles qui intéressaient les Chypriotes et les gens des diocèses de Kibyra et Apamée, à partir du 15 mars celles du diocèse de Synnada et de régions plus lointaines, Pamphylie, Lycaonie, Isaurie. Au début de mai, il se félicite de s’être débarrassé des assises à Laodicée « pour tous les diocèses sauf la Cilicie ». Dans ces conditions, les justiciables grecs étaient obligés à de longs déplacements et à des séjours coûteux.

LES CHARGES IMPOSÉES AUX ORIENTAUX
Entre la victoire de Pompée et le début des guerres civiles, l’Orient jouit d’une douzaine d’années de paix. Les prélèvements de la période 74-63 avaient été considérables. Lors du triomphe célébré par Pompée à Rome en 61, les écriteaux indiquaient qu’il avait fait entrer dans le trésor public 20 000 talents (autant que l’indemnité exigée par Sylla après 85) et qu’il avait augmenté de 35 millions de drachmes les taxes perçues annuellement (soit plus de 5 800 talents). Toutes ces richesses avaient été prises en Orient. Les taxes supplémentaires venaient des deux provinces nouvelles, la Bithynie et la Syrie, ainsi que de la Cilicie Trachée annexée à la Cilicie. La Syrie, très riche, fut probablement celle dont les taxes rapportèrent le plus.
Nos informations sur les taxes payées par les Grecs et les Orientaux sont assez bonnes pour cette période grâce aux écrits de Cicéron et à diverses inscriptions, notamment le règlement concernant « la taxe (télos) de l’Asie sur les importations et exportations par terre et par mer » (publié à Éphèse en 62 après J.-C., mais récapitulant une loi républicaine avec les additions apportées par les magistrats chargés des enchères entre 72 avant J.-C. et 47 après). Les trois grandes taxes, dîme des récoltes, droit de pâturage, droits de douanes (objet du règlement précité) n’étaient pas les seules. Il existait encore un droit de garde du blé dans les greniers publics, une taxe sur le murex, etc. Les taxes étaient données, par enchères publiques et ouvertes, à Rome, à celle des compagnies de publicains qui proposait le plus haut prix. Son bénéfice venait des prélèvements plus élevés qu’elle opérait sur les provinciaux. Les profits escomptés étaient énormes, comme le prouve un cas où l’un des concurrents poussa trop loin la surenchère. La compagnie qui venait d’obtenir les dîmes de l’Asie demanda en 61 au Sénat d’annuler le bail parce que, « poussée par la cupidité, elle avait pris à ferme beaucoup trop cher ». Après un refus du Sénat, elle obtint satisfaction de César en 59. Les provinciaux connaissaient directement parmi ces publicains d’abord le promagister, le fondé de pouvoir de la compagnie dans la province, comme P. Terentius Hispo qui fut promagister pour les droits de douanes et la taxe de pâturage en Asie au moins de 51 à 47 (ce qui implique deux périodes de bail successives). Ils connaissaient surtout les multiples employés. La perception de la dîme se faisait non pas cultivateur par cultivateur, mais cité par cité : la compagnie devait passer une convention privée (pactio) avec chacune, sous le contrôle du gouverneur. Si la cité était incapable de régler son dû, soit elle demandait des délais aux publicains qui pouvaient les lui consentir moyennant des intérêts élevés, soit elle s’adressait à un financier à qui elle empruntait la somme manquante. Des cités, tributaires depuis peu, se sont parfois endettées de façon considérable. A la fin de 51 ou au début de 50, Nicée, une des plus grandes cités de la nouvelle province de Bithynie, devait au financier T. Pinnius la somme colossale de 8 millions de sesterces (soit 333 talents environ). Les taux élevés et le système des intérêts composés avaient sans doute multiplié une somme beaucoup plus faible lors de l’emprunt.
Les prêteurs demandaient souvent au gouverneur de les aider à faire payer les cités débitrices. L’affaire la plus célèbre est celle de Salamine de Chypre à qui Brutus, le futur meurtrier de César, avait fait un prêt important avec un intérêt de 48 % l’an, sous le couvert d’un homme de paille, M. Scaptius. Ce dernier avait obtenu du gouverneur Appius Claudius Pulcher des pelotons de cavalerie, qui avaient enfermé dans leur local les membres du Conseil de la cité : cinq conseillers moururent de faim. Dès son débarquement à Éphèse, alors qu’il n’était pas encore dans sa province, Cicéron, le successeur d’Appius en 51, reçut une ambassade de Salamine. Il ordonna le retrait des cavaliers. Il refusa de plus un poste officiel à Scaptius. Il dut faire face de façon répétée aux pressions directes et indirectes de Brutus, qui fit notamment intervenir un de leurs amis communs, Atticus. Cicéron rejeta les exigences de Brutus, mais, malgré son indignation, il n’osa pas mettre fin à l’affaire en obligeant le prêteur à accepter un remboursement au taux d’intérêt qu’il avait lui-même fixé pour sa province, 12 % l’an. Le cauchemar n’était donc pas terminé pour les Salaminiens, qui n’étaient tombés sous le contrôle direct de Rome qu’en 58.
Le comportement des gouverneurs était déterminant. Certains privilégiaient les créanciers, d’autres défendaient les cités débitrices, parfois contre un pot-de-vin. Apollonia d’Illyrie aurait été dispensée en 57 de rembourser un gros emprunt à un chevalier romain en versant la somme énorme de 100 talents au proconsul de Macédoine, L. Calpurnius Pison. Certains gouverneurs étaient favorables aux publicains, comme Cicéron, d’autres farouchement hostiles. Les cités de Syrie, pendant le proconsulat d’Aulus Gabinius en 57, auraient obtenu de nombreux dégrèvements et la révocation des conventions qu’elles avaient passées avec les publicains, les pactiones. Ces informations sont données par Cicéron, qui a été l’accusateur des deux hommes. On voit aussi par lui qu’un gouverneur pouvait coûter très cher à ses administrés. Pison aurait créé en Macédoine une taxe additionnelle sur les ventes, l’épônion, qu’il aurait fait percevoir par ses propres esclaves. Les réquisitions, surtout d’argent et de blé, pouvaient pleuvoir. Pison aurait réquisitionné tout le bétail de la province de Macédoine sous le prétexte de procurer du cuir à l’armée. Cicéron dit dans ses lettres que son prédécesseur en Cilicie, Appius Claudius Pulcher, « a saigné à blanc » la province. Tout était bon à un gouverneur cupide. En Cilicie, écrit Cicéron à Atticus, « avant moi, c’était tous les ans le même trafic. Les cités riches versaient des sommes énormes pour éviter d’avoir à héberger des soldats en quartiers d’hiver : 200 talents attiques pour celles de Chypre ! ». Il dit avec satisfaction à son ami que, sous son administration, les cités ont réussi à se libérer de leurs dettes en totalité ou en partie, tout simplement parce que lui-même ne leur a pas coûté un sou.

LES BLESSURES INFLIGÉES À LA SENSIBILITÉ GRECQUE
La conduite impolie, voire contraire à la morale et à la bienséance, d’hommes de troupe cantonnés dans les maisons particulières était naturellement très pénible pour les habitants. Mais des Romains riches et distingués pouvaient aussi blesser profondément la sensibilité des Grecs par leur comportement. Nous connaissons par Cicéron un exemple frappant. Un certain Memmius était devenu, à Athènes, le propriétaire de la maison où avait vécu le philosophe Épicure. Les lieux n’étaient pas en bon état. Peu importait au Romain : ce n’était pour lui qu’un bon terrain à bâtir. Il avait obtenu un décret du Conseil de l’Aréopage l’autorisant à ériger on ne sait quel monument. Les Épicuriens s’émurent à la pensée que cet endroit symbolique pourrait être ainsi dégradé. Les idées épicuriennes avaient beaucoup de succès chez les Romains comme chez les Grecs ; le poète romain Lucrèce considérait Épicure comme un dieu. A Athènes, patrie du philosophe, cité où il avait créé le Jardin, son école existait toujours, organisée sous la direction d’un scholarque. Celui d’alors, Patrôn, offrit à Memmius de lui racheter la maison de son maître. Il se vit opposer un refus. Lui et ses amis multiplièrent les démarches. En 51, Memmius avait renoncé à construire mais tenait à garder le bien. A cette date, poussé par Patrôn et par son ami Atticus, Cicéron lui écrivit pour le prier de revenir sur sa décision et de faire annuler le décret de l’Aréopage. L’orateur invoquait la dignité de Patrôn, scholarque du Jardin, le testament d’Épicure qui avait laissé sa maison à son école, le fait que le philosophe y avait vécu et habité, « les souvenirs des grands hommes ». C’était une opposition entre le droit du Romain sur sa propriété et l’attachement des Grecs à leur culture intellectuelle et aux grandes figures de leur passé. Des Romains comprenaient leurs sentiments, d’autres les heurtaient.

MISÈRES ET AMÉLIORATIONS
Jusqu’à Lucullus, les Romains n’avaient jamais songé à faire des dépenses pour les cités grecques. L’Orient leur apparaissait comme une source de profits collectifs et individuels, non comme l’objet de libéralités. Un notable romain, « patron » d’une cité grecque, pouvait intervenir en sa faveur quand elle demandait la suppression ou l’allégement d’une charge. Il ne finançait ni la construction ou la réparation de ses bâtiments, ni le fonctionnement de son éphébie. Lucullus avait fait des dépenses pour les cités qu’il avait réduites après un siège, à la surprise de son armée et des autres membres de l’élite romaine. Athènes, qui avait attiré les dons des rois hellénistiques désireux d’y montrer leur grandeur et leur générosité, fut la première cité prestigieuse à recevoir d’un Romain un présent important. Agissant en évergète, Pompée, après sa victoire sur Mithridate, offrit 50 talents pour la restauration de la ville. Elle avait subi d’importantes destructions lorsque Sylla s’en était emparé, et les Athéniens manquaient d’argent pour entreprendre les réparations et les reconstructions les plus nécessaires. Malgré le don de Pompée, la ville était toujours en triste état à la veille des guerres civiles. L’Académie, le gymnase où avait enseigné Platon et où étaient passés tant de grands hommes, suscitait la commisération émue de Cicéron.
Pompée ne se limita pas à donner de l’argent. Il accorda à Mytilène le statut de cité libre. Coupable d’avoir livré à Mithridate un légat romain, elle avait été prise par Lucullus après lui avoir longtemps résisté. Jusqu’alors, une cité provinciale n’échappait à la sujétion que si elle avait montré dans une guerre une loyauté active et méritoire à l’égard de Rome. Ce n’était pas le cas de Mytilène. Mais un de ses citoyens, qui avait exercé des magistratures dans sa patrie, Théophanès, accompagna Pompée en Orient et écrivit l’histoire de ses exploits. Il fut aussi son conseiller et participa même aux négociations qui aboutirent au premier triumvirat (Pompée, César, Crassus). Pompée en fit un citoyen romain, chose fort rare à l’époque (Gn. Pompeius Theophanès). Et il lui accorda la liberté de sa patrie. Mytilène, reconnaissante, offrit à Pompée de l’abriter après sa défaite à Pharsale, un bel acte de courage et de loyauté. Elle lui érigea de son vivant et après sa mort des monuments où elle lui donnait les titres de « bienfaiteur, sauveur et fondateur ». Mais ce fut à son concitoyen, qui avait été à l’origine de l’acte du Romain, qu’elle manifesta l’admiration et la gratitude les plus vives. Aussitôt après avoir reçu la liberté, elle lui érigea une statue en bronze doré. L’inscription gravée sur la base dit qu’il a « recouvré des Romains, les communs bienfaiteurs, la ville et le territoire et la liberté ancestrale » et qu’il a « rétabli les sanctuaires ancestraux et les honneurs des dieux » (traduction de L. Robert). La cité a récupéré la propriété de tout son territoire et en particulier des terres confisquées devenues ager publicus ; rappelons-nous le cas de Termessos dix ans auparavant. Parmi les terres libérées, certaines appartenaient aux dieux avant le drame : de nouveau leurs revenus ont pu servir à financer les cultes et les fêtes. Mytilène était sensible à l’amélioration de son sort matériel. Mais elle était heureuse autant et surtout d’avoir retrouvé ses droits et ses biens traditionnels, d’être redevenue ce qu’elle avait toujours été au cours de son histoire. Deux éléments lui tenaient particulièrement à cœur : la liberté politique et la maîtrise de ses sanctuaires. L’inscription reconnaît à Théophanès, outre l’excellence, la piété. Ce citoyen était pieux parce qu’il avait permis à sa cité d’agir de nouveau avec piété. Après sa mort, Mytilène en fit un dieu en l’assimilant à Zeus Libérateur, Zeus Éleuthérios : « Au dieu Zeus Éleuthérios, Ami de la patrie, Théophanès, sauveur, évergète, second fondateur de la patrie ». Des monnaies de Mytilène avaient, au droit, le portrait de Théophanès avec la légende « Théophanès dieu » et, au revers, le buste de son épouse avec la légende « Archédamis déesse ». C’était une pratique très ancienne que d’héroïser après sa mort celui qui avait sauvé ou libéré la cité, même si Théophanès a été dieu et non seulement héros. Il est frappant de voir combien la religion traditionnelle est vivace à Mytilène à cette date.
Il n’empêche que, pour la première fois, une cité devait sa libération non à sa conduite loyale ou à des raisons de politique internationale mais tout simplement au caprice d’un Romain puissant. Une quinzaine d’années plus tard, de même, Cnide et Pergame reçurent leur liberté de Jules César qui voulait faire plaisir à des amis, le mythographe Théopompos de Cnide et Mithridate de Pergame (ce dernier l’avait soutenu activement lors de la guerre civile).
Cependant, même sans bénéficier de faveurs particulières, les cités de la province d’Asie commençaient en 60 à retrouver une certaine santé, après les malheurs qui avaient suivi la première guerre de Mithridate. Dès qu’elles furent sorties du bourbier, elles se préoccupèrent de reprendre la célébration de leurs grandes fêtes. Nous l’avons vu pour Mytilène, l’accomplissement des cérémonies religieuses conformes à la tradition était indispensable à la vie normale d’une cité ; sinon, elle se sentait coupable à l’égard des dieux oubliés, mutilée par l’absence des réunions communes dictées par la piété, humiliée face aux autres cités. L’interruption des fêtes avait toujours pour cause la détresse. Après 85, les fêtes les plus solennelles avaient dû être suspendues. La renaissance que marquait leur reprise semble dater de 60 environ. En 62, Milet a eu la fierté d’honorer comme elle le devait l’Apollon oraculaire de Didymes, en célébrant à nouveau les Didymeia. Cette fête panhellénique, quadriennale, dotée d’un grand concours, coûtait cher, mais, avec l’afflux des pèlerins étrangers, elle apportait revenus et prestige. C’est à la même époque que Tralles put « renouveler », suivant la formule usuelle, ses Olympieia, en l’honneur de Zeus. Cette cité a même pu célébrer une seconde fête panhellénique, les Pythia, en l’honneur d’Apollon. Des régions de Grèce continentale, comme la Béotie, avaient été durement affectées par la guerre. A Thèbes, on a pu reprendre les Héracleia.
Ainsi, malgré la domination, et même l’exploitation romaine, en ce premier siècle, les cités grecques gardaient la volonté de vivre selon leurs traditions, de préserver leurs rites et leurs cultes, de s’assurer rayonnement et prestige. Mais, si la reprise des fêtes était le signe que la situation s’était améliorée, les cités n’eurent pas alors le temps de parvenir à une véritable prospérité. La période des guerres civiles entre Romains fit retomber l’Orient hellénisé dans les plus grands malheurs.


Conclusion
Le monde grec, tel qu’il apparaît dans notre documentation, est après la défaite de 85 un monde dominé, administré, exploité par une puissance étrangère. Mais les cités, grecques ou hellénisées, existent toujours. A Pergame, cité intégrée dans la province d’Asie, soumise aux gouverneurs, tributaire, se tiennent toujours des assemblées populaires où « des cordonniers et des fabricants de ceintures poussent des clameurs » pour approuver le discours de l’orateur le plus en vue du moment et votent comme il le leur suggère. « Est-ce là le témoignage d’une cité ? », demande avec dérision à un jury romain l’orateur Cicéron dont le client, L. Valerius Flaccus, gouverneur d’Asie en 62, est accablé par les témoignages des cités grecques. Les assemblées populaires grecques n’ont pas changé depuis l’âge classique, que ce soit à Pergame ou à Kymé en Éolide où la multitude s’est laissé persuader par les plaintes d’un citoyen qui avait eu maille à partir avec les autorités romaines : « Ils ont levé les mains et voilà comment s’est fait le pséphisma », dit avec indignation Cicéron à son jury, en employant le terme grec désignant un « décret », afin de rendre plus sensible le caractère étrange des pratiques décrites. Et ces assemblées parlent toujours des mêmes valeurs : l’amour de la patrie, le dévouement à l’égard de ses compatriotes, le courage, l’honneur, la gloire, la piété, et, quand elles le peuvent, la liberté.
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Entre l’enclume et le marteau :
le temps des guerres civiles romaines


A partir de 49, et pendant près de vingt ans, les Grecs ont été pris dans l’engrenage d’une autre histoire que la leur. Ils n’étaient même plus les victimes d’une entreprise de conquête (ou rarement, comme lors de l’invasion des Parthes et de Labienus). Leur pays servait de terrain d’affrontement à des généraux étrangers. Leur argent et leur production étaient saisis pour l’entretien des armées étrangères qui campaient et se battaient sur leur sol. A chaque fois, les vaincus (Pompée, les meurtriers de César, Marc Antoine) s’étaient installés en Orient, et les vainqueurs (Jules César, ses héritiers, Octavien) étaient venus d’Italie pour les défier et les défaire. Les batailles décisives furent livrées en Macédoine et en Grèce continentale, mais l’Orient tout entier, Asie et Europe, provinces et cités libres, dut pourvoir aux besoins des chefs romains. De plus, comme Pompée l’avait déjà fait en 63, des vainqueurs, César puis Antoine, tentèrent de remodeler selon leurs propres idées la structure de l’Orient grec ; certaines de leurs mesures annoncent la politique d’Auguste. Quant à la tentative d’Antoine et de Cléopâtre de recréer un empire rassemblant tout le monde hellénistique, elle reposait sur l’unité de langue et de culture des populations concernées, mais aussi sur les légions romaines commandées par le triumvir.
Dans de telles conditions, quelles possibilités les cités grecques gardaient-elles d’influencer leur propre destin ? La plupart se plièrent, bien malgré elles, aux exigences parfois insensées des chefs romains. Quelques-unes choisirent, face au danger et à l’oppression, la résistance et le courage ; ce choix décida de leur avenir, heureux pour Aphrodisias par exemple, malheureux pour Rhodes.
L’Orient jusqu’à la mort de César : difficultés et stabilisation
Une longue période d’épreuves commençait avec l’arrivée de Pompée dans la province de Macédoine au début de 49. Mais l’effort de stabilisation et d’organisation accompli par César après Pharsale (48-44) put faire croire que cette première lutte n’était qu’un événement isolé.
LES SOUFFRANCES PROVOQUÉES PAR LA GUERRE ENTRE CÉSAR ET POMPÉE
La Macédoine et la Thessalie durent héberger et nourrir les légions de Pompée et de Jules César, et servirent de terrain à leurs affrontements. La Macédoine vit arriver Pompée dès janvier 49 et il fallut nourrir d’abord cinq légions, puis douze, et cela pendant plus d’un an et demi. La cité macédonienne de Béroia abritait un camp d’entraînement important. La capitale de la province, Thessalonique, dut loger un grand nombre de sénateurs, partis avec Pompée. César, qui débarqua en Illyrie en janvier 48, estima avoir mal choisi l’endroit où stationner, quand il aurait pu, comme Pompée, tirer d’amples ressources des terres fertiles et des cités opulentes de Thessalie et de Macédoine. La Macédoine avait le statut de province, mais la Thessalie, une fidèle alliée de Rome, était organisée en une Confédération qui jouissait de la liberté depuis 196. Elle fut mise à contribution par Pompée, ce qui ne surprend guère, car c’était le devoir d’une alliée en temps de difficultés. N’avait-elle pas expédié au IIe siècle 34 000 quintaux de blé, lorsque Rome en avait manqué en 151/150 ? Mais, ce qui frappe, c’est que César, dans sa marche vers l’est au printemps 48 avec huit légions, ne montra ni respect ni même ménagement pour ce peuple libre. Les cités de Thessalie du Sud où il passait refusaient de lui fournir du blé. Elles jugeaient probablement que Pompée avait une chance supérieure de l’emporter. César résolut ses problèmes de ravitaillement en prenant d’assaut une cité qui refusa de lui ouvrir ses portes, Gomphoi, et en la faisant mettre à sac par ses troupes. Cet exemple et la manière correcte dont il traita la cité voisine qui s’était livrée, Métropolis, incitèrent les autres cités thessaliennes à lui ouvrir leurs portes, et donc à le laisser profiter de leurs moissons.
Pompée, quant à lui, ne pouvait compter que sur l’Orient pour s’équiper. La Macédoine et la Grèce ne furent pas les seules régions à devoir l’aider. La Syrie, une province qu’il avait lui-même fondée, fut particulièrement mise à contribution. Q. Caecilius Metellus Scipio s’en occupa. Les Syriens durent fournir des rameurs (Pompée disposant d’une flotte considérable), ainsi que des machines de guerre et des armes. Ils durent surtout donner de l’argent. Des taxes exceptionnelles s’abattirent sur eux. Un impôt sur les portes, un autre sur les colonnes furent inventés. Les publicains furent contraints de remettre par avance la somme qu’ils étaient censés verser au trésor romain l’année suivante, ce qui dut avoir immédiatement des conséquences pour les provinciaux, cités et simples particuliers. Comme toujours, beaucoup de personnes n’avaient pas les sommes qu’on leur réclamait si soudainement, et les taux d’intérêt grimpèrent en même temps que les demandes d’emprunt. La dette de la province doubla ainsi en quelques mois.
Pompée fut vaincu dans la plaine de Pharsale en Thessalie, le 9 août 48 (le 29 juin selon le calendrier julien). Des Grecs d’origine ou de culture se trouvaient dans l’armée vaincue qui subit de grosses pertes. Le roi de Galatie Deiotaros était là. Des contingents avaient été levés dans les provinces de Macédoine et d’Achaïe : les Péloponnésiens ou les Béotiens n’avaient eu aucune possibilité de choix. Des cités avaient expédié des troupes, en particulier Sparte et Athènes. Avant même Pharsale, une partie de la Grèce centrale, Athènes comprise, était tombée par la force aux mains d’un légat de César. Mégare résista et tenta de lâcher sur les assaillants les lions que C. Cassius Longinus, le futur meurtrier de César, avait rassemblés là en vue de jeux qu’il devait célébrer. Les lions se jetèrent sur les Mégariens et non sur les Romains.
On le voit, les cités, face à des troupes romaines engagées dans une guerre fratricide, sont obligées de faire des choix, et certains aboutissent au massacre, comme à Gomphoi ou à Mégare. Gomphoi était libre, Mégare dans la province d’Achaïe. Le statut ne comptait pas au cours des hostilités. Une fois les opérations terminées on pouvait voir son statut confirmé : ce fut le cas de la Confédération thessalienne que César proclama libre (comme auparavant).

L’ÉGYPTE JUSQU’À LA MORT DE CÉSAR
L’Égypte était restée un royaume indépendant jusqu’en 58. Il était affaibli parce que l’Orient grec n’avait plus sa prospérité d’antan, que les conflits dynastiques duraient depuis un siècle et que toutes ses possessions extérieures avaient été perdues, sauf Chypre (sur laquelle régnait ordinairement un frère du roi). En 58, le frère de Ptolémée XII Aulète fut dépossédé de Chypre par les Romains et se donna la mort ; l’île fut rattachée à la province de Cilicie. L’année précédente, le roi lui-même avait été reconnu « ami et allié » du peuple romain. Il avait obtenu cette déclaration en promettant de grosses sommes aux Romains les plus en vue (ainsi 3 000 talents à César). En 58, il dut faire face à de graves troubles à Alexandrie : la foule faisait et défaisait les rois depuis des décennies. Ptolémée Aulète (c’est-à-dire le Joueur de Flûte, un sobriquet peu flatteur) quitta son pays devant l’émeute. Il fut restauré sur son trône en 55 par le proconsul de Syrie, Aulus Gabinius, qui agissait sans ordres officiels, mais avec l’accord de Pompée. Ptolémée XII avait promis une somme considérable à Gabinius, 10 000 talents. Gabinius laissa au roi des troupes, les « Gabiniens », pour l’essentiel des provinciaux et des barbares sous commandement romain. Il ne s’agissait pas de forces d’occupation, mais plutôt d’une garde destinée à protéger le roi contre ses sujets. Ptolémée XII était dans une situation de dépendance. Cela n’était pas dû à la présence de ces soldats mais aux dettes énormes qu’il avait contractées à l’égard de Romains puissants. Il accepta de nommer ministre des finances, dioicète, un Romain, C. Rabirius Postumus, qui devait veiller sur les intérêts des créanciers, surtout ceux de Pompée. Le dioicète entreprit de tondre les paysans égyptiens, déjà fort exploités en temps ordinaire. Ptolémée XII, fatigué de lui, le jeta en prison ; Rabirius s’évada mais fut condamné à Rome pour corruption. Avec ou sans Rabirius, le roi restait à la merci de ses créanciers romains. Il en fut de même pour ses successeurs. A leur avènement en 51, Ptolémée XIII avait dix ans et sa sœur, qu’il devait épouser selon la coutume lagide, dix-sept. C’était Cléopâtre VII. Elle était belle, intelligente, déterminée. Elle eut des difficultés avec les conseillers de son frère et elle était allée en Arabie chercher des troupes quand Pompée, vaincu, arriva en août 48.
Les conseillers du jeune roi tuèrent Pompée quand il débarqua. César, furieux, réclama aux héritiers d’Aulète une partie de ses créances, 10 millions de drachmes, soit environ 1 700 talents. Cléopâtre, l’histoire est connue de tous, se fit introduire dans l’appartement de César roulée dans une couverture. Elle obtint d’être déclarée associée à son frère dans la royauté. Un des conseillers de Ptolémée XIII, Achillas, attaqua alors le quartier du palais. Il avait 22 000 fantassins et 2 000 cavaliers (y compris les Gabiniens), ainsi que l’appui de la ville : les Alexandrins ne voulaient ni de César ni de Cléopâtre. L’acharnement de la lutte témoigne que les Alexandrins refusaient de tomber, comme le reste de l’Orient, dans la dépendance de Rome. Alexandrie, plus qu’une cité grecque, était une ville. La communauté civique, qui se reproduisait elle-même suivant la règle séculaire de la double filiation, n’était qu’un groupe restreint au milieu d’une population composite, grecque, juive, syrienne, égyptienne. La ville, malgré cette diversité, formait un ensemble distinct, uni par des intérêts communs et en avait assez conscience pour lutter avec les troupes d’Achillas contre le maître de l’Italie et de la Grèce. La « guerre d’Alexandrie », c’est-à-dire le siège du quartier du palais, dura quatre mois. Achillas fut remplacé par un bon général, Ganymédès, choisi par Arsinoé (cette sœur cadette de Cléopâtre était avec les insurgés) ; une contre-attaque bien menée tua 800 des légionnaires de César. Mais Mithridate de Pergame, qui serait un fils de Mithridate VI Eupator, et qui avait joué un rôle de premier plan dans sa cité dès les années 60, amena à César une armée de secours constituée notamment de Juifs et de Nabatéens. Une escadre rhodienne arriva également et battit la flotte de Ganymédès. César renvoya alors du palais le roi Ptolémée XIII qui périt, avec 20 000 insurgés, dans la bataille, le 27 mars 47. Le roi mort au combat, l’armée détruite, Alexandrie tombait sous le pouvoir de Rome. L’Égypte restait un royaume, avec à sa tête la reine Cléopâtre, mariée pour l’apparence avec son dernier jeune frère, Ptolémée XIV. Mais, sur le sol égyptien, trois légions laissées par César à son départ assuraient, outre la sécurité de la reine, la fidélité et la soumission du royaume à Rome.

STATUT, TITRES ET PRIVILÈGES : LES DÉCISIONS DE CÉSAR
Quittant l’Égypte, César dut s’occuper de la situation en Syrie et en Asie Mineure.
La Syrie était province depuis 64/63. Mais les cités pouvaient jouir d’un statut propre et de titres qui faisaient leur orgueil. La question est très bien connue, grâce aux travaux remarquables d’Henri Seyrig sur le monnayage. Les difficultés et la faiblesse générale des derniers Séleucides à partir des années 130 avaient permis à plusieurs grandes cités phéniciennes d’obtenir d’eux l’autonomie et des titres, surtout ceux de « consacrée » et « asyle ». L’autonomie avait des effets concrets sur la vie institutionnelle des cités et leur donnait le droit de frapper des tétradrachmes d’argent à leur nom et à leur type, une des marques de la souveraineté. Arados avait récupéré la liberté (perdue en 169/168 sous Antiochos IV) en 138/137, Tyr l’avait reçue en 126/125, Sidon en 112/111, Tripolis à une date inconnue située entre 105 et 95. Les rois, en revanche, s’étaient efforcés de garder sous leur contrôle absolu les quatre cités de Syrie du Nord formant cet ensemble qu’on appelait la Séleukis et qui constituait le cœur même du royaume : Antioche, Apamée, Séleucie et Laodicée. Une seule d’entre elles avait obtenu la liberté, et cela en 109/108, Séleucie de Piérie, le port d’Antioche sur l’Oronte. Arados, Sidon et Séleucie avaient choisi pour leurs tétradrachmes un type de droit à connotation civique, la Tyché de la cité, sa Fortune, avec la couronne de tours ; Tyr avait opté plus banalement pour la tête laurée de son grand dieu, Héraclès-Melqart, et Tripolis pour les bustes accolés des Dioscures, protecteurs des marins. L’arrivée de Tigrane sur le trône de Syrie en 83 avait eu des conséquences pour les cités. Séleucie, hostile au nouveau roi, s’était isolée du royaume et avait été incapable de continuer à émettre des monnaies d’argent. L’autre grand port syrien, Laodicée sur Mer, avait été au contraire tout à fait favorable à Tigrane, qui l’avait remercié en lui accordant la liberté. Les tétradrachmes de Laodicée (avec au droit la Tyché de la cité) furent extrêmement nombreux ; ce fut la monnaie la plus représentée en Syrie pendant une quarantaine d’années.
Lors de la création de la province en 64/63, les cités sujettes, comme Apamée, y furent intégrées, ainsi que certaines cités libres jusqu’alors, comme Tripolis. D’autres conservèrent la liberté, notamment Arados et Laodicée. Toute la région fut indignée des réquisitions auxquelles procéda Metellus Scipio pour Pompée et accueillit avec joie la victoire de César à Pharsale. La Syrie et ses abords fournirent à Mithridate de Pergame une partie des troupes qui allèrent dégager César bloqué à Alexandrie. A son arrivée dans le pays au cours de l’été 47, César accorda à la plus grande cité, Antioche, la liberté et les titres de « consacrée », « asyle » et « autonome ». Quant à Laodicée, non seulement il lui confirma sa liberté le 25 juin 47 (selon le calendrier julien), mais il lui donna le nom de Julia Laodicea. C’était la première cité d’Orient à prendre un nom dérivé du gentilice de César.
En Asie, certaines cités obtinrent des privilèges pour des raisons propres au dictateur. Ilion, la patrie d’Énée dont César prétendait descendre, reçut la confirmation de la liberté et de l’exemption de taxes accordées par Sylla et surtout un agrandissement de son territoire. Cnide et Pergame, sujettes depuis la première guerre de Mithridate, reçurent la liberté : César témoignait ainsi son amitié et sa gratitude à des individus, Théopompos pour Cnide et Mithridate pour Pergame. Mais il prit également des mesures qui impliquaient une réflexion politique globale et la prise en considération des intérêts généraux des administrés. Il diminua d’un tiers la charge financière de l’Asie. Selon les auteurs anciens, Appien et Dion Cassius, il aurait supprimé la perception des taxes par les compagnies romaines de publicains et demandé à la place un tribut (phoros) versé par les communautés. Le fait n’est pas absolument certain, car une décision relative à Sardes en 44 mentionne les publicains. L’allégement, en tout cas, dut être accueilli avec satisfaction en Asie. Son effet fut malheureusement très bref, car les hommes au pouvoir de qui l’Orient tomba après sa mort furent d’une rapacité exceptionnelle. César s’intéressa également au statut des sanctuaires.
Les cités d’Asie, toujours attachées à leurs cultes et à leur prestige, furent en effet nombreuses à cette époque à s’efforcer de faire reconnaître les privilèges anciens dont jouissaient leurs grands sanctuaires, notamment celui de l’asylie. Sardes, par exemple, envoya à César des ambassadeurs qui rappelèrent la fidélité de la cité à Rome (ils durent passer rapidement sur la période de la guerre de Mithridate) et firent valoir les honneurs traditionnels de leur grande déesse, Artémis Sardiané. Peu de jours avant sa mort, le 4 mars 44, César décida qu’à Sardes l’aire protégée par l’asylie recevrait une extension. Milet obtint du dictateur une faveur semblable pour son sanctuaire d’Apollon à Didymes en 46/45. Il en fut probablement de même à Aphrodisias de Carie pour le sanctuaire d’Aphrodite. D’autres cités mirent leur confiance en P. Servilius Isauricus, chargé par César d’administrer l’Asie de 46 à 44. Ce gouverneur prit des décisions en faveur de l’asylie des sanctuaires d’Artémis à Éphèse, d’Asclépios à Pergame, d’Artémis Leucophryéné à Magnésie du Méandre. Il fit également restituer aux sanctuaires des statues qui leur avaient été enlevées. En effet, les Romains ont souvent emporté des œuvres d’art, y compris des objets consacrés et même des statues cultuelles. Ce phénomène avait pris de l’ampleur après la guerre de Mithridate, en Asie et dans les îles, qui relevaient elles aussi de la compétence du gouverneur d’Asie. Grâce à Isauricus, les sanctuaires d’Apollon dans l’île de Calymnos, de Poséidon et Amphitrite dans l’île de Ténos, d’Apollon Chrestérios à Aigai en Éolide récupérèrent des statues. Le peuple d’Aigai inscrivit sur la façade du temple d’Apollon qu’il avait été « sauvé » par P. Servilius Isauricus ; ce dernier avait dû lui rendre d’autres services. Pergame dut sa liberté, perdue après 85, à l’action de son prestigieux citoyen, Mithridate, qu’elle considérait comme son « nouveau fondateur », mais elle manifesta aussi de la reconnaissance à Isauricus, « sauveur et évergète de la cité », parce qu’il lui avait rendu « ses lois ancestrales et la démocratie sans servitude ». Le gouverneur avait eu un rôle à jouer lors du passage du statut de cité provinciale à celui de cité libre. Le rôle du gouverneur, face aux provinciaux, n’était pas amoindri parce que Rome était désormais sous le pouvoir d’un dictateur. Certaines cités d’Asie éprouvèrent tant de gratitude pour Isauricus qu’elles lui décernèrent des honneurs cultuels. Il en fut ainsi à Éphèse, où son culte fut associé à celui de la déesse Rome, avec un prêtre commun. Le prêtre de Rome et de P. Servilius Isauricus existait toujours au IIe siècle de notre ère.
La courte période entre Pharsale et la mort de César fut donc, en Asie comme en Syrie, une période d’espoir. Non seulement le retour à la prospérité, qui s’annonçait en Asie depuis la fin des années 60, semblait assuré, mais les cités avaient la joie et la fierté de retrouver des privilèges perdus.

LES COLONIES DE CÉSAR
César a créé dans l’empire de nombreuses colonies. Elles répondaient à la fois à un objectif social et à la volonté d’assurer la domination de Rome sur un vaste territoire. Mais chaque fondation a ses particularités.
La plus célèbre est celle de Corinthe : la Colonia Laus Julia Corinthiensis fut fondée en 44. César voulait évidemment que la ville redevienne un centre de commerce international très actif. Le site était exceptionnel, sur l’isthme entre Grèce centrale et Péloponnèse, avec deux ports, Léchaion sur le golfe de Corinthe, tourné vers l’Italie et l’Occident, Kenchréai sur le golfe Saronique, tourné vers l’Orient. Les colons ne furent pas des citoyens romains, mais des affranchis vivant dans la ville de Rome ; la plupart devaient être des Grecs, au moins de culture. César renvoyait en Orient des Orientaux qui en avaient été déportés, eux ou leurs parents. Il s’était certainement rendu compte que la population avait baissé dans certaines régions de Grèce et d’Orient à cause des guerres et des réductions massives en esclavage, tandis que le nombre des Orientaux augmentait à Rome. Il tenta d’enrayer ce phénomène. Par des fondations comme Corinthe ou Bouthrote en Épire, qu’il peupla également d’affranchis habitant à Rome, il essayait de rendre vie à des régions d’Orient dépeuplées, tout en vidant Rome d’éléments allogènes et de groupes défavorisés. Enfin, il avait conscience qu’en faisant renaître Corinthe, une des plus célèbres cités du monde grec, cruellement détruite par Rome en 146, il obtiendrait gratitude et prestige en Orient.
Il décida également de créer, avec un apport de population venant d’Italie, toute une série d’établissements sur la côte, du détroit des Dardanelles à la rive sud de la mer Noire. Son objectif principal était stratégique. Le roi de Crimée Pharnace avait tenté de reconquérir le royaume de son père Mithridate VI Eupator, et César avait été forcé de mettre un terme à cette aventure à Zéla en 47. Le roi gète Byrébistas s’était emparé de toutes les cités grecques de la côte européenne de la mer Noire, leur causant souvent de très graves dommages, surtout à Olbia et à Istros. L’urbanisation restait insuffisante sur la côte pontique malgré les efforts de Pompée. Pour toutes ces raisons un renforcement de la région paraissait souhaitable. César développa l’installation d’émigrants sous deux formes. Parfois il fondait une colonie. La mieux connue est celle de Sinope, Colonia Julia Felix Sinopensis. D’après ses monnaies elle fut créée en 46/45. Il y avait là une cité grecque ancienne et bien vivante, même si le siège qu’elle avait subi de la part de Lucullus l’avait affaiblie. La cité ne fut ni supprimée ni absorbée par la colonie. Elles existèrent côte à côte. Chacune possédait une partie du centre urbain et une partie du territoire rural. Ailleurs, notamment à Lampsaque et à Héraclée du Pont, un groupe venu d’Italie reçut des terres sans être organisé formellement en colonie. Peu avant Actium, le Galate Adiatorix, un tyran qui avait obtenu de Marc Antoine la partie grecque de la cité, massacra les Italiens d’Héraclée. Les Orientaux, Grecs ou non, ne voyaient pas tous d’un bon œil des étrangers venir s’installer de façon groupée et mettre la main sur un territoire.
La politique coloniale de Jules César fut poursuivie par Antoine et par Auguste. Jusqu’alors, l’émigration des Italiens en Orient avait été spontanée, généralement sous une forme dispersée, parfois sous une forme relativement dense, ainsi en Macédoine à Béroia ou à Thessalonique. Avec les colonies apparut une installation dense et planifiée par les autorités. Mais la plus belle réussite, Corinthe, ne fut pas peuplée d’Italiens de souche. Et les autres colonies créées par César et ses successeurs étaient trop éloignées les unes des autres pour qu’un esprit occidental fût véritablement introduit en Orient.


Le temps des pillages, des dangers et du courage : 44-39
Les décrets votés en Asie à partir de 44 parlent sans cesse des « circonstances difficiles » où se sont trouvés les cités et les hommes politiques. La période fut marquée par des changements rapides, par des violences et par des actes de guerre.
LES GRECS FACE À DOLABELLA, CASSIUS ET BRUTUS
César avait été assassiné dans le Sénat le 15 mars 44. Ses meurtriers gagnèrent l’Orient où ils se préparèrent à la guerre contre les Césariens. Leur premier souci fut de gagner les légions. Celles de Grèce et de Macédoine se rallièrent à M. Junius Brutus. C. Cassius Longinus, qui avait magnifiquement défendu la Syrie contre les Parthes en 53-51, obtint l’adhésion des huit légions présentes dans la région et fut bien accueilli par la plupart des cités. Mais P. Cornelius Dolabella, à qui la Syrie avait été attribuée officiellement, décida de prendre effectivement possession de sa province. Il passa d’abord en Asie où il s’empara par surprise de Smyrne ; il y tua le gouverneur, C. Trebonius, un des meurtriers de César. Dolabella se trouva ainsi maître de fait de la province d’Asie pendant quelques mois et exigea des contributions des cités. Après quoi, il loua des navires de guerre : ses fournisseurs furent Rhodes, la Confédération lycienne, les Pamphyliens. Cassius réclama, lui aussi, des navires aux diverses puissances maritimes. Il en obtint des cités phéniciennes, Tyr, Sidon, Arados, mais Rhodes et les Lyciens refusèrent. Dolabella passa en Syrie. Laodicée sur Mer, Julia Laodicea, qui avait reçu des privilèges de César, l’accueillit. Cassius le bloqua dans la ville, qui tomba au cours de l’été 43. Dolabella se tua. Laodicée fut saccagée par les troupes de Cassius et dut verser une lourde indemnité. Elle mit quelques années à se remettre de ce choc.
Rhodes et la Confédération lycienne avaient refusé d’aider Cassius en disant qu’elles ne fourniraient pas de navires pour une guerre civile. Dans une lettre au Sénat datant de juin 43, le questeur de C. Trebonius, désormais propréteur, P. Cornelius Lentulus Spinther, se plaignit que les Rhodiens se refusaient à coopérer avec lui, alors qu’ils étaient liés par un traité « dans lequel ils avaient juré d’avoir les mêmes ennemis que le Peuple et le Sénat romains ». Rhodes était une cité libre ; elle conservait au Ier siècle une belle flotte de guerre ; elle disposait de vaisseaux de qualité, et les marins et les officiers étaient des Rhodiens ; les citoyens de la classe supérieure s’enorgueillissaient toujours d’avoir servi dans la marine de façon répétée, chaque fois avec un grade et des responsabilités plus élevés. Rhodes demeurait donc une puissance, même si, comparée à Rome, c’était une très petite puissance. Elle était liée à Rome par un traité inégal remontant à 164, après la désastreuse médiation dans la guerre de Persée ; il avait été renouvelé en 51, et la cité restait obligée de participer à tout effort de guerre romain dès qu’on le lui demandait. Elle avait toujours été fidèle à Rome depuis 164, et en particulier lors de la guerre de Mithridate. Mais dans une guerre civile se posait le problème de la légitimité du requérant. Rhodes, manifestement, n’admettait pas celle des meurtriers de César. Avoir loué des navires à Dolabella prouvait sa partialité. Certes, elle avait prétendu, en rejetant la demande de Cassius, avoir accédé à celle de Dolabella parce qu’elle ignorait qu’il se servirait des bateaux pour la guerre. Cette excuse était bien piètre : dans la situation de l’Orient, le meurtrier de C. Trebonius ne pouvait chercher des navires que pour lutter contre Cassius et Brutus.
Cassius marcha contre Rhodes au début du printemps 42. Il y avait fait ses études dans sa jeunesse. L’île, en effet, rivalisait avec Athènes comme centre intellectuel : ses écoles de rhétorique étaient fameuses, et Poseidonios d’Apamée, qui s’était installé là quelques décennies plus tôt, avait donné un élan aux activités philosophiques. La cité, pour tenter d’éviter le conflit, envoya à Cassius comme porte-parole son ancien professeur de littérature grecque. Cela ne servit à rien. Les hommes qui disaient avoir tué César pour sauver la liberté n’étaient pas respectueux de la liberté d’autrui et ignoraient la sentimentalité. Puisque le conflit ne pouvait être évité, Rhodes, bravement, décida d’attaquer la première, et son amiral, Mnaséas, avec les 33 meilleurs navires de la cité, s’en alla affronter Cassius devant Myndos. Les bateaux rhodiens étaient plus fins et meilleurs manœuvriers, mais ceux de Cassius étaient plus lourds et surtout plus nombreux. Les Rhodiens perdirent cinq navires, trois capturés avec leur équipage et deux envoyés au fond de l’eau. A la suite de quoi, Cassius fit débarquer ses troupes terrestres et bloqua la ville de Rhodes avec 80 navires. La flotte rhodienne contre-attaqua mais perdit deux vaisseaux. L’armée civique résista aux assauts menés contre les remparts. Beaucoup de Rhodiens conservaient, en 42, les dispositions de leurs ancêtres : le sens civique, l’esprit combatif et l’amour de la liberté. Mais quelques-uns ouvrirent une des poternes à Cassius et à ses hommes. Le Romain planta une lance près des rostres (la tribune aux harangues, emprunt à Rome, qui à cette époque se trouvait dans toute grande cité grecque, même libre) ; ce geste signifiait que la cité était une prise de guerre. Cinquante citoyens furent exécutés et vingt-cinq autres exilés. Surtout, Cassius saisit tout l’or et tout l’argent, monnayé ou non, qui se trouvait dans les sanctuaires et dans le trésor public. Il ordonna, sous peine de mort, aux particuliers de livrer, un jour dit, tout leur argent et tout leur or. Les dénonciateurs devaient recevoir 10 % des sommes dissimulées et, s’ils étaient esclaves, la liberté. Cassius tint parole en récompensant les dénonciateurs et en punissant ceux qui avaient caché leurs biens. Un second jour fut fixé : une grande quantité d’argent fut livrée, 8 500 talents selon Plutarque. L’île perdit ainsi tout le capital en métaux précieux amassé par de nombreuses générations. La cité était saignée à blanc. Les exigences de Cassius mirent fin définitivement à la grande prospérité rhodienne. L’île ne s’en releva jamais véritablement. Cela montre l’importance du capital monétaire dans l’économie d’une cité grecque évoluée. Même si les revenus produits par l’agriculture et les activités portuaires sont de première importance, le manque d’argent monnayé engendre la pauvreté.
Par cette opération Cassius rendait inoffensive une puissance ennemie (il y laissa une garnison), mais il est clair que l’objectif premier était la collecte d’argent. Il avait réclamé peu de temps auparavant 1 500 talents à Tarse ; on se souvient que cette cité avait dû mettre en vente les personnes libres pour trouver la somme. Une réunion à Smyrne entre Cassius et Brutus avait porté sur la nécessité de se procurer de l’argent. Ils s’étaient réparti la tâche. Cassius s’occupa de Rhodes, Brutus des Lyciens, eux aussi hostiles. Ils avaient refusé précédemment des navires à Cassius ; ils refusèrent alors à Brutus de l’argent et des troupes. La Confédération lycienne avait toujours été libre et souveraine, sauf pendant la brève période où elle avait été donnée à Rhodes et avait fermement résisté. Elle n’entendait pas céder à Brutus. L’armée lycienne se mit en campagne, mais fut surprise par Brutus et eut 600 tués. La principale cité de la Confédération était Xanthos. C’est contre elle qu’il marcha d’abord. Les Xanthiens avaient brûlé la zone proche de la ville pour qu’il n’y trouve pas de matériel et ils avaient renforcé leurs défenses par un fossé. Lors du siège, ils montrèrent une grande opiniâtreté dans la résistance, malgré l’importance des moyens dont disposaient les assiégeants. Quand leur enceinte eut beaucoup souffert, ils tentèrent des sorties et réussirent à brûler les machines de siège. Les Romains parvinrent cependant à pénétrer dans la ville. Alors les Xanthiens commirent un suicide collectif. Ils brûlèrent leur propre ville et se tuèrent, hommes, femmes et enfants. On sauta du haut des maisons, on se jeta dans le feu, on se pendit, on tua des proches avec des épées. Selon Plutarque et Appien, de la population citoyenne ne survécurent que quelques femmes et 150 hommes. Xanthos restait fidèle à sa tradition. Déjà au VIe siècle, quand un général du roi de Perse Cyrus s’en empara, les Xanthiens avaient brûlé leur ville et péri eux-mêmes dans l’incendie. Il n’était pas aisé, même en 42, de soumettre une cité passionnément attachée à son indépendance et douée d’une grande fierté.
L’affaire de Xanthos nuisit à la gloire de Brutus et lui rapporta peu : le butin fut essentiellement constitué, semble-t-il, par les esclaves des Xanthiens. Une autre cité lycienne, Patara, ne résista pas. Brutus réclama, comme Cassius à Rhodes, tout l’argent monnayé et tous les métaux précieux détenus par la cité, les sanctuaires et les particuliers. P. Cornelius Lentulus traita une troisième cité de Lycie, Myra, comme Brutus avait traité Patara. La Confédération se résolut alors à des pourparlers avec Brutus et accepta de le soutenir militairement. Il exigea d’elle un tribut et joignit la flotte qu’elle possédait à la sienne.
Cassius et Brutus avaient très bien choisi leurs victimes. Ils avaient des prétextes pour justifier leurs attaques et, surtout, c’étaient des proies très intéressantes. A la différence des peuples intégrés dans les provinces, les Rhodiens et les Lyciens n’avaient jamais été soumis au tribut et avaient donc conservé les biens accumulés au cours des siècles. Les meurtriers de César avaient pris pour objectifs les seules zones de grande prospérité existant alors en Orient. Ils ne se contentèrent pas de ce butin. Cassius réclama à toute la province d’Asie le paiement de dix années de tribut. La somme fut payée ; on se demande comment les cités y parvinrent.
L’ensemble de l’Orient avait été pressuré sans merci quand Antoine et Octavien passèrent d’Italie en Macédoine. Brutus et Cassius traversèrent alors les Dardanelles avec leurs 19 légions. L’affrontement eut lieu en Macédoine sur la Via Egnatia non loin de la cité de Philippes. Il y eut deux batailles successives. Lors de la première, Brutus eut le dessus sur Octavien, mais Antoine s’empara du camp de Cassius ; ce dernier se donna la mort. Un mois après environ, le 23 octobre 42, Antoine et Octavien battirent Brutus au même endroit. Il se tua à son tour.

HEURS ET MALHEURS APRÈS LA BATAILLE DE PHILIPPES
Les affaires de l’Orient concernèrent Antoine seul après le départ d’Octavien pour l’Occident. Il ne considéra pas les Orientaux comme les victimes des meurtriers de César. Les seuls peuples pour lesquels il prit des mesures de faveur furent ceux qui avaient résisté à Cassius et à Brutus et qui avaient souffert du fait de cette résistance. La liberté fut ainsi accordée à Tarse et à Thessalonique et confirmée pour Rhodes, Laodicée sur Mer et la Confédération lycienne. Les Lyciens furent encouragés à reconstruire Xanthos, mais on ne sait quelle forme prirent ces encouragements. Antoine ordonna la libération de toutes les personnes de Tarse qui avaient été réduites en esclavage. Rhodes se vit attribuer Andros, Ténos, Naxos et Myndos. Ces cités allaient rapporter des revenus à leur nouvelle maîtresse, mais c’était sans commune mesure avec le capital volé par Cassius. Notons, d’autre part, que Marc Antoine, comme les Romains des époques précédentes, n’hésitait pas à bafouer les droits des peuples qu’il attribuait à d’autres. Une cité bénéficia de mesures favorables sans les avoir méritées, Athènes, qui savait tirer parti de son prestige particulier. Une ambassade vint solliciter le vainqueur, et la cité obtint Égine, Icos, Kéos, Skiathos et Péparéthos.
Les autres Grecs et tous les Orientaux furent de nouveau durement pressurés. Appien prête à Antoine un discours tenu à Éphèse aux représentants « des Grecs et de toutes les autres nations ». Le contenu rappelle celui du discours prêté dans le même lieu à Sylla, après la première guerre de Mithridate. Les malheureux Asiatiques se voient reprocher d’avoir versé des contributions importantes aux meurtriers de leur bienfaiteur, Jules César. Antoine admet qu’ils l’ont fait sous la « contrainte » et dit renoncer à un châtiment sévère. Mais lui et Octavien ont besoin « d’argent, de terres et de cités » pour récompenser leurs 170 000 soldats. Comme Octavien doit trouver en Italie les terres et les cités par des expropriations, c’est à l’Orient de fournir l’argent. Les Asiatiques doivent payer seulement « une toute petite partie » de ce qu’ils possèdent, soit, comme à Cassius et Brutus, dix ans de tribut, mais la somme est à régler en un an, non en deux. Les malheureux répondirent qu’ils méritaient la pitié et non un châtiment et qu’ils étaient incapables de payer puisque déjà, pour Brutus et Cassius, ils avaient dû envoyer à la monnaie leurs objets précieux et leurs bijoux. Antoine réduisit ses exigences à neuf ans de tribut, payables en deux ans. Les rois et dynastes amis de Rome et les cités libres ne furent pas oubliés : chacun devait contribuer « en fonction de ses facultés ». Cette nouvelle ponction, venant immédiatement après la précédente, acheva de ruiner l’Orient.

LES GRECS FACE AUX PARTHES ET À LABIENUS : LEURS RÉCOMPENSES
Le roi des Parthes Orodès avait reçu une demande d’aide de la part de Cassius qui lui avait envoyé un officier, Q. Labienus. En 40, Pacoros, le fils du roi, et Labienus envahirent la Syrie. Antioche fut prise. Apamée résista avant d’être forcée à capituler, ce qui lui valut en 39 de recevoir le statut de cité libre. Tandis que Pacoros s’installait en Syrie et se tournait vers les régions voisines, Q. Labienus, avec comme troupes des Parthes et d’anciens soldats de Brutus et Cassius, marcha vers la Cilicie, la Carie et le sud de la Phrygie. De nombreuses cités se distinguèrent par leur esprit de résistance. Une grande partie des cités de la région étaient libres et tenaient à conserver cette liberté. C’était le cas notamment de Stratonicée de Carie. On possède un magnifique décret montrant comment la localité de Panamara, qui appartenait à Stratonicée, fit face victorieusement aux envahisseurs. Panamara devait sa célébrité à son sanctuaire de Zeus. Le dieu avait ordonné par un oracle de défendre le sanctuaire et de ne pas évacuer les femmes et les enfants. Pendant l’attaque, il se manifesta par des épiphanies ; ainsi les lampes du temple restèrent allumées, indiquant la présence du dieu. Il accomplit une série de miracles. Par exemple il répandit un épais brouillard, qui empêcha de voir en plein jour, et les ennemis, croyant avoir affaire à l’adversaire, se blessèrent mutuellement et même s’entretuèrent. « Grand est le Zeus de Panamara ! » s’écriaient les défenseurs. Une autre cité carienne, Mylasa, où la résistance fut menée par l’orateur politique Hybréas, fut prise et incendiée. Laodicée du Lycos résista victorieusement, sous l’impulsion d’un autre orateur, Zénôn. Les hommes politiques, on le voit, continuaient à jouer un rôle prépondérant lorsque les assemblées populaires avaient à choisir entre soumission et résistance, et que les populations devaient persévérer ensuite dans une ligne de conduite périlleuse. Zénôn reçut plus tard le droit de cité romaine, ainsi que nombre de ses concitoyens. Ces Laodicéens l’avaient obtenu d’Antoine et, suivant la coutume, ils prirent son prénom et son gentilice, s’appelant donc M. Antonius. Avant Antoine, le droit de cité romaine en Orient avait été réservé à quelques individus privilégiés. Avec Antoine il se répandit davantage parmi les élites des cités favorisées.
Les cités qui avaient fait preuve de loyauté et de courage au cours de cette crise reçurent des privilèges, conformément aux principes désormais traditionnels de la politique romaine. Milet, par exemple, retrouva en 39/38 la liberté dont elle avait été privée après la guerre de Mithridate. Stratonicée de Carie, une cité libre, obtint, par un sénatus-consulte en date du 15 août 39, l’asylie pour son sanctuaire de Panamara. Mais c’est pour Aphrodisias que notre documentation est la plus riche : nous possédons en effet une série d’inscriptions exceptionnelle, dont un long sénatus-consulte assez bien conservé. Cette cité avait été favorisée par les Romains depuis la première guerre de Mithridate où elle avait été d’une fidélité exemplaire. César avait montré beaucoup d’intérêt pour elle, et son héritier Octavien déclara dans un texte officiel que, de toutes les cités d’Asie, c’était la seule qu’il considérait comme sienne (l’Asie étant le domaine d’Antoine). Conformément au testament de César, Octavien affranchit un certain Zôilos qui allait être pendant des années l’homme le plus important de sa cité. Prêtre à vie d’Aphrodite, C. Julius Zôilos s’occupa de faire dresser les bornes délimitant l’aire sacrée, protégée par l’asylie, que César avait accrue. En raison de son sacerdoce, il ne put se déplacer quand une ambassade alla à Rome chercher le sénatus-consulte qui définissait tous les privilèges de la cité (2 octobre 39), mais son influence dut se faire sentir. Il exerça, contrairement aux règles usuelles, la charge éponyme de stéphanéphore dix ans de suite au moins, de 38 à 28. Le sénatus-consulte définissait de façon très détaillée les droits d’Aphrodisias, ce qui est très intéressant pour l’histoire des statuts. La cité, libre, avait le droit « d’utiliser ses lois ancestrales et toutes celles que dans l’avenir elle validerait chez elle » : ses institutions et leur fonctionnement ne dépendaient que d’elle. Elle avait une souveraineté judiciaire totale et usait de son code particulier. Les Aphrodisiens étaient « exempts de toute taxe et de la présence des publicains ». Ils étaient dispensés de loger des soldats, quels qu’ils soient, dans la ville comme dans le territoire rural. Aucune réquisition n’était autorisée : on ne pouvait réquisitionner ni argent, ni soldats, ni navires, ni blé, ni armements, ni radeaux, ni quoi que ce soit d’autre. Son sanctuaire d’Aphrodite était protégé par l’asylie suivant les mêmes règles que celui d’Artémis à Éphèse. A la suite de ce sénatus-consulte, Aphrodisias créa le culte de la déesse Éleuthéria, la Liberté : les cultes rendus aux abstractions politiques n’étaient pas une nouveauté, puisqu’on en rencontre dès le IVe siècle, mais ils ne cessent de se développer à l’époque hellénistique. Ils sont dus à la gravité des crises rencontrées par les cités et à l’attachement des citoyens à leur patrie et aux idéaux civiques. Le premier prêtre d’Éleuthéria fut C. Julius Zôilos ; le sacerdoce était exercé à vie.

LE COURAGE FACE AUX DANGERS
Les documents de cette période parlent souvent de dangers (kindunoi) et de courage (andreia). Il s’agit habituellement de textes honorifiques louant des responsables pour leur belle conduite dans une situation difficile. Le terme de « courage » s’applique aux chefs qui ont affronté le péril des combats. Les mêmes hommes peuvent également avoir décidé leur cité à adopter une position qui l’exposait au danger et avoir mené des ambassades auprès des autres puissances et notamment des chefs romains. Un décret de Tabai en Carie loue un citoyen qui fut ami de Dolabella quand, en 43, il était maître de l’Asie : « il a été hipparque et a mis en place le corps de cavalerie dans des circonstances critiques » (traduction de L. Robert) ; le même personnage avait également rempli d’importantes ambassades. Un texte gravé sur le piédestal d’une statue, à Sardes en Lydie, loue Iollas, dont la carrière a dû se situer entre 50 et 25 environ, d’avoir exercé de belle façon toute une série de magistratures, dont cinq fois la stratégie, et de s’être comporté dans toutes « avec courage, intégrité et justice » ; « il a assumé de nombreux dangers et combats et actions dans les procès et il a réussi » (traduction de L. Robert). L’immense reconnaissance de Sardes pour celui qui avait su, dans une période troublée, la conseiller, la défendre lors de nombreuses ambassades et affronter le danger de la bataille se manifeste par deux couronnes d’or, « prix de la valeur », par trois statues de marbre, par cinq autres de bronze, par une statue de bronze doré colossale et par une autre, de même matière, équestre. Les statues équestres sont réservées aux chefs militaires. Mais les textes les plus frappants restent ceux d’Aphrodisias. A l’époque des guerres civiles et de la guerre de Labienus, la cité a eu, outre Zôilos, un autre citoyen remarquable, Callicratès fils de Pythodôros. Il fut, comme Zôilos, stéphanéphore, nécessairement avant 38. Les documents qui le concernent mentionnent des magistratures, comme la gymnasiarchie ou l’agoranomie, et des ambassades, mais parlent surtout de guerres. On sait par des lettres d’Octavien que le territoire d’Aphrodisias avait, à l’époque de la guerre de Labienus, subi une invasion avec d’importants pillages. Mais il est clair, d’après les inscriptions concernant Callicratès, que la cité a été impliquée plusieurs fois dans des guerres pendant cette période agitée. Une base de marbre porte ce texte : « Callicratès fils de Pythodôros a consacré au Peuple la Victoire (Niké) qui l’a accompagné dans toutes les guerres et les dangers qu’il a affrontés pour sa patrie. » Un décret de la cité le loue « d’avoir sauvé sa patrie de nombreux et grands dangers, d’avoir combattu avec courage dans toutes les guerres qui ont touché sa patrie et d’avoir conservé les forteresses qui lui avaient été confiées par la cité ». Un autre décret rappelle qu’il a rempli « des magistratures non soumises à la reddition de comptes lors de guerres » et qu’il a tué 60 ennemis. Parmi les honneurs que la cité lui a accordés se trouvaient le droit de porter, quand il le voulait, les couronnes honorifiques qu’il avait reçues et surtout celui d’être enterré dans le gymnase, ce qui signifiait qu’il recevrait après sa mort un culte héroïque. De tout temps, les cités grecques ont rendu de tels cultes à des citoyens qui les avaient sauvées ou libérées, et le cas de Callicratès n’est pas isolé à l’époque des guerres civiles. A Milet, s’élevait dans la cour du Palais du Conseil le tombeau héroïque monumental de C. Julius Apollonios, un ami de Jules César. Callicratès, avant de défendre le territoire d’Aphrodisias contre Labienus, a très probablement combattu, à la tête d’un contingent dépêché par la cité, dans l’armée de César à Pharsale ou ailleurs. En effet, une base de marbre, avec l’inscription « Moi, Victoire, je suis toujours avec César », portait l’un de ses ex-voto, réparé ou restauré par l’un de ses descendants un siècle plus tard. A un moment où les Romains parlent avec mépris des petits Grecs, ces derniers sont conscients de vivre entourés de dangers et savent que le courage physique reste une vertu nécessaire.
Une frise sculptée montre Zôilos couronné par Timé, la personnification de l’Honneur (une femme au torse nu) et plusieurs autres allégories. Parmi elles, Andreia, le Courage, sous les traits d’une femme portant un bouclier dont le blason est une tête de Gorgone (puissance qui pétrifie et repousse l’ennemi). La frise décorait certainement le monument funéraire de Zôilos (mort sous Auguste), avec la présence de Mnémé, Mémoire, et d’Aiôn, Éternité. A côté de l’image de Rome et de personnifications philosophiques ou morales, se trouvaient Polis, la Cité, et Démos, le Peuple. Un culte de Démos avait été institué lors de la fondation d’Aphrodisias, et le relief le représente avec les attributs de sa statue de culte, le sceptre en particulier. Polis et Démos sont des entités qui gardent toute leur importance au temps de Zôilos. L’attention aux valeurs civiques se maintient dans cette cité qui vient de décider de rendre un culte à Eleuthéria, Liberté.


L’Orient sous Antoine
Après Philippes, l’empire romain se trouva dans les faits coupé en deux. L’Occident était le domaine d’Octavien, l’Orient de Marc Antoine. Cette coupure n’était pas une libération pour l’Orient. Elle résultait des luttes entre Romains : l’Orient était la part de Marc Antoine. Ce dernier appuyait son pouvoir sur ses légions, formées de citoyens romains.
L’ORIENT ET SON NOUVEAU MAÎTRE
Il est assez difficile de savoir comment les Grecs et les peuples hellénisés voyaient Marc Antoine. Il est probable que les opinions différaient d’un lieu à l’autre. Une cité qu’il favorisait ne pouvait pas le juger comme une communauté quelconque. Une cité au moins prit un nom dérivé de celui d’Antoine, Apollonia du Méandre, qui devint Antônioupolis (plus tard, Tripolis).
Les membres de l’élite cultivée des cités grecques devaient être sensibles à son comportement à l’égard de la grécité. Antoine était un Romain parfaitement hellénisé. Les cités grecques où il séjournait, Athènes en Grèce, Antioche en Syrie, Alexandrie d’Égypte surtout, voyaient un homme vêtu à la grecque qui fréquentait les gymnases et s’intéressait à la culture grecque. Au cours de l’hiver 39/38, à Athènes, dit Plutarque, « il revêtait le manteau grec, chaussait les sandales blanches des Attiques et prenait en main la longue baguette du gymnasiarque », magistrature qu’il avait accepté d’exercer à Athènes (traduction de F. Chamoux). En 33/32, il écrivit à la Confédération des Grecs d’Asie, le koinon des Hellènes qui regroupait cités et communautés ethniques indigènes, pour donner des privilèges à l’association des athlètes stéphanites et hiéroniques (les athlètes qui avaient remporté la victoire dans un concours sacré). Antoine avait les goûts d’un homme de l’élite grecque pour le sport, le théâtre, les discussions des lettrés. Il est frappant que, peu après Philippes, les Éphésiens l’aient accueilli, quand il fit son entrée dans la ville, comme ils auraient accueilli un siècle et demi plus tôt un roi hellénistique victorieux. Plutarque évoque de façon saisissante leurs manifestations : « Dans toute la ville on portait des couronnes de lierre, partout on brandissait des thyrses, partout retentissait le son des harpes, des syrinx et des flûtes et la foule acclamait Antoine et l’appelait Dionysos Dispensateur de grâces (Charidôtès) et Bienveillant (Meilichios) » (id.). Antoine est assimilé, comme l’ont été de nombreux rois, lagides surtout, à Dionysos, dieu qui apporte l’abondance et la liesse. Et il avait le pouvoir d’un roi d’antan, comme son mode de vie et sa cour. Son image monarchique fut renforcée par son union avec Cléopâtre, reine d’Égypte. Leur liaison datait de l’arrivée de la reine à Tarse dans l’été 41. Lors de leurs retrouvailles à l’automne 37, après trois ans de séparation, Antoine reconnut les jumeaux qui leur étaient nés en 40, Alexandre Hélios et Cléopâtre Séléné. Dès lors, le Romain et la reine furent considérés comme des époux.
D’un autre côté, les Grecs ne pouvaient que déplorer les impositions et réquisitions considérables, parfois intolérables, de ce roi qui ne portait pas le titre de roi et ses ingérences despotiques dans la vie des cités. Il y avait eu, dans la période qui suivit immédiatement Philippes, la levée exceptionnelle en Asie de neuf ans de tribut payables en deux ans et des contributions élevées demandées à tous les Orientaux, provinciaux ou non. Et les ponctions avaient continué. Non seulement le tribut régulier devait être versé chaque année, mais les sujets d’Antoine durent fournir le nécessaire pour ses expéditions et ses guerres. L’immense corps expéditionnaire qui partit contre les Parthes en 36 comportait 16 légions, des milliers de cavaliers barbares et 30 000 hommes fournis par les provinciaux et les rois clients. Le matériel de siège était transporté sur 300 chariots. On devine le coût pour les contribuables. La préparation de la guerre contre Octavien, à partir de 32, fut une épreuve bien pire pour l’Orient hellénisé. Des contingents furent exigés de toutes les régions sous le contrôle d’Antoine. Des contributions furent demandées pour l’entretien de l’armée. Une flotte de 300 navires de transport et de 500 navires de guerre, dont de très grosses unités, fut rassemblée. Cléopâtre, avec l’argent tiré de l’Égypte et le bois du Liban (région qu’elle avait reçue d’Antoine), en avait fourni 200 ; les autres avaient été équipés et payés par le reste de l’Orient hellénisé. A l’arrivée en Grèce continentale, on s’aperçut qu’on n’avait pas prévu un assez grand nombre de rameurs. On prit alors de force « des voyageurs, des âniers, des moissonneurs, des éphèbes » (Plutarque). Une partie des hommes embarqués sur les navires qui combattirent à Actium étaient là bien malgré eux. Une anecdote de Plutarque permet de mieux imaginer ce qu’ont vécu les Grecs de ce temps. Son arrière-grand-père racontait que les hommes de Chéronée avaient été forcés de transporter des charges de blé sur leur dos de leur cité, en Béotie, jusqu’au golfe de Corinthe, « sous les coups de fouet pour qu’ils avancent plus vite ». On allait leur mettre une nouvelle charge sur les épaules pour un second trajet quand arriva la nouvelle de la défaite d’Antoine à Actium. « Cela sauva la cité », dit l’historien, reprenant probablement un mot de son ancêtre. De plus, certaines cités se virent imposer un tyran. Ce fut le cas d’Héraclée du Pont, donnée au Galate Adiatorix, et de Cos, où Antoine installa son ami Nicias, un professeur. Nicias mit son portrait sur les monnaies de la cité et il y arborait le diadème, symbole de la royauté. Il mourut avant Actium. Sa tombe fut violée peu après la bataille. Ses anciens sujets ne lui pardonnèrent pas d’avoir régné sur eux et avaient été très choqués quand, pour préparer la flotte de la guerre contre Octavien, l’amiral d’Antoine avait fait couper les cyprès du bois sacré du sanctuaire d’Asclépios, un des plus célèbres sanctuaires grecs.

L’ORGANISATION DE L’ORIENT PAR ANTOINE
Antoine transforma profondément une organisation qui, pour l’essentiel, remontait à Pompée. Il convient de distinguer les réformes effectuées, qui furent pour l’essentiel conservées par Auguste, et l’organisation annoncée pour l’avenir, qui n’eut pas de suite.
Antoine supprima la province de Cilicie, qu’il démembra, et amputa celle de Bithynie de sa partie pontique. Le royaume du Pont fut reconstitué et revint à Polémôn, le fils de Zénôn de Laodicée du Lycos (Zénôn était l’orateur qui avait animé la résistance de cette cité face à Labienus) ; Polémôn régna jusqu’à sa mort en 8. Les royaumes de Galatie et de Cappadoce reçurent de nouveaux rois qui n’appartenaient pas aux dynasties précédentes. La Cappadoce fut donnée à Archélaos, le fils du prêtre de Ma à Comana dans le Pont et le petit-fils du général de Mithridate portant le même nom ; Archélaos régna jusqu’en 17 de notre ère. Le royaume de Galatie fut agrandi d’une partie de la province de Cilicie qui avait été supprimée (Pisidie, Lycaonie et Pamphylie) ; il fut le lot d’Amyntas qui régna jusqu’à sa mort en 25 (Auguste, à cette date, transforma la Galatie en province). La Cilicie Plane fut rattachée à la province de Syrie. La Cilicie Trachée, elle, fut donnée à l’Égypte de Cléopâtre, mais ce n’était qu’une des additions dont bénéficia alors le royaume lagide : une partie de la Nabatène, la Phénicie (moins les cités libres), la région côtière de la Syrie du Sud, ainsi que la Cyrénaïque et une partie de la Crète. L’Égypte devenait une grande puissance maritime. Auguste lui ôta toutes ces additions.
Antoine fit d’Alexandrie la capitale de l’Orient. Après une victoire sur l’Arménie dont il captura le roi Artavasdès, à l’automne 34, il célébra un triomphe dans cette ville ; c’est le seul triomphe qu’un général romain ait célébré ailleurs qu’à Rome. L’Égypte devenait l’État le plus puissant de l’Orient. Après un repli sur soi de plus d’un siècle et demi, elle s’ouvrait de nouveau vers l’ensemble du monde oriental et méditerranéen. Elle était censée avoir pour souverains Cléopâtre et le fils aîné de cette dernière, né de César, Ptolémée XV, dit Césarion, mais c’était un enfant qui ne joua aucun rôle politique réel. En 34, une cérémonie extraordinaire eut lieu dans le principal gymnase d’Alexandrie, en présence d’une foule immense. Sur une estrade, deux trônes dorés, un pour Antoine, un pour Cléopâtre. Antoine donna à cette dernière le titre de « Reine des Rois » et au jeune Ptolémée XV celui de « Roi des Rois ». Il leur confirma la possession de l’Égypte et des territoires qu’il lui avait ajoutés. Les jeunes enfants qu’Antoine avait eus de Cléopâtre reçurent le titre de « rois ». L’aîné, Alexandre Hélios, âgé de six ans, recevait l’Arménie, conquise par Antoine, la Médie, dont il devait épouser la fille du roi, et le royaume parthe, quand il serait conquis ; vêtu en Mède avec la tiare, il devait régner sur l’Orient iranien comme jadis Alexandre. Sa sœur jumelle, Cléopâtre Séléné, recevait la Cyrénaïque. Le plus jeune des enfants, âgé de deux ans, Ptolémée Philadelphe (dont le nom rappelait le grand roi du IIIe siècle), recevait tout ce qui se trouvait en Asie à l’ouest de l’Euphrate, des Détroits à la Phénicie ; vêtu à la macédonienne, c’était un prince lagide héritant des satrapies occidentales de l’empire séleucide. Antoine ne se donna pas de titre, mais il était assis sur un trône à côté de celui de Cléopâtre, elle-même revêtue de la robe de la déesse Isis. Cette cérémonie a fait couler beaucoup d’encre. La défaite d’Actium eut lieu moins de trois ans plus tard, le 2 septembre 31. Elle mettait fin à la coupure de l’empire romain en deux parties et permettait à Octavien, le futur Auguste, de réunir l’Orient et l’Occident.


Conclusion
Tandis que le sort de l’empire romain se jouait à Actium, sa partie orientale était très affaiblie. Les Romains avaient fait main basse sur le capital amassé au cours des siècles, argent, objets précieux, œuvres d’art. Un grand nombre d’hommes avaient été emmenés en esclavage. Les ressources de l’agriculture, des mines et des carrières demeuraient, ainsi que le savoir-faire artisanal et artistique. Le retour à la prospérité exigeait l’arrêt des conflits, qui n’avaient pas cessé entre 88 et 31, et, de la part des Romains, des ponctions moins excessives et sans à-coups. Il exigeait surtout du temps. Octavien trouva, après Actium, la Grèce continentale dans un état pitoyable. Il alla jusqu’à distribuer aux cités le surplus du blé destiné à l’armée : « les cités avaient été dépouillées de leur argent, de leurs esclaves, de leurs bêtes de somme », explique Plutarque. Et l’Asie n’était pas en meilleur état.
Mais les Grecs de cette époque ne parlent pas de désespoir ou de renoncement. Leurs inscriptions évoquent la réalité qui leur est imposée, les difficultés, la misère, les dangers, mais aussi les valeurs qu’ils continuent à respecter et que les meilleurs d’entre eux savent défendre. Les qualités que l’on admire sont le courage, la persévérance, la piété, la générosité, le dévouement à la cité, l’amour de la patrie. Le terme patris, patrie, se rencontre sans cesse. Malgré les malheurs, malgré le contrôle exercé par une puissance étrangère dont les chefs semblent considérer l’Orient comme un champ de bataille et un trésor à piller, ce qui apparaît le plus fortement dans les textes grecs, c’est le sentiment d’appartenance à une communauté civique. Le monde grec en 31 reste celui de la cité.
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Institutions et mentalités :
la cité aux IIe et Ier siècles


La population de l’Orient hellénisé vivait dans des communautés fort diverses. Innombrables étaient les villages en Phrygie, en Pisidie, dans le Pont et dans bien d’autres régions d’Asie. Il existait de grosses agglomérations cosmopolites, comme Antioche en Syrie ou encore Alexandrie en Égypte, dont les Anciens célébraient l’incomparable beauté. Mais la documentation fait défaut avant l’époque impériale pour connaître véritablement la vie et la mentalité des communautés paysannes, et même celles d’une ville aussi renommée qu’Antioche. Quant à Alexandrie, où la communauté civique était très minoritaire dans la population libre citadine, elle a été étudiée sous de multiples facettes par P.M.Fraser, mais la réalité sociale échappe en grande partie. A Délos, sous l’autorité d’Athènes, vivaient au début du Ier siècle quelque 25 000 personnes, des Grecs de partout, des Italiens, des Juifs, des Syriens. La documentation est très riche et la complexité sociale fascinante, mais cette île de 3,5 km2 est un cas tout à fait isolé dans l’ensemble de l’espace hellénistique. La civilisation dont on peut écrire l’histoire, pour le IIe et le Ier siècle avant notre ère, est celle des centaines de cités, petites, moyennes ou grandes. C’est à travers l’étude de la cité que se comprennent le mieux la société et la mentalité de l’époque.
Les communautés civiques et leurs élites
Les cités grecques et hellénisées étaient aussi vivantes aux IIe et Ier siècles avant notre ère qu’aux époques précédentes. Chacune gardait ses traits originaux et l’on pourrait s’attarder, pour certaines, sur le fonctionnement de leurs institutions. Les historiens ont eu tendance à définir cette période par la prépondérance exceptionnelle des notables. A toute époque, et même dans un régime de démocratie extrême, les membres de l’élite sociale ont toujours pesé sur les prises de décision, parce que leur éducation et leur notoriété leur donnaient une capacité particulière de proposition et de conseil, face au peuple assemblé. De même, ils ont toujours accaparé les fonctions à responsabilité. On estime souvent qu’à la basse époque hellénistique les générosités des notables envers leurs communautés les ont « officiellement élevés au-dessus de la masse des autres citoyens » (Ph. Gauthier) : ils formeraient une catégorie privilégiée, monopolisant le véritable pouvoir et échappant, au moins en partie, au contrôle du peuple. Cette conception ne semble pas correspondre parfaitement à la réalité.
TYRANNIES ET COMMUNAUTÉS CIVIQUES
Aucune période de l’histoire grecque, pas plus la basse époque hellénistique que les autres, n’a ignoré le phénomène de la tyrannie. Les Romains ont trouvé expédient, à certains moments, de confier à un ami sûr la direction d’une cité ou d’une Confédération. D’assez nombreux tyrans furent imposés ou appuyés par les Romains, en Grèce continentale surtout dans les années qui suivirent Pydna (166-150) et à travers l’ensemble du monde grec du temps de Marc Antoine (42-31). Mais, dans la plupart des cas, l’installation d’un tyran ne relevait que de l’histoire locale. Dans des régions montagneuses assez isolées du monde extérieur, un tyran, parfois une lignée de tyrans (comme les divers Moagétès de Kibyratide), faisait son nid dans une cité. Les régions les plus touchées étaient l’est de la Carie, la Pisidie, l’Isaurie, la Cilicie Trachée. Dans cette dernière région, une inscription, peu avant 63, mentionne un tyrannicide : l’homme avait « tué deux membres de la garnison et le tyran ». Dans les documents officiels traitant de questions diplomatiques, le tyran d’une cité étrangère est appelé « dynaste », celui qui a le pouvoir. A l’époque de Sylla, Stratonicée de Carie s’efforça de faire reconnaître le caractère sacré de son concours en l’honneur d’Hécate de Lagina et de Rome : elle obtint des réponses favorables « des cités, des rois et des dynastes ». Une quarantaine d’années plus tard, Tabai, en Carie, loue un citoyen qui est allé maintes fois en ambassade non seulement auprès des gouverneurs romains, mais des peuples (démoi) et des dynastes. On distinguait et opposait l’homme qui détenait un pouvoir personnel et le démos, la communauté civique qui se régissait elle-même. On faisait la même opposition dès le début du IIe siècle entre démocratie et sujétion à un roi. Dans la langue de cette époque, une cité est dite démocratique si elle n’est pas sous le contrôle d’un roi et n’est pas gouvernée par un tyran.
L’événement décide parfois de l’image d’un homme politique et en fait un grand citoyen ou un tyran. Celui qui s’est détaché lors d’une crise peut être taxé de tyrannie si le camp adverse l’emporte. Ce fut le cas d’Aristiôn qui dirigea Athènes lors du siège de Sylla : en 87/86, il fut magistrat monétaire avec pour collègue le roi Mithridate VI. En 84/83, les magistrats monétaires, des proromains, choisirent comme symboles pour les monnaies de l’année Harmodios et Aristogitôn, qui avaient tué le « tyran » pisistratide Hipparque à la fin du VIe siècle : ces tyrannicides passaient pour les champions de la liberté et de la démocratie. L’émission monétaire célébrait ainsi la destruction de la tyrannie ; dans la littérature postérieure, chez Plutarque, Aristiôn est flétri comme tyran.
Un tyran admet rarement qu’il régente la cité malgré elle. Il peut même se prétendre très attaché au peuple. C’est ainsi que Nicias, le tyran imposé à Cos par Antoine, avait reçu le titre de Fils du Démos, Fils du Peuple. Les titres de Fils ou Fille de la Polis, la Cité, ou encore du Démos, souvent attestés à l’époque impériale, étaient alors décernés à des notables dont la communauté avait éprouvé le dévouement exemplaire. Le titulaire était en quelque sorte adopté par la cité, par le peuple, qui reconnaissait ainsi le caractère filial de ses marques d’attachement. Dès l’origine, ce titre honorifique devait certainement récompenser les mêmes vertus. Malheureusement, celui dont se parait Nicias est un des rares qui soit de façon assurée antérieur à 31. En faisant proclamer par ses sujets ses liens filiaux avec le démos, le tyran de Cos a détourné de son sens un titre réservé aux meilleurs citoyens.
Des relations privilégiées avec certains chefs romains ont permis à des hommes qui avaient exercé des responsabilités dans leur cité de recevoir un royaume. Mais ce royaume était situé fort loin de la cité à laquelle ils appartenaient. On se souvient que Polémôn, citoyen de Laodicée du Lycos, a été fait roi du Pont par Antoine. Le cas le plus intéressant est celui de Mithridate de Pergame. Dès 62, alors que Flaccus était gouverneur d’Asie, c’était l’homme politique le plus influent de sa cité. Selon Cicéron, les Pergaméniens, réunis en assemblée, ont voté le décret contre Flaccus que proposait Mithridate « après un banquet récent, peu après avoir été gorgés de largesses ». C’est un argument d’avocat pour diminuer la portée du décret ; il ne saurait prouver qu’il émanait d’un démagogue corrompant ses concitoyens par des présents. Mithridate peut très bien avoir eu pour principal souci l’intérêt de la cité, comme beaucoup de responsables de cette époque dans le monde grec. Il aida son ami César à sortir en 47 du bourbier d’Alexandrie. Cela valut à sa cité le statut de cité libre. Le peuple pergaménien, reconnaissant, accorda de grands honneurs à Mithridate, notamment le titre de « nouveau fondateur (ktistès) de la patrie après Pergamos et Philétairos » (Pergamos était le fondateur mythique de la cité et Philétairos le fondateur de la dynastie attalide). César, quant à lui, donna à son ami le royaume du Bosphore, la Crimée ; Mithridate y fut assassiné dès 46/45 par Asandros qui s’empara du trône. Il y a une totale dissociation entre la royauté en terre étrangère et le rôle de citoyen, tel qu’on peut l’exercer dans sa patrie.

LES GRANDS BIENFAITEURS
Pour Pergame, Mithridate n’était pas un roi ou un tyran. C’était l’un des siens, le prêtre héréditaire de Dionysos Kathégémôn, un des grands dieux de la cité, c’était un conseiller et un orateur écouté à l’assemblée, c’était l’homme qui lui avait obtenu la liberté.
A la basse époque hellénistique comme dans les époques antérieures, les plus grands bienfaiteurs ne sont pas de généreux donateurs qui auraient pris à leur charge des dépenses publiques importantes ou offert des bâtiments ou des fêtes. Ce sont des hommes politiques dont les actes ont eu des conséquences heureuses sur la vie de leur cité. L’époque a été très troublée. Les cités d’Asie ont connu, entre 88 et 31, des dangers comme elles n’en avaient pas vécu depuis longtemps. Dans une situation aussi difficile, elles avaient besoin de bons conseillers, d’ambassadeurs persuasifs, de stratèges intelligents et courageux. C’était à ces hommes, quand ils remportaient des succès, qu’elles décernaient « les honneurs les plus élevés ». En Grèce continentale, la période la plus dure se situe entre 189 et 146. On ne peut s’étonner que les chefs malheureux qui soutinrent Persée ou participèrent à la guerre d’Achaïe n’aient pas reçu d’honneurs : pour le vainqueur, c’étaient des criminels. Le seul exemple sûr d’honneurs exceptionnels pour le continent grec est celui de l’enterrement grandiose de Philopoimen célébré en 183 par la Confédération achéenne. La tradition veut que les diverses cités achéennes, reconnaissantes de la manière dont, après 146, Polybe a aidé à la mise en place de nouvelles institutions, lui aient décerné « les honneurs les plus élevés » de son vivant et après sa mort. La documentation est surtout abondante en Asie et pour le Ier siècle.
Prenons un texte éclairant, celui de Cnide pour Théopompos qui avait obtenu de César la liberté de la cité (comme Mithridate celle de Pergame). Il ne s’agit pas d’un décret mais d’une courte inscription honorifique gravée sur une base. « Le peuple des Cnidiens a honoré des honneurs les plus élevés C. Julius Théopompos, fils d’Artémidôros, parce que, à la tête des affaires communes, il n’a cessé, en temps de paix comme en temps de guerre, de parler et d’agir de telle sorte que les Cnidiens ont été sauvés et exercent leurs prérogatives de citoyens [c’est-à-dire se gouvernent eux-mêmes] dans une patrie libre, autonome et démocrate. » Cnide lui a décerné le titre de « sauveur de la cité ». Dans un décret, on aurait indiqué de façon précise ses activités politiques, ses magistratures, ses ambassades, et on n’aurait pas manqué de signaler ses multiples libéralités. Mais l’inscription gravée sur la base s’en tient à l’essentiel : grâce à Théopompos, la cité est libre et la communauté civique a une vie politique autonome et démocratique. On connaît une série d’hommes qui ont mérité le titre de sauveur ou de fondateur. Ce sont à Antioche du Méandre, du temps de la guerre de Mithridate, l’orateur Diotréphès, qui reçut le titre de « sauveur et bienfaiteur », à Pergame, vers 69, Diodoros Pasparos et, après 47, Mithridate, à Mytilène, en 63, Théophane (« bienfaiteur, sauveur et fondateur ») puis Potamôn (grâce à qui César confirma la liberté obtenue de Pompée par Théophane), à Sardes au temps des guerres civiles Iollas, à Cnide Théopompos, à Aphrodisias à la même époque Callicratès et Zôilos.
Les cités grecques avaient toujours de grands hommes. C’étaient des orateurs, des hommes de lettres, des généraux. Ce n’étaient pas des mécènes.

LE SOUCI D’UNE BONNE GESTION
Dans une situation critique, une cité peut accepter des entorses au fonctionnement régulier des institutions. Ainsi, à Aphrodisias, à l’époque des invasions des Parthes et de Labienus, Callicratès exerça « dans les guerres des magistratures qui n’étaient pas soumises à la reddition de comptes ». Mais, hors des périodes de crise aiguë, les cités de la seconde moitié de l’époque hellénistique avaient un souci de bonne gestion particulièrement développé.
Il s’agissait d’abord de s’assurer que la gestion financière était honnête. Naturellement, les cités établissaient un budget : à Érythrées, en Ionie, le décret sur la répartition budgétaire, la diataxis, était soumis chaque année par les stratèges à l’assemblée du peuple, au deuxième quadrimestre. Et on veillait à ce que ce budget soit respecté, ainsi à Smyrne où le trésorier faisait ses paiements « conformément au décret relatif à la répartition budgétaire ». Mais la préoccupation principale concernait la saine gestion des fonds. On voit des cités prendre des mesures à cet effet, ainsi Apollonia de la Salbaké, peu après 188 : « les revenus publics n’étant pas gérés correctement mais, au contraire, se perdant de façon peu ordinaire », un citoyen rédigea un décret pour mettre fin à cette situation et le présenta au Conseil et à l’assemblée. Grâce à sa proposition, désormais « les citoyens élus chaque année géraient chaque chose conformément au décret en sorte qu’il n’y eut plus de perte » (traduction de L. Robert). De nombreuses cités instituèrent un contrôleur financier, l’eglogistès, notamment des cités de Carie, dont Apollonia de la Salbaké ; cette magistrature existait également dans des cités très importantes comme Milet, Ilion ou Apamée de Phrygie. Aux dires de Cicéron, Temnos en Éolide était, de son temps, « une cité très minutieuse et très précise dans ses écritures » ; on ne pouvait y déplacer la plus petite somme sans la participation des cinq stratèges, des trois trésoriers et des quatre banquiers publics, tous élus par l’assemblée populaire. Cependant, lorsque les exigences romaines devenaient d’une lourdeur extrême, on se souciait, certes, de bonne gestion mais plus encore des moyens de se procurer l’argent requis.
Les obligations incombant aux divers magistrats étaient à cette époque précisées dans le détail. A Kymé en Éolide, par exemple, chaque année, au moment de l’élection du collège des stratèges, on devait donner lecture à l’assemblée populaire du décret fixant les obligations de ces magistrats « en ce qui concernait la garde et le salut de la ville et du territoire rural ». La loi sur les astynomes, instituée à Pergame à l’époque attalide, donne une idée des multiples responsabilités et activités que devaient assumer, dans l’exercice de leur charge, des magistrats qui n’étaient même pas des magistrats de premier ordre. On peut s’en rendre compte aussi en lisant les décrets en l’honneur de citoyens qui ont eu une longue carrière d’ambassadeur et de magistrat, comme la magnifique série des décrets de Priène. Cependant, en raison de leur nature et de leurs objectifs, ces décrets honorifiques laissaient dans l’ombre beaucoup d’actes qui constituaient la routine même de la fonction et lui donnaient souvent un caractère pesant, tandis qu’ils mettaient l’accent sur les ambassades lointaines, les cérémonies religieuses et, généralement, les activités qui apportaient du prestige au magistrat ou lui donnaient l’occasion de montrer sa générosité.

LES LITURGIES
Le système des liturgies, tel qu’il existait aux époques précédentes, n’avait pas disparu à la basse époque hellénistique. Les frais de fonctionnement de certains services publics continuaient à ne pas être à la charge de la cité et à retomber sur de riches citoyens qui ne pouvaient se dérober à cette obligation : la loi les contraignait à la remplir. Ces liturgies étaient lourdes. Le cas le mieux connu est celui de Priène pendant la période 150-120, grâce à un document sur la mise en vente de la prêtrise de Dionysos Phléôs ; les sacerdoces étaient attribués par enchères dans de nombreuses cités d’Asie depuis le IVe siècle et cette pratique n’avait cessé de se développer. Si le prix d’achat dépassait 6 000 drachmes, le prêtre de Dionysos n’aurait plus jamais à assumer les cinq liturgies suivantes : la lampadarchie (l’entretien d’une équipe sportive participant dans un concours donné à une course de relais), l’agonothésie (l’organisation d’un concours avec, en particulier, la fourniture des prix remis aux vainqueurs), l’hippotrophie (l’entretien d’un cheval de guerre), l’archithéôrie (la présidence d’une délégation religieuse à l’étranger avec les frais), la gymnasiarchie (la fourniture d’huile aux athlètes pour les onctions à l’occasion d’une fête). Si le prix dépassait 12 000 drachmes, le prêtre serait dispensé à vie des quatre liturgies les plus coûteuses existant à Priène : la triérarchie, c’est-à-dire le commandement et l’entretien d’un navire de guerre, la charge d’économe, sur laquelle on ne sait rien, celle de néope, consistant à entretenir les bâtiments cultuels, et la proeisphora, l’avance de fonds. L’acheteur paya 12 002 drachmes, ce qui lui ôtait tout souci. C’était Athénopolis, le frère d’un des citoyens les plus actifs du temps, connu par un long décret honorifique, Moschiôn. Ce décret apprend justement que les deux frères ont été soumis trois fois en commun à la proeisphora, chaque fois pour 1 000 drachmes. Un des appels de fonds était dû au mauvais état du sanctuaire d’Alexandre. On ignore si la proeisphora à Priène consistait, comme à Athènes, à avancer au trésor public les sommes que devait rapporter l’eisphora (l’impôt exceptionnel sur le capital) ou si cette avance d’argent était remboursée sans qu’un groupe plus large de la communauté ait à payer un impôt.
Les liturgies de Priène font apparaître trois faits. Premièrement, elles étaient nombreuses, ce qui implique que la classe riche de Priène était alors numériquement importante. Deuxièmement, il existait deux liturgies liées à la défense, ce qui ne saurait étonner dans une cité libre d’Asie à cette époque ; la triérarchie s’est maintenue encore au Ier siècle à la fois dans des cités libres, dotées de forces navales respectables, comme Rhodes, et dans des cités intégrées à la province, comme Milet, qui subissaient des réquisitions romaines. Enfin, les Grecs estimaient que, même s’il s’agissait d’une générosité obligatoire et non d’une initiative spontanée, aider sa cité de son argent apportait du prestige et montrait du sens civique. Cela explique aussi que le peuple, en rendant hommage à la fin de leur carrière aux hommes politiques qui l’avaient bien servi, mentionnait leurs liturgies les plus marquantes. Dans le cas du sanctuaire d’Alexandre, le décret précise que les deux frères « n’ont pas négligé l’intérêt de leur patrie ».

MAGISTRATURES-LITURGIES
A la basse époque hellénistique, beaucoup de magistrats ont fait des dépenses sur leur propre bourse dans l’exercice de leurs fonctions. Le phénomène était ancien. A l’époque classique déjà, un magistrat religieux pouvait faire un geste lors d’une fête, un commissaire chargé de réparer des remparts pouvait ajouter une somme au budget qui lui était alloué, etc. Mais cela restait marginal. L’ampleur est tout autre à partir du IIe siècle. C’est le résultat de plusieurs pratiques distinctes.
Premièrement, il arrive désormais qu’un règlement ordonne à un magistrat d’accomplir à ses frais un acte de piété. Dans ce cas, la magistrature comporte institutionnellement une liturgie. On se souvient que, pour financer la Pythaïde, les Athéniens décidèrent par décret que 31 magistrats et prêtres, dont certains étaient désignés par le sort et non par l’élection, devraient verser, suivant le poste qu’ils occupaient, 200, 100 ou 50 drachmes à partir de 103/102. C’est le contraire même de l’institution de la misthophorie, qui existait à Athènes à l’époque classique. Alors qu’au IVe siècle les archontes percevaient 4 oboles par jour à titre d’indemnité, à la fin du IIe siècle on leur demande de débourser 100 drachmes par an. Du seul fait qu’il remplit une fonction, un responsable politique, administratif ou militaire est tenu de participer au financement d’une cérémonie qui peut ne le concerner en rien : étant magistrat ou prêtre, il doit rendre possible par sa contribution une activité fondamentale de la cité, l’activité religieuse. Il existe une autre pratique de même ordre, avec cette différence que la contribution demandée au responsable est directement liée à sa charge. A Bargylia en Carie, vers 130, un décret a créé la dignité de stéphanéphore, « porte-couronne ». C’est une fonction civique, car le stéphanéphore, éponyme, incarne l’unité de la communauté, mais également religieuse, car il porte la couronne d’une divinité, ici Apollon, le prêtre de ce dieu recevant le titre de stéphanéphore. Le décret prescrit à tout stéphanéphore, probablement à sa sortie de charge, de « consacrer à Apollon et au peuple une phiale d’argent de cent drachmes ». La consécration d’une phiale (une coupe sans pied) est assez banale à cette époque de la part d’un magistrat ; le fait est attesté notamment à Mylasa, Priène et Olbia.
Deuxièmement, par leur nature même, certaines charges offrent des occasions de générosités spontanées. Si le geste est répété par les magistrats successifs, une coutume s’instaure et l’opinion admet mal qu’un magistrat n’y satisfasse pas. Tel est le cas de magistratures éponymes comportant des cérémonies importantes en début d’exercice ainsi que la présidence de grandes fêtes. C’est ce qui s’est produit à Priène pour le stéphanéphore (porte-couronne de Zeus Olympios). A partir des années 120 au plus tard, au moment de son entrée en charge il invite chez lui toute la population pour une collation accompagnée de vin doux et, le lendemain du sacrifice à Zeus Olympios et aux autres divinités ancestrales, il fait une distribution de viandes aux citoyens ; il procède également à une distribution individuelle de blé ; lors de la fête des Panathénées, il convie à dîner après le sacrifice les autres magistrats et les membres du Conseil. Tous les stéphanéphores font ces dépenses et se recrutent donc exclusivement dans la classe riche. Le régime a un caractère ploutocratique, mais il faut se souvenir que le stéphanéphore est un magistrat religieux et civique et non politique : il n’a pas de rôle particulier quand la cité prend une décision. La classe riche de Priène compte beaucoup de représentants dans les trente dernières années du IIe siècle. Le nombre des liturgies existant à l’époque l’assure. De plus, l’itération de la stéphanéphorie, possible, semble à cette époque réservée à des cas particuliers, comme celui d’Hérôdès qui fut absent de la cité pendant sa première stéphanéphorie, parce que le peuple avait jugé « plus utile » de l’envoyer en Cappadoce comme ambassadeur. Bien entendu, un stéphanéphore peut choisir des gestes sortant de la routine, comme Moschiôn qui fit des distributions de blé aux non-citoyens, largesse apparemment inconnue de son contemporain Hérôdès. D’autres magistratures se prêtent aisément à des dépenses du même type, ainsi l’agonothésie, charge consistant à organiser un concours. Priène célébrait au IIe siècle un concours panhellénique, les Panathénées, en l’honneur d’Athéna Polias, qui attirait un large public, y compris des délégations étrangères. Les autres cités envoyaient, pour honorer Athéna et Priène, des ambassadeurs sacrés, les théores, à qui de riches Priéniens, les théôrodoques, donnaient l’hospitalité chez eux. Un décret voté, quelques années avant la première guerre de Mithridate, en l’honneur de Cratès, qui fut membre d’un collège d’agonothètes, mentionne que lui et ses collègues ont offert un banquet somptueux, « au Foyer commun de la cité », à tous les théores et théôrodoques. « La dépense n’était pas légère », précise le texte. Les grands concours sacrés étaient nombreux avant 88 et entraînaient des dépenses importantes pour les agonothètes. Il en était ainsi en Asie et dans les îles proches, à Pergame pour les Sôtéria Héracleia, à Sardes pour les Panathénaia Euméneia, à Colophon pour les Claria (en l’honneur d’Apollon de Claros), à Téos pour les Dionysia, à Éphèse pour les Éphéseia (en l’honneur d’Artémis), à Magnésie du Méandre pour les Leucophryéna, à Samos pour les Héraia, à Nysa pour les Théogamia, à Tralles pour les Olympia et les Pythia, à Milet pour les Didymeia, à Cos pour les Asclépieia, etc. Il est clair que les aspects liturgiques de magistratures comme les fonctions éponymes ou l’agonothésie n’ont pu se développer que dans une période où les cités étaient prospères et pouvaient songer au prestige.
La situation était quelque peu différente pour la gymnasiarchie. C’est la magistrature qui a suscité le plus de dépenses, et cela dans l’ensemble du monde grec. Comme les magistrats du type précédent, le gymnasiarque avait une fête à célébrer. Ainsi, à Istros en Roumanie, lors des Hermaia (Hermès est la divinité à laquelle sont consacrés la plupart des gymnases), un gymnasiarque a offert une collation, fourni de l’huile pour les onctions des athlètes et donné du vin sucré avec du miel au moment du banquet ; il a même distribué de l’argent. Mais l’essentiel n’est pas là. Un lien particulier se créait entre le magistrat, le bâtiment dont il avait la charge et le groupe humain dont il était responsable, les « usagers du gymnase », et, parmi eux, surtout les éphèbes et les jeunes de la classe d’âge suivante, les néoi. De tout temps, les gymnasiarques ont été enclins à orner le gymnase, notamment par l’offrande d’ex-voto. A la basse époque hellénistique, il en était de même ; un gymnasiarque riche pouvait faire des réparations ou même des constructions. Sous les Attalides, en un temps où la cité de Sestos, en Chersonnèse, n’avait pas de difficultés particulières, la première fois que Ménas fut gymnasiarque, il construisit à ses frais une salle de bains, effectua des réparations et consacra une statue. Surtout, le gymnasiarque se montrait généreux pour ceux qui fréquentaient le gymnase. L’huile, dont on devait s’enduire le corps avant l’exercice, coûtait cher et c’était une des principales préoccupations du gymnasiarque que d’en fournir. A Athènes, où le cosmète jouait pour les éphèbes le rôle tenu par le gymnasiarque dans les autres cités, celui de 117/116 a fait en sorte qu’ils n’aient rien à débourser. Celui de 101/100 a fourni l’huile pour leurs onctions pendant l’année entière, tout en incitant les éphèbes qui en avaient les moyens à participer à la dépense. L’objectif de ces magistrats, dans une cité démocratique et prospère, était certainement de rendre l’éphébie accessible à des groupes sociaux plus larges. Ailleurs, des gymnasiarques se sont efforcés d’améliorer la formation reçue par les jeunes gens, et en priorité leur formation militaire. Ménas accepta d’être gymnasiarque une seconde fois, alors que sa cité, Sestos, avait de graves difficultés à cause des incursions des Thraces. Il se soucia de développer chez les jeunes les qualités de « courage » et de « valeur » par l’entraînement et par la compétition. Il institua des concours de tir à l’arc et de lancer de javelot et fournit les prix pour diverses épreuves militaires et sportives, choisissant des armes pour récompenser notamment ceux qui avaient remporté la course longue, le concours de discipline, celui d’entraînement intensif et celui de bonne condition physique. A Érétrie, au Ier siècle, un gymnasiarque, Elpinikos, paya les salaires d’un maître d’armes (hoplomaque) et d’un professeur de rhétorique dont l’enseignement était destiné aux enfants, aux éphèbes et à tous ceux qui le voulaient. Il n’en reste pas moins que les gymnasiarques qui impressionnaient le plus leurs concitoyens étaient ceux qui faisaient preuve d’une générosité exceptionnelle dans la fourniture d’huile. A Priène, après la guerre de Mithridate, dans un monde où régnait l’austérité, Zôsimos se préoccupa, certes, de façon digne des plus grands éloges de la formation physique et intellectuelle des jeunes gens, mais il se fit remarquer surtout parce qu’il donna de l’huile aux garçons dont il était chargé « du lever du soleil jusqu’à la première heure de la nuit », qu’il leur en fournit non seulement au gymnase pour les onctions avant l’effort mais également au bain après l’exercice et qu’il remplaça, lors des fêtes, l’huile ordinaire par de l’huile parfumée. On admira aussi qu’il ait payé le fonctionnement du bain, et surtout son chauffage, pendant l’année entière ; les utilisateurs habituels étaient les éphèbes, leurs professeurs et les néoi, mais, au moment des fêtes, Zôsimos ouvrait ce bain à toute la population. Il existe une nette différence entre la gymnasiarchie et des magistratures comme la stéphanéphorie priénienne. Les dépenses fixes imposées par la coutume étaient une faible partie de ce que déboursaient les gymnasiarques généreux : la masse des dépenses relevait non de la liturgie, mais de la libéralité, voire de la magnificence.
L’esprit de magnificence peut s’exercer hors des conditions qui ont permis la naissance et le développement des dépenses de type liturgique. Ces dernières, pour les gymnasiarques comme pour les autres magistrats, sont certainement apparues dans des sociétés prospères, dotées d’une classe riche assez nombreuse ; les comportements des cosmètes athéniens de la fin du IIe siècle en sont un bon témoignage. Mais la magnificence se déploie aussi bien dans une société pauvre ou en crise que dans une société prospère. Car elle est le fait d’individus, des individus très fortunés et animés d’un vif désir de manifester leur dévouement à leur communauté et d’acquérir du prestige. Tel était sans aucun doute le cas de Zôsimos à Priène, au cours de ce Ier siècle si dur pour les cités d’Asie. Lorsqu’il fut secrétaire du Conseil et du Peuple, il poussa le zèle jusqu’à faire exécuter sur parchemin un double de tous les documents d’archives !
L’esprit de magnificence, quand il s’exerce dans le cadre d’une magistrature, doit tenir compte des règles institutionnelles. Une cité grecque ne modifie jamais les obligations incombant à un magistrat parce qu’il promet de prodiguer ses largesses. Elle peut toutefois admettre des dérogations à la loi, si elles n’ont pas de conséquences pour le fonctionnement de la vie communautaire. A l’époque impériale, nombreux seront les enfants et les femmes qui rempliront des magistratures coûteuses. Dès le Ier siècle avant notre ère, à Apollonis de Lydie, le jeune Damonicos fut gymnasiarque l’année de son éphébie : il fournit à ses frais de l’huile à ses camarades pendant plusieurs journées. Son âge et son statut d’éphèbe le rendaient inapte à remplir les devoirs de l’office dont il était titulaire : ce fut un hypogymnasiarque (sous-gymnasiarque) qui effectua ces tâches.

LES CONTRIBUTIONS DES CITOYENS AUX BESOINS DE LA COMMUNAUTÉ
Revenons à ce riche Priénien, Moschiôn, dont les activités s’étendent entre 150 et 120 environ. Le très long décret voté en son honneur lorsqu’il eut rempli la charge la plus prestigieuse de sa carrière, la stéphanéphorie, énumère non seulement ses fonctions officielles (ambassades et magistratures) et ses liturgies, mais aussi divers dons à la cité. Ce ne sont pas des dons isolés, mais des contributions à des efforts collectifs. Moschiôn a assuré des fournitures de blé à prix réduit à six reprises au moins. Le texte ne permet aucun doute, Moschiôn n’était pas seul en cause. Dans un des cas, « le peuple avait invité chacun de ceux qui le voulaient à fournir du blé pour constituer une réserve commune » ; dans un autre, « conjointement avec son frère, il fournit à la cité 550 médimnes de froment au prix que les citoyens avaient fixé par avance ». Moschiôn a aussi participé par deux fois, à plusieurs années d’intervalle, à un effort pour financer la construction d’un gymnase à l’intérieur de la ville ; on n’a aucune raison de croire qu’il ait été le seul à offrir de l’argent. Dans le troisième quart du IIe siècle, en Asie, dans une cité libre, la plupart des dons et des fournitures à prix réduit ne sont pas des actes isolés de notables richissimes. Ils s’inscrivent dans le cadre d’un projet de la cité, et l’effort est partagé par les membres de l’élite, qui doivent par ailleurs assumer les liturgies. Les cités d’Asie Mineure ont eu recours à la procédure de la souscription publique pendant tout le IIe siècle. Cette pratique disparaît en Asie dans la période 88-31, sauf dans les cités restées libres et donc prospères comme les cités lyciennes.
C’est que, comme l’a montré Léopold Migeotte, la souscription publique est habituellement une preuve de prospérité économique, de cohésion sociale et de santé politique. La cité qui décide en assemblée, après en avoir débattu, de lancer une souscription est une cité qui fait des projets, qui est capable d’entreprendre. Les souscripteurs adhèrent au projet défini en commun et se sentent solidaires de leurs concitoyens. Dans de nombreux cas, la cité fixe un montant minimal et un montant maximal pour les donations : cela exclut les offrandes symboliques des gens du petit peuple et les dons trop élevés, car on veut rendre visible la solidarité et non la richesse éclatante d’une minorité. Un bon exemple est fourni par la grande souscription de Smyrne qui date du IIe siècle ou du début du Ier siècle, avant 88. Elle réunit au moins 300 donateurs, des citoyens pour la plupart, hommes et femmes ; la contribution courante était de 100 drachmes, le maximum étant fixé à 500 et le minimum à 50. L’objectif était une construction ; certains fournirent des tuiles. Un texte d’Iasos, datant du milieu du IIe siècle, donne une bonne idée de la mentalité des hommes qui proposaient un projet à leurs concitoyens et fournissaient par leur contribution le moyen de le réaliser : « Ceux que voici, voulant de leur plein gré renforcer la démocratie, ont donné de leur poche de l’argent pour un fonds, afin que le peuple vive toujours heureusement en étant dans une abondance de grains » (traduction de L. Migeotte). La souscription publique vise généralement le mieux-être de l’ensemble de la communauté civique.
Quelques souscriptions publiques, cependant, furent une réponse au malheur. Dans les années 120, Colophon vit affluer chez elle des réfugiés venus d’autres cités ; c’était probablement le contrecoup de la guerre d’Aristonicos. Un homme politique qui mena des ambassades importantes pour le sort de la cité auprès du Sénat et fut un excellent magistrat-liturge, Polémaios, est loué par le peuple pour divers motifs et, en particulier, pour s’être comporté « civilement et avec humanité » envers ces réfugiés : il a « contribué à les soutenir » à la fois par ses actions privées et par sa généreuse participation à une souscription publique lancée « sur les appels pressants du peuple » (traduction de L. et J. Robert).
Le peuple faisait inscrire sur une stèle la liste des souscripteurs pour assurer au beau geste une publicité durable. Ces documents officiels leur prêtent les mêmes qualités et les mêmes mobiles qu’aux grands donateurs isolés : la piété, le dévouement envers la cité, l’amour du bien, l’amour de la gloire.
On dit souvent qu’au cours du IIe siècle l’évergétisme des citoyens s’est substitué à celui des rois. Les notables auraient pris conscience que leur cité ne bénéficiait plus de l’aide des rois, avec la disparition de grandes dynasties et l’appauvrissement des autres, et auraient tenté avec courage de les remplacer. Mais les cités ont toujours eu des besoins d’ordre multiple, et les dons royaux, qui s’adressaient du reste à des cités choisies, étaient à la fois ponctuels et très marquants : construction, réparation ou embellissement d’un édifice important, fondation perpétuelle, religieuse ou scolaire. On connaît deux cas où des projets se sont trouvés en péril à la suite de la disparition des rois. Les citoyens ont alors tout naturellement essayé de les mener à bien. A Priène, « le peuple ayant voté autrefois la construction d’un gymnase et cette construction ne pouvant être achevée à cause du renversement des rois qui avaient promis d’acquitter ces dépenses » (traduction de Ph. Gauthier), Moschiôn, et certainement d’autres citoyens, ont pris à leur charge la fin de la construction. Les rois « renversés » ne sont évidemment pas les Attalides, mais des rois lagides, séleucides ou cappadociens. A Colophon un problème est né de la disparition des Attalides. Ils avaient créé une fondation pour financer des banquets pour les sportifs appartenant à la classe des néoi et à celle, plus âgée, des presbytéroi. L’argent de la fondation a dû s’évaporer au cours de la guerre d’Aristonicos (133-129). Le peuple colophonien vota la reprise des banquets mais alloua un budget insuffisant. Les magistrats chargés de ces banquets, les épiménioi, allaient être obligés de débourser de grosses sommes, assumant ainsi moins une magistrature qu’une liturgie. Alors, un riche citoyen, Ménippos, « a libéré de la dépense ceux qui allaient devenir épiménioi et il a renvoyé à la cité les sommes versées par elle » (traduction de L. et J. Robert). Ménippos a pris à sa charge tous les frais. Ce donateur qui agissait isolément était un bienfaiteur exceptionnel, mais son geste visait l’accomplissement de « l’intention du peuple ». Une fois la période de transition passée, une fois achevés ou repris après une interruption les projets qui avaient intéressé un roi, les actes de générosité des citoyens, collectifs ou individuels, concernèrent les besoins du moment. Certains de ces nouveaux projets auraient pu retenir l’attention d’un roi, d’autres non. Le notable vivait dans sa communauté et en partageait les préoccupations. Le roi dispensait de loin ses largesses.

LES GRANDS DONATEURS CITOYENS
Le personnage du grand donateur citoyen n’est pas né au IIe siècle. Il existe depuis longtemps : songeons à Conon, à Athènes au début du IVe siècle, ou encore à Eudémos, qui fit une fondation scolaire à Milet, sa patrie, à la fin du IIIe siècle. Polythrous, qui en fit une autre dans sa cité de Téos au IIe siècle, avait les mêmes motifs et le même comportement. Cependant, à partir du IIe siècle, les donateurs se font plus nombreux. A côté des hommes, on voit apparaître de grandes donatrices citoyennes. Et les éloges qui leur sont décernés par leurs concitoyens parlent d’éléments nouveaux et de qualités nouvelles.
Les besoins des cités ont varié considérablement au cours de la basse époque hellénistique et, avec eux, la nature des actes de générosité. On n’avait pas les mêmes soucis et les mêmes désirs dans les moments de prospérité et dans ceux de crise. Pour les temps heureux, on saisit, grâce à de beaux décrets, la personnalité et les activités d’un grand donateur de Colophon, Ménippos, et d’une grande donatrice de Kymé, Archippé. Colophon, qui avait connu des problèmes sociaux après la guerre d’Aristonicos, avec un afflux de réfugiés étrangers et un développement de l’endettement dans la population locale, retrouva rapidement, avec le calme, le goût de la fête et l’esprit d’entreprise. Ménippos l’aida à réaliser ses désirs. C’était un homme riche et généreux mais, avant tout, un responsable politique et militaire. Porte-parole de sa patrie auprès du Sénat pour des affaires graves, il était aussi un orateur écouté du peuple qui sut faire adopter de nombreuses dispositions importantes ; il exerça, en temps de guerre, la plus haute fonction militaire, celle de stratège des hoplites. Ce bienfaiteur n’était pas un individu qui voulait se faire remarquer à n’importe quel prix ; c’était, à l’échelle de sa cité, un homme d’État. Nous avons mentionné qu’il avait rétabli à ses frais les banquets des jeunes sportifs, antérieurement financés par une fondation attalide. En contribuant à faire renaître cette coutume, il a permis de célébrer la fête du dieu du gymnase par un sacrifice plus somptueux, suivi d’un banquet où, dans la liesse, se resserrait la cohésion du groupe. Comme toute cité hellénistique en bonne santé, Colophon tenait l’éducation et les activités du gymnase pour un des piliers de la vie civique et le banquet pour une pratique indispensable au bonheur d’une communauté civilisée. Organiser des banquets, on l’a vu, était une des charges majeures des magistrats. En offrir, qu’on fût ou non magistrat, était la générosité la plus fréquente. Reprendre la coutume du banquet était, après des temps difficiles, le signe du bonheur retrouvé. Au Ier siècle, le stéphanéphore Zôsimos a offert un banquet à toute la population de Priène, le premier après les malheurs de la guerre de Mithridate. Et il a su procurer des plaisirs de nature diverse, plaisir physique de la bonne chère et plaisir qui touchait l’âme, puisqu’il avait engagé à ses frais des artistes. La reprise des banquets des jeunes sportifs de Colophon a eu, certes, une portée plus restreinte ; elle marquait néanmoins pour cette cité un retour à la vie normale dans les domaines, primordiaux pour elle, de l’éducation et de la religion. D’autre part, Ménippos, élu agonothète du concours panhellénique des Claria, fit devant le peuple la promesse solennelle « de faire construire, avec la somme d’un talent, les chambranles du pronaos pour Apollon, dieu maître de la ville ; se surpassant lui-même, il les a construits plus grands que promis avec une somme d’argent plus forte de beaucoup » (traduction de L. et J. Robert). Colophon, une petite cité, devait sa célébrité à son sanctuaire oraculaire d’Apollon Clarios. Une fois la paix revenue, son premier souci fut d’achever le temple commencé et de célébrer dignement la fête et le concours. La piété l’exigeait ; la volonté de prestige face à l’étranger aussi. Ménippos partageait ces vues, comme le prouvent sa candidature à la charge d’agonothète et la dépense volontairement consentie. Bâtir un temple est un acte de fierté et d’espoir.
Bâtir un édifice où siégera le Conseil, un Bouleutérion, en est un également. Le Conseil est une institution essentielle de toute cité grecque. A Kymé, en Éolide, une femme, Archippé, a fait reconstruire le bâtiment à ses frais en l’agrandissant. On ne peut fixer la date de cette initiative que d’après le style et l’écriture des décrets ; on pense ordinairement à une date proche des décrets pour Moschiôn et Hérôdès à Priène, et pour Polémaios et Ménippos à Colophon, vers 120. En tout cas, les activités de cette bienfaitrice reflètent des préoccupations nécessairement antérieures à la guerre de Mithridate. Archippé a adopté les idéaux de ses concitoyens masculins. Comme eux, elle veut une « cité plus belle et plus éclatante ». Comme eux, elle est intéressée par le fonctionnement des institutions politiques. Et pourtant, son sexe l’empêche en droit de participer personnellement au fonctionnement de ces mêmes institutions. En tant que donatrice, elle se comporte comme le ferait un homme, payant des travaux, s’intéressant aux modèles proposés par les architectes, offrant des sacrifices et des banquets tant au Conseil qu’aux tribus qui composent le corps civique. Le peuple lui accorde les mêmes honneurs qu’à un donateur masculin, en particulier un groupe statuaire la montrant couronnée par le Peuple personnifié et des obsèques nationales avec inhumation dans l’enclos réservé aux bienfaiteurs. Dès le IIIe siècle, des femmes ont participé en leur nom propre à des souscriptions publiques au côté des hommes, en restant cependant tout à fait minoritaires. Mais, dans l’état actuel de nos connaissances, Archippé est la seule femme à avoir fait de grandes donations individuelles avant le Ier siècle. On aimerait comprendre pourquoi et comment elle s’est décidée à intervenir directement et massivement dans le programme de constructions de sa cité et comment elle a pu tenir un rôle aussi important dans les préoccupations des citoyens. On la voit demander et obtenir du Conseil et du peuple la naturalisation d’un homme d’Antioche sur l’Oronte. Un décret de la cité prévoit un sacrifice d’action de grâces lorsqu’elle recouvre la santé après une grave maladie ; l’anxiété populaire est perceptible. On a l’impression que le rôle de cette femme à Kymé, dès cette époque, est dû à des circonstances exceptionnelles. On ignore lesquelles. En tout cas, sa famille appuyait son action. Son héritier a fait une fondation d’un talent dont les revenus devaient permettre l’entretien du Bouleutérion et l’achat d’esclaves qui y seraient attachés. Son frère a payé les statues votées par la cité : celle d’Archippé couronnée par le peuple et celle de leur père, Dikaiogénès. Il n’en reste pas moins que le cas d’Archippé annonce une certaine promotion des femmes dans la vie des cités.
Après la guerre de Mithridate règne la misère. Les grands donateurs individuels se font rares. L’institution du magistrat-liturge ou du prêtre-liturge se développe parce que les trésors publics et sacrés se sont vidés. Mais les candidats sont parfois difficiles à trouver, et la cité loue ceux et celles qui se portent volontaires. Un décret de Thasos pour une femme, Épié, qui a rempli de multiples fonctions religieuses, le dit clairement. Épié assume pour la troisième fois la néocorie d’Athéna, alors que « les femmes, parce que cette liturgie est coûteuse, acceptent difficilement d’être néocores ». Tout en étant inférieure à la prêtrise, la néocorie est une haute fonction religieuse, mais les notables reculent devant la dépense : on sollicite les bonnes volontés, il y a des tractations. Le peuple est surtout reconnaissant à Épié d’avoir fait la promesse solennelle de remplir la néocorie chaque fois qu’aucune autre candidate ne se présentera. La cité, en acceptant un tel système, s’engage sur la voie des fonctions cultuelles viagères. Les prêtrises à vie commencent à se multiplier. Le prêtre ou la prêtresse à vie, qui doit cet honneur à l’acceptation d’un effort financier, est un nouveau type de bienfaiteur ou de bienfaitrice.
Après la guerre, beaucoup de cités ont dû suspendre leurs grandes fêtes. L’argent manquait souvent pour les réparations indispensables des sanctuaires comme des édifices publics. Lorsque la situation s’améliora, ce fut souvent la personne investie de la prêtrise pour un an qui se chargea des réparations. A Thasos, une cité proromaine qui avait subi de gros dégâts pendant la guerre de Mithridate, le sanctuaire d’Artémis avait un propylée avec des ouvertures murées et d’autres sans vantaux. Épié le restaura et le reconstruisit en partie à l’occasion d’une de ses néocories, ce qui fit d’elle une grande donatrice individuelle, comme avait pu l’être Ménippos à Colophon plus d’un demi-siècle auparavant. A Athènes, de même, l’Asclépieion avait besoin d’importantes réparations ; il ne les reçut qu’en 51/50 quand le prêtre de l’année, Dioclès, s’en chargea. Dans les deux cas, les donateurs furent autorisés par la cité à placer leur nom sur le propylée qu’ils avaient remis en état et embelli.
Quelques magistrats particulièrement riches firent des dépenses considérables, ainsi Zôsimos qui fut à Priène secrétaire du Conseil et du peuple, gymnasiarque et stéphanéphore. Mais, à l’exception de la copie sur parchemin de tous les documents d’archives et de la consécration de deux Hermès dans le gymnase, toutes ses dépenses concernaient le fonctionnement. La communauté priénienne retrouvait le temps de sa charge une abondance disparue mais, l’année terminée, il n’en restait plus que le souvenir. Ajoutons que cet homme, animé de l’esprit de magnificence, était un citoyen par naturalisation. L’époque des grands donateurs est l’époque impériale.

DÉMOCRATIE ET ARISTOCRATIE
Des cités grecques ou hellénisées vivaient sous un régime aristocratique, à la basse époque hellénistique, même si le mot n’est pas prononcé. Il s’agissait de cités vaincues ou « libérées » par Rome qui avaient reçu d’un général ou de légats romains des institutions nouvelles. Cela s’était produit, au IIe siècle, en Macédoine et en Grèce continentale, surtout en Béotie et dans le Péloponnèse : le rôle du Conseil était renforcé, et l’accès aux fonctions de conseiller ou de magistrat dépendait d’un cens probablement élevé. Au Ier siècle, Pompée donna à toutes les cités de Bithynie et du Pont des institutions identiques, inspirées par le modèle romain. Mais les autres cités ne semblent pas avoir, de leur propre initiative, copié Rome ou modifié des institutions traditionnelles auxquelles elles étaient très attachées. Cicéron trouve choquant que, dans la plupart des cités grecques, la décision ultime dépende de l’assemblée du peuple et que tous les citoyens, quelle que soit leur profession ou leur fortune, y aient accès. L’homme influent reste l’orateur qui sait persuader la foule. Les « sauveurs » et les « fondateurs » se recrutent parmi les orateurs politiques et parmi les chefs militaires.
S’il est vrai que beaucoup de magistrats appartenaient à l’élite riche, ce n’est dû que marginalement au développement des magistratures comportant des aspects liturgiques. Il fallait, certes, avoir de la fortune pour les briguer et les remplir, mais elles étaient peu nombreuses quand on regarde l’ensemble des fonctions officielles dans une cité. Dira-t-on qu’Athènes avait un régime aristocratique ou ploutocratique au milieu du IIe siècle parce que des décrets honorifiques montrent qu’en 161/160, 157/156 et 153/152 l’agonothète des Théseia dépensait plus que le budget alloué pour la fête et payait de sa poche le supplément (les frais atteignaient 1 300 drachmes) ? Mais Athènes avait à cette époque plusieurs dizaines de magistrats dont la plupart n’avaient pas de frais. Et elle pratiquait de façon extensive la désignation par tirage au sort (cela jusqu’en 91 au moins) : étaient tirés au sort non seulement les neuf archontes mais de nombreux prêtres, tous les secrétaires des magistrats et les 600 membres du Conseil. Les collèges de magistrats respectaient parfaitement l’égalité entre les douze tribus. L’itération des charges n’était pas autorisée. Le régime athénien n’était pas moins démocratique qu’à l’époque classique où, du reste, les principaux hommes politiques appartenaient à la classe la plus élevée. La cause principale du phénomène était probablement que des études supérieures coûteuses donnaient de meilleures chances pour s’imposer auprès du peuple par la clarté des vues et l’art du discours. Les hommes du IIe siècle étaient conscients de l’importance de l’éducation dans une carrière politique. Le décret pour Polémaios de Colophon rappelle qu’il est allé à Rhodes faire les études qui le rendraient apte à « présider aux affaires communes par la parole et par l’action politique ».
On ne perçoit pas d’évolution nette au Ier siècle. Il a pu se produire une tendance à l’itération des charges due à la difficulté de trouver des candidats en période de crise, mais on en a peu de traces. Les cas connus semblent s’expliquer toujours par une particularité. Zôsimos a été deux fois, à Priène, secrétaire du Conseil et du peuple après la guerre de Mithridate, mais, lors de sa première charge, il avait succédé en cours d’exercice à un magistrat décédé ; cela ne signifie pas qu’on pouvait normalement exercer plusieurs fois cette charge, pas plus que la stéphanéphorie (la réitération de cette magistrature par Hérôdès, vers 120, était due également à une situation particulière). A vrai dire, les analyses sur les régimes des cités grecques au Ier siècle se sont centrées sur un cas particulier, celui d’Athènes. On y a imaginé une modification de la constitution après la victoire de Sylla. Athènes a souffert d’une grande misère après 85. Pour des raisons d’économie, les inscriptions sont rares et celles qui existent ont un texte court. Il est difficile de tirer de ces textes des éléments permettant des comparaisons significatives. On dit souvent que l’Aréopage a vu augmenter ses pouvoirs. C’était le Conseil le plus ancien d’Athènes ; les anciens archontes y siégeaient à vie. Les bases de statues nous apprennent seulement qu’il votait des décrets honorifiques, ce qui est banal pour toute assemblée grecque. Il est vraisemblable que son prestige s’est accru, mais rien n’indique que le régime athénien ait été radicalement transformé.
Hormis les aristocraties installées par les Romains, les cités grecques de la basse époque hellénistique vivaient en démocratie. Beaucoup durent faire une expérience de démocratie dirigée, surtout dans les temps difficiles. Mais il faut être prudent. Un beau décret honorifique n’est pas la preuve qu’un homme politique éclipse tous les autres et n’a pas de pairs. Les cas de Priène avec Moschiôn, Hérôdès et les autres, et de Colophon avec Polémaios et Ménippos, vers 120, le montrent bien. On admettra toutefois volontiers que Pergame s’est trouvée, après 85, sous l’influence dominante de Diodôros Pasparos, puis de Mithridate, et elle n’a pas dû être la seule cité à se choisir un leader. Un homme de ce type était qualifié à Athènes, à l’âge classique, de prostatès du peuple. Les Cnidiens du Ier siècle disaient de Théopompos, leur libérateur, qu’il était « à la tête (prostas) des affaires communes ». On parlait parfois aussi du « premier de la cité (prostas tès pôléôs) », ainsi pour Sôcratès Pardalas à Sardes, dans la première décennie du Ier siècle.
Il n’y eut aucune césure profonde dans la manière dont les cités géraient leurs affaires, ni dans leurs rapports avec leurs élites au cours du IIe siècle. Plus qu’une évolution politique, on perçoit une évolution des mentalités.


Mentalité et culture
La basse époque hellénistique est marquée par une évolution de la mentalité et de la culture, non par une révolution. Les éléments de structure n’ont pas changé. Mais la sensibilité s’est légèrement modifiée. Des points de vue nouveaux sont apparus. Le regard qu’on porte sur l’étranger et sur le passé n’est plus exactement le même.
LES ÉTRANGERS DANS LA CITÉ
Depuis le cours du IVe siècle jusqu’au milieu du IIe siècle, dans presque toutes les cités, il fallait être né de père et mère citoyens pour jouir de la citoyenneté. Le corps civique se reproduisait lui-même sans apport extérieur. Cette règle est née de la conscience aiguë qu’avait la cité d’être unique, différente des autres. On sait qu’à l’époque impériale cette loi a disparu presque partout ; il existe des exceptions, comme à Alexandrie. On aimerait savoir quand la majorité des cités a décidé de renoncer à cette règle : est-ce dans la seconde moitié du IIe siècle, au Ier siècle ou à l’époque augustéenne ? Il n’y a, à la basse époque hellénistique, aucun document qui puisse nous informer. Mais, d’après ce que l’on connaît de la vitalité et de l’élan des cités d’Asie au IIe siècle, il serait surprenant qu’elles aient modifié une institution aussi fondamentale avant la guerre de Mithridate, d’autant plus que des accords bilatéraux permettaient le mariage légitime entre ressortissants de deux cités amies.
A la basse époque hellénistique, certains pouvaient encore être attachés à leur cité au point de refuser la citoyenneté ailleurs. Panaitios ne voulut pas du droit de cité à Athènes, où il était scholarque de l’école stoïcienne (environ 129-110). « Une seule cité suffit à un homme qui a le sens de la mesure », aurait-il dit. Sa patrie était Rhodes, où il avait exercé des fonctions avant de partir pour Athènes ; son attitude est peut-être due plus à un patriotisme rhodien exclusif qu’à son sens philosophique de la mesure.
D’autres pouvaient, tout en restant ancrés dans leur cité, accepter de devenir aussi citoyens d’une autre et éprouver des obligations à son égard. C’est ainsi que deux frères d’Aphrodisias, devenus (eux ou leur père) citoyens de Tralles, allèrent défendre à Rome les cités grecques de la province d’Asie : Tralles en faisait partie, Aphrodisias non. Des hommes d’origine étrangère ont pu, après naturalisation, jouer un rôle politique de premier plan dans leur cité d’adoption. Les meilleurs exemples connus appartiennent à la première moitié du Ier siècle. Apellicôn était probablement citoyen de Téos en Ionie avant d’obtenir sa naturalisation à Athènes où il fut l’un des chefs du parti de Mithridate. Magistrat monétaire en 88/87, il choisit de placer sur ses monnaies le griffon, symbole de Téos, montrant ainsi qu’il était fier de sa cité d’origine au moment où il exerçait une charge dans sa nouvelle patrie. Tout différent fut le comportement de Zôsimos qui remplit avec magnificence plusieurs magistratures à Priène après 84. Son nom complet était Aulus Aemilius Zôsimos. Comme le dit un des décrets en sa faveur, ce personnage, un affranchi romain d’origine grecque, « devenu citoyen par décret montra pour cet honneur une féconde reconnaissance en aimant notre cité comme sa patrie et en lui témoignant la sollicitude d’un citoyen authentique ». L’amour de Zôsimos pour Priène est désigné, en grec, par le terme spécifique pour l’amour entre parents, l’affection familiale. Dans de nombreuses cités grecques, il devait être assez aisé pour un riche étranger d’obtenir la citoyenneté. Cela n’implique nullement qu’une partie importante de la communauté civique soit formée de nouveaux citoyens.
Priène, dans la première moitié du Ier siècle, continuait à distinguer les astoi, ou citoyens de naissance, les citoyens naturalisés et les étrangers. Et, parmi les non-citoyens, les cités du IIe et du Ier siècle distinguaient diverses catégories qui avaient chacune leur statut particulier. Cependant, depuis la seconde moitié du IIe siècle, les cités, ou à tout le moins leurs élites, avaient tendance à inviter les non-citoyens à participer aux moments forts de la vie communautaire. Ce phénomène généralisé a peu de chose à voir avec la compassion qu’on a pu éprouver ici ou là pour de malheureux réfugiés, victimes des événements. Après la guerre d’Aristonicos, le peuple de Colophon a lancé officiellement des « appels pressants » aux riches, pour qu’ils secourent les nombreux étrangers « réfugiés auprès de lui ». Polémaios, un politicien fortuné, consentit à nombre d’entre eux des prêts sans intérêt, « ne supportant pas de voir quiconque anéanti par les circonstances » (traduction de L. et J. Robert). La cité et le bienfaiteur agissent ici par humanité (philanthrôpia) ; leur éthique (éthos) fait de la compassion une vertu. En revanche, inviter des non-citoyens à des agapes ou les admettre à des distributions montre le désir de faire participer les autres habitants aux fêtes qui concernent prioritairement la communauté civique. Il est rare que citoyens et non-citoyens soient mis sur un pied d’égalité : Moschiôn, célébrant sa prise de fonctions comme stéphanéphore à Priène vers 120, fait distribuer les viandes de sacrifice aux seuls citoyens, mais il invite tous les habitants à la collation accompagnée de vin doux. Le bienfaiteur privilégie souvent certaines catégories de non-citoyens. A Colophon, lors des fêtes célébrant sa prise de fonctions comme prytane, toujours vers 120, Ménippos a invité, le second jour du banquet public, les citoyens et, parmi les autres, seulement les isotèles et les métèques. Ce sont des étrangers résidents inscrits, les isotèles ayant un statut supérieur qui les dispense notamment des taxes auxquelles sont soumis les métèques. Un autre Colophonien contemporain, Polémaios, à l’occasion de son mariage, a invité à un banquet tous les citoyens et il a fait des distributions de viande à trois catégories de non-citoyens : outre les isotèles et les métèques, les jeunes gens qui séjournaient dans la ville pour leurs études. A Priène, Moschiôn, lui, ne se préoccupait pas de distinctions entre non-citoyens : il avait convié à la collation « les paroikoi, les étrangers de passage, les affranchis et les esclaves ». La cité distinguait en droit chaque catégorie : les affranchis formaient une autre classe que les paroikoi, les étrangers résidents. Mais tous, y compris les esclaves, ont pu connaître le plaisir de la collation. C’est probablement le premier document où l’on voit les esclaves admis à une réjouissance populaire. On a d’autres témoignages pour le Ier siècle et le fait devient banal à l’époque impériale. Ce n’est pas le signe d’une évolution vers l’égalité des droits. C’est la conception de la fête qui évolue. Elle n’est plus le moment où se rassemble, solidaire, une communauté fermée. On la souhaite générale, ouverte à tous les hôtes et à tous les serviteurs de la communauté. Pour être réussie, elle ne doit laisser personne à l’écart. Et les Grecs ont toujours considéré les esclaves comme des personnes.
Des informations utiles sur l’esclavage seront apportées par la thèse inédite de Dominique Mulliez qui me permet généreusement d’en faire état. On connaît à Delphes 1 333 actes d’affranchissement par vente au dieu Apollon, répartis sur trois siècles à partir de l’an 201/200. En Grèce continentale, les esclaves importés étaient moins nombreux que les esclaves nés sur place dès le milieu du IIe siècle ; au Ier siècle, l’esclavage, qui n’était plus nourri par la guerre et la piraterie, s’entretenait dans ces régions par l’autoreproduction. Pour obtenir leur liberté, fréquemment limitée par l’obligation de rester au service de leurs maîtres (paramona), les esclaves payaient le plus souvent de 3 à 5 mines éginétiques (entre 210 et 350 drachmes) : ils pouvaient donc acquérir par leur travail des sommes élevées dont ils avaient la disposition.

LE PASSÉ ET LE PRÉSENT
Selon les citoyens de Magnésie du Méandre, au milieu du IIe siècle, le temple d’Artémis Leucophryéné qu’ils ont agrandi et embelli est « supérieur de beaucoup à l’ancienne construction que nous avaient léguée nos ancêtres ». Mais les Grecs de ce temps prétendaient rarement dépasser leurs ancêtres, qu’ils imaginaient dotés des plus hautes vertus. Ils cherchaient à être dignes de leur grandeur et de leur gloire. Ils s’en inspiraient : en 42, face à Cassius, les Rhodiens rêvaient des exploits de leurs ancêtres face à Démétrios Poliorcète et à Mithridate. Ils se jugeaient capables de les imiter, ils croyaient au caractère héréditaire des vertus. Les bienfaiteurs étaient souvent loués pour s’être comportés « d’une façon digne de la valeur (arété) et de la gloire (doxa) de leurs ancêtres », ainsi Moschiôn à Priène. On ne voit dans aucun texte les Grecs déplorer que les hommes du présent soient devenus petits (sauf Polybe qui se plaint de la mesquinerie des rois de son temps, comparés avec ceux d’antan). Les Grecs parlaient de « circonstances difficiles », de « situation critique » et, à mesure que la puissance, puis les exigences de Rome se faisaient sentir davantage, ils avaient la nostalgie d’un passé où l’on connaissait la victoire et le bonheur. Les Grecs de toute époque ont éprouvé attachement et fierté pour leur passé, ceux de la basse époque hellénistique plus que les autres.
On indique désormais assez souvent le nom du grand-père à côté du nom personnel et du patronyme. Une des raisons est l’appauvrissement de l’onomastique, très net à cette époque, avec beaucoup de noms dérivés de ceux des dieux (noms théophores) ; quand se multiplient les Apollodôros et les Dionysios, la mention du grand-père permet de distinguer les homonymes (un autre moyen est d’ajouter un sobriquet, comme Pasparos pour le Pergaménien Diodôros). Mais la raison principale, dans un texte honorifique, est que le personnage sort d’une lignée qui lui a transmis ses qualités et ses traditions de comportement. En même temps, le descendant, par sa belle conduite, augmente la gloire de ses ancêtres. Un phénomène apparenté est la mode des noms historiques, comme Mérops à Cos (c’était un ancien roi de cette cité). A Priène, parmi les noms de stéphanéphores des années 150-120, on relève Cécrops, Hippothôn, Acamas et Ajax : c’étaient quatre des héros éponymes des tribus athéniennes. Priène se vantait d’avoir comme métropole Athènes, la plus grande cité du monde grec ; toutes deux célébraient des Panathénées en l’honneur d’Athéna Polias, et Priène avait même obtenu que sa fête soit reconnue sacrée et stéphanite (c’est-à-dire « à la couronne »), en un mot panhellénique. Les noms d’Hippothôn ou de Cécrops n’étaient pas seulement une marque d’admiration pour Athènes. Ces personnages étaient des ancêtres des Athéniens et, par conséquent, des Priéniens. Quand des hommes de l’élite riche et cultivée donnaient de tels noms à leurs enfants, ils rappelaient les nobles origines de leur cité.
La révérence pour le passé s’est aussi manifestée dans l’art. On s’est efforcé de retrouver le style de la grande sculpture du Ve ou du IVe siècle. Même à Pergame où s’est créé, en particulier dans le Grand Autel, un art original, expressionniste et émotionnel, que les modernes qualifient parfois de « baroque », les artistes ont donné la majesté sereine des œuvres classiques aux visages des dieux et des déesses (luttant contre les Géants aux traits tourmentés). En construisant l’Acropole de Pergame et en la parant de monuments exceptionnels, Eumène II (197-158) voulait rivaliser avec l’Acropole d’Athènes, créée deux siècles et demi plus tôt. La plus célèbre des statues inspirées par le goût classique est l’Aphrodite de Mélos (la Vénus de Milo), dont malheureusement la date n’est pas sûre. De plus, depuis le IIe siècle avant notre ère jusqu’au milieu du IIe siècle après, s’est développé l’art néo-attique qui, dans un esprit décoratif, imite sur des reliefs des modèles datant des Ve et IVe siècles. Les supports de cette imagerie étaient des vases (dont le plus renommé est le Cratère Borghese), des autels circulaires, des plaques, des bases de candélabres. Les artistes s’inspiraient, par exemple, des Nikai du parapet du temple d’Athéna Niké ou encore de scènes dionysiaques avec des ménades dansantes. C’est très joli et dépourvu de toute signification. Plus frappant encore est l’art archaïsant, qui s’inspire des œuvres du VIe siècle. Nés de la nostalgie, ces arts aboutissent à une esthétique purement décorative, et cela d’autant plus que, pour la première fois, est apparu un marché de l’art. Les riches du monde grec veulent orner leurs demeures de beaux objets et d’œuvres d’art, et les Romains semblent être des collectionneurs insatiables. Rien d’étonnant que soit née une industrie de la copie d’œuvre d’art. Des habitants de Délos, vers 100, ont chez eux une réplique du Diadumène. On produit des copies fidèles mais aussi des adaptations qui introduisent des mélanges de style et permettent de satisfaire les goûts variés de la clientèle.
Mais il ne faudrait pas croire que l’art hellénistique se soit limité à copier et à réinterpréter le passé. L’invention n’a pas manqué aux artistes des IIe et Ier siècles. Chacun admire l’imagination hardie et la force mouvementée de l’art de Pergame sous les derniers Attalides, mais l’époque a produit bien d’autres chefs-d’œuvre, notamment des sculptures empreintes de sensualité, comme le superbe Hermaphrodite endormi ou le charmant groupe Éros et Psyché. Le passé n’a pas étouffé le présent.

LE GOÛT DE L’HISTOIRE
La passion pour le passé a produit de nombreuses œuvres historiques. Elles sont presque toutes perdues. Arrêtons-nous sur deux œuvres que nous pouvons lire. Celle de Polybe ne sera pas évoquée ici à cause de la complexité de ses rapports avec Rome et parce qu’il s’intéressait plus au présent qu’au passé.
La première œuvre est la Chronique du Temple de Lindos. Elle raconte depuis l’époque mythique les donations et les manifestations divines (épiphanies) dont a bénéficié le sanctuaire d’Athana Lindia dans l’île de Rhodes. L’auteur, Timachidas, est un érudit, comme il y en eut tant à cette époque si désireuse de conserver et de mieux connaître les traditions. Son sujet, d’histoire à la fois locale et religieuse, intéressait : il contribuait au patrimoine spirituel de la cité. Cette chronique nous est parvenue parce que le père de l’auteur a fait adopter un décret décidant qu’elle serait gravée sur une grande stèle érigée dans le sanctuaire : les honneurs de la déesse auraient plus d’éclat grâce à cette œuvre historique. L’auteur a dû consulter les archives locales (les cités prêtent à cette époque de plus en plus d’attention à la tenue de leurs archives), ainsi que des ouvrages variés. Les bibliothèques se sont multipliées au IIe siècle, jusqu’à la guerre de Mithridate, à Athènes, dans les cités d’Asie et dans les grandes îles, comme Cos et Rhodes. Un gymnase local en avait une, alimentée par des donations ; un parent de l’érudit y avait contribué. Mais on se demande si cette bibliothèque était adaptée aux recherches de cet érudit. Ajoutons qu’il n’est pas resté enfermé dans ses livres. Il fut officier dans la marine de sa cité pendant la guerre de Mithridate.
D’une tout autre envergure est la Bibliothèque historique de Diodore de Sicile, un compilateur du Ier siècle qui voulut réaliser une histoire universelle des temps les plus lointains jusqu’à son époque. Il a beaucoup lu, avec cette curiosité encyclopédique qui est un des traits du temps. Une partie importante de cette œuvre immense a été préservée. Bien qu’elle ait pour sources des auteurs variés, elle possède une unité, grâce au vocabulaire et au style (qui sont ceux des décrets honorifiques du temps), grâce au goût de l’effet dramatique, grâce aux préoccupations dominantes du rédacteur. Diodore se souciait peu de permettre une compréhension intellectuelle de l’évolution historique et d’améliorer le savoir-faire des hommes pour qui la politique était un métier. Il s’intéressait aux comportements moraux des acteurs de l’histoire, peuples et grands hommes, et aux progrès de la civilisation, une civilisation reposant sur la cité et sur la culture. Il n’oublie jamais de mentionner les fondations de cités, l’œuvre des législateurs, la formation philosophique des grands hommes. L’historien se pose en juge, décernant blâmes et éloges, selon que sont ou non respectés les principes de la morale et de la piété. Il condamne (et il croit que la divinité et Tyché, la Fortune, punissent) les peuples et les individus qui se sont comportés avec impiété, avec déloyauté, avec cruauté, avec une avidité sans bornes, avec un orgueil démesuré. Il admire le courage, l’intérêt pour la beauté et la culture, le respect des normes éthiques, le sens de la mesure, la clémence, la générosité. Il est fort dommage que l’essentiel de ses livres sur l’époque hellénistique soit perdu et que nous restent seulement de minces fragments sur les temps où les Grecs ont rencontré la pléonexia romaine, ce désir d’avoir sans cesse davantage. Le meurtre d’une cité paraît à Diodore une atteinte à la civilisation, bien qu’il ne se montre pas lié à une cité déterminée mais à un vaste ensemble civilisé dont le monde hellénisé n’est qu’une partie. Mais la morale qu’il défend est celle du Grec cultivé de son temps.

LES QUALITÉS MORALES
Une des qualités auxquelles Diodore attache du prix est « la haine du mal » (misoponéria). Les cités font de même à travers leurs décrets. Éphèse loue un gymnasiarque d’avoir rempli son rôle « avec la haine du mal et l’amour du bien, en n’étant en défaut pour rien en ce qui concerne l’honneur (timé) et la gloire (doxa) » (traduction de L. Robert). Le même personnage a choisi constamment « les plus belles actions ». C’est la morale grecque traditionnelle où beau, bien, amour de la gloire se confondent et valent à l’homme de bien l’admiration d’autrui, qui se manifeste par les honneurs qui lui sont rendus. Mais la nouveauté est que ce comportement naît d’un sentiment moral, l’amour du bien, la haine du mal. D’une façon générale, les sentiments, à la basse époque hellénistique, font partie des vertus dignes d’éloge. Un éphébarque (magistrat responsable des éphèbes) est loué par sa cité d’Iasos pour s’être comporté avec piété (eusébeia) envers la divinité, avec affection (philostorgia) envers ses père et mère et ses autres parents, avec dévouement (eunoia) et un zèle épris de gloire (philodoxia) envers les autres citoyens. A Priène, Héracleitos, d’après sa cité, a toujours traité « les plus âgés comme ses parents, ses contemporains comme ses frères, les plus jeunes comme ses enfants ». Dans la mentalité du temps, le bon citoyen est d’abord celui qui éprouve une affection personnelle pour les siens et pour sa communauté, sentie comme l’extension de la famille. Comme Polémaios de Colophon qui avait honoré sa cité par ses victoires sportives dans les concours panhelléniques, « il avait à cœur dès le début de faire participer tout le monde également à la conduite de sa propre vie » (traduction de L. et J. Robert). Cette affection personnelle de l’homme de bien pour tous ceux qui l’entourent explique que la cité, en retour, se soit intéressée à sa vie privée. Les décrets parlent des études des personnages honorés, de leur mariage, de l’éducation et du mariage de leurs enfants, voire, comme pour Archippé de Kymé, de leur état de santé qui suscite l’inquiétude de tous.
Cela ne veut pas dire que la cité a oublié l’importance de la norme, loin de là. La qualité qui revient sans cesse est la sôphrosyné, le comportement moral d’un homme qui accepte la norme et s’y conforme. Si l’éphébarque d’Iasos éprouvait de l’affection envers ses père et mère, c’est, dit le décret, parce qu’il possédait la sôphrosyné. Les décrets officiels parlent de la vie privée des citoyens en vue, précisément parce que cette vie se conforme à la norme. Il est fréquemment question de décence, de bienséance (katastolé). On loue les magistrats d’avoir fait preuve de la vertu requise par la charge exercée, justice ou courage. Ajoutons la philanthrôpia, l’esprit de générosité pour autrui.

LA CULTURE
Pour que les jeunes garçons acquièrent les qualités des bons citoyens, les cités grecques se souciaient de leur éducation. Elles élisaient des magistrats, pédonomes et gymnasiarques, qui veillaient à la bonne tenue de la jeunesse et au sérieux de ses études. A la basse époque hellénistique, les cités considéraient que l’éducation était double, physique et intellectuelle. Le gymnasiarque Zôsimos, à Priène au Ier siècle, a fait don d’un certain nombre d’instruments pour la pratique sportive, « voulant que le corps devienne vif » et il a payé le salaire d’un professeur de philologie pour les études qui « amènent les âmes à l’excellence morale et aux sentiments d’humanité ». D’après ce décret, la fonction première des études intellectuelles était le progrès moral de la jeunesse. Mais, le décret même pour Zôsimos le montre avec son style recherché et sa maîtrise de la rhétorique, elles visaient également l’art de l’expression et la culture pour elle-même.
Le sport conservait certainement la première place dans la formation de la plupart des Grecs. L’importance des fournitures d’huile pour les usagers du gymnase le prouve, ainsi que la multiplication des associations sportives. A côté des néoi, désormais présents partout, se trouvaient de plus en plus souvent des associations correspondant à d’autres classes d’âge, comme les presbytéroi ou les gérontes, plus âgés qu’eux. L’élite qui se destinait à la politique ne méprisait pas plus le sport qu’à l’époque classique. Polémaios de Colophon, qui fut un politicien important, avait remporté dans sa jeunesse des victoires dans des épreuves sportives de plusieurs concours panhelléniques. Il semble avoir trouvé sur place, à Colophon, les facilités pour l’entraînement poussé qu’exigeait le sport de haute compétition, mais, pour ses études intellectuelles, il est allé faire un séjour de perfectionnement à Rhodes.
Bien que l’éducation et la culture aient été communes à l’ensemble du monde hellénisé, on ne trouvait pas dans chaque cité exactement la même éducation. Même pour les enfants, il pouvait y avoir des particularités. On le voit dans une inscription de Téos, cité célèbre pour la musique, qui avait abrité pendant une période l’association des artistes dionysiaques d’Ionie et d’Hellespont. Un citoyen riche, Polythrous, a fait au cours du IIe siècle une fondation de 34 000 drachmes pour l’éducation des enfants libres. Ces enfants étaient les filles comme les garçons, du moins pour les études littéraires. C’est le seul témoignage que nous ayons dans toute la documentation grecque d’un enseignement de nature collective donné aux filles, avec des inscriptions de Pergame datant de la même époque. Les jeunes Pergaméniennes participaient entre elles à des concours de lecture, d’écriture et de poésie, épique, élégiaque et lyrique. Il est impossible de savoir s’il y a eu des antécédents : pour les garçons l’essentiel de notre information vient de l’entraînement sportif et militaire au gymnase, et cela n’a jamais concerné les filles. On ne sait pas non plus si les exemples isolés de Téos et de Pergame correspondaient à la pratique courante dans les cités d’Asie à cette époque. Les revenus du capital offert par Polythrous servaient à payer les traitements des professeurs, comme toujours dans les fondations scolaires. Il semble infiniment probable que les besoins en enseignants de Téos ne pouvaient être couverts par les huit maîtres prévus : trois professeurs de lettres, assignés à trois niveaux d’études, deux professeurs de gymnastique (pédotribes), un professeur de musique (cithariste), un maître d’armes et un maître pour le tir à l’arc et le lancer du javelot. Le cithariste et les maîtres chargés de la préparation militaire avaient pour élèves les éphèbes et les « enfants » des deux dernières années (16 et 17 ans). Le cithariste était le mieux payé de tous les professeurs (700 drachmes, contre 500 aux pédotribes et au professeur de lettres instruisant les plus âgés), ce qui montre que la cité faisait un effort spécial pour la formation musicale. Une fondation à Milet, à la fin du IIIe siècle, ne prévoyait rien pour l’enseignement musical.
Mais c’est évidemment pour les études supérieures que les différences entre cités étaient les plus marquées. Certaines offraient aux étudiants des maîtres excellents et nombreux dans toutes les disciplines : littérature, rhétorique, philosophie, analyse politique. Deux Colophoniens, qui sont devenus plus tard chez eux des politiciens importants, étaient allés se former dans le troisième quart du IIe siècle l’un à Rhodes et à Smyrne, l’autre à Athènes. Cette dernière cité jouissait alors d’une primauté culturelle reconnue de tous et proclamée bientôt par l’Amphictionie de Delphes. Le rayonnement culturel de Rhodes, très vif dès cette époque surtout auprès des cités d’Asie, allait au Ier siècle égaler ou presque celui d’Athènes. Quant à Smyrne, c’était alors un centre moins brillant, mais elle devait déjà avoir une belle réputation ; on connaît son importance à l’époque impériale. D’autres cités offraient également des possibilités admirables pour achever des études : Éphèse, Pergame, Alexandrie.
Dans la plupart des cas, le jeune homme choisissait la cité où il entendait parfaire son éducation. Le jeune Colophonien Polémaios a opté pour Rhodes, la grande cité si proche de l’Asie. Mais parfois, lorsqu’un homme jeune de la haute société était envoyé par sa cité comme représentant officiel (théore) dans une autre lors d’une fête panhellénique, il profitait de l’occasion pour prolonger son séjour et fréquenter des maîtres renommés. C’est d’ailleurs ce que fit Polémaios, après son retour de Rhodes, quand Colophon l’envoya comme théore à Smyrne, une cité voisine (on ne sait si la fête qui avait motivé son déplacement était celle d’Aphrodite Stratonikis ou celle des Deux Némésis). Son compatriote eut la même attitude quand il eut la chance d’être dépêché à Athènes pour les Grandes Panathénées. Voyages motivés par la piété et voyages culturels peuvent ne faire qu’un. Le voyage est un des phénomènes les plus importants de la civilisation grecque. Il concerne tous les hommes de la haute société : voyages de juges étrangers, de diplomates, de théores, de sportifs, d’artistes, d’intellectuels. Un jeune homme riche peut se déplacer pour acquérir la culture. Des spécialistes de toutes les disciplines ne cessent de circuler pour apporter cette culture, cette paideia, à l’ensemble des personnes intéressées dans les centaines de cités hellénisées. Le public va écouter, souvent dans un gymnase, les conférences de rhéteurs, de philosophes, de mythographes, d’historiens, de médecins, d’astronomes, venus souvent de très loin. Ils se rendent aux récitals de poètes et de musiciens en tournée. S’ils habitent à une distance raisonnable d’une des cités qui organisent un grand concours, ils peuvent se déplacer et assister aux épreuves sportives, hippiques, artistiques, théâtrales. C’est la paideia, la culture qui a fait l’unité du monde hellénisé, malgré la diversité et la multiplicité des cités.


Conclusion
Comme dans les autres périodes de l’histoire grecque, nous voyons vivre, agir, penser les hommes des couches supérieures. Les autres restent dans l’ombre. Ils composaient les assemblées du peuple, ils participaient aux fêtes religieuses et aux banquets communs, ils envoyaient leurs enfants à l’école et au gymnase. Les idéaux et la mentalité de l’élite étaient-ils partagés par tous ? On le croirait volontiers, car les actes qui attiraient la popularité étaient des actes de responsabilité et de prestige. D’un autre côté, pour la première fois, les humbles sont représentés dans la grande sculpture, avec des statues réalistes de pêcheurs au corps maigre et noueux ou de vieilles femmes allant vendre des victuailles au marché. Ce ne sont pas des œuvres de dérision, mais on ne peut dire si les spectateurs ressentaient de la sympathie, de la compassion ou du mépris. On ignore quels lieux ces statues étaient destinées à orner, mais elles prouvent que les gens du peuple suscitaient l’intérêt. L’extrême variété de l’art est une des preuves que les sociétés et les mentalités étaient complexes. Dans un monde changeant et dangereux, on est devenu sensible à des réalités nouvelles. Le danger qui surgit vient souvent de régions lointaines et le regard s’habitue à porter plus loin : le monde s’agrandit. Cependant, la concorde, l’homonoia, entre citoyens reste une valeur reconnue de tous, souvent divinisée. Et chaque cité voudrait conserver les principes et la gloire des générations passées.



Conclusion


L’expression « basse époque hellénistique » est traditionnelle. Elle a été quelquefois utilisée dans cet ouvrage, pour des raisons de commodité. Mais elle n’a pas de sens historique. C’est seulement pour la Macédoine et une partie de la Grèce continentale que les événements des années 200-189 ont représenté un choc violent. Un tournant décisif est pris alors dans ces pays et les désastres des années 148-146 ne font que le confirmer. Ailleurs, en Asie, en Égée, à Athènes, la vitalité et la prospérité sont les mêmes après 189 qu’au IIIe siècle ; elles sont parfois plus grandes. Les réalités politiques, économiques, sociales et morales n’ont connu là aucun bouleversement majeur, quelle qu’ait été l’importance des mesures imposées par la paix d’Apamée. Pour toutes ces régions, le grand tournant s’est produit lors de la première guerre de Mithridate, même si une crise s’annonçait dans les deux décennies précédant 88. Cette nette différenciation est due à l’immensité du monde hellénisé. Toutes ses parties ne sont pas affectées par les mêmes phénomènes, ne possèdent pas les mêmes capacités et les mêmes richesses et ne peuvent avancer d’un même pas. S’il paraît aisé de définir des périodes historiques jusqu’à la conquête d’Alexandre, c’est simplement parce que l’histoire dite grecque n’est souvent que l’histoire d’une région. Du moment où le monde hellénisé s’étend de la Sicile à l’Asie profonde, il est impossible de découper le temps en fonction d’une seule cité, même aussi intéressante qu’Athènes, ou d’un seul ensemble régional.
Cependant, l’Asie, et surtout sa frange côtière, ainsi qu’Athènes et Rhodes ont retenu l’attention beaucoup plus que le reste du monde grec. Pleines d’éclat, dynamiques, les cités de cette zone, dont nombre bénéficiaient jusqu’en 85 d’un statut libre, ont édifié des bâtiments importants, frappé des monnaies d’argent, fait graver sur pierre des textes en abondance. Le regard de l’historien est commandé par la documentation. La créativité même d’une partie du monde grec lui vaut un traitement privilégié.
D’après les critères de jugement utilisés par les Grecs eux-mêmes, l’Asie méritait pleinement cette attention. Écoutons Strabon parler de ces cités. Voici son émerveillement devant Smyrne : « Leur ville est la plus belle de toutes… La division en blocs est parfaite avec des lignes bien droites. Les rues sont pavées en pierre et il y a de grands portiques, les uns à un seul étage, les autres à deux. Il y a également une bibliothèque et un sanctuaire d’Homère. » Cyzique, la grande cité portuaire sur la Propontide, produit aussi sur lui une forte impression : « La ville rivalise avec les premières d’Asie par sa taille, sa beauté et son excellente administration en temps de paix comme en temps de guerre. » Le géographe mentionne les deux ports fermés avec leurs 200 loges pour la flotte de guerre et il énumère les magistrats chargés de veiller sur les équipements militaires. Il écrit après notre période, sous Auguste, mais ce qu’il admire dans ces cités est l’aboutissement des choix effectués et des efforts accomplis pendant l’époque hellénistique. Comme les citoyens de Smyrne, Strabon est sensible à la qualité du cadre urbain, dans une civilisation qui a une préférence décidée pour le mode de vie citadin. On perçoit le vif intérêt pour la culture et, plus précisément, pour l’établissement d’une tradition culturelle. Smyrne s’était dotée d’une bibliothèque qu’elle ne devait pas à des rois, à la différence de Pergame ou d’Alexandrie, et elle avait érigé au Poète par excellence un temple abritant sa statue de culte : comme d’autres cités, elle revendiquait Homère comme son citoyen. La parure urbaine qui frappe le visiteur était appréciée pour sa commodité et son esthétique, mais, à l’extrême fin de l’époque hellénistique, une grande cité d’Asie n’était pas seulement une belle ville. Les institutions politiques demeuraient l’élément qui définissait une cité comme une individualité, et Cyzique apportait encore sous Auguste un soin considérable à ce qui touchait la guerre.
L’espace hellénisé était vaste et divers, et d’autres régions auraient pu nous retenir, telle l’Égypte où, comme ailleurs, les Grecs préféraient à la campagne la vie dans les quelques très grandes villes ou dans les futures métropoles des nomes. Parmi les phénomènes aussi, il a fallu choisir. Certains, bien attestés dans les documents, sont restés dans l’ombre : ainsi les associations privées qui ont fleuri notamment à Athènes et à Rhodes ou encore, dans la vie religieuse, la popularité des divinités égyptiennes, surtout Isis, et des cultes à mystères, comme ceux des Grands Dieux à Samothrace. Mais il fallait voir l’essentiel, la continuité de la civilisation de la cité.
Dans le bonheur ou le malheur, les cités grecques ont gardé leur âme. Au milieu des pires tempêtes les citoyens restaient aussi fermement attachés à leur cité qu’aux époques précédentes, aussi conscients de son identité et décidés à la préserver. Aucun coup du sort n’a pu entamer leur sentiment d’appartenir à leur communauté ancestrale. Aucune rupture ne s’est produite ni au début du IIe siècle, malgré les troubles internes qui ont déchiré les cités de Grèce continentale, choquées par deux défaites successives, ni même au moment de la guerre de Mithridate, quand la victoire romaine eut de terribles conséquences sur la vie de presque toutes les communautés. La conduite de Rhodes, de Xanthos, d’Aphrodisias, de Stratonicée le prouve : une dizaine d’années avant Actium, des cités grecques savaient encore faire face au danger avec courage et avec solidarité, sacrifier leurs biens et leurs vies pour le salut commun. La paix romaine, dont la victoire d’Octavien à Actium en 31 marque le début, enleva aux cités la faculté de choisir leur camp. Les Grecs souffrirent, sans nul doute, de ces restrictions apportées à leur liberté, mais ils restèrent des citoyens de leurs cités respectives, fiers de leur patrie.
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      Chronologie sommaire

      
         

        
          
            
              
              
              
              
              
                
                  	188

                  	Paix d’Apamée. Accroissement du royaume de Pergame. Rhodes reçoit la Carie et la Lycie. De nombreuses cités libres sur la côte asiatique.

                

                
                  	188-178

                  	Première révolte des Lyciens contre Rhodes.

                

                
                  	187

                  	Mort d’Antiochos III. Les satrapies à l’est de la Babylonie n’appartiennent plus à l’empire séleucide.

                

                
                  	187

                  	Fin de la sécession de la Thébaïde (Égypte).

                

                
                  	186-185

                  	Recréation du Conseil amphictionique.

                

                
                  	vers 185

                  	Fin de la guerre entre Milet et Héraclée du Latmos.

                

                
                  	183

                  	Mort de Philopoimen.

                

                
                  	avant 180 

                  	Fin de la guerre entre Milet et Magnésie du Méandre.

                

                
                  	180-170 env.

                  	Règne d’Agathocle dans le Gandhara.

                

                
                  	179

                  	Mort de Philippe V de Macédoine. Avènement de son fils Persée.

                

                
                  	177 

                  	Reprise de la révolte lycienne.

                

                
                  	174 

                  	Luttes civiles en Étolie. Massacre d’Hypata.

                

                
                  	174

                  	Promenade de Persée en Grèce, en particulier à Delphes.

                

                
                  	172

                  	Dissolution de la Confédération béotienne.

                

                
                  	171-145 env.

                  	Règne d’Eucratide en Bactriane.

                

                
                  	171 

                  	Rome déclare la guerre à Persée. Destruction d’Haliarte.

                

                
                  	avant 170

                  	Début du monnayage de la Confédération d’Athéna Ilias.

                

                
                  	168

                  	Défaite de Persée à Pydna. Disparition de la monarchie antigonide. La Macédoine divisée en quatre républiques.

                

                
                  	167 au plus tard

                  	Suppression de la Confédération eubéenne.

                

                
                  	167 

                  	150 000 Épirotes asservis et déportés en Italie.

                

                
                  	167

                  	Athènes reçoit Délos, Imbros, Lemnos, Skyros et le territoire d’Haliarte. Rhodes perd la Carie et la Lycie, libres.

                

                
                  	164/163

                  	Premiers tétradrachmes à type civique d’Alexandrie de Troade. Premiers tétradrachmes « à la couronne » à Athènes.

                

                
                  	164/163

                  	Mort d’Antiochos IV lors d’une expédition en Orient.

                

                
                  	160-140

                  	Apogée des monnayages civiques des cités libres d’Asie.

                

                
                  	158

                  	Mort d’Eumène II. Avènement de son frère Attale II.

                

                
                  	155

                  	Ambassade à Rome des chefs des écoles philosophiques athéniennes.

                

                
                  	150-130 env.

                  	Règne de Ménandre au sud de l’Hindu-Kuch.

                

                
                  	149

                  	Guerre d’Andriskos, soulèvement macédonien.

                

                
                  	148-146

                  	Création de la province de Macédoine.

                

                
                  	146

                  	Guerre d’Achaïe. Destruction de Corinthe. Suppression des Confédérations achéenne et phocidienne. Création de la province d’Achaïe (confiée au gouverneur de Macédoine) englobant Achéens, Phocidiens, Béotiens et Chalcidiens.

                

                
                  	peu après 146

                  	Construction de la Via Egnatia.

                

                
                  	vers 145

                  	Destruction d’Aï-Khanoum (Bactriane).

                

                
                  	143/142 

                  	Prise de la citadelle de Jérusalem par Simon. Première année de l’ère hasmonéenne.

                

                
                  	141

                  	Séleucie du Tigre aux mains des Parthes.

                

                
                  	139/138

                  	Mort d’Attale II. Avènement de son neveu Attale III.

                

                
                  	137

                  	Retraite de Carnéade, scholarque de l’Académie à Athènes.

                

                
                  	134

                  	Attale III accorde la liberté à Éphèse.

                

                
                  	133

                  	Mort d’Attale III qui lègue par testament son royaume à Rome et donne la liberté à Pergame et à Sardes.

                

                
                  	133-130

                  	Règne d’Aristonicos-Eumène III. Guerre et échec.

                

                
                  	129

                  	Organisation de la province d’Asie.

                

                
                  	129

                  	Antiochos VII Sidétès tué en Iran. La Babylonie est définitivement aux mains des Parthes. Début de l’agonie de la dynastie séleucide.

                

                
                  	129-110

                  	Panaitios de Rhodes scholarque de l’école stoïcienne à Athènes.

                

                
                  	123

                  	Lex Sempronia de Asia. Nouvelle taxation dans la province d’Asie.

                

                
                  	123/122

                  	Ouverture de l’éphébie athénienne aux étrangers.

                

                
                  	119-106

                  	Les Galates Scordisques menacent la Macédoine.

                

                
                  	117 ?

                  	Éloge d’Athènes par l’Amphictionie delphique.

                

                
                  	100 env.

                  	Révoltes d’esclaves en Attique.

                

                
                  	91-89

                  	Irrégularités institutionnelles à Athènes avec Médeios du Pirée.

                

                
                  	89-85

                  	Première guerre de Mithridate.

                

                
                  	88

                  	Les Vêpres Éphésiennes.

                

                
                  	86

                  	Prise et sac d’Athènes par Sylla.

                

                
                  	85

                  	Paix de Dardanos. La plupart des cités libres d’Asie et d’Égée perdent leur liberté et sont englobées dans la province d’Asie. Châtiments imposés par Sylla aux Asiatiques.

                

                
                  	83

                  	Tigrane II d’Arménie devient roi de Syrie.

                

                
                  	80/79

                  	Premier gouverneur de la province de Cilicie.

                

                
                  	75 ou 74

                  	Création de la province de Cyrénaïque.

                

                
                  	74

                  	Mort de Nicomède IV qui lègue son royaume à Rome. Premier gouverneur de la province de Bithynie.

                

                
                  	74-63

                  	Troisième guerre de Mithridate.

                

                
                  	71/70

                  	Réforme de Lucullus sur l’endettement de l’Asie.

                

                
                  	69

                  	Début de la guerre contre Tigrane II.

                

                
                  	67

                  	Victoire de Pompée sur les pirates.

                

                
                  	64-63

                  	Réorganisation de l’Orient par Pompée.

                

                
                  	64

                  	Création de la province de Syrie.

                

                
                  	63

                  	Suicide de Mithridate. Le Pont entre dans la province de Bithynie.

                

                
                  	63-49

                  	Période de paix pour l’Asie.

                

                
                  	57

                  	Fin du règne d’Hermaios, dernier roi gréco-indien.

                

                
                  	49

                  	Début des guerres civiles romaines. Arrivée de Pompée en Macédoine.

                

                
                  	48

                  	Victoire de César à Pharsale.

                

                
                  	48

                  	Guerre d’Alexandrie.

                

                
                  	44

                  	Fondation par César de la colonie de Corinthe.

                

                
                  	42

                  	Rhodes victime de Cassius, la Lycie de Brutus.

                

                
                  	42 

                  	Victoire d’Antoine et d’Octavien à Philippes.

                

                
                  	42-31

                  	Antoine maître de l’Orient. Réorganisation de l’Orient : modification des provinces et création de nouveaux royaumes clients.

                

                
                  	40

                  	Invasion des Parthes en Syrie et en Carie.

                

                
                  	31

                  	Victoire d’Octavien à Actium.
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Aphrodisias, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7-8, 9, 10, 11.
Apollonia du Rhyndacos, 1, 2, 3, 4.
Apollonia de la Salbaké, 1, 2.
Apollonis, 1, 2, 3, 4, 5.
Asie (province), 1, 2, 3, 4, 5-6, 7-8, 9-10, 11, 12-13, 14, 15, 16-17, 18.
Aspendos, 1, 2, 3.
Athènes, 1-2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9-10, 11, 12, 13, 14-15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25-26, 27-28, 29, 30, 31.
 
Bactriane, 1, 2.
Bargylia, 1, 2, 3.
Béotie, 1, 2-3, 4, 5, 6, 7, 8, 9-10, 11.
Bithynie (province), 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.
Bithynie (royaume), 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13.
Bithynion, 1, 2.
Byzance, 1, 2.
 
Cappadoce, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17-18, 19.
Cardaques, 1-2.
Carie, 1, 2, 3, 4-5, 6, 7-8, 9, 10, 11, 12-13, 14, 15.
Caunos, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.
Chalcédoine, 1, 2, 3.
Chalcis, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Chéronée, 1, 2-3, 4.
Chios, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Cilicie (province), 1, 2, 3, 4-5, 6, 7, 8, 9.
Cnide, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9.
Colophon, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11-12, 13-14, 15, 16, 17-18.
Commagène, 1, 2, 3.
Corinthe, 1, 2, 3-4, 5, 6, 7.
Cos, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.
Cyzique, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
 
Dardanelles, 1, 2-3, 4, 5.
Délos, 1, 2, 3, 4, 5-6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15.
Delphes, 1, 2, 3-4, 5, 6-7, 8, 9, 10, 11.
Démétrias, 1, 2.
Dymé, 1, 2.
 
Egnatia (Via), 1, 2.
Égypte, 1, 2, 3-4, 5-6, 7, 8.
Élaia, 1, 2, 3, 4, 5.
Éphèse, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8-9, 10-11, 12, 13, 14, 15-16, 17, 18, 19, 20-21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32.
Épire, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Érétrie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.
Érythrées, 1, 2, 3.
Étolie, 1, 2-3, 4-5, 6, 7, 8, 9-10, 11.
Eubéenne (Confédération), 1, 2.
 
Galates, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12.
 
Haliarte, 1, 2, 3-4, 5.
Halicarnasse, 1, 2, 3, 4, 5.
Hanisa, 1, 2.
Héliopolis, 1.
Héraclée du Latmos, 1, 2, 3, 4.
Héraclée du Pont, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Héraclée Trachinienne, 1, 2, 3, 4.
 
Iasos, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.
Ilion, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11.
Inde, 1, 2-3.
Insulaires (Confédération des), 1, 2, 3, 4.
Ioniens (Confédération des), 1.
 
Juifs, 1, 2-3, 4.
 
Kibyra, 1, 2, 3, 4, 5.
Kymé, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11.
 
Lagina, 1, 2, 3, 4, 5.
Lampsaque, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Laodicée du Lycos, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.
Laodicée sur Mer, 1, 2, 3, 4.
Leukai, 1, 2.
Lycie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7-8, 9-10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17.
Lydie, 1, 2, 3, 4, 5-6.
 
Macédoine (province), 1, 2, 3, 4, 5-6, 7, 8, 9-10.
Macédoine (républiques), 1, 2, 3, 4.
Macédoine (royaume), 1-2, 3-4, 5-6, 7.
Macédoine (troisième guerre de), 1-2.
Magnésie du Méandre, 1, 2, 3, 4, 5, 6-7, 8, 9, 10, 11, 12, 13.
Magnésie du Sipyle (bataille de), 1, 2, 3.
Mégare, 1.
Memphis, 1, 2.
Mésopotamie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9.
Messène, 1, 2.
Milet, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22.
Mylasa, 1, 2, 3, 4-5, 6, 7, 8.
Myndos, 1, 2, 3, 4, 5.
Myra, 1, 2.
Myrina, 1, 2, 3-4.
Mysiens Abbaïtes, 1, 2, 3.
Mytilène, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
 
Nabatène, 1, 2, 3, 4.
Nicée, 1, 2, 3, 4, 5.
Nicomédie, 1, 2, 3, 4.
 
Panamara, 1, 2, 3, 4.
Paphlagonie, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Parion, 1, 2, 3, 4, 5.
Parthes, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12.
Patara, 1, 2, 3.
Pergame (cité), 1, 2, 3, 4-5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21-22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32.
Pergame (royaume), 1, 2-3, 4-5, 6-7.
Pergé, 1, 2.
Perrhébie, 1, 2, 3.
Phasélis, 1, 2, 3, 4.
Phénicie, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Phocée, 1, 2, 3, 4.
Phrygie, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Phthiotide, 1,71.
Pisidie, 1, 2, 3, 4-5, 6.
Pont (province), 1, 2-3.
Pont (royaume), 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10-11, 12.
Priène, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10-11, 12-13, 14, 15.
Prousias de l’Hypios, 1, 2.
Prousias sur Mer, 1, 2, 3.
Prousias de l’Olympe, 1, 2.
Pydna, 1, 2, 3, 4-5.
 
Rhodes, 1, 2-3, 4, 5, 6-7, 8, 9, 10, 11, 12-13, 14, 15, 16, 17-18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25.
 
Samos, 1, 2, 3, 4, 5.
Sardes, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16.
Séleucie du Tigre, 1, 2, 3, 4, 5.
Sestos, 1-2, 3, 4.
Sicyone, 1, 2, 3.
Sidé, 1, 2, 3.
Sinope, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Skyros, 1, 2.
Smyrne, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15.
Sparte, 1-2, 3, 4, 5.
Stratonicée du Caïque, 1, 2.
Stratonicée de Carie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14.
Syrie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7-8, 9, 10, 11, 12, 13, 14.
 
Tabai, 1, 2, 3, 4, 5.
Tarse, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Temnos, 1, 2, 3.
Ténos, 1, 2, 3, 4, 5.
Téos, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.
Termessos de Psidie, 1, 2.
Thasos, 1, 2, 3, 4.
Thèbes, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.
Thessalienne (Confédération), 1, 2, 3, 4-5, 6, 7, 8-9, 10, 11, 12-13.
Thessalonique, 1, 2, 3, 4, 5.
Thisbé, 1.
Tigranocerte, 1, 2, 3.
Tralles, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10.
Trézène, 1.
 
Xanthos, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.
 
Zéla, 1, 2-3, 4.



Index des noms de personnes


Andriskos, 1, 2, 3.
Antigonides, 1-2, 3-4, 5-6.
Antiochos Ier de Commagène, 1, 2, 3.
Antiochos III, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Antiochos IV, 1, 2, 3, 4.
Antiochos VII Sidétès, 1, 2.
Antoine, 1, 2, 3, 4, 5-6, 7-8.
Archélaos, 1, 2-3, 4, 5, 6.
Aristonicos, 1, 2, 3.
Athéniôn, 1-2, 3, 4.
Attale II, 1, 2, 3-4, 5, 6, 7.
Attale III, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9.
Attalides, 1-2, 3-4, 5-6, 7.
 
Brutus, 1, 2, 3, 4-5.
 
Callicratès de Léontion, 1, 2, 3.
Carnéade de Cyrène, 1, 2, 3, 4.
Cassius, 1, 2-3, 4-5.
César, 1-2, 3.
Charops le Jeune, 1, 2, 3.
Cicéron, 1, 2, 3, 4, 5, 6-7, 8, 9, 10.
Cléopâtre VII, 1, 2, 3-4, 5-6.
Clitomaque de Carthage, 1, 2.
Corragos, 1, 2.
Critolaos, 1, 2, 3.
 
Deiotaros, 1, 2, 3, 4.
Diaios de Mégalépolis, 1, 2, 3.
Diogène de Babylone, 1, 2, 3.
 
Eumène II de Pergame, 1, 2, 3, 4-5, 6-7, 8, 9, 10, 11, 12.
Eumène III, 1, 2, 3, 4-5.
 
Fimbria, 1, 2, 3.
 
Gabinius (Aulus), 1, 2.
Gracchus (C. Sempronius), 1.
 
Lagides, 1-2.
Lucullus, 1, 2-3.
Lycortas, 1, 2, 3, 4.
Lykiskos de Stratos, 1, 2, 3.
 
Manius Aquilius, 1, 2, 3, 4.
Manius Aquilius, 1, 2, 3, 4.
Médeios du Pirée, 1-2, 3.
Mithridate V du Pont, 1, 2, 3.
Mithridate VI du Pont, 1, 2, 3, 4, 5-6, 7, 8, 9, 10-11, 12, 13, 14, 15, 16-17.
Mithridate de Pergame, 1, 2, 3, 4, 5.
Mummius (L.), 1, 2, 3.
 
Nicomède III de Bithynie, 1, 2, 3, 4.
Nicomède IV de Bithynie, 1, 2, 3.
 
Octavien, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
 
Panaitios de Rhodes, 1, 2.
Persée de Macédoine, 1, 2, 3, 4, 5, 6-7, 8-9.
Philippe V, 1, 2-3, 4-5.
Philopoimen, 1, 2, 3.
Polyaratos de Rhodes, 1, 2, 3.
Polybe, 1, 2, 3, 4, 5-6, 7, 8, 9, 10, 11.
Pompée, 1, 2, 3-4, 5-6.
Poseidonios d’Apamée, 1, 2, 3, 4.
Prusias II de Bithynie, 1, 2, 3.
 
Séleucides, 1, 2, 3, 4-5, 6, 7, 8, 9, 10, 11.
Sylla, 1, 2, 3, 4-5.
 
Tigrane, 1-2, 3-4, 5, 6, 7.
 
Verres, 1, 2.
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